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Présentation 

 

 Le droit à la réinsertion des personnes détenues 

 

 

Actes du colloque organisé par Julia Schmitz ̈ lôUniversit® de Toulouse I Capitole,  

les 28 et 29 janvier 2016, en partenariat avec lôInstitut Maurice Hauriou, lôÉcole Nationale 

dôAdministration P®nitentiaire et le Centre de Recherches et dôÉtudes sur les Droits Fondamentaux. 

 

 

Lôobjet dô®tude de ce colloque porte sur la récente transformation des missions de 

lôadministration p®nitentiaire charg®e traditionnellement de la garde des personnes d®tenues, 

mais également, et surtout depuis la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009, de leur 

r®insertion. Lôobjectif ®tait dôassocier et de confronter des points de vue différents sur cette 

problématique actuelle, que ce soit les spécialistes universitaires de la question, mais aussi les 

professionnels de la justice et de lôadministration p®nitentiaire. 

Trois axes ont été retenus pour discuter de la problématique de la réinsertion des personnes 

détenues :  

- Lôanalyse s®mantique et textuelle de ce droit dont la nature et la port®e sont ambig¿es. 

- Lôanalyse juridictionnelle de ce droit qui nôest pas opposable en tant que tel mais dont les 

multiples déclinaisons font lôobjet dôune jurisprudence interne et europ®enne abondante. 

- Lôanalyse institutionnelle de la mise en îuvre de ce droit questionnera enfin les difficult®s 

liées aux transformations des missions de la prison sur les pratiques professionnelles. 
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Préface 
 

Adeline HAZAN 

Contrôleure générale des lieux de privation de liberté 

 

Pourquoi un colloque sur le droit à la réinsertion des personnes détenues ? La première 

question qui vient ¨ lôesprit est la suivante : existe-t-il un droit à la réinsertion ? Et dans 

lôaffirmative, est-il effectif ? Au travers de réformes successives, le législateur a voulu 

inscrire dans les textes une nouvelle mission pour lôadministration p®nitentiaire, celle de 

réinsérer et non seulement de garder les personnes détenues. Initié par la loi du 22 juin 1987 

sur le service public pénitentiaire, cet objectif a surtout été affirmé par la loi pénitentiaire du 

24 novembre 2009, puis précisé par la loi du 15 août 2014 relative ¨ lôindividualisation des 

peines et renforant lôefficacit® des sanctions pénales.  

La loi du 24 novembre 2009 a institutionnalis® le parcours dô ex®cution des peines, 

censé poursuivre un véritable objectif de réinsertion ; elle a reconnu un certain nombre de 

droits fondamentaux à la personne détenue, conformément aux engagements supranationaux 

de la France et aux Règles pénitentiaires Européennes ; lôarticle 1er de la loi indique que les 

peines privatives de liberté doivent « concilier la protection de la société, la sanction du 

condamné et les intérêts de la victime avec la n®cessit® de pr®parer lôinsertion ou la 

réinsertion de la personne détenue afin de lui permettre de mener une vie responsable et de 

prévenir la commission de nouvelles infractions ». 

Pourtant, en dépit de ces affirmations successives, force est de constater que le régime 

de d®tention donne priorit® ¨ la s®curit® sur lôautonomisation de la personne, et que 

lôorganisation actuelle du milieu carc®ral rend aujourdôhui quasiment impossible la r®alisation 

de lôobjectif de r®insertion. 

Depuis sa création le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) 

d®nonce sans rel©che les conditions dôincarc®ration, aggrav®es par la surpopulation carc®rale 

et lôabsence dôencellulement individuel en maison dôarr°t. 

Lôincarc®ration, parce quôelle implique une perte de lôidentit®, de la dignit® et de lôintimit®, 

parce quôelle rend difficile, voire impossible la reconnaissance des droits, particuli¯rement 

des droits sociaux, contribue à désocialiser encore davantage des personnes déjà peu insérées 

dans la société. 

Visite après visite, le CGLPL observe que, malgré leur reconnaissance législative, un 

certain nombre de droits fondamentaux des détenus ne sont pas considérés comme des 
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composantes essentielles ¨ la r®alisation dôun projet de r®insertion : côest le cas du droit à la 

sant®, du droit au maintien des liens familiaux, du droit ¨ lôexpression collective, du droit de 

communiquer avec lôext®rieur, du droit ¨ ®lire domicile aupr¯s de lô®tablissement 

p®nitentiaire, de la possibilit® pour les parents d®tenus dôexercer leur autorité parentale sur 

leurs enfants, ainsi que de la reconnaissance des statuts liés à la retraite, au handicap ou à la 

nationalité.  

Lôexemple du travail en d®tention, composante essentielle de la r®insertion, et 

largement évoqué dans ce colloque, est à cet égard tristement significatif. Alors que la loi du 

24 novembre 2009 impose aux personnes détenues une « obligation dôactivit® », 

lôadministration p®nitentiaire sôav¯re aujourdôhui incapable de fournir du travail ¨ plus 

dôenviron 20 % des détenus  et de leur reconna´tre un cadre l®gal protecteur par lôexistence dô 

un contrat de travail ; il est pourtant ®vident que tant que nôexistera pas un droit du travail 

p®nitentiaire, r¯glementant le type de contrat liant la personne d®tenue ¨ lôadministration 

p®nitentiaire, instaurant une r®mun®ration minimale et d®cente, la reconnaissance dôincapacit® 

temporaire de travail et la possibilit® dôindemnisation en cas dôaccident du travail, le travail 

en milieu carc®ral nôaura quôune fonction occupationnelle et ne permettra pas la réinsertion 

des personnes concernées. 

Ce colloque portant sur la transformation des missions de lôadministration 

pénitentiaire, chargée traditionnellement de la garde des personnes détenues, mais aussi 

depuis la loi du 24 novembre 2009, de leur réinsertion, a permis de confronter des points de 

vue différents et complémentaires. La lecture de lôensemble des interventions montre quô¨ 

lô®vidence la route est encore longue pour que lôon puisse parler de la r®insertion des 

personnes détenues comme dôun droit. 

Ces réflexions font évidemment écho aux constats et recommandations du CGLPL : tant que 

la dimension punitive de la peine prédominera, tant que lô®vidence du retour du d®tenu ¨ la 

société une fois sa peine purgée ne sera pas prise en compte, tant que sera occult®e lô®vidence 

que les risques de r®cidive sont dôautant plus grands que la sortie est mal préparée, tant 

quôune v®ritable r®flexion sur le sens de la peine, et notamment celui des courtes peines ne 

sera pas menée, alors, la réinsertion ne sera pas un droit  pour les personnes détenues ; elle est 

pourtant un devoir pour les pouvoirs publics. 
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Les contradictions de la loi pénitentiaire de 2009 
 

Julia SCHMITZ 

Maître de conférences en droit public, Université Toulouse I Capitole, IMH 

 

 

On sôinterroge depuis quelques temps d®j¨ sur les relations entre le droit et la prison. 

De nombreux colloques1 , ouvrages et rapports2  ont mis en évidence la nécessité de la 

transformation du service public pénitentiaire et du droit qui lui est applicable. De 

nombreuses réformes législatives ont créé de nouveaux droits pour les personnes détenues, et 

de nouvelles obligations pour lôadministration p®nitentiaire. Parmi ces nouveaux droits et 

missions, la réinsertion constitue de manière paradoxale, un objectif omniprésent, mais 

difficile à déterminer. 

Cette mission est inscrite dans les textes depuis la loi n° 87-432 du 22 juin 1987 sur le 

service public pénitentiaire, mais elle a été réaffirmée et plac®e au cîur du r®gime carc®ral 

par la loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009, et à nouveau précisée par la loi n° 2014-896 du 

15 août 2014 relative à l'individualisation des peines et renforçant l'efficacité des sanctions 

pénales. 

La loi de 2009, première grande loi pénitentiaire, constitue donc le texte de référence, 

confiant cette nouvelle mission ¨ lôadministration p®nitentiaire. Cependant la proc®dure 

chaotique3 suivie pour lôadoption de cette loi adopt®e en urgence r®v¯le des contradictions. 

Elle répond tout dôabord difficilement ¨ lôobjectif de rehaussement normatif du droit 

p®nitentiaire puisquôelle laisse une large marge de manîuvre au pouvoir r¯glementaire (code 

                                                 
1 S. BOUSSARD (dir.), Les droits de la personne détenue - après la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009, 

Dalloz, coll. Thèmes & Commentaires, 2013 ; A. DEFLOU, (dir.), Le droit des détenus : sécurité ou réinsertion 

?, Dalloz, 2010 ; La prison quels droits ?, Entretiens d'Aguesseau, Presses Universitaires de Limoges, 2013 ; 

Défendre en justice la cause des personnes détenues, La Documentation française, 2014. 
2 G. CANIVET, Rapport sur l'amélioration du contrôle extérieur des établissements pénitentiaires, 6 mars 

2000 ; L. MERMAZ et J. FLOCH, Rapport nÁ 2521 fait au nom de la commission dôenqu°te sur la situation dans 

les prisons françaises, AN, 28 juin 2000 ; J.-J. HYEST et G.-P. CABANEL, Prisons : une humiliation pour la 

République, Les Rapports du Sénat, 2000 ; CNCDH, Sanctionner dans le respect des droits de l'homme, vol.1 

Les droits de l'homme dans la prison, La Documentation Française, 2007 ; M.-J. BERNARD, L'administration 

pénitentiaire française et l'article 3 de la Convention européenne des droits de l'homme: étude du processus de 

"réception administrative" de la norme supranationale, Thèse, Grenoble, 2005 ; C. S. ENDERLIN, Le droit de 

l'exécution de la peine privative de liberté. D'un droit de la prison aux droits des condamnés, thèse, Paris X, 

2008 ; B. BELDA, Les droits de l'homme des personnes privées de liberté ; contribution à l'étude du pouvoir 

normatif de la Cour européenne des droits de l'homme, Bruylant, 2010. 
3 J.-P. CÉRÉ, « Les soubresauts du droit pénitentiaire : propos sur un projet de loi en souffrance », in La réforme 

du code pénal et du code de procédure pénale, Opinio Doctorum, 357, Dalloz, Coll. Thèmes et Commentaires, 

2009 ; J.-O VIOUT, « La loi pénitentiaire du 24 novembre 2009... un long enfantement », RFDA 2010 p. 23. 
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de déontologie, montant de la rémunération des travailleurs détenus, régimes différenciés, 

r¯glement int®rieur typeé) et ne reprend pas la pr®cision exig®e par les r¯gles p®nitentiaires 

européennes1. Hormis cette contradiction normative, la loi de 2009 - modifiée par la nouvelle 

loi de 2014 - nôa pas r®ussi ¨ ®claircir la notion de r®insertion, mais semble au contraire en 

obscurcir le sens et la portée.  

La réinsertion apparaît ainsi comme une notion ambiguë, intégrée dans un dispositif 

pénal et carcéral complexe. Lui attribuer la qualité de droit contribue à renforcer son 

ambivalence. Sôagit-il véritablement d'un droit opposable dont le condamné peut se prévaloir 

et, corrélativement, d'une obligation à la charge de l'État qui punit ?  

Deux constats pr®liminaires sôimposent. Le sens de ce droit, sôil sôagit dôun droit et non dôune 

simple politique p®nitentiaire, nôest pas univoque et appara´t dôembl®e paradoxal (I). De ce 

fait, sa portée normative demeure ambiguë et contradictoire (II). 

 

I. Le sens du droit à la réinsertion des personnes détenues 

  

En elle-même, la réinsertion des personnes détenues apparaît comme un objectif 

difficile à déterminer, dont la contradiction intrinsèque (A) est renforcée par son intégration 

dans un système pénal et pénitentiaire complexe (B). 

 

A. Une contradiction intrinsèque non levée par la loi de 2009 

 

Le terme de réinsertion est avant tout un terme polysémique et, lié à la détention, il 

apparaît comme paradoxal. 

La r®insertion d®signe de mani¯re g®n®rale lôaction permettant ¨ la personne de se 

réadapter et de se réintégrer à la société, en préparant sa sortie. Le processus de réinsertion 

suppose ainsi qu'il y ait eu d'abord « insertion », puis « dés-insertion » et enfin « ré-

insertion è. Côest ce quôexpriment les R¯gles P®nitentiaires Europ®ennes qui rappellent que 

« chaque détention est gérée de manière à faciliter la réintégration dans la société libre des 

personnes privées de liberté » (R 6). La loi de 2009 ne donne pas plus de précision et 

entretient un flou sémantique.  

Si lôon cherche plus de pr®cision dans dôautres textes, sa signification nôen est que plus 

troubl®e. Les termes dôamendement, de reclassement social, de r®habilitation ou encore de 

                                                 
1 Conseil de lôEurope, Recommandation Rec(2006)2 du Comit® des Ministres aux £tats membres sur les R¯gles 

pénitentiaires européennes, 11 janvier 2006 ; J.-P. CÉRÉ, « La mise en conformité du droit pénitentiaire français 

avec les règles pénitentiaires européennes : réalité ou illusion », Rev. pénit., 2009, p. 111. 
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rééducation1, sont plus li®s ¨ lôid®e de traitement du d®tenu, visant ®galement, dans un sens 

plus restreint ¨ pr®venir la r®cidive, quô¨ lôid®e plus globale de resocialisation de la personne2. 

De plus, le terme de r®insertion sôaccompagne souvent de celui dôinsertion, qui a dôailleurs ®t® 

rajout® par un amendement parlementaire lors de lô®laboration de la loi de 2009. Or ces deux 

notions peuvent apparaître tout à la fois complémentaires et contradictoires. Lôobjectif 

dôinsertion tient compte du fait quôune partie de la population pénale n'a jamais été réellement 

ins®r®e dans la soci®t®, et vise alors ¨ apporter ¨ la personne d®tenue les bases dôune 

intégration sociale. Mais cet objectif signifie également que la personne détenue doit 

sôint®grer ¨ son nouvel univers carc®ral, impliquant alors une situation de d®pendance et de 

suj®tion ¨ la discipline de lôordre int®rieur p®nitentiaire3.  

Accol®e ¨ lôid®e dôinsertion, la réinsertion révèle alors tout le paradoxe du système 

pénitentiaire qui institue nécessairement une discontinuité sociale et juridique dans la vie de la 

personne détenue, en lôisolant du groupe social tout en poursuivant lôobjectif dôune continuit® 

juridique et sociale.  

Comme l'affirmait le Président Canivet « pour avoir perdu sa liberté d'aller et de 

venir, la personne détenue n'en conserve pas moins toutes ses autres libertés »4. Pourtant, 

lôincarc®ration entraine forc®ment un arr°t de la vie familiale, sociale, professionnelle, 

citoyenne, religieuseéOn aboutit ici ¨ un paradoxe : il sôagit de d®s-ins®rer, dôexclure, pour 

ré-inserer, ré-inclure5. Et ce paradoxe se décline de plusieurs manières.  

Tout dôabord, si les personnes d®tenues b®n®ficient en principe de tous les autres 

droits, ils d®pendent pour leur r®alisation effective, de lôaction et des diligences de 

lôadministration p®nitentiaire. Ainsi, la plupart des droits-libertés, comme le droit de vote, 

                                                 
1 Selon la réforme Amor de 1945, l'emprisonnement a « pour but essentiel l'amendement et le reclassement 

social du condamné è. Ces m°mes termes sont repris par lôalin®a 2 de lôarticle 728 CPP avant sa modification 

par la loi de 1987 : le r®gime de lôex®cution des peines vise ¨ favoriser ç l'amendement des condamnés et à 

préparer leur reclassement social è. Lôarticle 10 Ä 3 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques 

dispose également que « le régime pénitentiaire comporte un traitement des condamnés dont le but essentiel est 

leur amendement et leur reclassement social ».  
2 Mais selon la Cour europ®enne des droits de lôhomme, la r®insertion a pris une autre dimension : « reconnue 

autrefois comme un moyen de prévenir la récidive, la réinsertion, selon une conception plus récente et plus 

positive, implique plut¹t lôid®e dôun reclassement social par la promotion de la responsabilit® personnelle », 

CEDH, G.C., 4 décembre 2007, Dickson c. RU, Req. n° 44362/04, § 28. 
3 M. FOUCAULT, Surveiller et punir, naissance de la prison, Paris, Gallimard, coll. Tel, 1975, p. 235. 
4  Rapport sur l'amélioration du contrôle extérieur des établissements pénitentiaires, La Documentation 

française, 2000, p. 65. 
5 A.-P. PIRES, « Une utopie juridique et politique pour le droit criminel moderne ? », Criminologie, vol. 40, n° 

2, 2007, pp. 9-18. 
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nécessitent pour être effectifs une intervention de lôadministration p®nitentiaire, et deviennent 

alors des droits-créances1.  

Le détenu apparaît ainsi comme un « destinataire paradoxal des droits 

fondamentaux »2, à la fois gardé et sujet autonome détenteur de droits. Il y a alors une 

contradiction entre lôassujettissement induit par la d®tention et la n®cessaire autonomie et 

responsabilisation exigées de la personne d®tenue que lôon veut r®ins®rer3. Le terme de « vie 

responsable è a dôailleurs ®t® retenu dans la r®daction de la loi de 20094. Or si la réinsertion 

doit reposer sur la responsabilit® et lôautonomie, lôid®e de garde des personnes détenues les 

maintient au contraire dans un ®tat de d®pendance et dôassujettissement.  

Ce paradoxe est pourtant au cîur m°me du r®gime p®nitentiaire. Comme le relevait 

Raymond Gassin, « alors que depuis près de vingt ans la croyance dans la valeur 

resocialisatrice des peines privatives de liberté a pratiquement disparu, c'est dans les textes 

relatifs à ces peines que l'on trouve la plupart des références à l'idée du reclassement 

social »5. Ce paradoxe est renforcé par le fait que la peine privative de liberté, jugée plus 

néfaste en termes de réinsertion, doit désormais être conçue de manière subsidiaire, comme 

un ultime recours. La loi de 2009 (art. 132-24 du code pénal), tout comme celle de 2014 (art 

                                                 
1 Les droits du détenu apparaissent comme de « simples facultés octroyées aux condamnés par l'administration 

pénitentiaire », seulement « susceptibles è dôen b®n®ficier, Cons. Const., D®cision nÁ 2015-485 QPC du 25 

septembre 2015, M. Johny M. (Acte d'engagement des personnes détenues participant aux activités 

professionnelles dans les établissements pénitentiaires), JORF du 27 septembre 2015, p.17328, n° 40. 
2 V. TCHEN, « Les droits fondamentaux du détenu à l'épreuve des exigences du service public pénitentiaire », 

RFDA, 1997 p. 597. 
3 Cette contradiction sôillustre par la reconnaissance de la dignit® de la personne d®tenue consacr®e par la loi 

pénitentiaire de 2009 qui masque une ambiguïté en raison de la situation d'entière dépendance vis-à-vis de 

l'administration pénitentiaire. Ainsi, « eu égard à la vulnérabilité des détenus et à leur situation d'entière 

dépendance vis-à-vis de l'administration, il appartient à celle-ci, et notamment aux directeurs des établissements 

pénitentiaires, en leur qualité de chefs de service, de prendre les mesures propres à protéger leur vie ainsi qu'à 

leur éviter tout traitement inhumain ou dégradant », CE, ord., 22 déc. 2012, n° 364584, Section française de 

l'OIP, Rec., p. 496. Mais le Conseil dô£tat retient que lôillégalité de l'atteinte à la dignité de la personne détenue 

« doit s'apprécier en tenant compte des moyens dont dispose l'autorité administrative compétente », CE, ord., 30 

juillet 2015, Section française de l'OIP, n° 392043. De même la Cour européenne précise que les détenus étant 

« en situation de particulière vulnérabilité » (Cour EDH, Slimani c/France, 27 juill. 2004, n°57671/00, § 27), 

« les autorités ont le devoir de les protéger », cette obligation devant toutefois être interprétée « de manière à ne 

pas imposer [à celles-ci] un fardeau insupportable ou excessif », CEDH, 5e section, 20 octobre 2011, n° 

25001/07, Stasi c/ France, AJDA 2012. 143, chron. L. Burgorgue-Larsen. 
4 Les RPE précisent quant à elles que « le régime des détenus condamnés doit être conçu pour leur permettre de 

mener une vie responsable et exempte de crime è (R 102.1). Côest ®galement ce quôexprime la nouvelle doctrine 

du Contrôleur Général des Lieux de Privation de Liberté à propos de « lôautonomie personnelle » des personnes 

détenues qui « participe de lôeffectivit® de lôensemble des droits fondamentaux » et implique « que le libre 

exercice des actes du quotidien et le choix du mode de vie, d¯s lors quôils ne portent atteinte ni ¨ la vie en 

collectivit®, ni ¨ la s®curit® de lô®tablissement, puissent être développés et encouragés », dans leur dimension 

individuelle et collective, CGLPL, Rapport annuel pour 2014, mars 2015, p. 16. 
5 R. GASSIN, « Les fondements juridiques de la réinsertion des délinquants en droit positif français », RSC 1996 

p. 155. 
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132-19 du code p®nal) favorisent les peines alternatives ¨ lôincarc®ration1. Cependant, ces 

peines alternatives sont toujours li®es ¨ lôemprisonnement en cas dô®chec, lequel ç reste le 

cîur du syst¯me punitif franais »2.  

 

B. Une contradiction extrinsèque renforcée par la loi de 2009 

 

La loi de 2009, tout comme celle de 2014, révèle les hésitations du législateur sur les 

missions d®volues ¨ lôex®cution des peines privatives de libert® et au service public 

pénitentiaire. Ce constat est renforcé par le fait que les fonctions de la détention (code de 

procédure pénale) et les fonctions de la peine (code pénal) sont nécessairement liées.  

La loi de 2009 proc¯de ¨ une multiplication des missions de lôadministration 

pénitentiaire, sans les clarifier ni les prioriser, rendant de ce fait lôaction p®nitentiaire 

illisible3. Son article 1 livre une définition générale du sens de la peine privative de liberté qui 

doit « concilier la protection de la société, la sanction du condamné et les intérêts de la 

victime avec la nécessité de préparer l'insertion ou la réinsertion de la personne détenue afin 

de lui permettre de mener une vie responsable et de prévenir la commission de nouvelles 

infractions è. Est ainsi ajout® lôobjectif de pr®vention de la récidive, qui est lui-même un 

objectif contradictoire, lié tantôt à la sécurité, tantôt à la réinsertion. Le droit pénitentiaire est 

donc toujours « tiraillé  » entre ces deux objectifs4.  

La loi de 2014 rend cet équilibre encore plus complexe (art 707 CPP). Le régime de 

l'ex®cution des peines vise d®sormais ¨ : 1) ¨ pr®parer lôinsertion et la r®insertion ; 2) favoriser 

le devenir responsable et respectueux des normes des personnes condamnées ; 3) protéger les 

intérêts de la société ; et 4) prévenir la commission de nouvelles infractions. Lôobjectif de 

réinsertion est au premier plan, mais il est doublement soumis au respect des normes et à la 

protection de la société. Et la place de la victime, déplacée au paragraphe IV, en sort 

finalement grandie, puisque la loi détaille les droits dont elle dispose. Au passage, le droit à la 

r®insertion ne fait quant ¨ lui toujours pas lôobjet de tant dôattention et de pr®cisions 

législatives.  

                                                 
1 Ainsi, les lois de 2009 et de 2014 consacrent un « nouveau paradigme pénal », C. MARGAINE, « La loi du 15 

août 2014 et le milieu ouvert : vers un accroissement du contrôle des personnes condamnées », AJ pénal, n° 

10/2014. 
2 G. BEAUSSONIE « Loi n° 2014-896 du 15 août 2014 relative à l'individualisation des peines et renforçant 

l'efficacité des sanctions pénales », RSC 2014, p. 809. 
3 E. PÉCHILLON, « Regard d'un administrativiste sur la loi du 24 novembre 2009 », AJ Pénal 2009 p. 473. 
4 A. DEFLOU, (dir.), Le droit des détenus, sécurité ou réinsertion ?, op. cit. 
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Le m°me constat de confusion peut sôop®rer en ce qui concerne les missions dévolues 

au service public pénitentiaire. Avec la loi de 1987, il se voit assigner un objectif premier qui 

vise à « participer » au « maintien de la sécurité publique », et à « favoriser » seulement la 

r®insertion des personnes d®tenues (art 728 CPP). Lôarticle 2 de la loi de 2009 renouvelle cet 

ordre de priorit® en faisant passer au premier plan la mission dôinsertion et de r®insertion pour 

laquelle il est même précisé que le service public pénitentiaire y « contribue ». Mais ce texte 

ajoute également la mission de prévention de la récidive et tente de concilier des intérêts 

divergents : ceux de la société, ceux des victimes et ceux des personnes détenues.  

Cette multiplication des missions du service public pénitentiaire a pour effet de 

déstabiliser les pratiques professionnelles jusque là orientées vers la garde et la sécurité : il 

sôagit d®sormais dôassurer lôex®cution des d®cisions p®nales, la s®curit®, lôinsertion, la 

r®insertion, lôindividualisation et lôaménagement des peines1. Cette complexité des missions 

semble renforcée par le « désenclavement » 2  du service public pénitentiaire, associé 

désormais aux autres services de l'État, aux collectivités territoriales, aux associations et 

autres personnes publiques ou privées (art 3 Loi 2009).  

Une dernière complication appara´t lorsque lôon rattache lôobjectif de r®insertion non 

plus ¨ lôex®cution de la peine privative de libert® mais, en amont, ¨ son prononc®. Le sens de 

la peine pénale, est qui plus est de la peine privative de liberté est difficile à déterminer et 

varie en fonction des époques et des logiques pénologiques3. La peine aurait tout à la fois une 

fonction de punition rétributive ou dissuasive, mais également, et désormais, une fonction de 

réinsertion. 

Lôarticle 132-24 du Code pénal prévoyait que « la nature, le quantum et le régime des 

peines prononcées sont fixés de manière à concilier la protection effective de la société, la 

                                                 
1 Lôarticle 11 de la loi pr®voit ®galement lô®laboration dôun code de d®ontologie du service public p®nitentiaire, 

établi par décret en Conseil d'État, lequel consacre tout à la fois la reconnaissance de lôimportance mais aussi de 

la complexité de ces missions.  
2 M. GIACOPELLI, « Le contenu de la loi pénitentiaire : des avancées encore insuffisantes », RFDA 2010 p. 25. 

La loi du 18 janvier 1994 avait déjà transféré le secteur de la santé au ministre concerné. La loi n° 2014-288 du 5 

mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie sociale confie désormais aux 

régions le soin d'organiser la formation professionnelle des personnes sous main de justice. Et la loi de 2014 

ajoute un article 2-1 à la loi de 2009 qui précise que ces autorités doivent veiller « à ce que les personnes 

condamnées accèdent aux droits et dispositifs de droit commun de nature à faciliter leur insertion ou leur 

réinsertion », par le biais de conventions fixant des objectifs pr®cis, des r®sultats attendus et devant faire lôobjet 

dôune ®valuation r®guli¯re. 
3 « L'histoire p®nologique moderne est marqu®e par la succession de fonctions ç officielles è de la peine (é) 

Rétribution de l'acte (en principe proportionnée depuis la loi du Talion), protection de la société (autour de 

l'utilité de la sanction tant d'un point de vue collectif qu'individuel), réhabilitation de l'infracteur et, plus 

subrepticement, réparation de la victime et/ou de ses proches se sont ainsi succédé ou superposé durant les deux 

derniers siècles », R. CARIO, « De la victime oubliée... à la victime sacralisée ? », AJ Pénal 2009 p. 491. V. 

également, N. FRIZE, Le Sens de la peine, Lignes-Léo Scheer, 2004 ; D. SALAS, La Volonté de punir, 

Hachette, 2005. 
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sanction du condamné et les intérêts de la victime avec la nécessité de favoriser l'insertion ou 

la réinsertion du condamné et de prévenir la commission de nouvelles infractions », reprenant 

le titre préliminaire de la loi de 2009 sur le sens de la peine privative de liberté. Cet article a 

®t® d®plac® et modifi® par la loi du 15 ao¾t 2014 ¨ lôarticle 130-1 : « afin d'assurer la 

protection de la société, de prévenir la commission de nouvelles infractions et de restaurer 

l'équilibre social, dans le respect des intérêts de la victime, la peine a pour fonctions : de 

sanctionner l'auteur de l'infraction et de favoriser son amendement, son insertion ou sa 

réinsertion è. Lôordre des fonctions de la peine est d®sormais invers®, elle vise dôabord ¨ 

sanctionner avant de réinsérer. Cette loi apparaît ainsi comme « une loi aux "narratives" pour 

le moins confuses et contradictoires » qui « a détruit les articles introductifs relatifs aux 

peines et à leur exécution »1.  

De plus, si le r®gime de lôex®cution des peines privatives de libert® doit °tre rattach® 

au sens de la peine, il se veut également un régime autonome, détaché de la sanction pénale 

puisquôil sôimpose ®galement aux personnes non condamn®es. La loi p®nitentiaire de 2009 

consacre en effet un système pénitentiaire unitaire qui ne distingue pas les différentes 

cat®gories p®nales, pr®venus et condamn®s, dont lôincarc®ration nôa pourtant pas la même 

fonction. Certes, les articles L. 714 et 716 du CPP prévoient deux régimes de détention 

distincts, mais le règlement intérieur reste applicable à l'ensemble des détenus2. 

 

II.  La portée du droit à la réinsertion des personnes détenues 

 

Le droit à la réinsertion des personnes détenues apparaît comme un simple objectif de 

politique pénitentiaire, qui devient une « finalité d'intérêt général » avec la loi de 2014 

(nouvel art 2-1 de la loi de 2009). Sa portée et son opposabilité sont alors à rechercher dans 

ses déclinaisons, que ce soit par le biais des différents droits qui en découlent ou y participent 

(A) ou par lôinterm®diaire du principe de lôindividualisation du parcours de d®tention (B). A 

chaque fois cependant, sa portée reste ambiguë. 

 

 

 

 

                                                 
1 M. HERZOG-EVANS, « Loi Taubira : derrière un angélisme de façade, quelques progrès sur fond de logiques 

comptables et répressives où l'équité et le réalisme comptent peu », AJ Pénal n° 10/2014 p. 456. 
2 Avec un exercice des droits renforcé pour les prévenus en matière de rapprochement familial (art 34 et 35 loi 

de 2009) et dôencellulement individuel (art 87 loi de 2009), ou restreint, comme en mati¯re dôutilisation du 

téléphone (art 39 loi de 2009), ou de correspondance (art 40 loi de 2009). 
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A. La déclinaison de la réinsertion par les droits fondamentaux 

 

Selon le Conseil constitutionnel, « l'exécution des peines privatives de liberté en matière 

correctionnelle et criminelle a été conçue, non seulement pour protéger la société et assurer 

la punition du condamné, mais aussi pour favoriser l'amendement de celui-ci et préparer son 

éventuelle réinsertion »1. Certains y ont vu « l'affirmation d'une fonction constitutionnelle de 

l'exécution des peines privatives de liberté »2. Pourtant, en elle-même, la r®insertion nôest pas 

un droit subjectif opposable mais un standard3 qui doit cohabiter avec les autres objectifs de la 

prison, telles que la sécurité.  

Si la r®insertion nôest pas reconnue comme un droit invocable en tant que tel, cet 

objectif peut se concrétiser par les droits désormais reconnus aux personnes détenues par la 

loi de 2009. Plus de quarante articles y sont consacrés. Certains droits ne sont cependant 

toujours pas reconnus, ¨ lôimage du droit ¨ lôexpression collective, malgr® les pr®conisations 

des RPE qui en soulignent la pertinence (R50)4. De plus, ¨ chaque fois quôun droit est 

consacré, sont rappelées les contraintes inhérentes à la détention5. Se révèle ici la grande 

hésitation de la loi de 2009 entre lôaffirmation des contraintes du milieu carcéral et 

lôeffectivit® des droits des personnes d®tenues. Lôobjectif de lôordre et de la s®curit® est ainsi 

omniprésent dans une logique circulaire. Ainsi, par exemple, lôarticle 89 de la loi de 2009 

dispose que « le placement d'une personne détenue sous un régime de détention plus sévère 

ne saurait porter atteinte aux droits visés à l'article 22 de la loi » lequel précise que l'exercice 

de ces droits peut être restreint pour garantir la sécurité et le bon ordre, prévenir la récidive et 

protéger l'intérêt des victimes et tenir compte des contraintes inhérentes à la détention. 

Mais en raison de ces contradictions, la loi offre ainsi une texture ouverte, susceptible 

dôinterpr®tation jurisprudentielle. Or lôon peut constater une certaine prudence du juge en la 

                                                 
1 Cons. const, Décision n° 93-334 DC du 20 janv. 1994, Loi instituant une peine incompressible et relative au 

nouveau code pénal et à certaines dispositions de procédure pénale. Le conseil constitutionnel nôa par la suite 

jamais décliné les droits pouvant découler de cette mission.  
2 M. RENOUX, « Note sous Conseil constitutionnel, décision n° 93-334 DC, 20 janvier 1994 », RFDC, 1994, no 

18, p. 362. 
3 R. GASSIN, op. cit., p. 155. 
4 V. sur ce point, N. BISHOP, « La participation des personnes détenues à l'organisation de la vie en détention », 

Champ pénal, avril 2006 ; C. BRUNET-LUDET, Le droit dôexpression collective des personnes d®tenues, 

Direction de lôadministration p®nitentiaire, f®vrier 2011. 
5 L'article 22 de la loi rappelle que « l'administration pénitentiaire garantit à toute personne détenue le respect 

de sa dignité et de ses droits. L'exercice de ceux-ci ne peut faire l'objet d'autres restrictions que celles résultant 

des contraintes inhérentes à la détention, au maintien de la sécurité au bon ordre des établissements, de la 

prévention de la récidive et de la protection de l'intérêt des victimes. Ces restrictions tiennent compte de l'âge, 

de l'état de santé, du handicap et de la personnalité de la personne détenue ». V. M. HERZOG-EVANS, « Loi 

pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 : changement de paradigme pénologique et toute puissance 

administrative », Recueil Dalloz 2010 p. 31. 
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mati¯re, lôamenant ¨ consacrer les d®clinaisons du droit ¨ la r®insertion, de mani¯re parfois 

contradictoire. 

La Cour europ®enne des droits de l'homme a rappel® lôimportance ¨ attacher ¨ la 

réinsertion1 , mais elle rejette toujours lôapplicabilit® de lôarticle 6 au contentieux des 

permissions de sortie des d®tenus, alors m°me quôelles peuvent servir ¨ pr®parer leur 

r®insertion, en consid®rant quôil ne sôagit pas dôun droit de nature civile2. 

Cette contradiction ressort également de la jurisprudence du juge administratif. Il a 

toujours refus® dô®lever le droit ¨ la r®insertion au rang de libert® fondamentale, en en faisant 

un simple objectif de politique criminelle3. Le contentieux relatif aux transferts des détenus 

illustre particulièrement la position contradictoire du juge administratif en la matière. Si une 

d®cision de changement dôaffectation dôune maison centrale ¨ une maison dôarr°t nôest plus 

consid®r®e comme une mesure dôordre int®rieur, en raison de son impact sur les activit®s de 

réinsertion, ce nôest pas le cas des changements dôaffectation dôune maison dôarr°t ¨ un 

établissement pour peines ou entre établissements de même nature4. 

La m°me ambiguµt® se retrouve en mati¯re dôemploi carc®ral. Si une d®cision de 

d®classement dôemploi peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir, il en va 

autrement des refus opposés à une demande d'emploi ou des décisions de classement, alors 

même que le juge administratif considère que « le travail auquel les détenus peuvent 

                                                 
1 CEDH, Dickson c. Royaume-Uni, n° 44362/04 ; CEDH, G.C. 9 juillet 2013, Vinter et autres c. Royaume-Uni, 

n° 66069/09, 130/10 et 3896/10 ; CEDH, 13 nov. 2014, Bodein c. France, req. n° 40014/10. La CEDH a même 

jug® contraire au droit ¨ la s¾ret® prot®g® par lôarticle 5Ä1 CESDH, la poursuite de la d®tention dôindividus 

condamnés à une détention de durée ind®termin®e pour la protection du public, ¨ lôexpiration de leur peine 

minimale, au motif que ces derniers nôont pas ®t® mis en mesure de participer ¨ des programmes de r®insertion 

appropriés, CEDH, 18 sept 2012, James, Wells et Lee contre Royaume-Uni, n° 25119/09, 57715/09 et 57877/09. 
2 CEDH 3 avril 2012, Boulois c. Luxembourg, n° 37575/04. La Grande chambre revient ainsi sur lôavanc®e 

jurisprudentielle initiée par la formation de chambre qui a reconnu aux possibilités de réinsertion un droit de 

caractère civil, eu ®gard ¨ lôimportance de lôint®r°t du requ®rant ¨ retrouver une place dans la soci®t®. A cet 

®gard, elle estimait quôune ç resocialisation est capitale pour la protection du droit du requérant de mener une 

vie privée sociale et de développer son identité sociale », CEDH, 2e Sect. 14 décembre 2010, Boulois c. 

Luxembourg, n° 37575/04, § 64. 
3 CE, ord. 19 janvier 2005, M. Laurent X, n° 276562, Rec. p. 23 (au sujet des refus de permis de visite) ; CE, 15 

juillet 2010, Puci, n° 340313, inédit au Recueil ; CE, 13 novembre 2013, M. A., n° 338720 (au sujet des 

transferts de détenus).  
4 CE, 14 décembre 2007, Garde des Sceaux, ministre de la justice c/ Boussouar, n° 290730, p. 495 ; CE, 9 avril 

2008, n° 308221. Pour le Conseil d'État, les centres de détention et les maisons centrales sont considérés comme 

des établissements pour peine, donc de même nature, CE, 3 juin 2009, Boussouar, n° 310100 et 323871, AJ 

pénal 2009, p. 460, obs. M. Herzog-Evans. Pourtant, les centres de détention proposent un régime 

principalement orienté vers la resocialisation des condamnés, tandis que le régime de détention des maisons 

centrales est centré sur la sécurité. Le juge a toutefois consacré une exception à la non justiciabilité des décisions 

de changement dôaffectation entre ®tablissements de m°me nature si « la nouvelle affectation s'accompagne 

d'une modification du régime de détention entraînant une aggravation des conditions de détention », CE, 13 

novembre 2013, n° 355742. En l'espèce, le centre de détention au sein duquel avait été initialement affecté le 

détenu était le seul établissement pénitentiaire en France à pratiquer un « mode de détention ouvert è. Il nôest 

cependant pas précisé que cette aggravation des conditions de détention porterait atteinte au droit à la réinsertion 

du détenu. 

http://cmiskp.echr.coe.int/tkp197/view.asp?action=html&documentId=878640&portal=hbkm&source=externalbydocnumber&table=F69A27FD8FB86142BF01C1166DEA398649
http://cmiskp.echr.coe.int/tkp197/view.asp?action=html&documentId=878640&portal=hbkm&source=externalbydocnumber&table=F69A27FD8FB86142BF01C1166DEA398649
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prétendre constitue pour eux non seulement une source de revenus mais encore un mode de 

meilleure insertion dans la vie collective de l'établissement, tout en leur permettant de faire 

valoir des capacités de réinsertion »1. 

La position du juge est également contradictoire en matière de mise à l'isolement, qui 

« constitue, eu égard à l'importance de ses effets sur les conditions de détention, une décision 

susceptible de faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir »2, mais ne porte pas par elle-

même atteinte aux objectifs d'amendement et de reclassement social des détenus, en raison du 

caractère temporaire de la privation de l'accès aux activités de travail et de formation3. 

Le juge des r®f®r®s semble toutefois lier lôobjectif de r®insertion avec le droit ¨ la vie 

privée et familiale. Il a ainsi ordonné la destruction des murets de séparation illégalement 

présents dans les parloirs de la maison d'arrêt de Fresnes en soulignant que « le maintien des 

liens familiaux participe de l'objectif de réinsertion sociale et que la présence des murets, qui 

accroît l'inconfort des parloirs, est peu propice à ce maintien »4. 

 

B. La d®clinaison du droit ¨ la r®insertion par lôindividualisation du parcours de 
détention 

 

Le principe de lôindividualisation de la peine est d®sormais au cîur de son prononcé et de 

son ex®cution. La loi de 2009 en a renforc® la mise en îuvre en institutionnalisant le parcours 

d'exécution des peines qui poursuit un but de réinsertion5. Cependant, cet outil de réinsertion, 

vise également un objectif de sécurité et repose paradoxalement sur les efforts de réinsertion 

de la personne détenue, contribuant à en obscurcir la portée. 

Pour sa mise en îuvre, la loi de 2009 a g®n®ralis® la diff®renciation des r®gimes de 

détention pour répartir les détenus en régimes dits « portes ouvertes » qui offrent une plus 

grande autonomie, et en régimes dits « portes fermées » où les détenus font l'objet d'une 

surveillance renforcée.  

                                                 
1 CE, Assemblée, 14 décembre 2007, Planchenault, n° 290420, Rec. p. 474. 
2 CE, Garde des sceaux, ministre de la justice c/ Remli, 30 juillet 2003, n° 252712, Rec. p. 366.  
3 CE, 26 juin 2015, n° 375133, AJDA 2015 p. 2419. 
4 TA Melun, 15 sept. 2015, OIP, n°1410906. Cependant, la protection de la vie privée et familiale nôimplique 

pas pour lôadministration, le m°me degr® dôobligation que la protection de la dignit® de la personne d®tenue, CE 

30 juillet 2015, Section française de l'OIP et Ordre des avocats au barreau de Nîmes, n° 392043, 392044. 
5 Le parcours dôex®cution de la peine constitue un projet conu avec la personne d®tenue, le chef dô®tablissement 

et le directeur du SPIP, apr¯s avis dôune commission pluridisciplinaire unique (Art 717-1 et D88 à D 92 CPP). Il 

est fondé sur une observation-évaluation de la personne détenue dès son arrivée dans l'établissement 

pénitentiaire donnant lieu à un « bilan de personnalité », et peut être modifié régulièrement.  



Le droit à la réinsertion des personnes détenues, Actes du colloque, 28 et 29 janvier 2016, Toulouse I Capitole 

 

17 
 

Or, un des critères de répartition repose sur la notion de dangerosité1 (art 717-1 CPP), 

sujette à appréciation arbitraire, renforçant la logique sécuritaire du droit pénitentiaire. Le 

projet dôex®cution de la peine est finalement moins tourn® vers la r®insertion que vers la 

gestion de lôordre p®nitentiaire. 

Le principe de lôindividualisation des peines conduit ®galement au principe de leur 

aménagement. La loi de 2009 en a consacré le principe (art 707 al 3 CPP) et avec la loi de 

2014, le retour progressif à la liberté devient un droit dont bénéficie le condamné, mais en 

tenant compte notamment du taux dôoccupation de lôétablissement pénitentiaire. On peut alors 

se demander avec le professeur M. Herzog-Evans, si cela ne contribue pas plus au traitement 

de la surpopulation p®nale quô¨ la prise en charge de la réinsertion ?2.  

Le parcours dôex®cution de la peine pourrait toutefois conférer à la personne détenue un 

droit de réinsertion, lui permettant de faire valoir sa capacité à se réintégrer et de demander un 

aménagement ou une réduction de peine3. Mais, dernière contradiction, ce droit de réinsertion 

rel¯ve plus dôun effort de r®insertion de la part de la personne d®tenue que dôun v®ritable 

droit. 

En effet, des réductions de peines peuvent être accordées pour bonne conduite (art 721 

CPP) et des réductions supplémentaires de peine sont possibles lorsque les détenus 

« manifestent des efforts sérieux de réadaptation sociale, notamment en passant avec succès 

un examen scolaire, universitaire ou professionnel traduisant l'acquisition de connaissances 

nouvelles, en justifiant de progrès réels dans le cadre d'un enseignement ou d'une formation, 

en suivant une thérapie destinée à limiter les risques de récidive ou en s'efforçant 

d'indemniser leurs victimes » (art 721-1 CPP). La loi de 2014 ajoute à cette liste assez confuse 

lôinvestissement dans l'apprentissage de la lecture, de l'®criture et du calcul, et la participation 

à des activités culturelles, et notamment de lecture. De même, il est précisé que la libération 

conditionnelle « tend à la réinsertion des condamnés », mais les détenus ne peuvent en 

b®n®ficier que sôils justifient dôune activit® professionnelle ou dôune formation, de leur 

participation essentielle à la vie de leur famille, de la nécessité de suivre un traitement 

médical, de leurs efforts en vue d'indemniser leurs victimes ou de leur implication dans tout 

                                                 
1 V. P. MBANZOULOU, H. BAZEX et al. (dir), Les nouvelles figures de la dangerosité, L'Harmattan, 2008 ; G. 

GIUDICELLI -DELAGE et Ch. LAZERGES (dir), La dangerosité saisie par le droit pénal, Les voies du droit, 

PUF/IRJS, 2011 ; Ch. LAZERGES, « Le choix de la fuite en avant au nom de la dangerosité : les lois 1, 2, 3, 4, 

5, etc. sur la prévention et la répression de la récidive », RSC 2012 p. 274. 
2 M. HERZOG-EVANS, « Loi Taubira », op. cit., p. 456. 
3 Côest en se sens que la Cour europ®enne des droits de lôhomme se fonde sur lôobjectif de r®insertion pour 

considérer que les peines perpétuelles sont compatibles avec lôarticle 3 CEDH ¨ condition quôelles ne soient pas 

incompressibles, côest-à-dire quôelles puissent offrir une chance dô®largissement et une possibilit® de r®examen, 

CEDH, G.C. 9 juillet 2013, Vinter et autres c. Royaume-Uni, Req. n° 66069/09, 130/10 et 3896/10, § 112 et 122. 
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autre projet sérieux d'insertion ou de réinsertion (art 729 CPP). De manière circulaire et 

paradoxale, lôobjectif de r®insertion n®cessite ainsi un aménagement de peine, lequel dépend 

des efforts de réinsertion réalisés par le détenu, au détriment de son droit à des mesures de 

réinsertion.  

Le droit du travail en détention illustre parfaitement cette ambigüité. Alors que de 

nombreux textes le placent au cîur de l'objectif de r®insertion, il est tout d'abord subordonné 

à la volonté et aux moyens de l'administration. Pour participer aux activités professionnelles, 

les personnes détenues doivent faire l'objet d'une décision de classement qui ne peut être 

contest®e et doivent signer un acte dôengagement avec le chef dô®tablissement p®nitentiaire 

(Art. R57-9-2 CPP). Il est précisé que « le travail est procuré aux détenus compte tenu du 

régime pénitentiaire auquel ceux-ci sont soumis, des nécessités de bon fonctionnement des 

établissements ainsi que des possibilités locales d'emploi » (Art. D432-3 CPP). De plus, si la 

loi de 1987 a supprim® le caract¯re obligatoire du travail carc®ral, lôarticle 27 de la loi de 

2009 restaure une obligation dôactivit® pour les personnes d®tenues. Et l'article 717-3 CPP 

rappelle que « les activités de travail et de formation professionnelle sont prises en compte 

pour l'appréciation des gages de réinsertion et de bonne conduite »1.  

 

La r®insertion ainsi conue en termes dôefforts et dôobligations pour la personne d®tenue 

ne sôoppose-t-elle pas au concept de désistance, défini comme un processus actif fondé sur la 

volonté et le consentement du détenu2 ? 

  

                                                 
1 V. sur ce point, J. SCHMITZ, « Le droit du travail en prison et le juge administratif : un régime sui generis à 

définir », Note sous TC 15 octobre 2013, M. V., n° 3918, concl. B. Dacosta, AJDA 2013, pp. 2321-2324 ; Ph. 

AUVERGNON (dir.), Droit du travail en prison. D'un déni à une reconnaissance ?, Presses Universitaires de 

Bordeaux, 2015. 
2 S. MARUNA et T. P. LE BEL, « Les apports de l'étude de la désistance à la réinsertion », AJ Pénal 2010, p. 

367 ; M. HERZOG-EVANS, « Définir la désistance et en comprendre l'utilité pour la France », AJ Pénal 2010, 

p. 366. Ainsi, le droit de refuser un traitement de resocialisation, « connaît actuellement la faveur des pénalistes 

et des sociopsychologues, parce qu'elle est fondamentalement démocratique : la société respecte la personnalité 

du délinquant et ne lui impose pas le changement par la force ou la contrainte ; elle suppose la volonté de 

l'intéressé de faire l'effort nécessaire en vue de s'adapter aux règles intérieures de vie sociale », F.-J. PANSIER, 

La peine et le droit, Que sais-je ?, PUF, 1994, p. 47.  
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Analyse de quelques vocables associés à la réinsertion sociale des 
personnes détenues 

 

Paul Mbanzoulou 

HDR, directeur de la recherche et de la documentation, ENAP 

 

 

Cette contribution prend le contrepied du thème de ce colloque consacré au droit à la 

réinsertion sociale des personnes détenues.  

Pour présenter quelques vocables associés à la réinsertion sociale, mon fil directeur 

sera le suivant : plus quôun droit, la r®insertion sociale des personnes détenues est un devoir 

de conformation sociale dont le manquement est sanctionné par une aggravation de la peine 

et/ou un durcissement des m®canismes dô®largissement (am®nagement de peine ou sortie sous 

contrôle). En ce sens, la perspective de réinsertion sociale renvoie à « lôusage d®lib®r® de la 

structure sociale, des institutions et des relations sociales comme moyen pour obtenir la 

conformité du délinquant avec les normes de la société globale »1. 

En effet, dès la fin du 18è siècle, la prison est devenue ce lieu dôexclusion de ceux qui 

ont trahi le pacte social et en m°me temps lôespace reclus dans lequel le condamn® va devoir 

se r®former, sôamender2. La double vocation de la peine de prison sôexprime d¯s lors : punir 

lôindividu qui a enfreint les r¯gles sociales par sa mise ¨ lô®cart, et du m°me coup prot®ger la 

soci®t® des dangers quôil incarne, en îuvrant ¨ lôamendement de celui qui, une fois sa peine 

accomplie, a vocation à réintégrer la société. Tel un Janus, la prison présente deux visages : 

lôun regarde vers lôentr®e (centr® sur le d®lit, il privil®gie la coercition), lôautre est tourn® vers 

la sortie (centré sur le délinquant, il privilégie la réinsertion)3. 

Lôadjonction dôune finalit® sociale de r®insertion sur un support judiciaire de punition 

quôest la peine privative de libert® rend suspect ce droit ¨ la r®insertion des personnes 

d®tenues. Il en r®sulte une n®bulosit® r®f®rentielle telle quôil devient pour le moins difficile de 

fixer la nature juridique de ce droit. Bien s¾r quôil est possible de rechercher et dô®tablir les 

fondements juridiques de la réinsertion des délinquants dans les textes qui forment le droit 

positif franais tel que je lôavais moi-même fait dans mon ouvrage la réinsertion sociale des 

                                                 
1 J .H. SYR, Punir et réhabiliter, Economica, coll. Le point sur, Paris, 1990, p. 74. 
2 S. CHÂLES-COURTINE, « Des peines obscuresé aux sens de la peine », Cultures & Sociétés, n°10, 2009, 

p.°30. 
3 V. en ce sens C. CARDET, Le contrôle judiciaire socio-éducatif. Substitut à la détention provisoire entre 

surveillance et réinsertion, LôHarmattan, coll. Sciences criminelles, 2000, p. 22. 
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détenus1, à la suite de Raymond Gassin2. Mais quôil sôagisse de la r®insertion en voie 

dôacquisition ou de la r®insertion acquise de la personne d®tenue, les m®canismes et les 

vocables employ®s ont en commun dôinscrire lôindividu dans un projet global de 

normalisation sociale. Pour étayer un tel argument, jôanalyserai dans un premier temps, la 

dualité conceptuelle du vocable réinsertion avant de développer, dans un second temps, ses 

dimensions criminologiques actuelles portées par le vocable désistance. 

 

I. La dualité conceptuelle de la réinsertion sociale 

 

La dualité conceptuelle de la réinsertion sociale tient dans sa polysémie. Elle rassemble 

dans une simple unité, un ensemble de déterminations aux rationalités et aux fonctions 

distinctes. Ainsi le concept de r®insertion r®sulte de lôunion de deux notions : insertion et 

insertion à nouveau ou de nouveau. Il induit une action dynamique en trois mouvements : 

insertion, exclusion, r®insertion. Ce qui pr®suppose une insertion initiale de lôindividu 

concerné. Mais quand peut-on consid®rer que lôindividu est inséré et quand peut-on affirmer 

le contraire ? Quelles normes et quelles valeurs implicites guident ces jugements ? Il paraît 

alors pertinent de pointer ici quelques ressorts politiques de lôinsertion au travers dô®l®ments 

de généalogie des politiques dôinsertion en France bross®s ¨ grands traits. Puis dô®voquer 

lô®mergence du syntagme r®insertion sociale dans le champ de lôex®cution des peines. 

 

A. La g®n®alogie des politiques dôinsertion en France : de lôassistance ¨ la 

responsabilisation 

 

Ce choix sôexplique par le fait quôil para´t ®vident quôil y a un lien fort entre lô®volution 

des politiques sociales en direction des populations défavorisées socialement et les politiques 

qui sôattachent ¨ la r®insertion des publics qui rel¯vent de la justice. Dôautant quôavec ces 

populations, la notion dôexclusion prend une certaine consistance. 

Michel Autès3 montre comment la cat®gorie dôinsertion fait son apparition en France vers 

la fin des années 1970 dans un contexte de tournant libéral des politiques sociales avec en 

                                                 
1 V. P. MBANZOULOU, La réinsertion sociale des détenus. De lôapport des surveillants de prison et des autres 

professionnels pénitentiaires, LôHarmattan, 2000, p. 9 et s. 
2 V. R. GASSIN, « Les fondements juridiques de la réinsertion des délinquants en droit positif français », Chron. 

P®nitentiaire et de lôex®cution des peines, R.S.C., 1996, pp. 155-182. 
3 M. AUTÈS, « El®ments pour une g®n®alogie des politiques dôinsertion en France », in P. Mbanzoulou et al 

(dir.) Insertion et désistance des personnes placées sous main de justice. Savoirs et pratiques, LôHarmattan, 

Champ pénitentiaire, 2012, pp.15-32. 
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toile de fond : la montée du chômage de masse, la compétitivité économique dans le contexte 

de la mondialisation et une transformation profonde des modèles culturels qui gouvernent le 

rapport à soi et le rapport aux autres. 

Les années 80 seront marqu®es par lô®mergence dôun ç nouveau travail social » constitué 

de nouvelles pratiques, nouveaux métiers, nouveaux dispositifs, nouveaux outils. Un autre 

mode dôaction voit ®galement le jour : le réseau avec ses maîtres mots, coordination, 

transversalit®, partenariat. Le contrat devient lôoutil quotidien dans la relation avec les publics 

en tant que ressort de lôinsertion. Il requiert lôengagement de la personne et vise sa 

responsabilisation. Il sôagit de traduire dans les faits lôid®e nouvelle selon laquelle il nôy a pas 

de droit sans devoir. Le contrat est alors brandi par ses adeptes comme moyen de respecter la 

dignité des individus : il faut en finir avec la « mentalit® dôassist® ».  

Comme lôa si bien soulign® Michel Aut¯s, avec quelques nuances cependant, les 

politiques dôinsertion sont un renversement des politiques issues de la dette sociale (issue des 

guerres victorieuses de la Nation ¨ la R®volution). Clairement aujourdôhui la dette est du c¹t® 

des individus. On peut donc faire le constat quôune nouvelle conception de la politique 

sociale, plutôt « libérale è, sôest progressivement install®e en France depuis la d®cennie 1970. 

Elle tend ¨ faire porter sur lôindividu ¨ la fois la responsabilit® de sa situation et les efforts 

nécessaires pour « sôen sortir è. Elle tend ®galement ¨ consid®rer lôexclusion comme une 

aventure essentiellement individuelle, un destin malheureux. Lôinsertion devient une 

injonction sociale ¨ lô®gard de lôindividu consid®r® comme manifestant un ®cart par rapport 

aux normes sociales, qui « doit è sôins®rer dans la soci®t®, dont il est ou a ®t® ç exclu ». 

Dans cette approche lib®rale, lôinsertion propose un certain nombre dôoutils, de moyens 

dont lôobjectif essentiel est le retour ¨ lôemploi.  

 

B. Lô®mergence du syntagme r®insertion sociale dans le champ de lôex®cution des peines 

 

Positionn®e dans le champ de lôex®cution des peines, lôinsertion se pr®sente plut¹t comme 

une prescription h®t®roclite visant de multiples registres comme ceux de la mise ¨ lôemploi, 

lôacquisition dôun logement, le maintien ou la restauration de liens familiaux et sociaux et la 

pr®vention de la r®cidive. Appliqu®e aux personnes d®tenues, ce vocable dôinsertion se mue 

en un autre plus en phase avec la r®alit® dôexclusion de la soci®t® que repr®sente la peine 

privative de liberté : il sôagit de la r®insertion sociale. Ce nouveau vocable fait son apparition 

l®gislative dans la loi du 22 juin 1987 relative au service public p®nitentiaire dont lôarticle 
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premier énonce que ce service « favorise la réinsertion sociale des personnes qui lui sont 

confi®es par lôautorit® judiciaire ». 

En r®alit®, ce nouveau vocable de r®insertion sociale sôest substitu® aux termes 

reclassement social aux connotations trop paternalistes et plus adapté à la sphère 

professionnelle. Il renvoie à un objectif de réintégration sociale dans la société par des 

moyens spécifiques et ciblés. Ce syntagme de réinsertion sociale est généralement associé à 

un simple objectif de restaurations de situations professionnelles dôautant que le devoir de 

lôadministration p®nitentiaire est de tendre ¨ fournir les moyens dôune r®insertion sociale aux 

d®tenus d®sireux de sôinvestir activement dans la pr®paration ¨ la sortie. 

Des velléités de contractualisation, toutes proportions gardées, sont également observables 

dans lôex®cution de la peine dans la perspective de la r®insertion sociale. En effet, quôil 

sôagisse dôun projet ou dôun parcours dôex®cution des peines, le processus engag® vise ¨ 

rendre lôindividu concern® acteur de sa r®insertion. Lôadh®sion ainsi manifestée, notamment 

lorsque ce dernier a bien compris son intérêt, est souvent perçue comme un gage de 

r®insertion sociale. Au surplus, ce processus favorise un sentiment dôautonomie chez les 

d®tenus favorable ¨ lôimplication envers les normes.  

La loi pénitentiaire du 24 novembre 2009, en précisant le sens de la peine, conforte 

également lôobjectif de conformation sociale des personnes d®tenues dans la mesure o½ , selon 

lôarticle premier, le r®gime dôex®cution [de la peine privative de liberté] concilie la protection 

de la société, la sanction du condamné et les intérêts de la victime avec la nécessité de 

pr®parer lôinsertion ou la r®insertion de la personne d®tenue afin de lui permettre de mener 

une vie responsable et de prévenir la commission de nouvelles infractions. Cette vie 

responsable est bien entendue exempte de crime.  

Avec cette loi, la pr®paration de lôinsertion ou la r®insertion de la personne d®tenue 

devient une nécessité qui incite à procéder à une évaluation critique des conditions de 

possibilit® de lôinsertion ou la r®insertion au regard de la ph®nom®nologie de la d®linquance et 

des pratiques professionnelles. Côest dans ce contexte que le vocable d®sistance se vulgarise 

progressivement en France en même que se développent des nouvelles approches de prise en 

charge des personnes détenues. 

 

II.  Les dimensions criminologiques de la désistance 

 

Si les notions dôinsertion et de r®insertion sont tr¯s franaises et polys®miques, celle de 

d®sistance, d®finie comme la d®cision du d®linquant dôabandonner définitivement toutes 
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formes dôagir criminel, est marquée par son anglicisme et son apparente nouveauté. Ses 

promoteurs affirment sa sup®riorit® scientifique sur le concept dôinsertion ou de r®insertion 

sociale dans la mesure o½ il sôinscrit clairement dans le champ criminologique avec lôobjectif 

de rendre compte du « processus au terme duquel un individu qui a commis des délits dans le 

pass® cesse dôen commettre et m¯ne une vie ¨ peu pr¯s normale » 1. 

A première vue, ce vocable semble inscrire ses actions dans le registre de lô®mancipation, 

de lôautonomisation et de la responsabilisation de lôindividu, que dans celui du paternalisme 

bon teint, dans la mesure o½ il sugg¯re dô°tre ¨ lô®coute des d®linquants pour saisir ce quôils 

estiment être le plus à même de les aider à les soutenir dans leur lutte personnelle pour sortir 

de la délinquance. Ce changement de paradigme dans la prise en charge des personnes 

d®tenues suppose donc la compr®hension dôun processus de changement qui existe et quôil 

convient de soutenir. 

Pour autant, lôexamen des soubassements th®oriques de ce vocable constitu®s par trois 

th®ories principales permet de d®celer le m°me processus de normalisation sociale ¨ lôîuvre. 

Il sôagit du contr¹le social informel, de lôassociation diff®rentielle et les modèles 

motivationnels. Il en ressort que : 

- une personne attachée aux institutions conventionnelles sera moins encline à risquer les 

cons®quences du passage ¨ lôacte d®linquant ; 

- lorsquôune personne sô®loigne progressivement de ses r®seaux de pairs délinquants, lesquels 

promeuvent et rationalisent les comportements déviants, elle perd la motivation et les moyens 

de commettre la plupart des comportements infractionnels ; 

- des changements sp®cifiques au niveau cognitif personnel ou dans lôidentit® personnelle, 

pourraient précéder ou coïncider avec les changements dans les attachements sociaux. 

Se pose alors la question essentielle suivante dans la prise en charge : est-ce que quôon 

investit dans la structure sociale (les mesures sociales) ou est-ce quôon investit dans la 

structure cognitive comportementale des individus pour les amener au changement ? 

 

En guise de conclusion 

 

Les deux conceptions ne sont pas r®ductrices ¨ lôautre. Mais quand on regarde les 

conditions de la désistance (insertion familiale et emploi), on peut consid®rer que lôinsertion 

                                                 
1. V. M. CUSSON, « Fondements empiriques de la réinsertion », in La réinsertion des délinquants : Mythe ou 

réalité ? 50ème anniversaire de la réforme Amor, PUAM, 1996, p. 111. 
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et la d®sistance sont deux ®l®ments compl®mentaires, ce qui signifie que lôune peut exister 

sans lôautre, m°me sôil est difficile de lôenvisager ainsi. 

Lôambition r®habilitative de la prison devait alors se traduire par une insertion de la personne 

d®tenue et une d®sistance ¨ lô®gard du crime. 
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Le sens de la peine entre exclusion et réinsertion : quelques 

réflexions à partir des pratiques p®nales de lôEglise ancienne 
 

Francesca Prometea BARONE 

IRHT (CNRS, Paris) 

 

 

Avant de commencer, je souhaite tout dôabord pr®venir le public du fait que mon 

intervention sera décalée par rapport aux autres, en raison de ma formation et de mon 

domaine de recherche. En effet, malgré mes études récentes en droit (M1 en Droit Privé et M2 

en droit P®nal ici ¨ lôUT1, o½ je suis actuellement inscrite en 2ème année de doctorat en droit 

pénal sous la direction de M. le Prof. Bertrand de Lamy), je ne me considère pas comme un 

juriste. Car, dans la vie r®elle (hors reprise dô®tudes), je suis docteur en philologie grecque 

depuis 10 ans et depuis 2007 chercheur ¨ la Section grecque de lôInstitut de Recherche et 

dôHistoire des Textes (IRHT). Pour les ç non adeptes aux travaux è, je môoccupe des 

manuscrits en langue grecque contenant les îuvres des écrivains ecclésiastiques de cinq 

premiers si¯cles, de la premi¯re r®ception de la Bible en Orient et, dôun point de vue plus 

large, de lôhistoire du christianisme dans les Provinces orientales de lôEmpire Romain.  

Jôavoue aussi que jôai eu quelques hésitations au sujet de ma participation à ce 

colloque car le public est pour moi inhabituel. Mais, dôun c¹t®, si Julia Schmitz môa invit®e ¨ 

participer (invitation pour laquelle, je la remercie), côest bien pour mon profil un peu bizarre, 

car jôavais tout de suite pr®cis® que je nôai jamais mis mes pieds dans une prison ; dôun autre 

côté, le thème de la réinsertion des personnes détenues et, plus profondément, des missions de 

la justice pénale et du sens de la peine privative de liberté ne peuvent pas être considérés 

comme des sujets propres aux juristes, aux criminologues ou aux professionnels de 

lôAdministration P®nitentiaire car, dans leur complexit®, elles touchent ¨ des domaines 

multiples et traversent les barrières disciplinaires conventionnelles. 

Je souhaite tout de même rassurer mon public et le collège des intervenants à ce 

colloque : je nôai pas lôintention de parler de ce que je ne connais pas. Mon intervention se 

limitera donc à quelques réflexions autour de la fonction de réinsertion de la peine privative 

de libert® ¨ partir des pratiques p®nales de lô®glise ancienne.  

 

Dans ses « Regards sur le monde actuel », publiés en 1931, Paul Valéry écrivait à 

propos de lôHistoire : « LôHistoire est le produit le plus dangereux que la chimie de lôintellect 
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ait élaboré (é). LôHistoire justifie ce que lôon veut. Elle nôenseigne rigoureusement rien, car 

elle contient tout, et donne des exemples de tout ». Si lôenseignement de lôhistoire nôest pas 

univoque, dans la mesure où on trouve effectivement des exemples de tout, mon pari est celui 

de sélectionner dans le passé ce qui peut être utile pour notre présent.  

Je vous propose donc de faire un petit voyage dans lôAntiquit® Chr®tienne, pour 

prendre distance par rapport ¨ nos objets dô®tudes et ¨ nos probl¯mes contemporains et pour 

demander aux Hommes du passé si et dans quels termes ils ont conçu la réinsertion des 

personnes condamn®es ¨ lôexclusion sociale.  

Dans une première partie de mon intervention, je vous présenterai la conception de la 

peine développée par le christianisme naissant en Orient et les pratiques pénales qui en 

d®coulent. Puis, je soulignerai quelques traits de cette exp®rience ancienne que jôestime utiles 

pour les débats contemporains.  

 

I. La peine dans lô£glise orientale du IVeme siècle 

 

Quelques mots pour expliquer le choix du cadre historique et géographique1 : le IVème 

si¯cle est consid®r® comme lô©ge dôor de lô£glise ancienne, en raison de la reconnaissance du 

christianisme par le pouvoir politique (le christianisme, de religion persécutée, devient 

religion dô®tat) et de sa victoire sur le paganisme2. Désormais sereine et de plus en plus 

puissante, lô£glise emploie ses meilleurs esprits ¨ lô®laboration de son identit®, tant au niveau 

th®ologique, par la d®finition des dogmes de foi, quôau niveau disciplinaire et liturgique, par 

la codification de ses règles et de ses pratiques.  

En ce qui concerne le cadre géographique, le IVème siècle marque le début de la 

diff®renciation progressive entre lô£glise dôOccident et lô£glise dôOrient. Les raisons qui 

amènent à cette séparation sont multiples : politiques, culturelles, plus proprement religieuses. 

Par ailleurs, les normes ®dict®es par la communaut® eccl®siastique dôune partie de lôEmpire ne 

sont pas forcément acceptées, ou même connues, dans lôautre partie. Cela justifie la prise en 

                                                 
1 La synthèse que je présente ici trouve ses origines dans une étude que je suis en train de conduire visant à 

esquisser la notion de peine et ses principes fondamentaux dans lô£glise Orientale du IVème si¯cle ainsi quôils 

résultent des canons conciliaires. Pour une première publication liée à ce travail, cf. ma contribution « La peine 

dans lôEglise orientale du IV¯ si¯cle », RHD 93/4 (2015), p. 559-568. 
2 Deux mesures de port®e historique am¯nent le christianisme ¨ la conqu°te des sommets de lô£tat : lô®dit de 

Milan en 313, par lequel Constantin accorde ¨ chaque citoyen de lôEmpire la libert® de pratiquer la religion de 

son choix. Si formellement aucun culte ne jouit dôun statut privil®gi®, dans la pratique les faveurs envers le 

christianisme se multiplient en raison de la conversion de Constantin à cette religion ; lô®dit de Thessalonique en 

380, par lequel Th®odose I impose la religion chr®tienne ¨ tous les citoyens de lôEmpire et condamne les autres 

cultes. Le christianisme est devenu religion dô£tat. 
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compte de la seule partie Orientale : il sôagit des cinq dioc¯ses civils dôOrient : lô£gypte, 

lôOrient, le Pont, lôAsie et la Thrace1.  

Avant de vous pr®senter la conception de la peine dans lôEglise ancienne, je voudrais 

pr®ciser quôil ne sôagit pas de sp®culations th®oriques mais de r®flexions concr¯tes, li®es ¨ des 

pratiques pénales.  

En effet, chez les chr®tiens des premiers si¯cles, il est interdit dôavoir recours ¨ la 

justice séculière2  car les juges sont païens et partant nécessairement injustes. Dans la 

communaut® chr®tienne lôarbitre des diff®rends sera tr¯s t¹t lô®v°que3. À partir de Constantin 

(IV s.), il exercera les fonctions de juge dans le cadre de lôepiscopalis audientia4, pratique qui 

lui donne le droit de juger les causes civiles5. Côest ainsi quô¨ notre ®poque lô®v°que possède 

(ou commence à posséder) : 1. la juridiction de causes civiles entre laïcs, en concurrence avec 

les tribunaux séculiers ; 2. la juridiction exclusive en matière de religion (ratione materiae) ; 

3. la juridiction, qui se voudrait exclusive, pour les différends entre clercs en matière civile et 

pénale (ratione personae) 6. Lô®v°que est donc le juge eccl®siastique pour les affaires 

concernant des laïcs ou des clercs mineurs7.  

 

A. Caractères et fonctions de la peine dans lôEglise ancienne   

1. Les caractères de la peine 

Deux éléments caractérisent la peine : sa nature et sa gravité.  

Quant à leur nature, les peines ecclésiastiques consistent, toutes, en des mesures 

dôexclusion. En ce qui concerne la gravité, parmi les sanctions prévues en cas de faute, la 

peine est la sanction la plus grave, car elle sépare du groupe de façon temporaire ou définitive. 

                                                 
1 À ces diocèses répondent cinq circonscriptions ecclésiastiques, dont les sièges sont respectivement Alexandrie, 

Antioche, Césarée de Cappadoce, Ephèse et Constantinople. 
2 Cf. I Cor. 6, 1 et 4-5. 
3 Lô®v°que est la figure centrale du christianisme dans lôAntiquit® Tardive. A partir du IVème siècle, il jouit dôune 

haute consid®ration sociale et dôun grand prestige : il commence à cumuler des pouvoirs divers, de nature 

spirituelle, disciplinaire et judiciaire, ce qui lui donne acc¯s aux puissants de la terre, lôempereur en premier lieu. 

Les évêques, au moins ceux des sièges les plus importants, proviennent de la grande aristocratie foncière ou bien 

la haute administration. 
4 Sur la pratique et lôefficacit® de lôepiscopalis audientia dans lô£glise orientale du IVème siècle, cf. mon étude F. 

P. BARONE, « La justice privée chez les chrétiens au IVe siècle dôapr¯s la correspondance de Basile de 

Césarée », Revue de philologie, de litt®rature et dôhistoire anciennes 86 (2012/2), p. 25-39.  
5 Cf. Code Théodosien I, 27, 1. Cf. Les Lois religieuses des empereurs romains de Constantin à Théodose II, 

312-438. Volume II. Code théodosien I-XV, Code Justinien, Constitutions sirmondiennes. Texte latin de T. 

MOMMSEN, P. MEYER, P. KRÜGER ; traduction de J. ROUGÉ et R. DELMAIRE ; introduction et notes de R. 

DELMAIRE, Sources Chrétiennes 531, Paris, 2009, p. 28-31.  
6 Il sôagit de ce que lôon appelle le Privilegium fori, qui soustrait aux juges séculiers la connaissance des affaires 

des clercs. 
7 Cependant, résume Jean Gaudemet : « ¨ cette ®poque lôaudientia episcopalis nôa quôune forme impr®cise, ¨ mi-

chemin entre la conciliation, forme premi¯re des interventions de lô®v°que dans la communaut® primitive, et le 

tribunal minutieusement organis®e qui conna´tra le droit ult®rieur de lô£glise », J. GAUDEMET, p. 237. 
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Lôarsenal r®pressif de lô£glise au IVème siècle est composé par plusieurs mesures : le rappel à 

lôordre, le bl©me ou dôautres sanctions l®g¯res pour des fautes non graves ; la pénitence ; la 

peine1. Les peines attestées pour les clercs sont la suspense, temporaire ou définitive, de 

lôint®gralit® ou dôune partie des fonctions sacr®es (suspensio a diviniis) ou des honneurs et des 

privil¯ges r®serv®s ¨ lô®tat cl®rical (suspensio a dignitate) ; le retrait définitif du ministère 

(depositio) ; la r®duction ¨ lô®tat laµc. Les peines utilis®es pour les clercs et pour les laµcs sont 

lôexcommunication (excommunicatio), exclusion de la communauté, qui peut être temporaire 

ou définitive ; lôanathema, qui est la peine la plus grave car elle comporte lôexclusion du 

groupe des chrétiens, la déposition le cas écheant et en conséquence la damnation éternelle2.   

 

2. Les fonctions de la peine  

 

La finalité première de la peine est la protection de la communauté, qui se réalise par 

lôexclusion temporaire ou d®finitive du coupable.  

La peine a pour but de protéger la société à plusieurs niveaux : en premier lieu, la 

punition du coupable vise à protéger la société de la colère divine, dans la mesure où Dieu 

oblige ses fidèles à prendre leurs distances avec le péché3. En deuxième lieu, la punition du 

coupable sert à éviter la diffusion du comportement reproché et donc la contamination des 

autres membres de la communauté : Un peu de levain fait lever toute la pâte, dit Paul dans sa 

Première Lettre aux Corinthiens4.  

La finalité de la peine que nous venons de présenter est parfaitement cohérente avec la 

nature des peines canoniques qui constituent des mesures dôexclusion. Les P¯res attribuent ¨ 

la peine une fonction de pr®vention g®n®rale qui se r®alise par lô®loignement.  

Il faut noter ensuite que la peine canonique à cette époque ne présente pas de fonction 

médicinale, lui permettant de soigner le pécheur qui pourra réintégrer, une fois guéri, la 

                                                 
1Il faut préciser que les peines canoniques ne sont que des sanctions de nature religieuse. Si nos textes ne 

contiennent pas de r®f®rence ¨ lôamende ou ¨ la prison, les peines corporelles sont ®cart®es de faon explicite car 

Jésus, m°me frapp®, nôa pas rendu les coups. Cf. Canons Apostoliques, can. 27, qui interdit aux clercs de battre 

les pêcheurs, fidèles ou infidèles. 
2 Cette peine nôest g®n®ralement donn®e quôaux h®r®tiques et ¨ ceux qui sont en communion avec eux. 
3 Cette conception de la nécessité de la peine pour éviter la colère divine est cohérente avec le système pénal 

biblique, selon lequel la réponse au péché est nécessaire : le coupable doit °tre puni. Ce nôest pas dans cette 

phase du parcours du pécheur que peuvent trouver leur place le pardon et la miséricorde, qui, quant à eux, ont 

besoin du repentir pour opérer. Cf. P. BOVATI , « Pena e perdono nelle procedure giuridiche dellôAntico 

Testamento », in A. ACERBI et L. EUSEBI (éd.), Colpa e pena? La teologia di fronte alla question criminale, 

Milano, 1998, 31-56, 38. 
4 1Cor. 5: 6. 
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communauté des fidèles. En effet, la correction du coupable et sa réinsertion dans le tissu 

social appartiennent, selon les Pères, à une autre forme de sanction : la pénitence.  

 

B. La sanction permettant la réinsertion : la pénitence  

 

Le mot « pénitence1 è indique, les rites puis le sacrement qui am¯nent ¨ lôabsolution 

du pêché grave par son expiation2 : à partir du IIIème siècle, les communautés ecclésiastiques 

organisent un syst¯me de p®nitence publique permettant aux coupables dôobtenir le pardon 

des fautes graves et de se r®concilier ¨ lô£glise. Le p®cheur d®sirant sôamender va devoir 

rentrer dans lôordo paenitentium et sera privé intégralement ou partiellement de la 

participation au sacrifice eucharistique pendant un temps déterminé. La pénitence est donc 

une mesure de probation.  

 

1. La pénitence publique  

Les textes canoniques r®v¯lent lôexistence en Orient, de cat®gories diverses de 

pénitents et indiquent pour chaque faute le temps de permanence dans chaque station 

pénitentiaire3.  

La p®nitence peut avoir une dur®e variable, qui va de lôann®e pr®vue pour le voleur qui 

sôest accus® spontan®ment4, aux 30 ans prévus pour les coupables de bestialité5 ; dans certains 

                                                 
1 Sur la pénitence, cf. J. GAUDEMET, p. 666-681. Cf. aussi DTC, vol. 12, col. 722-1138. Sur la pénitence des 

origines jusquô¨ la p®riode ant®nic®enne, cf. H. KARPP, La pénitence. Textes et commentaires des origines de 

lôordre p®nitentiel de lô£glise ancienne (Traditio Christiana 1), Neuchâtel-Paris, 1970 ; pour les siècles suivants, 

cf. C. VOGEL, Le p®cheur et la p®nitence dans lôEglise ancienne, Paris, 1966, et C. VOGEL, Le pécheur et la 

pénitence au Moyen Age, Paris, 1969. 
2 Dans sa forme plurielle, le mot renvoie aux îuvres de p®nitence, mortifications impos®es au p®nitent pour 

lôexpiation des fautes l®g¯res, comme par exemple le je¾ne, les pri¯res ou encore lôaum¹ne. 
3 La pratique p®nitentielle eccl®siastique nôest pas uniforme, ni dans le temps, ni dans lôespace : dôun c¹t®, elle 

ne se pr®cise dans des formes stables quôau cours du IVème siècle ; de lôautre, elle pr®sente des formes diff®rentes 

selon les r®gions consid®r®es. Lô£glise de Cappadoce, selon le t®moignage de Basile de Césarée, distinguait 

quatre phases successives de pénitence : 1. La « prosklausis » ou « ploratio », phase pendant laquelle les 

p®nitents ne peuvent pas entrer dans lô®glise et doivent supplier ç les assistants3 » de les aider par leurs prières ; 

2. Lôç akroasis » ou « auditio », phase pendant laquelle les pénitents peuvent écouter les lectures liturgiques, 

mais doivent sortir avant le commencement du sacrifice eucharistique ; 3. La « hypoptosis » ou « prostratio », 

phase pendant laquelle les pénitents en sortant de lô®glise reoivent ¨ genoux la b®n®diction ; 4. La « systasis » 

ou « assistentia », phase pendant laquelle les p®nitents peuvent rester ¨ lô®glise pendant toute la c®l®bration 

liturgique mais ne doivent pas participer ¨ lôeucharistie Cf. GAIN, Lô£glise de Cappadoce au IVè si¯cle dôapr¯s 

la correspondance de Basile de Césarée, op. cit., p. 116-118. Il faut pr®ciser que lôacc¯s ¨ la p®nitence est 

réservé aux laïcs. En effet la réintégration dans les ordres est exclue : le clerc ayant commis un péché grave ne 

pourra pas revenir ¨ la place quôil occupait en raison, probablement, de la souillure dont il a ®t® contamin® par le 

péché. 
4 Cf. Bas. can. 61. 
5 Cf. Anc., can. 16. 
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cas, elle peut m°me durer toute une vie, mais elle doit n®cessairement sôarr°ter aux derniers 

moments de la vie du pêcheur1, pour lui permettre la réconciliation. 

 

2. Différences entre peine et pénitence 

Les différences entre peine et pénitence sont les suivantes2 :  

1. Tout dôabord, le vocabulaire des deux types de sanction ne se confond pas3.  

2. La p®nitence ne sôimpose pas, puisquôelle implique lôadh®sion du condamn® ¨ la 

mesure prononcée. La pénitence doit être acceptée. Les Pères ont conscience de 

lôimpossibilit® dôun retour ¨ la vie vertueuse sans une profonde volont® personnelle du 

coupable. Comme le dit, par exemple, Grégoire de Nysse (can. 8) : « Partout o½ il sôagit 

dôune faute, il convient avant tout de bien voir quelle est la disposition de celui quôon soigne 

et penser que le temps ne suffit pas à la cure (therapeian) ï quelle guérison (iasis) peut-elle 

être opérée par le temps ? - mais la volonté (proairesin) de celui qui se guérit lui-même 

(iatreuontos) par son retour à dieu ».  

3. Les fonctions des deux types de sanction ne coïncident pas : si la peine sert 

essentiellement ¨ prot®ger la collectivit® de la propagation du mal par lôexclusion du 

coupable, la pénitence, quant à elle, vise la guérison (therapeia) du fautif dont le pêché est 

considéré comme une maladie de lô©me, sa correction (diorthosis), sa conversion profonde 

(epistrophé). La pénitence a pour but le retour dans la communauté. Sa durée, qui peut être de 

nombreuses années et même de toute une vie, constitue un moyen efficace pour empêcher la 

récidive. 

                                                 
1 ê titre dôexemple, celui qui a tu® volontairement, mais qui sôen est repenti, sera exclu de la communion 

pendant 20 ans (Bas., can. 56). Les apostates, en revanche, vont devoir prendre rang parmi les pleurants pendant 

tout le temps de leur vie : ils ne seront admis ¨ la communion du saint don quôau moment de la mort (Bas., can. 

73). Pour des fautes demandant une pénitence à vie, cf. encore les canons 16 (homicide volontaire), 21 

(avortement) et 22 (bestialit®) du concile dôAncyre, ainsi que le canon 2 du concile de N®oc®sar®e (l®virat). 
2 Il est dôusage dôaffirmer que jusquôau XIIème siècle les notions de « peine » et de « pénitence » ne sont pas bien 

distingu®es, comme dôailleurs les concepts de ç péché » et de « crime » (ou de « délit »). es catégories de 

« crime » et de « péché » ne se dissocient quôau cours du XIIème siècle. A cette époque, la distinction entre le 

« crime » et le « péché mortel è se fera ¨ partir de lôext®riorit® de lôacte commis, mais aussi en fonction du 

«scandale» que cet acte suscite. ê la suite de cette ®volution th®orique lô£glise sera ¨ m°me de distinguer le juge 

du confesseur, le for judiciaire du for pénitentiel, la peine judiciaire de la pénitence. Cf. Capucine NEMO-

PEKELMAN, « Scandale et vérité dans la doctrine canonique médiévale (XIIe-XIIIe siècles) », RD, 85-4 

(2007), 491-504 ; Arnaud V. FOSSIER, « Propter vitandum scandalum. Histoire dôune cat®gorie juridique 

(XIIe-XVe siècle) », MEFRM, 121-2 (2009), 317-48 ; Raphaël ECKERT, « Peine judiciaire, pénitence et salut 

entre droit canonique et théologie (XIIè s. ï début du XIIIe s.) », RHR 4 (2011), 483-508. Or, même si, au IVè 

siècle, la notion de péché englobe celle de faute juridique, les textes conciliaires et les canons des Pères 

t®moignent de lôexistence de diff®rences pr®cises entre la peine et la p®nitence. 
3 Les « pénitences » sont indiquées par la famille sémantique dôepitimao (epitimion, epitimesis (Cf., e.g., Bas., 

can. 19, can. 22, can. 25 ou encore can. 35, 55, 74), ainsi que par des expressions génériques renvoyant à la 

durée de la sanction (chronon, metron. Cf., e.g. Bas., can. 2). Les termes qui indiquent les peines, en revanche, 

constituent un vocabulaire spécialisé : il sôagit de timoria (Bas., can. 51 et 90), kolasis (Bas., can. 3), katadike 

(Bas., can. 7), ekdikesis (Bas., can. 3) 
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4. En raison de sa gravité, la peine a un caractère subsidiaire. En effet, le critère qui 

permet ¨ lô®v°que dô®tablir le type de sanction ¨ prononcer ¨ lôencontre du coupable est le 

repentir de ce dernier : la peine ne sôappliquera que si le recours ¨ la p®nitence nôest pas 

possible en raison du manque de repentir ou si la pénitence accomplie ne donne pas ses fruits. 

Lôexclusion est la derni¯re r®ponse ¨ une volont® qui ne se plie pas et ¨ une persistance dans 

une vie incompatible avec les valeurs du groupe1.  

5. Si la peine dôexclusion ne peut quô°tre fixe dans sa gravit® (¨ vie, ou jusquô¨ la fin 

du comportement réprouvé), la pénitence en revanche doit être individualisée : au stade du 

prononc® de la p®nitence lô®v°que en choisira la dur®e et les formes en tenant compte de 

plusieurs éléments (la faute commise ; le fait que le coupable se soit accusé par lui-même ; sa 

vie ant®rieure et celle dôapr¯s le p®ch® ; la sinc®rit® du repentir). Cependant, lô®v°que est tenu 

à « mesurer la miséricorde » en cours dôaccomplissement : si le temps de pénitence pour 

chaque faute est g®n®ralement connu, une bonne conduite peut lôabr®ger.  

 

Je résume les points principaux que jôai voulu souligner dans les pratiques p®nales de 

lôEglise orientale du IV si¯cles :  

- Lôopposition fondamentale dans les pratiques p®nales des premiers chr®tiens est 

celle entre les mesures qui ont pour but la protection de la communauté par 

lô®loignement (la peine, dans ses multiples formes) et les mesures qui ont pour but 

la protection de la communauté par la « mise ¨ lô®preuve » (dirai-je 

« probation » ?) et la conséquente réinsertion (la pénitence, dans ses multiples 

formes).  

- La p®nitence nôest pas une solution ç molle », dans la mesure où son 

individualisation garanti la parfaite relation avec le coupable et son 

comportement ; la durée, quant à elle, en assure la gravité (la pénitence peut durer 

30 ans ou toute une vie).  

- Le critère qui permet au juge ecclésiastique de choisir entre la peine et la pénitence 

nôest pas la gravit® de la faute mais la volonté du coupable (de retour, de 

réparation, de solution de sa dette).  

- Le lieu de mise en îuvre de la peine est ext®rieure ¨ la communaut®, qui ne 

prévoit aucune prise en compte du destin de la personne éloignée ; en revanche, le 

                                                 
1 Bas., can. 84 et 85. 
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lieu de mise en îuvre de la p®nitence nôest pas un lieu d®di® mais le centre m°me, 

symbolique et réel, de la communauté : lô®glise.    

 

Jôimagine que la plupart dôentre vous voit maintenant o½ je veux en venir.  

Il est temps de revenir au présent. Je vais présenter quelques réflexions à la lumière de 

lôexp®rience de lôEglise grecque du IV si¯cle. Je serai beaucoup plus rapide, dans la mesure 

où je vais évoquer des problèmes et des débats qui sont bien connus par le public. Mes 

r®flexions sôarticuleront autour de 3 th¯mes : les fonctions de la peine ; la peine de probation ; 

le personnel pénitentiaire. 

 

II. Réflexions sur le présent 

 

A. Fonctions de la peine 

 

La peine se pr®sente aujourdôhui comme un objet insaisissable : en lôabsence dôune 

qualification opérée par le législateur ï le Code Pénal ne donne pas de définition - nous 

sommes incapables de la distinguer clairement dôautres types de mesure (je pense, par 

exemple, au débat récent autour des mesures de sureté1). Les incertitudes politiques viennent 

confirmer, par la multiplication de r®formes incoh®rentes entre elles, le manque dôune 

                                                 
1 La doctrine propose certes des définitions. Par exemple, le vocabulaire juridique de Gérard Cornu définit la 

peine comme « le ch©timent ®dict® par la loi ¨ lôeffet de pr®venir et, sôil y a lieu, de r®primer lôatteinte ¨ lôordre 

social qualifi®e dôinfraction », G. CORNU, Vocabulaire juridique, Paris, 2001, p. 627. Cependant, le Conseil 

Constitutionnel semble ne pas vouloir fournir des « repères clairs et convaincants » permettant de saisir la peine. 

Cf. B. DE LAMY , « Mesures ayant le caractère d'une punition, mesure préventive et... peine perdue », Revue de 

sciences criminelles et de droit pénal comparé, 2013 (2), p. 433. Cf., en outre M. VAN  DE KERCHOVE, « Le 

sens de la peine dans la jurisprudence du Conseil constitutionnel français », Revue de sciences criminelles et de 

droit pénal comparé, 2008 (4), p. 805 : « L'absence de définition donnée à celle-ci paraît symptomatique de la 

difficulté sans cesse accrue d'identifier ses caractères distinctifs, ce qui amène le Conseil la plupart du temps à 

ne souligner que certains caractères propres à différentes mesures non pénales, sans pouvoir véritablement 

caractériser la peine elle-même dans sa spécificité ». En particulier, la privation de la liberté ne permet plus 

dôinf®rer la nature de peine car elle est partag®e par dôautres types de sanctions, comme la rétention de sûreté. 

Lôimpossibilit® de d®finir une mesure en tant que peine appliquant le crit¯re de la nature de la sanction est 

montr®e de faon claire par lôexemple du suivi socio-judiciaire, qui peut avoir soit la nature d'une « peine 

complémentaire » quand il est « prononcé par la juridiction de condamnation en plus de la peine principale », 

soit la nature d'une « mesure de sûreté » lorsqu'il est « décidé postérieurement par le juge de l'application des 

peines ». Les conséquences de mesures autres que les peines, comme les sanctions administratives, peuvent être 

très graves ; des simples mesures de police administratives peuvent affecter la liberté individuelle. Quant au 

caractère infamant de la peine, certaines mesures non pénales, comme la décision de déclaration 

d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental, sont inscrites dans le casier judiciaire ou dans d'autres 

fichiers, ce qui rend la mesure infamante. 
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conception partagée de la notion de peine, tant dans ses caractères essentiels que dans ses 

fonctions1.  

En ce qui concerne les fonctions attribuées à la peine, elles sont aujourdôhui tellement 

nombreuses quôelles deviennent contradictoires2 : rétribution, punition, prévention, défense 

symbolique et construction des valeurs r®publicaines, ®limination du coupable par lôexclusion, 

réparation, rééducation et conséquente réinsertion dans la soci®t®é telle est lôampleur des 

attentes dont se charge la peine dans les sociétés contemporaines3. La doctrine ne manque pas 

de dénoncer la difficulté de concilier ces différentes finalités de façon cohérente et efficace4.  

 

Et si on mettait un peu dôordre dans tout ça ?  

La confusion qui domine les grands concepts p®naux (peine, crime, victimeé), ainsi 

que la compulsion législative des dernières décennies, sont paradoxalement liées à la place 

centrale que le problème de la sécurité assume dans la société postmoderne, définie par Ulrich 

Beck comme « une société du risque »5 . Angoissée par des dangers imprévisibles (le 

terrorisme, la délinquance, mais aussi les accidents de toute sorte, les catastrophes 

®cologiquesé), la justice p®nale se trouve dans une perp®tuelle situation dôurgence, qui 

empêche toute réflexion globale. 

Or, lôun des points ¨ clarifier serait ¨ mon avis celui de la fonction de la peine. 

De ce point de vue, on pourrait facilement convenir que toute réponse pénale doit avoir les 

fonctions suivantes :  

- Une fonction déclarative, dans la mesure où elle indique, en les protégeant, les valeurs 

constitutives dôune soci®t®. Cela est dôautant plus important que dans la soci®t® 

postmoderne, « liquide », sans identités fortes, sans système moral partagé et avec une 

                                                 
1 Traditionnellement, identifient la peine les éléments suivants : la nature de la mesure, sa gravité, ainsi que les 

caractères afflictif et infamant. Cependant, force est de constater que ces caractères sont « de moins en moins 

distinctifs de la peine, étant donné la multiplication de mesures non pénales qui (...) les possèdent à des degrés 

divers », M. VAN  DE KERCHOVE, op. cit., p. 805.  
2 Dans lôart. 130-1, CP, qui accueille depuis la r®forme du 15 ao¾t 1014 lô®nonc® des principes directeurs 

applicables aux peines, la relation entre peine dôexclusion et fonction dôinsertion ou de réinsertion, reste pas 

claire.  
3 Cf. G. DU MESNIL DU BUISSON, « Justice et châtiment : de nouvelles attentes pour la peine », Revue de 

sciences criminelles et de droit pénal comparé, 1998 (2), p. 255. 
4 Cf. L. EUSEBI, La pena in crisi. Il recente dibattito sulla funzione della pena, Brescia, 1990. Cf. encore A. 

BARATTA, « Les fonctions instrumentales et les fonctions symboliques du droit pénal. Pour une théorie du bien 

juridique », Déviance et société 15 (1991), p. 1-25.  
5 U. BECK, La société du risque, Paris, 2001 [Risikogesellschaft, Frankfurt am Main, 1986]. 
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libert® individuelle sans pr®c®dent dans lôhistoire, le droit p®nal se voit confier la t©che 

dôindiquer les limites ¨ la libert® de chacun1 ; 

- Une fonction rétributive, car il est impossible de défendre des valeurs sans punir les 

manquements ;  

- Une fonction dissuasive ;  

- Une fonction dôapaisement social, par la prise en compte de la victime particuli¯re 

ainsi que de la société en tant que victime. 

Toutes ses fonctions, en r®alit®, ne sont que des multiples facettes dôune seule et unique 

fonction, qui est LA fonction pénale par excellence : la protection de la société.  

 

Outre ses fonctions, la r®ponse p®nale se diff®rencie par les moyens quôelle met en îuvre 

pour réaliser cette protection sociale. Précisément, ces moyens sont deux :  

1. Lôexclusion du coupable (par la mort, lôexile, la prisoné lôexcommunication, dans 

lôEglise ancienne) ;  

2. La réinsertion qui fait suite à un « traitement ». 

 

De ce point de vue, il conviendrait distinguer dôune faon nette, comme le faisait lôEglise 

ancienne, les « méthodes » qui sont propres à chaque type de réponse pénale. Au binôme 

ecclésiastique « peine » / « pénitence » on pourrait substituer le binôme laïc et contemporain 

« Peine privative de liberté » / « Peine de probation » 2, qui serait une sorte de pénitence 

laïque.  

Ainsi, la prison aurait comme modalit® propre lôexclusion des ®l®ments antisociaux dans 

le but exclusif de prot®ger la soci®t® par lô®loignement. Elle pourrait pr®voir plusieurs formes 

et aménagements automatiques et discrétionnaires. Mais elle serait lôultima ratio, la défense 

ultime de la société contre les irréductibles antisociaux (ou les malades incompatibles avec la 

vie en société, même si dans des formes dédiées). Bien évidemment, des passerelles devraient 

exister, pour permettre à ceux qui deviendraient éligibles en cours de route de basculer sur des 

peines de probation.   

La peine de probation, quant à elle, poursuivrait la protection de la société en ayant 

comme modalité propre le contact ininterrompu du délinquant avec la société et un parcours 

individualisé qui permette son retour plein et définitif dans le groupe.  

                                                 
1 Cf. H. BOUTELLIER, L'utopie de la sécurité : Ambivalences contemporaines sur le crime et la peine, 

Bruxelles, 2008, p. 165-169. 
2 Pour les caractères de la probation moderne, cf, par exemple, les Règles Européennes de Probation, adoptées 

par le conseil des ministres du Conseil de lôEurope le 20 janvier 2010. 
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Je précise que je ne pense pas spécialement aux formes concrètes que cette peine de probation 

prend dans la réforme du 15 août 2014 sous le nom de Contrainte Pénale. Si on acceptait 

lôopposition Peine Privative de Libert® / Peine de Probation, et la diff®rence radicale des leurs 

fonctions, il faudrait simplifier lôarsenal p®nal franais1 et réarticuler les relations entre peines 

(et régimes de peine) existantes2. 

Dans une telle optique ï et jôen viens au th¯me du colloque - il faudrait renoncer à 

lôid®e dôune force r®demptrice de la prison et de sa capacit® ¨ ®duquer et ¨ r®ins®rer les 

délinquants. Cette conception de la prison rédemptrice, suggérée à la Révolution par le droit 

canonique3, reposait sur la foi, propre au monde moderne héritier des Lumières, dans la nature 

humaine et dans sa possibilit® ¨ progresser dans le silence et dans le vide dôune prison4. 

Le monde post moderne nôy croit plus. Il ne sôagit pas l¨ dôun doute, mais dôune certitude. Or, 

si nous savons tous pertinemment que la prison est incapable de r®int®grer, et quôau contraire, 

loin dôam®liorer ses usagers, elle les rend pires, pourquoi continuer de lui attribuer une 

fonction de réinsertion ?  

La réinsertion serait le moyen propre des peines de probation. Comme la pénitence, la 

probation est une période de temps pendant laquelle le délinquant qui veut renouer ses 

rapports avec la société doit obéir à certaines obligations, parmi lesquelles la réparation des 

dommages caus®es ¨ la victime, et cela sous le contr¹le dôun personnel sp®cialis®5. 

                                                 
1 Dans son ouvrage sur la Contrainte Pénale, Pierre Victor Tournier pr®figure une simplification de lôarsenal 

pénal, qui devraient se réduire, pour les délits, à : amende, contrainte pénale et emprisonnement, toutes les 

alternatives étant supprimées. Cf. P. V. TOURNIER, Naissance de la contrainte pénale. Sanctionner sans 

emprisonner, 2 vol., Paris, 2015.  
2 Je pense par exemple à la difficulté de distinguer la contrainte p®nale du sursis avec mise ¨ lô®preuve, ou 

encore au Travail dôint®r°t g®n®ral qui est une peine principale, mais aussi une des obligations de la CP et du 

SME. Encore, lôexistence dôefforts s®rieux de r®adaptation sociale permet aujourdôhui lôoctroi de la semi-liberté 

(art. 132-25) ou dôun PSE (art. 132-26-1), alors que, dans le cadre que nous proposons, elle devrait permettre de 

basculer sur des peines de probation.  
3  Dans une époque plus tardive que celle envisagée dans la premi¯re partie de mon travail, lôEglise eu 

effectivement recours ¨ lôenfermement, consid®r® comme le contexte n®cessaire, en raison du silence et du 

recueillement, pour pousser le pêcheur à la pénitence. Dans le cours de son histoire, la pénitence, aura donc 

chang® de sens par rapport ¨ lôEglise des origines, dans la mesure o½ elle est maintenant une obligation ¨ laquelle 

forcer le pêcheur. La distinction entre exclusion et pénitence venant ainsi à disparaitre, pour donner lieu à une 

« peine de pénitence ». Les abus de cette pratique pénale ecclésiastique sont dénoncés par Mabillon dans ces 

Réflexions sur les prisons des ordres religieux publiées en 1724. Cf. M.-Ch. GUIOL, « Lôamendement du 

coupable dans le droit pénal laïc au XVIII siècle », in Y. Jeanclos (dir.), La Dimension Historique de la Peine. 

1810-2010, Paris 2013, p. 169-187. Sur la prison chrétienne, cf. I. HEULLANT-DONAT, J. CLAUSTRE, É. 

LUSSET (dir.), Enfermements. Le cloître et la prison (VIè-XVIIIè siècle), Paris, 2011.  
4 Cf. F.-X. GERVASONI, « La peine privative de libert®, de lôancien droit au Code P®nal de 1791 », in Y. 

Jeanclos (dir.), La Dimension Historique de la Peine. 1810-2010, Paris 2013, p. 142-156.   
5 Il faut préciser que dans ce cadre la réinsertion des PPSMJ est une fin en elle-même, et non pas lôun des 

moyens de prévention de la récidive : son sujet est le délinquant et non pas une « source de risques pour la 

société » ; le b®n®ficiaire envisag® est le d®linquant m°me, la soci®t® ®tant un b®n®ficiaire indirect. Côest lui qui 

est au centre de lôattention, non la fin du risque que son r®insertion va permettre. Cf. ¨ ce propos, S. CHÂLES 

COURTINE, « Insertion et exécution des peines : mise en perspective », in P. MBANZOULOU, M. HERZOG-
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B. Sur la « peine de probation »  

 

Trois considérations à propos de la peine de probation.  

1. Gravité : A lôinstar de la p®nitence eccl®siastique, la peine de probation ne devrait 

pas être considérée comme une réponse molle, « un moins » par rapport à la prison, « une 

voie facile è. Il sôagit de r®ponses diff®rentes, sans commune mesure. Ce qui rend la p®nitence 

ecclésiastique sérieuse est, entre autre, sa durée. De la même façon, nous devrions être 

capables dôimaginer des Peines de Probation qui ne soient pas ridicules en comparaison avec 

la peine privative de liberté. 

2. Lieux. Comme la pénitence, la probation ne devrait pas avoir des lieux dédiés, mais 

pouvoir se réaliser dans le cîur de la soci®t®. En effet, malgr® la notion p®nitentiaire de 

« milieu ouvert », la société civile vit dans la plus profonde ignorance des personnes placées 

sous la main de justice. Les lieux de peine sont discrets, ¨ lô®cart, entour®s dôoubli, de 

silence1.  

3. Crit¯re pour lôoctroi. Comme dans lôEglise ancienne, le crit¯re (ou, du moins, lôun 

des crit¯res) pour lôoctroi dôune peine dôexclusion ou dôune peine de probation devrait °tre la 

volont® de retour, quelle quôelle soit la gravit® de la faute. Il ne va pas de soi que la moindre 

gravit® de lôacte puisse exon®rer son auteur dôune motivation personnelle ni, quôau contraire, 

lôextr°me gravit® du comportement emp°che tout parcours probatoire. Par contre, il est 

®vident quôil faudrait d®finitivement abandonner la politique des aménagements de peine sans 

projet préalable, conçus comme moyen de gestion des flux carcéraux2.  

 

C. Sur le personnel pénitentiaire 

 

La m°me accumulation qui sature aujourdôhui le sens et la fonction de la peine, se 

retrouve dans la définition des missions des acteurs permettant la mise en place des 

différentes réponses pénales. Ainsi, tout le personnel pénitentiaire est appelé à réinsérer. 

Comme le prescrit lôart. 2 loi 24 novembre 2009. De façon cohérente avec les directives de 

cette loi, les personnels de surveillance ont, parmi leur mission, la réinsertion et la prévention 

                                                                                                                                                         
HEVANS, S. COURTINE, Insertion et Désistance des Personnes placées sous main de Justice. Savoirs et 

pratiques, Paris, 2012, p. 33-39. 
1 Cf. PH. COMBESSIE, « La ville et la prison : une troublante cohabitation », Revue projet 2002/1 (n 269), p. 

70-76. 
2 Cf. M. HERZOG-EVANS, « Loi Taubira : derrière un angélisme de façade, quelques progrès sur le fond de 

logiques comptables et r®pressives o½ lô®quit® et le r®alisme comptent peu », AJ Pénal 2014, p. 456.  
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de la récidive. Or, quelles sont les qualités requises pour les candidats ? Je cite les fiches 

métiers dans les sites de la justice : Rigueur et stabilit®, sens de lô®coute et de lôautorit®, 

aptitudes au travail de jour comme de nuit. Par ailleurs, ils pratiquent régulièrement des 

activités physiques telles que la self-défense et le tir. On voit bien le lien avec la nécessité de 

maintenir lôordre, on voit moins le lien avec la réinsertion... 

En effet, un constat sôimpose : hors Administration Pénitentiaire, nous vivons dans 

une société du spécialisme, o½ nous avons un chirurgien orthop®diste sp®cialis® dans lôhallux 

valgus, ou des chercheurs qui se consacrent aux manuscrits grecs de Jean Chrysostomeé En 

ce qui concerne les PPSMJ, tous les intervenants doivent tout faire. Et cela, avec la population 

la plus difficile que ce soit à gérer, tant pour la garde que pour la réinsertion. 

Et si on mettait un peu dôordre l¨ aussi ?  

Si on accepte lôid®e que la prison est la mesure dôexclusion ¨ appliquer comme ultima 

ratio pour les antisociaux, la seule fonction de lôAP devrait °tre la surveillance. Mais dans le 

respect des droits de lôhomme (et côest d®j¨ l¨ un gros chantieré). Il est ®vident que 

lôadministration p®nitentiaire (et donc chaque surveillant) qui respectera et fera respecter les 

lois et les droits de lôhomme participera, comme tout citoyen honn°te, ¨ une fonction 

pédagogique envers les délinquants dans la mesure où il les éduquera au respect des valeurs 

de la société. Le surveillant favorisera ainsi la réinsertion du délinquant par son 

comportement, par lôexemple donn®, sans que cela constitue une mission inh®rente ¨ son 

m®tier. Lôadministration p®nitentiaire aurait en revanche lôobligation de permettre 

lôintervention dôautres op®rateurs, qui puissent entrer en contact avec les d®tenus pour 

r®veiller, si possible, leur d®sir de soci®t®, par la culture, par la musique, par le th®©treé 

La réinsertion, quant ¨ elle, devrait °tre lôaffaire de la peine de probation. Et ne devrait 

pas concerner, du moins comme fonction propre, lôAP : on ne peut pas être les mains du 

pouvoir pour faire violence aux hommes (car la privation de liberté, même si légale, reste une 

violence) et se présenter en même temps comme les sauveurs ; le même personnel ne peut pas 

devoir contr¹ler le corps et lib®rer lô©me dôun d®tenu.  

La réinsertion, but des peines de probation, devrait être le fait de travailleurs sociaux 

(je pense moi aussi quôil faudrait replacer le travail social au cîur de la probation1) : il 

faudrait revenir sur le lien de ce m®tier avec lôENAP et plus g®n®ralement avec lôAP, ainsi 

que sur le recrutement dôun public de juristes ou sur la dur®e de la formation. Et bien 

évidemment, sur le salaireé  

                                                 
1 M. HERZOG-EVANS, Moderniser la probation française, LôHarmattan, Paris, 2013. 
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Conclusion 

 

Au cours de mon intervention, jôai propos® de dissocier ç peine dôexclusion » et 

« peine de probation è, et de conditionner la premi¯re au refus ou ¨ lô®chec de la seconde. Si 

on acceptait la distinction entre une peine dôexclusion qui ne promet pas une r®insertion 

incompatible avec sa nature même ; et une peine de probation qui, tout en sanctionnant le mal 

commis, se charge de réinsérer le délinquant, le droit à la réinsertion des personnes détenues ï 

population constituée dans mon optique par les seuls antisociaux ï sôanalyserait comme la 

simple possibilit®, garantie par lôAP mais mise en îuvre par un personnel externe ¨ lôAP, 

dôun contact avec toute forme de culture, dans lôespoir de susciter le d®sir dôun retour. 

En revanche, les personnes actuellement détenues mais qui regrettent leur 

comportement et ont envie de renouer leur contact avec la société, eh bien, ces personnes 

devraient pouvoir quitter les établissements pénitentiaires et basculer dans des peines de 

probation, à concevoir.  

La prison nôest pas un lieu capable de favoriser la r®insertion. A la place de multiplier 

les acrobaties intellectuelles pour connaitre le sens que ce droit à la réinsertion peut avoir dans 

un lieu dôexclusion et pour imaginer les formes dans lesquelles ce droit peut être mis en 

îuvre par les personnes d®tenues ï acrobaties qui sont au demeurant nécessaires, compte tenu 

de la législation en vigueur - il serait plus utile dôimaginer des Peines de Probation 

individualisées, proportionnées aux fautes commises et, tout simplement, non ridicules.  

Il me semble que, malgré les bonnes intentions ou la rhétorique politique, le couple « (peine 

dô) exclusion / (fonction de) r®insertion » reste un oxymore.  
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Lôapproche du droit ¨ la r®insertion des personnes d®tenues ici propos®e nôest pas 

d®nu®e dôune certaine originalit® car elle impose un d®placement du regard. Ne plus regarder 

les moyens de la r®insertion mais plut¹t la place qui pourrait lui °tre donn®e dans lôex®cution 

dôune peine essentiellement punitive. Comment penser la r®insertion sans penser le cadre très 

particulier dans lequel elle sôinscrit ? En effet, il ne sôagit pas tant dôune contribution sur la 

réinsertion en tant que telle mais plutôt sur son articulation comme fonction de la peine avec 

ses autres fonctions1. Lôarticle 130-1 du code pénal prévoit que : « la peine a pour fonctions : 

1Á De sanctionner lôauteur de lôinfraction ; 2Á De favoriser son amendement, son insertion ou 

sa réinsertion ». Dans le cadre de notre recherche doctorale qui portait sur les obligations 

européennes mises ¨ la charge des Etat en mati¯re de protection du droit ¨ lôint®grit® des 

personnes détenues2, un constat sôest impos®, celui dôune lacune importante, tant politique 

que juridique, inhérente à notre incapacité collective à penser la peine carcérale privative de 

liberté dans sa dimension afflictive, douloureuse.  

 

Si le titre de cette contribution semble pr®senter une forme dôantinomie, 

dôincompatibilit® fondamentale qui rendrait totalement vaine la confrontation des traitements 

inhumains et dégradants et la question de la réinsertion, il est ici proposé de concevoir ces 

deux notions comme les deux extr®mit®s dôun m°me objet : la peine privative de liberté. Ou 

plus pr®cis®ment, ce nôest pas le traitement inhumain qui devrait se trouver ¨ lôextr®mit® de 

lôobjet carc®ral mais bien la souffrance in®vitable, inh®rente ¨ toute privation de libert®. La 

confusion est dôailleurs entretenue par les discussions politiques dans le domaine 

pénitentiaire : il est fr®quemment affirm® que ce sont lôindignit® des conditions de détention, 

et la récurrence des traitements inhumains et dégradants imputables aux autorités publiques 

                                                 
1 R. GASSIN, « Les fondements juridiques de la réinsertion des délinquants en droit positif français », RSC 

1996, p. 155. Selon lôauteur la r®insertion est en partie ç objectif collectif assigné à la sanction pénale », mais il 

est aussi ç un r®sultat individuel acquis ou en voie dôêtre obtenu par le condamné ». 
2 Les atteintes ¨ lôint®grit® des personnes d®tenues imputables ¨ lô£tat. Contribution ¨ la th®orie des obligations 

conventionnelles europ®ennes : lôexemple de la France, Dalloz, 2015, 593 p., préface du professeur Christine 

Lazerges. 
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qui sont un obstacle ¨ la mise en îuvre effective de lôobjectif de r®insertion assign® ¨ la 

peine, même carcérale. Un tel constat justifierait lôexpression dôun besoin radical de 

changement de lôinstitution et impliquerait en outre le d®veloppement des moyens permettant 

dô®viter, de contourner, lôenfermement carc®ral. Ces arguments sont d®j¨ pr®sents dans les 

rapports parlementaires de 20001 et encore dans les travaux de la conférence de consensus sur 

la réforme pénale en juin 20132. Une telle mise en relation, si elle nôest pas fausse, occulte 

nécessairement une autre problématique, beaucoup plus fondamentale, qui est celle de la 

conciliation entre fonction rétributive de la peine et objectif de réinsertion des personnes 

détenues. Il apparaît en outre que ce premier débat, qui est le seul visible, risque de brouiller 

la ligne de partage entre violences étatiques légitimes, que la société doit admettre, et 

violences étatiques abusives.  

 

Parmi les fonctions reconnues ¨ la peine, r®tribution et r®insertion sôopposent 

fortement, ¨ la fois dans la r®alit® concr¯te, mais aussi dans leur port®e symbolique. Lôobjectif 

de réinsertion doit se concilier, sôarticuler avec la fonction r®tributive, la fonction de 

souffrance de la peine. Deux objectifs antagonistes mais indissociables qui pourraient être 

perus comme les deux faces dôune m°me m®daille. Il en r®sulte que la d®finition qui sera 

faite du contenu de la r®tribution dans lôex®cution de la peine, de mani¯re plus prosaµque : le 

niveau de souffrance imposé et considéré comme admissible, détermine très directement le 

champ disponible pour lôexpression de lôobjectif de r®insertion. Voici expos®e la raison pour 

laquelle cette contribution se concentre sur lôexigence dôune d®finition stricte de la souffrance 

inhérente à toute détention, dont le corollaire négatif est la qualification de traitements 

inhumains et dégradants. En effet, les souffrances considérées en violation de lôarticle 3 de la 

Convention européenne ne sont donc pas admises comme étant constitutives de la peine. 

Aussi la démonstration est-elle à double détente : il est indispensable de définir de manière 

extrêmement rigoureuse ce qui peut être qualifi®, ¨ lôencontre des personnes d®tenues, de 

traitements inhumains et d®gradants. Il sôagit de la condition sine qua non pour dessiner les 

contours de ce que pourraient être les limites de la fonction afflictive de la privation de 

liberté, elle-même étant une limite d®terminante qui rencontre la mise en îuvre de lôobjectif 

de réinsertion. 

                                                 
1  Rapport de la Commission dôenqu°te du S®nat sur les conditions de d®tention dans les ®tablissements 

pénitentiaires, présidée par Jean-Jacques Hyest, session 1999-2000 n°449 et Rapport de la Commission 

dôenqu°te de lôAssembl®e nationale sur la situation des prisons françaises, présidée par Louis Mermaz, 

rapporteur Jacques Floch, n° 2521, 2000.  
2 Rapport de la conférence de consensus, Pour une nouvelle politique publique de prévention de la récidive, 

principes dôaction et m®thodes, 20 février 2013.  
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Il semble quôen limitant le d®bat aux potentialit®s de r®insertion des personnes 

détenues, attribuées à la privation de liberté, certains autres aspects essentiels de la peine sont 

ignor®s. Lô®quation selon laquelle la privation de libert® carc®rale pourrait ®quivaloir ¨ la 

réinsertion est fausse1, ou elle ne convainc pas car elle ne correspond ¨ aucune r®alit®. Côest 

donc en recherchant à identifier précisément les atteintes ¨ lôint®grit® des personnes d®tenues 

inhérentes à la définition de la peine privative de liberté que pourrait être posé un cadre 

th®orique dans lequel envisager lôobjectif de r®insertion. Lôencadrement, la d®limitation du 

droit ¨ lôint®grit® des personnes détenues apparaît dès lors comme une condition théorique 

pr®alable ¨ une r®flexion sur la mise en îuvre de lôobjectif de r®insertion. Sera donc 

envisagée en premier lieu la souffrance des personnes détenues comme composante de la 

peine privative de libert® (I), avant de montrer, en second lieu, les enjeux dôune d®finition 

stricte des traitements inhumains et dégradants (II). 

 

I. Souffrance et humiliation de la peine privative de liberté 

 

Le droit positif admet que la peine privative de liberté emporte une limite au droit à 

lôint®grit® des personnes d®tenues. Le droit ¨ lôint®grit® est consacr® au rang des droits 

absolus par lôarticle 3 de la Convention europ®enne selon lequel ç Nul ne peut être soumis à 

la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants ». Certaines ingérences 

étatiques dans un droit absolu sont ainsi légalement orchestrées car elles sont intimement liées 

¨ la nature coercitive de la r®action sociale incarn®e par la privation de libert®. Tout dôabord, 

lôhumiliation et la souffrance sont admises comme des composantes de la peine (A). Mais 

toute amputation excessive de ce droit ¨ lôint®grit® devra °tre sanctionn®e (B). 

 

A. Une peine faite de souffrance et dôhumiliation 

 

La Cour européenne le rappelle notamment dans un arrêt Frérot c. France de 2007 : 

« les mesures privatives de libert® sôaccompagnent in®vitablement de souffrance et 

dôhumiliation »2. Elle observait également, dans un arrêt Ramirez Sanchez c. France quôç il y 

a lieu dôobserver que les mesures privatives de libert® sôaccompagnent ordinairement de 

                                                 
1 Pourtant, nombreux sont les auteurs ¨ lôaffirmer et le droit le pr®tend ®galement. Le constat est dôailleurs repris 

par R. Gassin, art. préc., p. 158. Selon lui, « le droit français actuel ferait de la resocialisation la fonction 

essentielle, sinon exclusive, de tout système pénal ».  
2 CEDH, 12 juin 2007, frerot c. France, req. n°70204/01.  
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pareilles souffrance et humiliation »1. Ordinairement, inévitablement : deux adverbes qui 

montrent à quel point la souffrance est consubstantielle de la peine. A cet égard, Ricoeur 

rappelle quôil existe une ç hétérogénéité de la peine comme souffrance au regard de son sens 

comme r®tribution, elle devrait emporter óune l®sion nouvelleô, consacrant ainsi un 

surgissement étonnant de la vengeance [...] »2. Par d®finition, lôenfermement carc®ral est donc 

souffrance, notamment par la prise sur le corps quôil implique. Les corps sont contraints de 

rester, par la force si besoin, dans les lieux où ils ont été placés. En cela, la prison reste un 

ch©timent corporel. La d®tention est ensuite une prise sur lô©me ou lôesprit du fait de sa 

dimension afflictive et du sentiment de rupture, dôexclusion et dôisolement quôelle g®n¯re par 

principe. De plus, lôinstitution carc®rale d®tient ce pouvoir vuln®rant qui induit un 

dépouillement des capacités élémentaires, nécessairement source de souffrance. Pour 

reprendre les questionnements dôun auteur : ç La restauration du détenu dans ses droits ne se 

heurte-t-elle pas à la nature de la détention, en ce que le constat pourrait être fait que la 

détention est aussi souffrance »3 ? La revue anglaise Punishment and Society consacrait 

dôailleurs son num®ro de d®cembre 2011 aux ç souffrances de lôemprisonnement ».  

 

La souffrance psychique sera aggrav®e lorsque lôentrave est accrue, notamment par la 

dur®e de la d®tention, lorsquôune r®clusion est prononcée à perpétuité4, dans des hypothèses 

de placement en cellule disciplinaire de dimension réduite, dans lesquelles le mobilier est 

absent ; ®galement en cas de mise ¨ lôisolement, quel quôen soit le motif, car lôisolement 

intensifie potentiellement lô®preuve carcérale5. La Cour europ®enne admet en outre, sôagissant 

en particulier des fouilles, nôavoir ç aucune difficult® ¨ concevoir quôun individu qui se trouve 

obligé de se soumettre à un traitement de cette nature se sente de ce seul fait atteint dans son 

                                                 
1 CEDH, Khider c. France, 9 juillet 2009, req. n°39364/05.  
2 P. RICOEUR, « Avant la justice non violente la justice violente », in CASSIN B., O. CAYLA et P-J. 

SALAZAR (dir.), Vérité, réconciliation, réparation, Seuil, Paris, 2004, p. 169.  
3 G. GIUDICELLI-DELAGE et M. MASSE, « Rapport introductif » in PRADEL (dir.), La condition juridique 

du détenu, Éditions Cujas, Paris 1993, pp. 22-23.  
4 Voir notamment CEDH [GC], 9 juillet 2013, Vinter c. Royaume-Uni, req. n°66069/09, et CEDH, 13 novembre 

2014, Bodein c. France, req. n°40014/10. Selon la Cour européenne, « lôarticle 3 doit °tre interpr®t® comme 

exigeant que (les peines perp®tuelles) soient compressibles, côest-à-dire soumises à un réexamen permettant aux 

autorités nationales de rechercher si, au cours de l'exécution de sa peine, le détenu a tellement évolué et 

progress® sur le chemin de l'amendement quôaucun motif l®gitime dôordre p®nologique ne permet plus de 

justifier son maintien en détention » (Vinter, § 119).  
5 La Cour lui reconnaît « sans nul doute des aspects désagréables voire pénibles », CEDH, 6 novembre 1980, 

Guzzardi c. Italie, req. n° 7367/76, §107 : La Cour malgré le constat ne conclut pas à la violation. Le requérant 

avait ®t® plac® ¨ lôisolement cellulaire total, la Cour retient quôil ç all¯gue avoir subi ¨ lôAsinara des conditions 

dôexistence sinon inhumaines, du moins d®gradantes. La Commission ne souscrit pas ¨ cette th¯se. La situation 

incriminée présentait (paragraphes 23-42 ci-dessus); eu ®gard ¨ lôensemble des donn®es de la cause, elle nôa 

pourtant pas atteint le niveau de gravité au-del¨ duquel un traitement tombe sous le coup de lôarticle 3 (art. 3) 

(arrêt Irlande contre Royaume-Uni, précité, p. 65, § 162) ».  
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intimit® et sa dignit®, tout particuli¯rement lorsque cela implique quôil se d®v°tisse devant 

autrui, et plus encore lorsquôil lui faut adopter des postures embarrassantes »1. Ces atteintes 

institutionnelles ¨ lôint®grit® des personnes d®tenues suscitent un malaise. En effet, la 

souffrance et lôhumiliation ainsi directement impos®es par lô£tat peinent ¨ se concilier avec 

dôautres fonctions plus constructives reconnues ¨ la peine. 

 

B. Souffrance et humiliation excessives, des atteintes à sanctionner 

 

Une fois le constat fait, quôen d®duire ? Simplement que la situation dôincarc®ration 

perturbe le seuil de tol®rance des autorit®s de contr¹le lorsquôil sôagit dôappliquer lôarticle 3 

de la Convention européenne qui prohibe les traitements inhumains et dégradants. Et dans le 

m°me temps, comme lôaffirme Nicolas Queloz, ç il est admis que lôinterdiction de la torture 

doit °tre consid®r®e comme un ódes garde-fousô ou des limites fondamentales pos®es aux 

mesures sécuritaires, en particulier dans le monde carcéral »2 . Dans le cadre carcéral 

coexistent donc deux types de souffrances et dôhumiliation : celles admises comme inh®rentes 

à la peine, celles prohibées au titre des mauvais traitements. La distinction apparaît aussi 

sensible que primordiale. Cette difficulté réelle de partage m®rite dô°tre affront®e car elle est 

d®terminante de ce que lôon peut attendre de la peine privative de libert® en termes de contenu 

et notamment de sa dimension « réinsertion ». Un signe de fuite pourrait pourtant être 

identifié dans plusieurs arrêts récents de la Cour européenne car elle semble dorénavant 

r®ticente ¨ lôid®e dôadmettre la dimension douloureuse et humiliante de la peine, pour ne lui 

reconnaître que certains « inconvénients »3. La formule est à la fois problématique et source 

de confusion car elle ne permet plus dôexpliquer la souffrance et lôhumiliation tol®r®es de 

facto dans la privation de liberté carcérale.  

 

Affronter cette difficulté permettrait en revanche de poser des bornes claires aux 

pr®rogatives de lôadministration et des agents pénitentiaires. En effet, la Convention 

européenne, « impose n®anmoins ¨ lô£tat de sôassurer que tout prisonnier est d®tenu dans des 

conditions compatibles avec le respect de la dignité humaine, que les modalités de sa 

détention ne le soumettent pas ¨ une d®tresse ou ¨ une ®preuve dôune intensit® qui exc¯de le 

                                                 
1 CEDH, 12 juin 2007 Frerot c. France, req. n°70204/01, §38. 
2 N. QUELOZ, « Les prisons suisses doivent-elles sôaligner sur le ótout s®curitaireô ? è, in QUELOZ N., U. 

LUGINBU↓HL, A. SENN, S. MAGRI [EDS.], Druck der Ogffentlichkeit auf die Gefagngnisse : Sicherheit um 

jeden Preis? ï Pressions publiques sur les prisons: la sécurité à tout prix ?, Sta↓mpfli, Berne, 2011, pp. 12-13. 
3 Voir notamment CEDH, 8 janvier 2013, Torregiani et autres c. Italie, req. n°43517/09.  
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niveau inévitable de souffrance inhérent à une telle mesure »1. A cet égard, il peut être 

affirm® que les membres de lôadministration p®nitentiaire ont un devoir dôexemplarit®2. Et le 

développement des responsabilités dans le cadre du service public pénitentiaire y contribue 

n®cessairement. La diffusion de la responsabilit® p®nale dôabord3, mais aussi lôadoption 

r®cente dôun code de d®ontologie participe de ce mouvement. Ainsi, la responsabilisation des 

agents de lôadministration p®nitentiaire, qui va dôailleurs de pair avec leur r®cente 

assermentation, est sans doute un facteur de l®gitimation et de renforcement de lôautorit® de la 

fonction4. Le code de d®ontologie peut dôailleurs °tre considéré comme ayant le mérite de 

« responsabiliser les actes individuels de chaque agent, en les rendant comptables 

moralement des possibles erreurs ou malveillances commises sous ce serment »5 . Pour 

reprendre les termes dôun auteur, ç lôattitude fond®e sur lôopinion selon laquelle les 

délinquants incarcérés ont bien mérité leur sort ne saurait en aucune manière justifier un 

quelconque laxisme dans la conception et la mise en îuvre de la l®galit® applicable ¨ ce 

service public »6. La crainte de subir des violences en détention ne saurait être considérée 

comme participant de la d®finition de la peine. Quôil sôagisse de violences ou de risques de 

violences, ®manant de cod®tenus ou des personnels de lôadministration p®nitentiaire, ils ne 

peuvent pas être considérés comme participant de la dimension rétributive de la peine. Si la 

privation de libert® peut °tre consid®r®e comme un ch©timent corporel par lôemprise physique 

quôelle exerce sur les corps incarc®r®s, lôimpunit® des atteintes excessives ¨ lôint®grit® 

personnes détenues ne saurait être revendiquée comme inhérente à la punition elle-même. 

Lôindignit® des conditions de d®tention et la crainte de lôagression en prison sont souvent 

considérées, par la conscience collective, comme les éléments constitutifs de la force 

                                                 
1 De nombreux arrêts reprennent cette formule récurrente, notamment CEDH, 12 juin 2007, Frerot c. France, 

req. n°70204/01, §37 ; CEDH, 9 juillet 2009, Khider c. France, req. n° 39364/05, §102 ; CEDH, 20 avril 2011, 

El Shennawy c. France, req. n°51246/08, §34. 
2  Voir en ce sens lôarticle D. 219 CPP qui dispose que ç les membres du personnel doivent, en toute 

circonstance, se conduire et accomplir leur tâche de telle manière que leur exemple ait une bonne influence sur 

les détenus et suscite leur respect ». 
3 Voir notamment T. cor. Nancy, 13 septembre 2013, sur le renvoi de lôancien directeur de la maison dôarr°t de 

Nancy devant le tribunal correctionnel pour homicide involontaire. Il lui était reproch® dôavoir plac® une 

personne détenue condamnée pour acte de torture et de barbarie sur un ancien codétenu en cellule collective, ce 

placement ayant eu pour cons®quence le d®c¯s dôun occupant de la cellule ¨ la suite de violences impos®es par 

lôindividu en question.  
4 Voir en ce sens D. SALAS, « Pourquoi punir », Journal français de psychiatrie, 2000, n°13, p. 7. Selon 

lôauteur ç lôenjeu du serment est fondamental parce quôil introduit ¨ lôint®rieur de la personne qui officie non 

seulement une promesse de respecter un engagement, une distance par rapport à cette personne privée, mais en 

m°me temps une responsabilit® dans lôexercice de sa fonction qui s®dimente au fond de chaque acteur, qui 

alourdit cette fonction de son office et qui lô®carte autant de toutes les réactions affectives [é] ».  
5 G. DELORME, « Un nouveau service public pénitentiaire », Gaz. Pal., n°27-28, juin 2010, p. 18.  
6 J.-M. AUBY, « Le contentieux administratif du service public pénitentiaire », Revue de droit public, 1987, p. 

548. 
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dissuasive de la privation de libert®. Un tel constat nôest pas admissible. Il serait la 

cons®cration dôun d®sordre injuste, oppos® ¨ toute rationalit® de la peine. Cette rationalit® de 

la peine qui doit impérativement être pensée pour permettre lô®mergence des conditions de la 

réinsertion. Il semble important que les fonctions actuelles de la peine privative de liberté 

soient d®finies ¨ lôaune de ces consid®rations souvent oubli®es. 

 

II. Enjeux de la définition des traitements inhumains et dégradants 

 

La stricte définition de ce qui peut être qualifié de traitement inhumain et dégradant au 

sens de lôarticle 3 de la Convention europ®enne permettrait de savoir ce quôil reste de la 

fonction rétributive de la peine, et ainsi de connaître la place résiduelle mais existante 

destin®e la r®insertion dans le cadre carc®ral. Sur lôexigence dôune d®finition solide et 

construite de ces traitements inadmissibles, un élément de la jurisprudence européenne semble 

critiquable : il sôagit de la reconfiguration de cette définition autour du critère de la 

justification sécuritaire. Alors que ce critère pourrait sembler très protecteur, il est en réalité le 

cheval de Troie de la proportionnalité1. Dès lors, le traitement inhumain et dégradant semble 

aujourdôhui avoir acquis une d®finition relative (A) alors quôil faudrait en promouvoir une 

définition intangible (B). 

 

A. Contre une qualification relative des traitements inhumains et dégradants 

 

Sôagissant de qualifier un traitement inhumain et d®gradant dans le cadre de la 

d®tention, on observe actuellement que lô®l®ment central du contr¹le est celui de lôimp®ratif 

concret de sécurité. En effet, telle ou telle fouille, telle ou telle mesure disciplinaire ou acte de 

coercition, sera consid®r® comme violant lôarticle 3 de la Convention qui prohibe la torture et 

les traitements inhumains et d®gradants, sôil ne r®pond ¨ aucun imp®ratif de s®curit®. Cela 

signifie que toute atteinte ¨ lôint®grit® qui ne serait pas strictement n®cessaire au regard du 

contexte sécuritaire peut être qualifiée de traitement inhumain et dégradant. En effet, Le 

contrôle européen révèle « la volont® du juge de concilier le respect de lôint®grit® et de la 

dignité de la personne détenue avec la préservation de la sécurité »2. Un tel raisonnement, en 

apparence protecteur, est en réalité dangereux pour les droits fondamentaux. En effet, le 

                                                 
1 Lôexpression est emprunt®e ¨ P. MUNZY, La technique de proportionnalité et le juge de la Convention 

europ®enne des droits de lôhomme. Essai sur un instrument n®cessaire dans une soci®t® d®mocratique, Presses 

Universitaires dôAix-Marseille, 2005, p. 267. 
2 F.-X. FORT, « La protection de la dignité de la personne détenue », AJDA, 2010, p. 2251. 
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critère de la justification renvoie directement à un contexte pénal lié au profil de la personne 

détenue, à son statut de DPS par exemple, aux agissements antérieurs qui ont pu lui être 

reproch®s, ou ¨ son appartenance ®ventuelle ¨ une organisation criminelle. Ainsi, lôextension 

du champ de la s®curit® r®duit dôautant le champ des atteintes conventionnellement prohib®es. 

Une même pratique, de fouille à nu par exemple, pourra être considérée comme dégradante ou 

non en fonction dôun contexte particulier. La justification dôune fouille semble donc avoir le 

pouvoir de lui ôter son caractère dégradant. La Cour européenne se montre ainsi 

particuli¯rement tol®rante lorsquôil sôagit de détenus placés en quartiers « de haute sécurité ». 

En ce sens, dans une affaire Mac Feeley c. Royaume-Uni, elle admet la licéité de fouilles à 

corps intimes comportant des inspections anales qui étaient pratiquées à des intervalles de 

sept à dix jours avant et après les parloirs et avant chaque transfert1. Par ailleurs, dans lôaffaire 

Ramirez Sanchez c. France, elle consid¯re quôune mise ¨ lôisolement de huit ann®es ®tait 

justifiée, au regard du passé criminel hors norme du requérant2. Le professeur Renucci 

lôexprime ainsi : ç il reste que lôabsolutisme de lôarticle 3 peut paradoxalement °tre parfois 

quelque peu relatif, le réalisme de certaines situations pouvant imposer des entorses aux 

principes affirmés »3. Le Conseil dô£tat lôa dôailleurs maladroitement admis, sôagissant de la 

pratique des fouilles ¨ nu, affirmant dans une affaire quôil nôavait pas ®t® ç porté une atteinte 

disproportionn®e au principe pos® ¨ lôarticle 3 de la Convention europ®enne »4. Ce faisant, il 

ent®rine lôexistence dôatteintes proportionn®es ¨ ce droit pourtant absolu, ¨ lôimage de tous les 

autres droits conditionnels de la Convention5. La difficulté est la suivante : « [l]ôexamen de la 

proportionnalité revient à admettre que certains comportements ne sont pas par eux-mêmes 

détestables »6. Lôadmissibilit® dôune telle appr®ciation diff®renci®e est sans doute r®v®latrice 

de ce que la société est prête à proposer, en terme de réinsertion et de perspectives 

dô®largissement notamment, ¨ ses d®tenus consid®r®s comme les plus dangereux, alors quôelle 

                                                 
1 ComEDH, 15 mai 1980, Mac Feeley c. Royaume-Uni, req. n°8317/78.  
2 CEDH [GC], 4 juillet 2006, Ramirez Sanchez c. France, req. n°59450/00, §125. 
3 J.-F. RENUCCI, Trait® de droit europ®en des droits de lôHomme, L.G.D.J, Paris, 2007, p. 121 
4 Voir notamment CE, 8 décembre 2000, frérot, req. n°162995.  
5 Voir sur cette question B. BELDA, Les droits de lôhomme des personnes priv®es de libert®. Contribution ¨ 

lô®tude du pouvoir normatif de la Cour europ®enne des droits de lôhomme, Bruylant, Bruxelles, 2010, p. 259-

260. Selon lôauteur, ç La sécurité, ainsi que le caractère dangereux du requérant privé de liberté, sont des 

®l®ments faisant partie du contexte imm®diat de lôappréciation et doivent, dès lors, être intégrés lors de 

lôappr®ciation dite ç relative è des faits. Par opposition les ®l®ments extrins¯ques ¨ la situation, côest-à-dire ne 

faisant pas partie du contexte immédiat de la situation contrôlée, seront par déduction lôint®r°t g®n®ral, le 

contexte sociopolitique, économique et, dans le cadre particulier de la privation de liberté, la nature de 

lôinfraction commise par le d®tenu (cause de la privation de libert®) ainsi que le but poursuivi par la peine 

dôemprisonnement è. Elle ajoute, quôç en th®orie, seule est autoris®e une appr®ciation dite órelativeô des faits » 

et constate un risque important de glissement entre la considération de la dangerosité et celle du passé pénal. 
6 N. CHAUVIN, « Lôinterpr®tation de lôarticle 3 de la Convention europ®enne des droits de lôhomme : r®elle 

avancée ou restriction déguisée ? », Commentaire sous CEDH, H.L.R c. France, RUDH, 1997, p. 352. 
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consid¯re quôils peuvent subir, par exception, des traitements d®gradants. Chaque fois quôun 

d®tenu subira la duret® excessive dôune mesure privative de libert®, cela sera une chance en 

moins pour sa reconstruction future1. 

 

B. Militer pour une définition intangible des traitements inhumains et dégradants 

 

La Cour rappelle pourtant régulièrement que « la nature des infractions reprochées (à 

la personne d®tenue) est d®pourvue de pertinence sous lôangle de lôarticle 3 »2, la protection 

doit être absolue « quels que soient les agissements de la victime »3. Dès lors, « le recours au 

principe de proportionnalit® pour fixer le seuil de gravit® minimum de ód®clenchementô de 

lôarticle 3 est au plan th®orique, contestable car il suppose quôune atteinte au droit intangible 

de lôarticle 3 puisse n®anmoins °tre conforme ¨ la convention »4. La Cour européenne fait 

pourtant parfois une application stricte des principes, comme cela fut le cas dans lôarr°t 

Tomasi où, rappelant les indéniables difficultés de la lutte contre le terrorisme, la Cour 

affirme que ces dernières ne « sauraient conduire ¨ limiter la protection due ¨ lôint®grit® 

physique de la personne »5. Cependant, elle nôen tire pas toutes les cons®quences, et dans 

plusieurs affaires semble ignorer la valeur absolue de ce droit prot®g®. A cet ®gard, il nôest pas 

admissible que le traitement infligé à Monsieur El Shennawy, qui a subi pendant son procès, 

pour rappel : huit fouilles quotidiennes, totalement dénudé, contraint de se soumettre à une 

flexion des genoux, de manière forcée en cas de résistance, le tout filmé, par une équipe de 

plusieurs ERIS6, nôait pas ®t® sanctionn® pour ce que le proc®d® ®tait excessif et d®gradant. Il 

nôest pas possible que ces fouilles ne soient qualifi®es de d®gradantes que parce quôelles ne 

répondent pas à un impératif concret de sécurité7. Lôargument est pourtant retenu par la Cour 

européenne alors que la méthode employée en tant que traitement avilissant per se aurait dû 

                                                 
1 Il peut être affirmé que « La r®insertion vise de mani¯re g®n®rale le retour ¨ un ®tat dôint®gration è, lôauteur de 

cette affirmation met dôailleurs en lumi¯re lôimportance de la dialectique int®gration-désintégration, A. MEYER, 

La réinsertion en prison, Mémoire Assas-Paris 2, 2010. Une désintégration qui pourrait être comprise au sens 

social comme une dés-insertion, mais aussi au sens physique ou moral comme destruction, faisant ainsi le lien 

entre droit ¨ lôinsertion et droit au respect de lôint®grit®, ¨ la dignit® de chacun.  
2 CEDH, 6 avril 2000, Labita c. Italie, §119, et CEDH, 10 novembre 2005, Argenti c. Italie, req. n°56317/00, 

§20 
3 CEDH, 28 juin 2005, Gallico c. Italie, req. n°53723/00, §20.  
4 L.-E. PETTITI, E. DECAUX et P.-H. IMBERT (dir.), La Convention europ®enne des droits de lôhomme ï 

Commentaire article par article, 2ème éd., Economica, Paris, 1999, p. 160.  
5 CEDH, 27 août 1992, Tomasi c. France, req. n° 12850/87, §108, en ce sens également, CEDH, 15 novembre 

1996, Chahal c. Royaume-Uni, req. n° 22414/93, §79 et CEDH, 18 décembre 1996, Aksoy c. Turquie, req. n° 

21987/93, §62.  
6 Equipes r®gionales dôintervention et de s®curit®.  
7 CEDH, 20 janvier 2011, El Shennawy c. France, req. n° 51246/08, §46. Voir aussi pour une confirmation de la 

faiblesse et de la relativité du contrôle : CEDH (déc.), 1er octobre 2013, Khider c. France, req. n° 56054/12 et 

CEDH, 31 octobre 2013, Jetzen c. Luxembourg (n°2), req. n° 56054/12. 
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être condamnée. Pour reprendre les mots de Monsieur Jean-Marie Delarue, « il convient 

quôun travail commun de r®flexion permette de mieux d®finir ce qui [...] constitue aujourdôhui 

une atteinte incontestable ¨ la dignit® de lôhomme et, sans ®quivoque, une torture ou un 

traitement cruel, inhumain ou dégradant »1 . Et cette définition absolue, intangible, est 

indispensable. Elle est très certainement la condition sine qua non dôune r®flexion globale et 

construite sur la privation de liberté et ses différentes fonctions : affliction, prévention, 

réinsertion. La suppression de ce critère sécuritaire par la Cour européenne permettrait 

lô®mergence dôune forme dôintangibilit®, qui aurait aussi pour contrepartie de d®placer une 

partie du contentieux vers le champ de lôarticle 8 de la Convention europ®enne. Ainsi seraient 

sanctionn®es ces atteintes variables ¨ lôint®grit® comme des composantes du droit ¨ la vie 

privée.  

 

Cette ®volution du droit est sans doute possible car la Cour europ®enne nôen serait pas 

à son premier revirement, mais comme le constate justement le Doyen Ripert, « [r]éparer le 

vieil ®difice côest emp°cher quôil risque de sô®crouler ». Précisant que « lôadaptation de 

règles anciennes à des situations nouvelles est une forme heureuse de conservation »2. Il reste 

donc ¨ d®cider, sôagissant de la peine carcérale, si la conservation du vieil édifice est 

souhaitée. 

  

                                                 
1 J.-M. DELARUE, « Le Comité de prévention de la torture et le Contrôle général des lieux de privation de 

liberté. Un essai de comparaison », Mélanges Jean-Paul Costa, La conscience des droits, Dalloz, Paris, 2011, p. 

206.  
2 G. RIPERT, Les Forces créatrices du droit, LGDJ, 1955.  
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Ambivalences des sociétés démocratiques vis-à-vis de la prison 

ŎƻƳƳŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŞƛƴǎŜǊǘƛƻƴ : évolutions récentes 

(internet, téléphonie mobile, radicalisations) 

 

Philippe Combessie 

Professeur de sociologie ¨ lôUniversit® Paris Ouest Nanterre La D®fense, Directeur du 

Sochiapol-EA3932 

 

 

Les vestiges dôHerculanum pr¯s de Pomp®i attestent lôexistence, dans lôAntiquit® 

romaine, dôune organisation tripartite des lieux de d®tention, selon une organisation verticale 

hiérarchisée. Au niveau le plus bas, le carcer inferior était le lieu des exécutions capitales. Au 

niveau médian, le carcer interior était comme une antichambre de la mort, et servait parfois, 

semble-t-il, pour des réclusions de longue durée. Le niveau supérieur, enfin, recevait les 

personnes condamnées à la custodia communia, dôune dur®e ç ordinaire », qui devaient bien, 

après leur sortie, être réinsérés dans la société des hommes libres. 

Depuis lôAntiquit®, les prisons ont donc eu à la fois une proximité avec les procédés 

dô®limination les plus drastiques ï rappelons que côest dans un cachot que Socrate a bu la 

ciguë et que François Villon, un peu plus de mille ans plus tard, a composé sa Balade des 

pendus ï et, dôun autre c¹t®, avec les dynamiques de resocialisation. Remarquons à ce sujet 

que les Romains dénommaient-ils également carcer les cages en bois, au niveau de la piste 

des cirques, o½ ®taient retenus les chars avant le d®but dôune course ; carcer dont les portes 

sôouvraient toutes ensemble et dôo½ les chevaux sô®lanaient en pleine lumi¯re. Comme un 

nouveau départ. 

Élimination ou préparation à un nouveau départ dans le monde libre ? Côest entre ces 

deux dynamiques quôont longtemps ®t® plac®es les prisons, avec des transferts dôune 

dynamique ¨ lôautre dôautant plus troublants que lôune des deux se trouve souvent masqu®e 

par les discours servant ¨ justifier lôautre, et que lôensemble de ces imbrications reste 

m®connu. Voil¨ pourquoi le terme dôambivalence sôimpose. Il para´t aujourdôhui dôautant plus 

important dôy pr°ter attention que des changements majeurs sont en train dôappara´tre, qui 

modifient les fonctions sociales de lôenfermement carc®ral.  
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I.  De la prison « inclusion » à la prison « exclusion » 

 

Le XVII e siècle est connu, en Europe, comme celui du « grand renfermement » de 

nombreuses cat®gories de marginaux. Lôenfermement nô®tait pas plus fr®quent 

quôaujourdôhui, mais bien davantage que lors des si¯cles pass®s. Mais, ¨ cette ®poque, Robert 

Castel précise que les individus considérés comme les plus dangereux se trouvaient alors 

« exclus de lôenfermement (et non par lôenfermement) » (1995 : 57). Les r®clusions dôalors, 

dispositifs de gestion territoriale, ¨ la fois sanitaire et sociale, de lôordre urbain, pr®paraient la 

judiciarisation des dispositifs de réclusion, dans une perspective pénitentiaire, apparue un 

si¯cle plus tard, dans une dynamique h®riti¯re de la pens®e humaniste conf®rant ¨ lôHomme 

une place centrale dans la soci®t®, doubl®e dôune perspective chr®tienne de rédemption par le 

rachat des p®ch®s. Il sôagissait dôun ç moment privilégié » écrit Françoise Digneffe « où 

existait un véritable souci pour le condamné » (Debuyst et al., 2008, T. I : 184) : on inventait 

un traitement dont on esp®rait quôil pourrait permettre au justiciable placé, dit-on aujourdôhui, 

« sous main de justice », de retrouver ï ou simplement trouver ï à sa sortie, une place dans la 

société libre.  

Pour favoriser cette réintégration du condamné dans la société, certains humanistes 

imaginèrent des prisons insérées dans la Cité ; ainsi la prison panoptique devait-elle être 

régulièrement visitée dit Bentham [1787], par des citoyens qui formeraient « un grand comité 

public du tribunal mondial »1. ê lôinverse, dans une perspective dôexpiation, souvent 

développée par des chrétiens fondamentalistes, on a envisagé des lieux de réclusion isolés, à 

lôimage de certains monast¯res, dont la division en cellules a servi de mod¯le ¨ nombre de 

b©timents p®nitentiaires. Côest ainsi que les autorit®s Quakers de Pennsylvanie ont développé 

un r®gime dôenfermement d®nomm® philadelphien, basé sur l'isolement total et continu des 

reclus. 

Parall¯lement, lôenfermement p®nitentiaire sôest partag® entre deux logiques : une 

« rationalit® dôordre public » dôune part, essentiellement pragmatique et sécuritaire (enfermer 

pour faire cesser les troubles provoqu®s par lôinfraction, d®tenir les pr®venus pendant 

lôinstruction, mettre ¨ lô®cart les condamn®s, etc.), et une seconde logique, empreinte 

dôid®ologie humaniste, qui vise la correction, lôamendement, la r®insertion, etc., et se trouve 

investie de fonctions légitimantes2. La première définit la fonction essentielle des prisons, la 

                                                 
1 « The doors of all public establishments ought to be thrown wide open to the body of the curious at large - the 

great open committee of the tribunal of the worldò (letter VI, p. 12). 
2 FAUGERON, LE BOULAIRE (1992). 
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seconde les légitime ; elles sont contradictoires mais se révèlent complémentaires. Comment 

en effet accepter, dans une soci®t® qui porte haut les valeurs de libert®, quôon enferme des 

individus contre leur gr® si on nôaffirme pas publiquement quôil sôagit, ce faisant, de les 

rendre meilleurs ? 

Dôune certaine faon, on retrouve la dualit® des dynamiques carc®rales ¨ lôîuvre dans 

lôAntiquit®, qui r®active lôambivalence en la d®plaant l®g¯rement, mais sans en changer la 

nature. Depuis lôinvention de la prison pour peines, on confie en effet ¨ lôenfermement 

carcéral deux rôles difficilement conciliables sur une grande échelle : celui de dispositif de 

traitement, un peu sur le mod¯le m®dical mais qui sôappuie sur un projet quôon pourrait dire 

pédagogique (bien quôil soit destin® ¨ un public adulte) et celui de dispositif punitif 

dôexpiation ï le second obérant de façon presque consubstantielle le premier. 

La prison, comme sanction, sôest rapidement impos®e en remplacement de ch©timents 

corporels plus violents. Elle a alors pu, à juste titre, être considérée comme une peine moins 

cruelle que dôautres, moins irréversible, plus souple. 

Le d®veloppement de lôhumanisme puis de lôindividualisme ont entrainé une tendance à la 

diminution de la violence ð en dehors, il est important de ce souligner, des situations de 

guerre ð et conduit les sociétés à abandonner les châtiments les plus sévères : depuis le XIXe 

siècle, en Europe, on ne coupe plus le poignet des voleurs, et la seconde moitié du XXe siècle 

y a vu lôabolition de la peine de mort (en temps de paix). Côest ainsi que lôenfermement 

carcéral qui était, il y a quelques décennies encore, une sanction modérée au regard de 

ch©timents plus violents, fait figure, aujourdôhui, de dispositif coercitif particuli¯rement 

sévère. On insiste donc de plus en plus, et non sans raison, sur les caractéristiques 

dégradantes, voire inhumaines, de ce type de traitement. Le dispositif dôinclusion que 

constituaient les enfermements du XVIIe siècle se transforme, petit à petit, en dispositif 

dôexclusion.  

 

 

II.   La saisine du corps et le dévoiement du regard 

 

Avec la peine de mort, la prison se distingue des autres dispositifs de coercition légaux par 

une stigmatisation spécifique imputable à une caractéristique déterminante : la saisine du 

corps. 

La saisine du corps est op®r®e par des agents investis par lôautorit® publique du droit 

dôuser de la force physique. Le justiciable se trouve alors enfermé dans un espace clos où il 
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est maintenu reclus. Lôindividu incrimin® est-il suspect® dôun comportement que la société à 

laquelle il appartient consid¯re comme d®linquant ou criminel et donc quôelle associe au 

« mal è ? Par la saisine de son corps, lôautorit® judiciaire signifie ¨ tous quôil se trouve, lui-

même, porteur du « mal è. En cela, on peut dire quôon lui incorpore lôinfraction quôon lui 

reproche. La prison est assimilable, à cet égard, à un dispositif dont lôune des fonctions serait 

de dévoyer ï ou séduire ï1  le regard du citoyen : celui-ci était troublé par le crime 

(lôinfraction ayant lourdement affect® la soci®t®), il est invit® ¨ oublier le crime lui-même pour 

porter son attention sur le justiciable. 

Dans les ann®es 1970 ¨ 1980, cette saisine du corps ®tait suivie dôune scission du corps 

social qui ne concernait gu¯re que les d®tenus enferm®s pour de longues dur®es. Cô®tait 

lô®poque o½ un Pr®sident de la R®publique franaise entrait en prison et y serrait la main de 

personnes détenues2, lô®poque o½ il nommait un Secr®tariat dôEtat ç à la condition 

pénitentiaire » (confié à Hélène Dorlac de Borne, entre et 1974 et 1976).  

Puis, diff®rentes raisons, la dur®e moyenne dôenfermement sôest allong®e, allant jusquô¨ 

doubler, et le regard des citoyens sur lôenfermement carc®ral sôest fait plus s®v¯re. De nos 

jours, on ne voit plus guère la prison que comme un lieu « qui enferme », et rarement comme 

un lieu « dôo½ lôon sort » ï alors même que, statistiquement, il entre chaque jour à peu près 

autant de personnes quôil en sort (environ 220 en France). Les fictions cin®matographiques 

des années 1970 présentaient souvent des personnes qui sortent de prison, alors que, quarante 

ans plus tard, on semble priser davantage les fictions qui présentent la vie carcérale 

(lôexemple le plus frappant est la s®rie t®l®vis®e Oz), comme sôil ®tait moins question dôen 

sortir (y compris dans la s®rie Prison Break, qui, pourtant, relate les pr®paratifs dôune 

évasion). Ces diff®rences de repr®sentations de lôenfermement dans les fictions populaires 

sont les sympt¹mes dô®volutions qui se sont renforc®es ces derni¯res ann®es, ¨ la faveur de 

lôav¯nement de nouveaux dispositifs de contr¹le social, qui ne sont, soulignons-le, ni 

directement carcéraux ni même pénaux mais qui pourtant bouleversent de façon déterminante 

notre faon de traiter et dôuser de la prison, bien quôils ne lôaffectent que par ricochet. 

 

 

 

 

                                                 
1 Dans les deux cas, lô®tymologie du terme est semblable : ç conduire sur une autre voie ». Peut-on en déduire 

que la prison se trouve être un dispositif séduisant dans les démocraties? 
2 On les d®nommait alors simplement les ñd®tenusò, lôappellation ñpersonne d®tenueò nôest apparue que dans les 

ann®es 2000, alors, justement, que les fonctions sociales de lôenfermement se modifiaient. 
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III.  Internet et les t®l®phones cellulaires bouleversent lô®conomie des peines 

 

Évoquant le XIXe siècle, Jacques-Guy Petit disait des sanctions carc®rales franaises quôil 

sôagissait de ç peines obscures è. Nôa-t-on pas affaire, aujourdôhui, au contraire, et de plus en 

plus, ¨ la plus visible des peines, celle quôil nôest pas possible de cacher ?  

Deux dispositifs techniques ont, depuis quelques décennies, envahi la planète. En moins de 

temps quôil nôen a fallu pour lô®lectricit®, lôautomobile, ou lôaviation commerciale, le 

téléphone dit « cellulaire » et le réseau internet sont devenus omniprésents dans la vie 

quotidienne de la plupart des terriens. 

On mesure encore mal ¨ quel point lôun et lôautre viennent bouleverser lô®conomie des 

sanctions judiciaires, et, notamment, du dispositif dôenfermement carc®ral. 

En 1985, Emir Kusturia obtenait la palme dôor au festival de Cannes pour un film 

censé se passer en 1952. Ce film était intitulé Papa est en voyage dôaffaires, le père en 

question ayant ®t® envoy®, dans ce quôon appelait alors, ¨ cette ®poque de conflit entre Staline 

et Tito, un « camp de travail ». À cette époque où une lettre mettait une petite semaine pour 

parcourir quelques dizaines de kilom¯tres, et parfois presque un mois ¨ lôinternational, il ®tait 

alors possible de parler de « voyage dôaffaire è en cas dôinternement ou dôincarc®ration de 

quelques semaines ou quelques mois. « Papa est en voyage dôaffaire » : une façon comme 

une autre de sauver la face du père en question, et, ce faisant, de faciliter, après la sortie, une 

réintégration dans le groupe social (familial, amical, professionnel) aussi confortable que 

possible.  

Depuis 2002, dans le monde entier, le nombre dôabonnements ¨ une ligne de t®l®phone 

cellulaire a d®pass® le nombre dôabonnements ¨ une ligne de t®l®phone fixe. Ce 

franchissement est important, mais cela ne correspondait alors quô¨ 18% des habitants de la 

planète. 

En 2014, avec un d®compte de 6 milliards 915 millions dôabonnements t®l®phoniques 

cellulaires pour une population mondiale estim®e ¨ 7 milliards 715 millions dôhabitants, le 

taux de pénétration (disent des commerciaux) de la téléphonie mobile dépasse les 95%. 

Dans ces conditions, on peut considérer que la quasi-totalité des terriens, est 

directement joignable, ou cens®e lô°tre. Et, sauf en ayant pr®venu ses proches ¨ lôavance, 

lôabsence de r®ponse à un message est vite considérée comme une situation anormale. 

Il est donc aujourdôhui quasiment impossible de dissimuler une incarc®ration ¨ son 

entourage (les membres de sa famille qui ne sont pas des intimes, son employeur, ses voisins, 

ses amis, ses coll¯gues de travail), alors que cô®tait chose relativement facile il y a encore une 
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vingtaine dôann®es, pour les incarc®rations de quelques semaines ou quelques mois 

seulement. 

On peut se demander dans quelle mesure cette publicit® de lôincarc®ration ne va pas 

renforcer le clivage entre les justiciables dont le profil sociologique est le plus souvent un 

puissant rempart contre les incarcérations et ceux qui sont plus facilement « sacrifiables à 

lô®goµsme collectif » (je reprends là la terminologie de Paul Fauconnet dans son ouvrage sur la 

construction sociale de la responsabilité pénale). Parmi les plus médiatiques, la mobilisation 

pour ®viter que dure lôincarc®ration dôun ancien directeur du Fonds mon®taire international en 

2011, sôest r®v®l®e particuli¯rement efficace.  

Dôun autre c¹t®, une fois la condamnation effective et la peine purg®e, la m®moire 

pratiquement sans fin que conservent les r®seaux sociaux et notamment les multiples nîuds 

dôinformation qui se d®veloppent sur internet nôest pas un gage permettant de faciliter la 

meilleure réintégration dans la société civile des anciens détenus. On peut même penser que 

les lois dôamnistie nôauront que peu dôefficacit® pour entra´ner la disparition de toutes les 

pages ayant pu relater lôincarc®ration de tel ou tel.  

Pour les périodes qui précèdent le procès, les motivations de tri entre les justiciables 

qui seront enfermés et ceux qui ne le sont pas sont principalement les gages de présentation 

lors du procès, dont les mieux pourvus sont les justiciables bien insérés dans les réseaux 

socio-économiques et/ou socio-culturels les plus légitimes (employeurs, cadres, intellectuels, 

etc.). Pour les p®riodes qui suivent une incarc®ration, ce sont dôautres motifs qui faciliteront, 

ou pas, lôoubli. En cette seconde d®cennie du XXIe si¯cle, deux cat®gories dôinfraction font 

lôessentiel de lôactualit® des m®dias, ¨ tel point que certains mobilisent lôexpression de 

« panique morale » : les infractions à caractère sexuel dont les victimes sont des enfants et, de 

plus en plus, les infractions à caractère « terroriste ». 

 

IV.  Lôirr®versibilit® et le pardon selon Hannah Arendt 

 

ê lôheure dôInternet et de la t®l®phonie mobile, il est donc d®sormais impossible de cacher 

une incarcération de plus de quelques jours à sa famille, à son employeur, à ses voisins, à ses 

amis... ce qui nôest pas le cas des autres sanctions. Erving Goffman [1961] prend la prison en 

exemple pour d®finir ce quôil d®nomme une ç institution totale » ; le dispositif carcéral, de 

nos jours, fait figure de « peine totale » : lôint®gralit® de lôindividu enferm® ®tant affect®e par 

la visibilité du traitement qui lui est infligé. 
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Lôomni-visibilit® de la sanction fait de lôenfermement p®nitentiaire lôune des principales 

difficult®s de lôadministration contemporaine de la justice p®nale. ê tel point quôil sôagit peut-

°tre dôun v®ritable nîud gordien. 

À la différence de toutes les autres sanctions, la stigmatisation produite sur celui qui est 

envoyé en prison, renforcée par la publicité de cette situation par les nouveaux « réseaux 

sociaux » que constituent la téléphonie mobile et internet, lie presque irrévocablement 

lôinfraction quôon lui reproche avec lôensemble de sa personne, comme si son identit® ®tait 

devenue indissociable du comportement qui, un jour, lôa conduit ¨ franchir une limite que la 

société ne tolère pas.  

Ind®l®bile d¯s que lôenfermement dure plus de quelques semaines, cette stigmatisation 

entrave de faon durable les possibilit®s dôint®gration sociale apr¯s la fin de peine. Cette 

visibilité de plus en plus forte de la sanction qui associe « personne détenue » à « infraction » 

et « justiciable incarcéré » à « comportement haïssable », occulte toutes les autres propriétés 

des °tres humains quôune d®cision de justice prive un jour de libert® : leurs qualit®s de père, 

de coll¯gue, de camarade, de voisin, de sportif, dôartisteé en un mot, leurs qualit®s humaines 

disparaissent, et ne reste plus que lôimage d®testable du comportement quôon leur reproche. 

Dans un chapitre de Condition de lôhomme moderne intitulé « Lôirréversibilité et le pardon », 

Hannah Arendt écrit : « Si nous nô®tions pardonn®s, d®livr®s des cons®quences de ce que nous 

avons fait, notre capacit® dôagir serait comme enferm®e dans un acte unique dont nous ne 

pourrions jamais nous relever ; nous resterions à jamais victimes de ses conséquences » 

[1961 : 302-303]. Cette situation terrible, présentée au conditionnel comme si elle était 

imaginaire, ne correspond-elle pas de plus en plus à la triste réalité de celui qui a fait de la 

prison ? Jamais pardonnée ð ou très exceptionnellement ð la personne détenue reste 

« comme enfermée dans un acte unique » : lôinfraction qui lui a ®t® un jour reproch®e, qui a 

été incorporée en elle par lôincarc®ration, contrainte corporelle dôabord provisoire, puis 

transformée en sanction lors du procès.  

Hannah Arendt poursuit : « Côest seulement en se d®liant mutuellement de ce quôils 

font que les hommes peuvent rester de libres agents. » [1961 : 306]. La personne détenue ne 

se trouve-t-elle pas de plus en plus, du fait de la médiatisation de plus en plus forte des 

« réseaux sociaux », dans cette situation ? Non seulement elle nôest pas ç déliée è de lôacte 

qui lui a ®t® reproch®, mais, par la publicit® apport®e ¨ son incarc®ration, lôacte est incorpor® 

en elle. Avec la mémoire des pages internet, la scission du corps social, manifeste pendant la 

détention, se poursuit-elle bien au-delà, et le justiciable passé un jour par la case prison ne 

fait plus partie du groupe des « libres agents ». 
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V. Erving Goffman aurait -il négligé les adaptations dôun troisi¯me type ? 

 

Associ® ¨ lôav¯nement des nouvelles techniques de communication, il est un autre aspect 

de lô®volution des prisons, apparu tout r®cemment, qui se r®v¯le particuli¯rement pr®occupant. 

Lorsquôil porte, dans les ann®es 1950, le regard sur la façon dont les reclus se comportent 

lorsquôils sont enferm®s dans une ç institution totale », le sociologue Erving Goffman 

distingue deux formes dôadaptations : il dénomme « adaptations primaires » les façons dont 

les reclus se conforment aux r¯gles de lôinstitution et ç adaptations secondaires » les espaces 

de libert® quôils parviennent ¨ conqu®rir dans les interstices laiss®s par le pouvoir qui 

sôimpose ¨ eux.  

Il semble que, depuis quelques ann®es, lô®volution simultan®e, des conditions de vie dans 

nos soci®t®s d®mocratiques confront®es ¨ lôacc®l®ration de la mondialisation de nombreux 

®changes dôune part (auxquels participe notamment les nouvelles techniques de 

communication), de la multiplicit® et de la confusion des r¹les quôon y confie à 

lôenfermement carc®ral de lôautre, entra´ne un troisi¯me type dôadaptation des personnes 

détenues dans les prisons. Cela concerne certes une minorité de détenus, mais les effets 

produits sont préoccupants pour les autorités publiques. 

Cette troisième modalit® dôadaptation dans les prisons semble contribuer ¨ la 

transformation des personnes d®tenues dans un sens qui nôest pas du tout souhait® par 

lôinstitution : elle ne les transforme pas en citoyens dotés de meilleures dispositions pour 

sôint®grer dans les milieux sociaux, réseaux et dispositifs les plus valorisés socialement. Non, 

on constate que la prison transforme parfois de simples délinquants en véritables combattants, 

qui sôengagent, d¯s leur sortie, dans une lutte qui a pour objet de renverser la société, et qui 

vise, au cîur, ce qui fait la sp®cificit® du syst¯me d®mocratique. On parle couramment de 

« radicalisation », vocable qui entretient la confusion entre religion et perspective guerrière ï 

présente dans le terme même de djihâd. Il me semble risqu® de ne pas lever lôambiguµt®. Nous 

avons affaire à la construction de modèles de combat militaire qui associent les pratiques de 

guérilla avec les outils de la mondialisation des communications. 

Radoslav Gruev avait mis en évidence ces adaptations quôon peut dire ç tertiaires » qui 

fabriquaient des ennemis de la société dans les régimes totalitaires ; combien de futurs 

combattants de la France libre ont-ils forgé leur détermination à combattre le nazisme depuis 

les cellules de Fresnes ? Combien de vocations de résistants sont-elles nées dans les camps 
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vichystes ? Combien de combattants des régimes staliniens ont-ils armé leur plume, leur 

esprit, ou leur corps pour combattre efficacement les dictatures qui les opprimaient ? 

On d®couvre aujourdôhui lôapparition de ces mêmes adaptations tertiaires dans les prisons 

de nos démocraties. On assiste, de façon particulièrement inquiétante, à la construction de ce 

quôon pourrait appeler une enneméité au cîur m°me de la r®clusion carc®rale ï elle arme le 

bras de mouvements qui ne se dirigent pas contre lôenfermement carc®ral (comme on a pu en 

conna´tre dans les ann®es 1970) mais qui visent, ¨ lôext®rieur, les bases m°mes de la 

d®mocratie. Il y a vingt ans, dans un texte o½ elle sôappuyait sur les travaux de Clausewitz 

(1832), Antoinette Chauvenet [1998, p. 91] écrivait que la prison était « dôabord la 

transcription matérielle et légale [é] de la ñguerreò contre les ennemis de lôordre public de 

lôint®rieur ». On découvre, depuis quelques années, que la prison partie est prenante de la 

fabrication dôune enneméité nouvelle. LôEtat, qui para´t d®muni face ¨ ces menaces dôun 

nouveau genre, fait alors appel à de nombreux corps de métiers, et notamment au soutien 

dôaum¹niers musulmans, et met en place des pratiques dites de « déradicalisation », selon des 

modalit®s quôil est particuli¯rement int®ressant dôanalyser (Garrush, 2016) et (Rambourg, 

Brie, 2016). 

Depuis la guerre dôAlg®rie, ¨ travers les mouvements nationalistes notamment, on a connu 

des renforcements du militantisme en milieu carcéral de la part de personnes revendiquant le 

statut de prisonniers politiques ï cô®tait le cas, dans dôautres contextes, dôun Vaclav Havel ou 

dôun Nelson Mandela. Ce quôon d®couvre aujourdôhui est tr¯s diff®rent : côest la fabrication, 

en milieu carcéral, de dynamiques de combat visant à détruire la démocratie. 

 

VI.  Clarifier les missions de lôadministration p®nitentiaire 

 

Lô®volution des situations que nous connaissons depuis quelques ann®es invite ¨ prendre 

rapidement des dispositions pour clarifier les missions assign®es ¨ lôenfermement carc®ral, 

limiter au maximum lôambivalence, en prenant au s®rieux les analyses des nombreuses 

missions quôil semble impossible dôaccomplir en prison dans les conditions actuelles. 

De fait, il nôexiste quôun seul r¹le assign® ¨ la prison quôon soit ¨ peu pr¯s en mesure de 

mettre en îuvre avec efficacit® : lôenfermement de neutralisation. Forts de ce constat, 

pourquoi ne pas essayer de réserver la prison, cette forme de coercition légale 

particulièrement désocialisante, de la réserver aux seuls cas de comportements considérés 

comme dangereux ? 
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Bien sûr, la dangerosité dôun comportement est un concept relatif, mais côest ®galement le 

cas de sa criminalité. Aucun comportement nôa ®t® en tous temps et en tous lieux considéré 

comme criminel, il en sera de m°me de son caract¯re dangereux. Mais lôautorit® publique 

aurait peut-°tre tout int®r°t ¨ limiter lôenfermement aux personnes consid®r®es comme 

véritablement dangereux. Pour tous les comportements qui ne sont pas considérés comme 

v®ritablement dangereux, il convient de choisir dôautres formes de sanction. 

Qui sait si la r®duction du nombre de personnes incarc®r®es qui sôensuivrait ï serait-elle 

divisée par deux ? Par cinq ? ï Qui sait si la réduction du nombre de personnes incarcérées 

qui sôensuivrait ne permettrait pas dôenvisager, et sans doute sans augmenter la d®pense 

publique, de meilleures perspectives de « droit à la réinsertion des personnes détenues èé 

qui ne seraient plus, comme trop souvent aujourdôhui, livrées à elles-mêmes, au risque de les 

voir se transformer en futurs ennemis dôune soci®t®, actuellement en mutation rapide, et dont 

les bases démocratiques se trouvent mises à rude épreuve ? 

Une réduction drastique du nombre de personnes détenues (en réservant lôenfermement 

carcéral aux seules personnes considérées, à un moment donné, dans une société donnée, 

comme véritablement dangereuses pour la survie des valeurs fondamentales) me paraît être la 

seule piste qui permette à la fois de protéger la société et de renforcer, autant que faire se peut, 

le « droit à la réinsertion des personnes détenues ». Les deux étant associées, plus que jamais, 

de façon complémentaire. 
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Il peut sembler ®tonnant dô®voquer la question des peines perp®tuelles lorsque lôon 

aborde la question de la réinsertion des détenus tant ces deux éléments apparaissent comme 

deux réalités difficiles voire impossibles à concilier. Consacrée comme un des objectifs du 

service public pénitentiaire par le législateur1, la réinsertion désigne en effet le reclassement 

social du condamn®, la r®int®gration dans la soci®t® dôun individu qui se serait d®s-inséré, ce 

que tend justement à empêcher la peine perp®tuelle, entendue comme la peine dôune dur®e 

infinie, en tout cas, ind®finie. Quôelle prenne la forme la plus radicale, avec la peine de mort, 

ou quôelle consiste, comme au XVIII et XIXe siècle en la déportation ou la relégation dans des 

colonies franaises, lôexclusion d®finitive dôun condamn® du corps social a pourtant toujours 

existé en matière pénale, symbolisant la traditionnelle fonction de neutralisation ou 

dôexclusion reconnue ¨ la sanction p®nale2.  

Si lôabolition de la peine de mort en 1981 ainsi que le développement de la notion de 

r®insertion dans les politiques p®nales contemporaines auraient pu laisser penser que lôon 

sôacheminait vers la disparition dôune mise ¨ lô®cart d®finitive de la soci®t® comme peine3, 

cette solution est pourtant loin dô°tre consacr®e en droit comme en fait, comme le prouvent les 

quelques 450 détenus qui purgent actuellement en France une peine de réclusion criminelle à 

perpétuité. On constate même le mouvement inverse, le législateur ayant multiplié les 

mécanismes renforant la dimension de neutralisation du droit p®nal quôil sôagisse de la 

possibilit® dôaccompagner une peine de r®clusion dôune p®riode de s¾ret® afin de sôassurer 

que le condamn® ne pourra, pendant cette p®riode, b®n®ficier dôun quelconque am®nagement 

                                                 
1 Art. 1er de la loi n° 87-432 du 22 juin 1987 relative au service public p®nitentiaire, aujourdôhui abrog® et 

remplac® par lôarticle 1er de la loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009, dite « loi pénitentiaire » : « Le régime 

d'exécution de la peine de privation de liberté concilie la protection de la société, la sanction du condamné et les 

intérêts de la victime avec la nécessité de préparer l'insertion ou la réinsertion de la personne détenue afin de 

lui permettre de mener une vie responsable et de prévenir la commission de nouvelles infractions ». 
2 Sur cette fonction dô®limination, B. BOULOC, Pénologie, Dalloz, coll. « Précis », 2005, 3e édition, p. 9 et s.  
3 Quelques pays ont ainsi choisi de proscrire les peines perpétuelles, ainsi du Portugal dont la Constitution 

interdit les peines ¨ perp®tuit® ou dôune durée illimitée ou indéfinie (article 30§1 de la Constitution portugaise). 
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de peine1 ou bien, plus récemment, de la possibilité de prononcer une rétention de sûreté 

permettant de prolonger lôexclusion sociale dôun individu de mani¯re potentiellement 

illimitée2. Mais la mesure la plus embl®matique dôun tel mouvement reste probablement 

lôintroduction dôune peine ç incompressible » par la loi du 1er février 19943  permettant 

dôassortir une peine de r®clusion criminelle ¨ perp®tuit® dôune p®riode de s¾ret® elle aussi 

perpétuelle, aboutissant à consacrer une véritable peine perpétuelle ou, pour reprendre un 

pléonasme souvent employé, une « perpétuité perpétuelle »4. Consacrée par le droit positif, 

cette possibilit® reste toutefois tr¯s exceptionnelle puisquôelle nôa longtemps ®t® pr®vue que 

dans deux cas bien précis : dôune part, en cas dôassassinat ou de meurtre avec viol, tortures ou 

acte de barbarie d'un mineur de moins de quinze ans5 et dôautre part, depuis 2011, en cas de 

meurtre en bande organis®e ou dôassassinat d'une personne d®positaire de l'autorit® publique ¨ 

l'occasion ou en raison de ses fonctions6. Suite aux attentats de janvier puis de novembre 2015 

et au risque terroriste en France, lôarticle 11 de la loi du 3 juin 20167 a récemment ajouté une 

troisième hypothèse en matière de crimes terroristes8. Limitée à ces trois hypothèses, cette 

peine nôa, ¨ ce jour, ®t® prononc®e quô¨ lôencontre de trois personnes (une quatri¯me ayant vu 

sa condamnation réduite en appel)9.  

Aussi exceptionnelles soient-elles, ces peines perpétuelles incompressibles font 

pourtant lôobjet de vifs d®bats, r®guli¯rement r®activ®s ¨ lôoccasion de faits divers10 . 

Nécessaire pour ceux qui mettent en avant la dangerosité avérée de certains criminels 

multirécidivistes, la perpétuité réelle apparait pour ses opposants comme un aveu 

dôimpuissance de la part dôune soci®t®, qui trahit, avec cette peine, son incapacit® ¨ r®int®grer 

dans le corps social lôindividu condamn® ¨ ce type de peine. La peine perpétuelle, comme la 

peine de mort, apparait ainsi comme une question politique avant dô°tre juridique, qui 

                                                 
1 Loi n° 78-1097 du 22 novembre 1978 modifiant certaines dispositions du code de procédure pénale en matière 

d'exécution des peines privatives de liberté. 
2 Loi n° 2008-174 du 25 février 2008 relative à la rétention de sûreté et à la déclaration d'irresponsabilité pénale 

pour cause de trouble mental 
3 Loi n° 94-89 du 1er février 1994 instituant une peine incompressible et relative au nouveau code pénal et à 

certaines dispositions de procédure pénale. 
4 Voir ainsi lôouvrage collectif ç La perpétuité perpétuelle : Réflexions sur la réclusion criminelle à perpétuité », 

sous la direction de Y. LECUYER, Presses Universitaires de Rennes, 2012. 
5 Art. 221-3 et 221-4 du Code pénal. 
6 Art. 221-3 et 221-4 du Code p®nal, tels quôils r®sultent de la loi du 14 mars 2011. 
7 Loi n° 2016-731 du 3 juin 2016 renforçant la lutte contre le crime organisé, le terrorisme et leur financement, et 

am®liorant lôefficacit® et les garanties de la proc®dure p®nale. 
8 Art. 421-7 du Code pénal. 
9 L. LECHON, « Perpétuité : une réclusion à vie ? », Les chroniques du CIRAP, n° 5, juillet 2009, p. 2. 
10 La loi du 1er f®vrier 1994 instituant la perp®tuit® r®elle trouve ainsi sa source dans lôaffaire Tissier, tandis que 

lôextension par la loi du 14 mars 2011 de la perp®tuit® r®elle ¨ lôassassinat dôune personne d®positaire de 

l'autorit® publique fait suite au meurtre d'un agent de police par un membre de lôETA en mars 2010. 
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témoigne de lôhumanisme dôune soci®t® et de son rapport aussi bien ¨ la criminalit® quô¨ 

lôexclusion.  

Quelle que soit la position que lôon adopte, il ne semble exister, a priori, aucun lien 

entre les peines perpétuelles, spécialement les peines de perpétuité r®elles, et lôobjectif de 

réinsertion consacré par les politiques pénales actuelles. Ce premier constat ne semble 

pourtant pas indépassable. La privation perpétuelle de liberté et sa compatibilité avec les 

exigences de la Convention européenne constitue en effet une question récurrente posée à la 

Cour européenne ces dernières années1. Des requêtes sont ainsi régulièrement déposées par 

des personnes condamn®es ¨ une peine perp®tuelle, afin dôexaminer la compatibilit® de leur 

peine au regard, principalement, de lôarticle 3 de la Convention prohibant la torture et les 

traitements inhumains et dégradant. Si cet article reste le fondement textuel le plus 

fr®quemment invoqu®, on constate, ¨ la lecture de la jurisprudence europ®enne, que dôautres 

textes ou principes sont également mis en avant devant le juge de Strasbourg, ainsi du droit à 

la libert® et ¨ la s¾ret® prot®g® par lôarticle 5 ou du droit au respect de la vie priv®e et familiale 

consacr® par lôarticle 8 de la Convention. Au-delà de ces fondements conventionnels 

classiques, la réclusion à perpétuité soulève des interrogations au regard de la dignité 

humaine, « principe matriciel des droits de lôhomme »2 ou de lôobjectif de r®insertion ou de 

r®int®gration sociale que lôon retrouve, implicitement ou explicitement, au soutien de la 

motivation de plusieurs arr°ts de la Cour europ®enne. Lôanalyse de la jurisprudence 

européenne invite donc à questionner la place de la réinsertion au sein de ce dispositif pénal si 

particulier que sont les peines de perpétuité réelles, ce qui supposera, dans un premier temps, 

de rappeler les conditions posées par la Cour pour admettre les peines perpétuelles avant de 

pouvoir, dans un second temps, mesurer le sens dôune peine visant ¨ exclure un individu du 

corps social à titre permanent et sa compatibilit® avec lôobjectif de r®insertion poursuivi par le 

droit pénal moderne. 

 

 

 

 

 

                                                 
1 Comme en témoigne la fiche thématique « Détention à perpétuité » éditée par le service de presse de la CEDH 

(http://www.echr.coe.int/Documents/FS_Life_sentences_FRA.pdf) qui recensait une vingtaine dôarr°ts ou 

dôaffaires pendantes en avril 2016.  
2 Pour reprendre la célèbre formule de Bertrand MATHIEU, « La dignité, principe fondateur du droit », Journal 

International de Bioéthique 2010/3 (Vol. 21), p. 77-83, spéc. p. 79. 

http://www.echr.coe.int/Documents/FS_Life_sentences_FRA.pdf
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I. Une conventionalité sous condition des peines perpétuelles par la Cour 

européenne. 

 

La plupart des décisions de la Cour de Strasbourg commencent par une même affirmation, 

selon laquelle les Etats demeurent libres dôinfliger une peine perp®tuelle aux adultes auteurs 

dôinfractions particuli¯rement graves1. Serait donc interdite, a contrario, la possibilité de 

prononcer une telle peine ¨ lôencontre dôun mineur2 ou pour des infractions de faible gravité.  

Si, en principe, une peine perp®tuelle est donc possible, la Cour reconnait toutefois quôelle 

puisse soulever un probl¯me de conformit® au regard de lôarticle 3 de la Convention.  

Côest dans lôarr°t Kafkaris c/ Chypre rendu en 2008 quôont ®t® pos®es les bases de la 

jurisprudence européenne sur les peines perpétuelles. Bien que la Cour ait, dans cet arrêt, 

rejeté la demande du requérant en concluant à la non-violation de lôarticle 3, elle y affirme 

que pour être compatible avec la Convention, une peine perpétuelle doit être compressible de 

jure et de facto, autrement dit en droit et en fait3. La peine doit dôabord °tre, de jure, 

compressible, ce qui signifie quôil doit exister en droit positif un m®canisme permettant de 

réviser cette peine, par exemple en autorisant la personne condamnée à déposer une demande 

de lib®ration ou une demande de rel¯vement de la p®riode de s¾ret®. Mais lôexistence de 

dispositions juridiques ne suffit pas ; encore faut-il quôil existe, en pratique, un réel espoir de 

pouvoir bénéficier de ces mesures, la peine devant ainsi être de facto compressible.  

On retrouve cette analyse, à la fois juridique et factuelle, dans toutes les décisions de 

la Cour européenne relatives à la perpétuité réelle. Côest ce qui explique la casuistique 

développée par les juges européens qui sont conduits tantôt à valider, tantôt à censurer les 

dispositifs nationaux, selon des circonstances de fait ou de droit propres à chaque pays.  

Le système chypriote a ainsi pu échapper ¨ une condamnation dans lôarr°t Kafkaris puisque 

m°me si les d®tenus condamn®s ¨ ce type de peine nôavaient que des perspectives tr¯s limit®es 

dô®largissement, ils nô®taient pour autant pas totalement priv®s dôun espoir de lib®ration4. 

                                                 
1  V. ainsi CEDH, Kafkaris c/ Chypre du 12 février 2008 (n° 21906/04) : « Le prononcé d'une peine 

d'emprisonnement perpétuel à l'encontre d'un délinquant adulte n'est pas en soi prohibé par l'article 3 ou toute 

autre disposition de la Convention et ne se heurte pas à celle-ci » (§97).  
2 Lôarticle 37 a) de la Convention Internationale relative aux Droits de lôEnfant de 1989 pr®cise dôailleurs 

que « ni la peine capitale ni lôemprisonnement ¨ vie sans possibilit® de lib®ration ne doivent °tre prononc®s pour 

les infractions commises par des personnes âgées de moins de dix-huit ans » 
3 CEDH, Kafkaris c/ Chypre du 12 février 2008, spéc. §89. 
4 § 103 de la décision. 
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Pour les mêmes raisons, les systèmes pénaux bulgares1 ou hongrois2 ont, par la suite, été jugés 

conformes à la Convention et plus particulièrement à son article 3. 

Si plusieurs pays ont ainsi pu échapper à une condamnation, on observe, à partir de 

2013, un certain durcissement de la jurisprudence europ®enne avec lôarr°t Vinter et autres c/ 

Royaume-Uni, rendu le 9 juillet 20133. Saisie par trois requ®rants qui sô®taient vus infliger une 

peine de perpétuité réelle, la Cour, en Grande Chambre4, a conclu à la violation de lôarticle 3 

de la Convention au motif que sôil existait une possibilit® dô®largissement, celle-ci restait très 

hypothétique dans la mesure où elle résultait du pouvoir discrétionnaire du Ministre de la 

Justice qui ne lôexerait, conform®ment ¨ un texte de 1997, quôen cas de maladie mortelle en 

phase terminale ou de grave invalidité. Si une possibilité de libération existait donc, au moins 

dans les textes, elle restait, de facto, très exceptionnelle, aucun individu condamné à une peine 

de perp®tuit® r®elle nôayant jamais b®n®fici® dôune lib®ration pour ces motifs. Selon la Cour, 

un tel mécanisme ne pouvait donc être considéré comme « une voie de droit appropriée et 

adéquate »5 offrant aux d®tenus une perspective r®elle dô®largissement. Au-delà de cette 

solution relative ¨ la l®gislation anglaise, cet arr°t permet surtout ¨ la Cour dôaffiner sa 

définition de la peine de perpétuité compressible en posant les deux critères permettant 

dôappr®cier le caract¯re compressible dôune peine perp®tuelle : lôexistence dôune possibilité de 

r®examen et dôune perspective r®elle dô®largissement futur.  

La nécessité de prévoir un réexamen se justifie dans la mesure où le choix de la 

perp®tuit®, m°me fond® au moment du prononc® de la peine suppose dô°tre r®®valu® pendant 

lôex®cution de la peine, au regard, notamment, de lô®volution du d®linquant au cours de sa 

peine.  

Il sôagit dôailleurs dôun ®l®ment essentiel aux yeux des juges europ®ens pour conclure 

¨ la conventionnalit® dôune peine perp®tuelle, comme le montre lôarr°t Bodein c/ France du 

13 novembre 20146. La Cour a jugé dans cette affaire que le droit français était conforme à la 

Convention7 dans la mesure où il prévoit la possibilité pour les détenus purgeant une peine 

incompressible de demander quôil soit mis fin ¨ leur p®riode de sûreté indéfinie, cette 

                                                 
1 CEDH, Iorgov c/ Bulgarie du 2 sept. 2010 (n° 36295/02). V. également Simeonovi c/ Bulgarie du 23 août 2011 

(décision sur la recevabilité, requête n° 21980/04) qui reprend la motivation de lôarr°t Iorgov. 
2 CEDH, Törköly c/ Hongrie, 5 avril 2011 (décision sur la recevabilité). 
3 CEDH, Vinter et autres c/ Royaume-Uni, 9 juillet 2013 (requêtes nos 66069/09, 130/10 et 3896/10). 
4 Suite à un arrêt de chambre du 17 janvier 2012 ayant conclu à la non-violation de lôarticle 3, les requ®rants ont 

demand®, comme le permet lôarticle 43 de la Convention, le renvoi de lôaffaire devant la Grande Chambre.  
5 CEDH, Vinter et autres c/ Royaume-Uni, § 129. 
6 CEDH, Bodein c/ France du 13 nov. 2014 (n° 40014/10) 
7La Cour de cassation avait d®j¨ eu lôoccasion de statuer sur la conformit® de notre droit au regard de lôarticle 3 

de la CEDH dans un arrêt du 20 janv. 2010 (n° 08-88301). 
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demande ne pouvant toutefois intervenir quôapr¯s un d®lai de trente ans. En fixant à trente ans 

le délai à partir duquel un condamné à perpétuité peut demander le réexamen de sa situation la 

France se montre plus sévère que les autres pays europ®ens, puisquôil se d®gagerait, selon la 

Cour, « une nette tendance en faveur de lôinstauration dôun m®canisme sp®cial garantissant 

un premier réexamen dans un délai de vingt-cinq ans au plus apr¯s lôimposition de la peine 

perpétuelle »1. La Cour reconnait n®anmoins la n®cessit® dôaccorder aux Etats contractants 

une certaine liberté quant à la forme que doit prendre un tel réexamen et au moment auquel ce 

réexamen doit intervenir.  

Lôexistence dôun r®examen permet de caract®riser le second critère que doit remplir 

une peine perpétuelle pour être considérée comme compressible. Tout condamné doit, en 

effet, pouvoir espérer, sinon être libéré, au moins être libérable après un certain temps. Il est 

important de souligner quôil ne sôagit ici que dôun espoir dô°tre lib®r®, la lib®ration effective 

d®pendant de la situation du condamn®. Les efforts fournis et lôabsence de dangerosit® dôun 

condamné par exemple lui permettront de prétendre à une éventuelle libération, tandis que 

lôabsence de gages s®rieux de réinsertion sociale apparaîtra, au contraire, comme un motif 

dôordre p®nologique justifiant de prolonger sa d®tention. A travers ce second crit¯re de 

conventionnalité des peines perpétuelles, apparait le lien, mais aussi le hiatus, pouvant exister 

entre lôobjectif de r®insertion qui irrigue toute les politiques criminelles modernes et la 

possibilité de prononcer une peine perpétuelle. La jurisprudence européenne invite en effet à 

repenser la fonction de neutralisation de ce type de peine et plus largement du droit pénal au 

regard de la finalité de réinsertion qui peut apparaître comme une limite au prononcé ou à 

lôex®cution de ce type de peines.  

 

II.   La réinsertion, limite aux peines perpétuelles ? 

 

Pour être conforme aux exigences conventionnelles, les peines de perpétuité réelles 

doivent, on lôa vu, assurer ¨ la personne condamn®e lôespoir dô°tre lib®r® un jour. Lôexistence 

dôun droit ¨ lôespoir de r®intégrer le corps social (A) voire dôun droit ¨ la r®insertion (B) 

apparaissent donc comme autant dôobstacles aux peines perpétuelles.  

 

                                                 
1 CEDH, Vinter et autres c/ Royaume-Uni, § 120. Notons que la Commission sur la refonte du droit des peines 

pr®sid®e par Bruno Cotte sôest r®cemment interrog®e sur la possibilit® dôabaisser ce seuil de 30 ans. Sôappuyant 

sur la jurisprudence de la Cour europ®enne (notamment lôarr°t Bodein de 2014) la Commission a estimé que 

cette durée de trente ans ne contrevenait pas à la jurisprudence européenne et a donc finalement choisi de 

conserver ce seuil de 30 ans : Pour une refonte du droit des peines, Rapport remis à Madame La Garde des 

Sceaux Ministre de la Justice, p. 86. 



Le droit à la réinsertion des personnes détenues, Actes du colloque, 28 et 29 janvier 2016, Toulouse I Capitole 

 

66 
 

A. Le droit ¨ lôespoir dô°tre lib®r®, une limite r®elle aux peines perp®tuelles 

 

La Cour rappelle régulièrement que le fait de maintenir une personne en détention à 

vie sans aucune perspective dô®largissement ni m°me de r®examen de lôopportunit® de sa 

peine perp®tuelle constitue un traitement inhumain et d®gradant contraire ¨ lôarticle 3 de la 

Convention puisque la personne nôa plus aucune possibilit®, ni aucune raison de sôamender1. 

Sôil apparait l®gitime quôun Etat puisse, en matière pénale, priver un individu de sa liberté, il 

ne doit pas lui ôter tout espoir de recouvrer la liberté. Cette conception humaniste et 

perfectionnelle de la pénalité dépasse le cadre de la seule question des peines de perpétuité 

réelle pour interroger plus largement la légitimité du système pénal et du droit de punir.  

On retrouve dôailleurs, peu ou prou, le m°me raisonnement en mati¯re de mesures de 

sûreté, qui peuvent, elles aussi, être prononcées de manière indéfinie. Si la Cour a ainsi validé 

la possibilit® de prononcer une d®tention de s¾ret® tendant ¨ la neutralisation dôun individu 

dangereux pendant une dur®e ind®finie, côest sous r®serve dôadmettre la possibilit® de mettre 

fin à cette mesure lorsque la dangerosité aura disparu ou au moins diminu®. Lô®ventualit® 

dôune lib®ration fait dôailleurs partie int®grante de la d®finition m°me de la r®tention de s¾ret® 

qui est définie par le législateur français comme « le placement de la personne intéressée en 

centre socio-médico-judiciaire de sûreté dans lequel lui est proposée, de façon permanente, 

une prise en charge médicale, sociale et psychologique destinée à permettre la fin de cette 

mesure »2 ou de la détention de sûreté allemande qui doit « sôefforcer de r®duire le risque de 

récidive afin de contribuer à la prévention de la criminalité et rendre [la] libération 

possible » 3.  

Outre la r®tention ou la d®tention de s¾ret®, la Cour a ®galement eu ¨ sôinterroger sur 

la conventionalité des « imprisonment for public protection (IPP) sentences », sorte de peines 

ind®termin®es compos®es dôune peine de d®tention classique compl®t®e par une mesure de 

s¾ret® privative de libert® dôune dur®e ind®termin®e. Dans les arr°ts James, Wells et Lee c/ 

Royaume-Uni 4 , la Cour étend aux IPP sentences la solution applicable en matière de 

perp®tuit® r®elle, affirmant que si la dur®e ind®termin®e et lôobjectif de neutralisation dôune 

mesure de s¾ret® ne la rendent pas, en soi, inconventionnelle côest ¨ condition quôexiste un 

                                                 
1 « Quoi quôelle fasse en prison, aussi exceptionnels que puissent °tre ses progr¯s sur la voie de lôamendement, 

son ch©timent demeure immuable et insusceptible de contr¹le. Le ch©timent, dôailleurs, risque de sôalourdir 

encore davantage avec le temps : plus longtemps le détenu vivra, plus longue sera sa peine », CEDH, Vinter et 

autres c/ Royaume-Uni, § 112. 
2 Art. 706-53-13 du CPP. 
3 CEDH, M c/ Allemagne, 7 décembre 2009, (n° 19359/04), spéc. § 129. 
4 CEDH, James, Wells et Lee c/ Royaume-Uni, 18 sept. 2012 (requêtes nos 25119/09, 57715/09 et 57877/09). 
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r®el espoir de lib®ration, ce qui nô®tait pas le cas en lôesp¯ce puisque les condamn®s sô®taient 

vu refuser leur lib®ration, faute dôavoir pu suivre des stages destin®es ¨ am®liorer leur 

comportement, alors m°me que ce type de stages nô®tait pas organis® dans lô®tablissement 

pénitentiaire où ils exécutaient leur peine. La Cour semble donc plus exigeante en matière de 

mesures de s¾ret® quôau sujet des peines puisquôelle consid¯re que lorsquôune personne est 

priv®e de libert® au seul motif quôelle est dangereuse pour la soci®t®, tout doit °tre mis en 

îuvre pour garantir sa r®insertion et lôaider ¨ se r®habiliter. Aussi, bien que lôarticle 5 de la 

Convention nôoblige pas les Etats ¨ offrir aux d®tenus un acc¯s imm®diat ¨ tous les cours et ¨ 

toutes les formations dont ils pourraient avoir besoin, la Cour conclut tout de même à une 

violation de lôarticle 5 du fait des restrictions et des retards dans la mise en îuvre de ces 

programmes1.  

Se dessine alors à travers la jurisprudence européenne un véritable « droit ¨ lôespoir » 

comme le constatait Mme Power-Forde, la juge Irlandaise ayant particip® ¨ lôarr°t Vinter dans 

son opinion concordante annexée à cette décision : « Lôespoir est un aspect important et 

constitutif de la personne humaine. Ceux qui commettent les actes les plus odieux et les plus 

extrêmes et infligent à autrui des souffrances indescriptibles conservent néanmoins leur 

humanité fondamentale et portent en eux la capacité de changer. Aussi longues et méritées 

leurs peines dôemprisonnement puissent-elles °tre, ils conservent lôespoir que, un jour, ils 

pourront se racheter pour les m®faits quôils ont commis. Ils ne devraient pas °tre enti¯rement 

priv®s dôun tel espoir. Les emp°cher de nourrir cet espoir reviendrait ¨ nier un aspect 

fondamental de leur humanité et, ainsi, serait dégradant ». A lire certaines décisions de la 

Cour, on peut se demander si ce « droit ¨ lôespoir è rattach® ¨ lôarticle 3 de la Convention ne 

serait pas en train de se transformer, petit à petit, en un véritable « droit à la réinsertion » 

faisant obstacle ¨ lôid®e m°me dôune peine perpétuelle.  

 

B. Le droit à la réinsertion, une limite éventuelle aux peines perpétuelles 

 

Existe-t-il pour la Cour européenne un droit à la réinsertion invocable par les 

condamnés ? Répondre positivement à cette interrogation suppose de résoudre deux 

questions : celle, assez simple, du fondement juridique dôun tel droit et celle, plus complexe, 

de son contenu. 

                                                 
1 Arrêt James, Wells et Lee c/ Royaume-Uni, § 212 et s. 
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Sôagissant du fondement juridique possible dôun droit ¨ la r®insertion, les pistes ne 

manquent pas. Dans les arrêts précités, la Cour européenne se réfère à plusieurs corpus de 

règles consacrant la réinsertion comme un principe essentiel en matière pénale. Sont ainsi 

évoqués la Recommandation REC (2003)23 du 9 octobre 2003 relative à la gestion par les 

administrations pénitentiaires des condamnés à perpétuité et des autres détenus de longue 

durée qui vise expressément la nécessité « dôaccro´tre et dôam®liorer la possibilit® pour ces 

détenus de se réinsérer avec succès dans la société et de mener à leur libération une vie 

respectueuse des lois » 1 . Est aussi fréquemment citée par les juges européens la 

Recommandation 2003(22) sur la lib®ration conditionnelle dont lôexpos® des motifs 

précise quô « il ne faut pas ¹ter aux d®tenus condamn®s ¨ vie lôespoir dôesp®rer une lib®ration 

[é] parce que la d®tention de personnes qui nôont aucun espoir dô°tre lib®r®es pose de 

graves problèmes de gestion ». Les règles pénitentiaires européennes2 sont bien évidemment 

citées, notamment la Règle n° 107.2 selon laquelle « des mesures doivent être prises pour 

assurer aux détenus condamnés à des peines de plus longue durée, un retour progressif à la 

vie en milieu libre », ou la Règle n° 63. Outre ces textes europ®ens qui nôont pas de r®elle 

valeur contraignante4, la jurisprudence constitutionnelle de plusieurs pays européens est 

également invoquée, ce qui constitue une source plus originale. La CEDH se réfère ainsi dans 

lôarr°t Vinter à une décision de la Cour constitutionnelle fédérale allemande du 21 juin 1977 

qui se fonde sur lôarticle premier de la Loi fondamentale de la République fédérale 

dôAllemagne5 pour affirmer que lôex®cution dôune peine de r®clusion ¨ perp®tuit® ne peut °tre 

humaine que si est offerte au détenu une « chance concrète et réaliste » de recouvrer un jour 

sa liberté. La Cour cite également la jurisprudence constitutionnelle italienne sôappuyant sur 

lôarticle 27Ä3 de la Constitution italienne selon lequel ç les peines ne peuvent consister en des 

traitements contraires aux sentiments dôhumanit® et [é] doivent avoir pour but la 

rééducation du condamné ». Le droit franais nôest pas en reste puisque la r®insertion a ®t® 

consacrée par le conseil Constitutionnel comme une des finalités de la peine dans la décision 

                                                 
1 Recommandation REC (2003) 23 du 9 octobre 2003. 
2 Adoptées pour la première fois en 1973 puis révisées en 1987 et en 2006, ces règles visent à harmoniser les 

politiques pénitentiaires des Etats membres du Conseil de l'Europe et à faire adopter des pratiques et des normes 

communes. 
3 Règle n° 6 : « Chaque détention est gérée de manière à faciliter la réintégration dans la société libre des 

personnes privées de liberté ». 
4 Ce que la Cour rappelle dôailleurs r®guli¯rement ; cf par exemple dans lôarr°t G. c/ France du 23 février 2012, 

(n° 27244/09), § 81. 
5 Consacrant la dignité de la personne humaine comme un principe fondamental que les pouvoirs publics ont le 

devoir de respecter et de protéger. 
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de 1994 relative à la loi instituant une peine incompressible1. Quôils ®voquent express®ment 

lôobjectif de r®insertion ou quôils se fondent sur la dignit® ou lôhumanit® de la peine, les 

fondements juridiques dôun droit ¨ la r®insertion ne manquent donc pas2. 

Si la question du fondement semble donc r®solue, le contenu dôun tel droit reste ¨ 

définir. En empruntant une dichotomie développée par R. Gassin3, on pourrait distinguer 

dôune part, le droit positif à la réinsertion, entendu comme un droit subjectif invocable par les 

d®linquants et par cons®quent opposable ¨ lôEtat qui ne garantirait pas lôeffectivité de ce droit 

et dôautre part, ce que Gassin qualifiait de droit négatif à la réinsertion, qui mettrait à la 

charge de lôEtat une obligation, n®gative, celle de ne pas entraver la r®insertion des 

condamnés. A la lumière de cette distinction, on doit admettre que la Cour européenne 

consacre bien un droit négatif à la réinsertion permettant de faire obstacle à toute peine ou 

mesure de sûreté perpétuelle qui nierait toute possibilité de réintégration sociale. De ce droit 

négatif, découlerait toute une série de droits positifs tels que le droit à un réexamen de sa 

dangerosité, le droit de savoir, dès le début de sa peine, dans quelles conditions ce réexamen 

aura lieu4, mais également le droit de bénéficier pendant sa détention de dispositifs de nature à 

permettre sa réhabilitation5. Si lôexistence de telles pr®rogatives semble donc acquise, il est 

plus difficile dôaboutir ¨ la m°me conclusion sôagissant dôun v®ritable droit positif ¨ la 

réinsertion, conçu comme un droit subjectif invocable par tous les condamnés. La Cour 

europ®enne le reconnait dôailleurs elle-même dans un arrêt récent concernant la peine de 

réclusion à perpétuité bulgare, affirmant ainsi que « la Convention ne garantit pas, en tant 

que tel, un droit ¨ la r®insertion, lôarticle 3 ne peut °tre interprété comme imposant aux 

autorit®s une obligation absolue dôoffrir aux d®tenus des programmes de r®insertion ou de 

rééducation » 6 ; tout au plus admet-elle la nécessité de laisser aux condamnés à une peine 

                                                 
1 Décision n° 93-334 DC du 20 janvier 1994 : « L'exécution des peines privatives de liberté en matière 

correctionnelle et criminelle a été conçue, non seulement pour protéger la société et assurer la punition du 

condamné, mais aussi pour favoriser l'amendement de celui-ci et préparer son éventuelle réinsertion », § 12. 

Cette finalit® apparait dôailleurs express®ment ¨ lôarticle 130-1 du Code pénal. 
2 Plusieurs arr°ts ®voquent ®galement lôarticle 10.3 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques 

adopté à New York le 16 décembre 1966 par l'Assemblée générale des Nations unies selon lequel « le régime 

pénitentiaire comporte un traitement des condamnés dont le but essentiel est leur amendement et leur 

reclassement social ». 
3 R. GASSIN, « Les fondements juridiques de la réinsertion des délinquants en droit positif français », RSC 

1996, p. 155 et p. 443. 
4 CEDH, Vinter et autres c/ Royaume-Uni, § 122 : « Un détenu condamné à la perpétuité réelle a le droit de 

savoir, d¯s le d®but de sa peine, ce quôil doit faire pour que sa lib®ration soit envisag®e et ce que sont les 

conditions applicables. Il a le droit, notamment, de connaître le moment où le réexamen de sa peine aura lieu ou 

pourra être sollicité ». 
5 CEDH, James, Wells et Lee c/ Royaume-Uni, 18 sept. 2012 (nos 25119/09, 57715/09 et 57877/09). 
6 CEDH, Harakchiev et Tolumov c/ Bulgarie, 8 juillet 2014 (nos 15018/11 et 61199/12), § 264. 
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perpétuelle une « chance » de retrouver un jour la liberté ou une « opportunité de se 

réinsérer ».  

 

Malgr® lôoptimisme dôun juge europ®en qui affirmait en 2008 que le temps ®tait venu 

de prohiber purement et simplement les peines perpétuelles1, celles-ci semblent avoir encore 

de beaux jours devant elles, permettant de douter de lôexistence dôun v®ritable droit ¨ la 

r®insertion. Côest finalement Mme Power-Forde qui résume le mieux la situation dans son 

opinion concordante ¨ lôarr°t Vinter en notant que ç lôarticle 3 englobe ce que lôon pourrait 

appeler " le droit ¨ lôespoir ". Cela ne va pas plus loin » é 

  

                                                 
1  « Je crois le moment venu pour la Cour de dire clairement que le prononc® dôune peine perp®tuelle 

incompressible, m°me si côest ¨ lôencontre dôun d®linquant adulte, est en principe incompatible avec lôarticle 3 

de la Convention è, opinion concordante du juge BRATZA annex®e ¨ lôarr°t Kafkaris c/ Chypre du 12 février 

2008, précité. 
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Deuxième partie. 

La réinsertion pour la personne détenue : des droits à faire valoir 
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A quelles conditions le travail en détention pourrait-il contribuer à 
la réinsertion ? 

 

 

Philippe Auvergnon 

Directeur de recherche au CNRS, Comptrasec UMR 5114 CNRS ï Université de Bordeaux 

 

 

On conviendra que la formulation m°me de la question t®moigne dôun optimisme 

relatif quant à une possible contribution du travail en détention à la réinsertion professionnelle 

à la sortie de prison. Il convient en effet de ne pas trop rêver. Il faut être lucide tant sur 

« lôint®rieur » que sur « lôext®rieur ». Intra muros, on trouve de plus en plus de personnes 

ayant une faible employabilité dès avant leur arrivée, le plus souvent non qualifiées et 

socialement peu adapt®es. Si, n®anmoins, certaines dôentre elles disposent dôune forme 

dôemployabilit®, lôincarc®ration risque fortement de lôamoindrir via ce quôelle emporte, 

notamment, de perte dôestime de soi, de capacit® dôinitiative, de contact avec le monde 

extérieur. Extra muros, non seulement règne une forte compétition entre travailleurs parfois 

très qualifiés, mais les « libérés » vont se retrouver sur le marché du travail en recherche 

dôemploi, le plus souvent ç lestés » de difficultés complémentaires à leur faible qualification, 

difficultés financières, de logement, de réinsertion familiale et sociale, difficultés liés 

également aux préjugés des employeurs. 

Côest donc en faisant preuve dôun r®el optimisme de la volont® quôon peut sôinterroger 

sur la contribution que le travail en détention pourrait avoir sur la réinsertion ultérieure du 

d®tenu. Il faudrait encore savoir ce que lôon entend par r®insertion, implicitement regard®e 

comme réussie. Assez confusément celle-ci semble, dans les textes, avant tout sociale mais 

aussi professionnelle ; qui peut effectivement vivre « honnêtement » dans nos sociétés sans 

travailler hormis rentiers, personnes entretenues par leur conjoint ou leur famille, chômeurs 

dont le travail perdu assure un temps une indemnisation substantielle ? Très pragmatiquement 

lôatteinte de lôobjectif de ç réinsertion » paraît renvoyer, singulièrement pour la Justice et 

lôAdministration p®nitentiaire, ¨ ç ne plus entendre parler de vous », « ne pas vous revoir ». Si 

on prend ainsi le terme de « réinsertion » comme un synonyme de « non-récidive », quelques 

travaux nous indiquent quôon constaterait ç un risque moindre (de récidive) pour les sortants 
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de prison qui sont insérés dans un emploi stable »1 à la sortie. Il faut évidemment souligner 

que « les détenus qui sortent avec un contrat de travail en poche ne représentent pas une 

s®lection neutre. Ce sont le plus souvent ceux qui ont profit® dôun placement ext®rieur, dôune 

mesure de semi-liberté ou de liberté conditionnelle, aménagements accordés uniquement à 

ceux qui sont perçus comme « bon risque »2. Ce sont aussi « ceux qui peuvent compter sur 

leurs familles ou leurs amis dans la recherche dôun travail. Le fait de disposer dôun r®seau de 

contacts sociaux ¨ lôext®rieur est lui-même un facteur qui réduit le risque de récidive »3. En 

tous cas, il existe un lien entre obtention dôun emploi ¨ la sortie et moindre r®cidive, donc 

r®insertion au sens dôabsence de r®cidive. 

Par ailleurs, il para´t assez ®vident quôune personne d®tenue qui nôa pas travaill® en 

prison, qui nôa pas entretenu ou acquis des capacit®s professionnelles, au sens de 

qualifications mais aussi de comportements, a peu de chance, quelles que soient ses 

« relations extérieures », de trouver un emploi à la sortie, et donc plus de risques de récidiver. 

Ceci justifie en soi de sôinterroger sur les conditions favorisant une contribution du travail en 

détention à la réinsertion de la personne à sa sortie de prison. 

Dans pareille hypothèse, il apparaît que le travail en d®tention devrait dôabord °tre 

réalisé dans des conditions proches de celles existant ¨ lôext®rieur (I), suivant en cela les 

prescriptions des Règles pénitentiaires européennes et certaines affirmations du Code de 

procédure pénale4. Ce non éloignement des règles du jeu du monde dans lequel il faudra 

« revenir è, passe non pas par lôapplication en prison du droit de lôext®rieur mais par 

lô®diction dôun droit social p®nitentiaire (II ). Parallèlement, une refondation de la politique du 

travail en prison apparaît nécessaire ; elle est certainement conditionn®e par lôobtention de 

moyens mais surtout par une clarification du sens du travail et, notamment, par une distinction 

en prison entre travail, actions dôinsertion professionnelle, activit®s occupationnelles et/ou 

thérapeutiques (III). 

 

 

 

 

                                                 
1 Marc BAADER et Evelyne SHEA, « Le travail pénitentiaire, un outil efficace de lutte contre la récidive ? », 

Champ pénal/Penal field [En ligne], Vol. IV | 2007, p.  
2  Marc BAADER et Evelyne SHEA, op. cit., se référant notamment à Annie KENSEY et Pierre Victor 

TOURNIER, « Sortants de prison : variabilité des risques de retour », Cahiers de démographie pénitentiaire, 

n°17, ministère de la Justice, Paris 2005. 
3 Marc BAADER et Evelyne SHEA, op. cit. 
4 Cf. Lola ISIDRO, « L'incapacité du régime actuel du travail en détention à préparer la réinsertion", dans le 

présent numéro. 
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I.  Rechercher la proximité des conditions du travail extérieur  

 

Les R¯gles p®nitentiaires europ®ennes (RPE), aujourdôhui consid®r®es par 

lôadministration p®nitentiaire comme une ç Charte dôaction »1, contiennent un certain nombre 

de principes qui devrait conduire ¨ une revalorisation du travail en d®tention, ¨ lôacquisition 

de compétences professionnelles, au bénéfice de droits sociaux permettant de vivre dignement 

en prison, de maintenir des liens sociaux et dôenvisager à la sortie une insertion ou réinsertion 

durable.  

Il est ainsi tout dôabord affirm® que ç le travail en prison doit être considéré comme un 

élément positif du régime carcéral et en aucun cas être imposé comme une punition »2. Même 

si le travail nôest plus une obligation en France et que côest aujourdôhui sa privation qui peut 

constituer une punition (officieuse), il ne doit effectivement pas être subi, vécu comme inutile 

ou humiliant du fait de son contenu et des conditions auxquelles il est réalisé. Utilement les 

RPE soulignent quôç en tout état de cause, le travail des détenus doit être rémunéré de façon 

équitable »3. Elles lui assignent express®ment un objectif dôentretien ou de progr¯s de 

lôemployabilit® ; le travail en détention doit en effet « permettre, dans la mesure du possible, 

dôentretenir ou dôaugmenter la capacit® du d®tenu ¨ gagner sa vie apr¯s sa sortie de 

prison »4, ceci y compris en incluant « une formation professionnelle » des détenus « en 

mesure dôen profiter » et « plus particulièrement des jeunes »5. 

Tr¯s clairement, lôentretien ou lôaugmentation de lôemployabilit® passe dans les RPE par 

la recherche du plus de proximit® possible avec lôorganisation et lôencadrement du travail ¨ 

lôext®rieur. Il est ainsi pr®cis® que ç lôorganisation et les méthodes de travail dans les prisons 

doivent se rapprocher autant que possible de celles régissant un travail analogue hors de la 

prison, afin de préparer les détenus aux conditions de la vie professionnelle normale »6. Ce 

point qui emporte le respect de la « discipline du travail » (horaires, rythmes, hiérarchie, 

sociabilit® minimale,é) appara´t singuli¯rement important, justement pour ne pas sô®loigner 

des r¯gles du jeu du travail au dehors. Lôattention ¨ la proximit® de lôext®rieur concerne 

également les mesures en matière de santé et de sécurité qui « doivent assurer une protection 

                                                 
1 Cf. not. www.justice.gouv.fr/art_pix/BrochureRPE-07.pdf. Il ne faut voir aucun proc¯s dôintention dans ce 

rappel. Il est bien que lôAdministration p®nitentiaire regarde les RPE comme une ç Charte dôaction ». Il serait 

mieux quôon lui donne les moyens dôaller au-del¨ dôune belle d®claration, tout au moins en mati¯re de travail en 

détention. 
2 RPE 26.1 
3 RPE 6.10 
4 RPE 26.3 
5 RPE 26.5 
6 RPE 26.7 

http://www.justice.gouv.fr/art_pix/BrochureRPE-07.pdf
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efficace des détenus et ne peuvent pas être moins rigoureuses que celles dont bénéficient les 

travailleurs hors de prison »1 ou bien encore « le nombre quotidien et hebdomadaire maximal 

dôheures de travail des d®tenus doit °tre fix® conform®ment ¨ la r®glementation ou aux usages 

locaux concernant lôemploi des travailleurs libres »2. Dans le même sens, il est prévu que 

« des dispositions doivent être prises pour indemniser les d®tenus victimes dôaccidents du 

travail et de maladies professionnelles dans des conditions non moins favorables que celles 

prévues par le droit interne pour les travailleurs hors de prison »3. 

Si, comme invitent à le penser les RPE, le travail en détention a, parmi ses objectifs, 

lôentretien ou lôaugmentation de lôemployabilit® dans une perspective dôinsertion ou de 

r®insertion professionnelle, on voit que les RPE insistent sur la n®cessit® dôune proximit® des 

conditions dôorganisation du travail. Il y aurait ici beaucoup ¨ dire sur lôenjeu constitu® tout 

particulièrement par la disposition de bâtiments adaptés au travail4 , y compris tout 

simplement ¨ la fourniture du travail, ou encore sur les conditions r®elles dôencadrement 

(humain) du travail en détention. En toute hypothèse, en ce qui concerne la proximité avec le 

cadre juridique du travail ¨ lôext®rieur, quasiment tout demeure ¨ faire.  

 

II.   Instaurer un droit social pénitentiaire  

 

Au nom de quelle conception de la peine de privation de liberté et de sa participation à la 

réinsertion de la personne peut-on défendre un encadrement juridique indigent des relations 

de travail en prison et, plus généralement, un accès limité aux droits sociaux ?  

Si lôon veut quô¨ sa sortie lôex-détenu ait non seulement quelques chances de trouver un 

emploi mais, tout simplement, envie dôavoir un emploi et des revenus ç honnêtes », il faut que 

les conditions dôemploi et de travail propos®es en d®tention ne constituent pas un ®pouvantail 

¨ embrasser pour sôoccuper et pouvoir un peu « cantiner è. Il ne sôagit pas, ¨ notre sens, 

dôappliquer le droit commun du travail mais un droit ç voisin » prenant en compte les 

spécificités carcérales relevant essentiellement, mais pas uniquement5, dôenjeux s®curitaires. 

                                                 
1 RPE 26.13 
2 RPE 26.15 
3 RPE 26.16 
4 De vieux ®tablissements p®nitentiaires disposent souvent dôune architecture peu favorable ¨ une organisation et 

des m®thodes de travail proches de celles de lôext®rieur. En va-t-il toujours différemment des nouveaux 

établissements ? Sur les enjeux de faon g®n®rale de lôarchitecture carc®rale, voir notamment : Jean-Marie 

DELARUE, « La loi et la pierre. Quelques considérations sur la prison », Droit social 2011, p. 1145.  
5 Il est en particulier ®videmment souhaitable dôorganiser les articulations entre travail et autres activit®s et droits 

de la personne d®tenue (suivi dôune formation, visite m®dicale, parloiré). 
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En revanche, lôensemble des droits sociaux fondamentaux reconnus partout dans le monde 

libre et les « règles communes du travail » doivent connaître une application en prison. 

La question principale est bien s¾r celle de la disposition dôun contrat de travail, 

notamment en ce quôelle emporte des droits et des obligations. Faut-il recourir, comme en 

Italie, aux formes contractuelles ¨ disposition ¨ lôext®rieur, ou bien reconna´tre comme en 

Espagne une « relation spéciale de travail », ou instaurer un contrat « sui generis » ou des 

contrats spécifiques, de droit public pour le travail au service général et de droit privé pour le 

« travail productif » ? Il y a bientôt quinze ans le Sénateur Loridant1 avait pour sa part retenu 

lôid®e dôun contrat de droit public2. Lôoption dôun ç contrat unique è a pour elle lôargument de 

la simplicité et donc de la « praticabilité è, sans oublier lôunicit® de voie contentieuse3. On 

peut, en revanche, estimer que la diversité des cadres pénitentiaires, de la durée des peines et 

des capacités professionnelles des détenus travailleurs plaiderait pour la pluralité 

dôinstruments contractuels. Ceci pourrait y compris permettre une forme dô®volution 

professionnelle, lôid®e principale ®tant dôimaginer des contrats de travail permettant la 

flexibilit® dôemploi tout en assurant une garantie minimale de travail et de revenu. Enfin, le 

régime de droit privé ou public des contrats est lié à la réponse apportée à la question 

essentielle de savoir qui serait lôemployeur. Dans le cadre dôune revalorisation du travail, de 

lô®dification dôun droit et dôune politique volontariste assurant quelques perspectives de 

r®insertion, des Agences r®gionales du travail, de lôemploi p®nitentiaire pourraient °tre 

lôemployeur. En toute hypoth¯se, la lev®e de lôinterdiction de tout contrat de travail en prison 

serait ®galement importante dans une perspective dôinsertion et de r®insertion. Elle permettrait 

de recourir aux contrats « aidés è disponibles ¨ lôext®rieur ou de pr®voir une forme sp®cifique 

de « contrat aidé en prison ». Ceci contribuerait directement au progr¯s de lôemployabilit® 

dôune population carc®rale de jeunes autant, sinon plus, ®loign®s du march® du travail quô¨ 

lôext®rieur. M°me si la loi p®nitentiaire du 24 novembre 2009 a paru ouvrir la prison au 

monde de lôinsertion par lôactivit® ®conomique4 , cette dernière garde « pour objet de 

permettre à des personnes sans emploi, rencontrant des difficultés sociales et professionnelles 

                                                 
1 Paul LORIDANT, Le travail à la peine, Rapport dôinformation, Sénat 2002 (www.senat.fr). 
2 www.huffingtonpost.fr/.../travail-prison 
3 Cf. not. Serge SLAMA, « Travailleurs détenus : le statut de droit public obstacle surmontable à la réalisation 

des droits sociaux fondamentaux », in Philippe AUVERGNON (dir.), Droit du travail en prison : dôun d®ni ¨ 

une reconnaissance ?, PUB 2015, p. 213 et s. 
4 Cf. Art. 33 de la loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009. 
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particulières, de bénéficier de contrats de travail en vue de faciliter leur insertion 

professionnelle (é) »1.  

Outre la formalisation de la relation de travail, côest la vie (suspension, modification) et la 

fin de la relation de travail (modalités et motifs de rupture) qui devraient être encadrées. 

Seraient évidemment concernées les obligations professionnelles et donc la discipline 

professionnelle. Ce point fait sans doute partie des plus d®licats ¨ traiter d¯s lors quôen 

pratique la « discipline carcérale » phagocyte très largement la « discipline 

professionnelle »2. Pourtant, dans un objectif dôentretien dôun rapport avec les r¯gles du jeu de 

lôext®rieur et/ou dôapprentissage de ces derni¯res dans une perspective de r®insertion, il y a l¨ 

une question importante. En tous cas, côest lôensemble des droits individuels et collectifs du 

travail qui devraient faire lôobjet dôune d®finition permettant leur mise en îuvre. Il est ®vident 

que les droits de la représentation du personnel et des conflits du travail ne peuvent être 

transposés sans aménagement en détention. Mais ils doivent eux-mêmes pouvoir connaitre 

des modalit®s dôexercice.  

Au-del¨ dôun droit du travail adapt® ¨ lôunivers carc®ral côest un droit social p®nitentiaire 

quôil faut ®tablir. En effet, comme ¨ lôext®rieur, on ne peut pas traiter s®rieusement de la 

question du travail, des conditions dôacc¯s, du type de contrat, de la r®mun®ration, des 

incapacit®s temporaires dôactivit®, des hypoth¯ses de perte de lôemploi,é sans se soucier des 

garanties minimales de revenu. Le droit doit ici être autant outil de gestion que vecteur de 

dignité. Encore une fois de façon adaptée, il faut notamment organiser des garanties de 

revenu, pr®voir une indemnisation en cas dôaccident de travail, de maladie, de ch¹mage 

techniqueé3 Il faut ®galement assurer le b®n®fice dôun ç revenu de solidarité active » dès 

lors, par exemple, que le détenu remplirait son « obligation dôactivit® » ; son montant tiendrait 

compte des services fournis (h®bergement, nourriture,é), des ressources du b®n®ficiaire4 et 

                                                 
1 Art. L. 5132-1 du Code du travail. On notera toutefois quôun d®cret nÁ 2016-531 du 27 avril 2016 relatif à 

lôinsertion par lôactivit® ®conomique en milieu p®nitentiaire (JO du 30 avril 2016) est venu modifier la partie 

r®glementaire du Code du travail pour, notamment lôarticle R. 5132-2 visant le contenu de la convention conclue 

avec une entreprise dôinsertion, ajoutant aux bénéficiaires définis comme « personnes en difficulté embauchées » 

ou aux « salariés en insertion : « les personnes d®tenues ayant sign® un acte dôengagement ». De même 

dorénavant la convention fixe « Les règles selon lesquelles sont rémunérés les salariés en insertion ou les 

personnes détenues ayant signé un acte d'engagement et, le cas échéant, la nature des différents contrats 

proposés èé Avancerait-on ? 
2 Cf. not. Philippe AUVERGNON, « Le travail pénitentiaire entre impératifs sécuritaires et droit commun », Les 

cahiers de la justice, ENM Dalloz, 2011/3, spéc. p. 192. 
3 Cf. not. Maryse BADEL, « Les droits sociaux derrière les barreaux : aspects de protection sociale », in Droit du 

travail en prison : dôun d®ni ¨ une reconnaissance ?, op. cit., p. 71. 
4 On pourrait au minimum reprendre la proposition de modification de lôarticle L. 262-19 du Code de lôaction 

sociale et des familles pour permettre à un bénéficiaire du revenu de solidarité active détenu dans un 

®tablissement p®nitentiaire de continuer dôen bénéficier dans certaines conditions. A titre indicatif, on pourrait 

ainsi prévoir que « la garantie de revenu mentionn®e au deuxi¯me alin®a de lôarticle L. 262-2 du CASF est égale 



Le droit à la réinsertion des personnes détenues, Actes du colloque, 28 et 29 janvier 2016, Toulouse I Capitole 

 

78 
 

devrait être clairement inférieur au salaire minimum pénitentiaire. Adapter les garanties de 

revenu existant ¨ lôext®rieur, y compris quant ¨ leurs montants, est possible. Ceci r®duirait 

incontestablement maints trafics et pratiques en d®tention, peu porteurs dôheureuse 

réinsertion. 

Enfin, on doit convenir quôinstaurer un droit du travail p®nitentiaire sôaccompagnerait 

n®cessairement dôune clarification du sens et des exigences du travail en d®tention et devrait 

conduire, parallèlement, à une refondation de la politique du travail en prison. 

 

III.   Refonder la politique du travail en prison 

 

La finalit® du travail en d®tention reste aujourdôhui le plus souvent ç occupationnelle », 

sauf très belles exceptions (Saint-Maur, Muret,é). Pareille approche est porteuse de 

dévalorisation de soi et du travail pour les détenus ayant travaill® ¨ lôext®rieur et pour ceux 

relativement proches du marché du travail, précisément ceux qui pourraient avoir le plus de 

chance de réinsertion.  

Cette conception « occupationnelle è est largement v®hicul®e par lôAdministration 

pénitentiaire pour laquelle le travail constitue avant tout un outil de gestion de la détention et 

dôapaisement des tensions. On pourrait se demander si cette approche ç naturelle » de 

lôactivit® professionnelle au service de la s®curit® conduit n®cessairement lôadministration 

pénitentiaire à être la mieux placée pour développer un travail de qualité en prison ? Renvoyer 

ses agents à un strict rôle de « porte-clés è, au pr®texte que lôadministration p®nitentiaire ne 

devrait ou ne saurait faire que « tenir enfermé », ne paraît pas souhaitable, et cela pas 

uniquement dans lôint®r°t propre du travail des personnels pénitentiaires. Il faut au contraire 

impliquer ces derniers dans la modification du sens du travail en détention. En ce sens, 

comme envisagé plus haut, il pourrait être pertinent de créer une « Agence nationale du travail 

et de lôemploi p®nitentiaire è, disposant dôantennes r®gionales, en distinguant et articulant, y 

compris au sein des établissements, « autorité en charge de la sécurité » et « autorité en charge 

du travail ». 

Quoiquôil en soit, il faut accompagner lô®diction dôun droit social p®nitentiaire de 

lôengagement dôune politique volontariste du travail1 recherchant une amélioration du travail 

                                                                                                                                                         
à la moitié du revenu minimum garanti applicable à une personne isolée », que « les ressources prises en 

compte pour le calcul du droit comprennent lôensemble des ressources du b®n®ficiaire ainsi que les revenus 

enregistr®s sur le compte nominatif de lôint®ress® », etc. Prévoir des garanties de revenu est nécessaire. 
1 Les entreprises « humanistes è se faisant rares de nos jours en prison comme ¨ lôext®rieur, une telle politique 

devrait y compris int®grer diverses incitations, notamment fiscales. Lôexistence dôun v®ritable droit social 
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proposé et assurant de ce fait, notamment, des rémunérations décentes1. Le travail deviendrait 

alors, comme ¨ lôext®rieur, un vecteur de dignit®, permettant lôentretien de lôautonomie, de la 

vie personnelle et sociale de la personne en détention, contribuant ainsi potentiellement à sa 

réinsertion. 

Certains souligneront, à juste titre, que cette clarification du sens du travail et, notamment, 

de ses exigences, conduirait nécessairement à une réduction du nombre des personnes 

« classées en emploi è. Côest aussi pour cela quôil faut envisager non pas un droit du travail 

mais un droit social pénitentiaire intégrant des minima sociaux. Mais il faut aussi regarder la 

population carc®rale telle quôelle est. Des d®tenus peuvent travailler dans les conditions 

pr®valant ¨ lôext®rieur, dôautres non. Certains pourront le faire apr¯s avoir suivi un parcours 

de formation ou dôadaptation ¨ lôemploi, dôautres resteront incapables de ç tenir » un véritable 

travail. 

Il faut donc distinguer travail, normalement rémunéré, et activité occupationnelle ou 

thérapeutique, éventuellement défrayée. Sur ce point on ne peut que regretter les termes dans 

lesquels a été instaurée en 2009 ï pas forc®ment pratiqu®e depuisé - une « obligation 

dôactivit® »2. Il est en effet depuis prévu que « la personne détenue condamnée remplit 

lôobligation qui lui incombe (é) lorsquôelle exerce au moins lôune des activit®s relevant de 

lôun des domaines suivants : travail, formation professionnelle, enseignement, programmes 

de prévention de la récidive, activités éducatives, culturelles, socioculturelles, sportives et 

physiques »3 . Cette liste ne comprend certes pas - certains le regretteront- les activités 

cultuellesé Plus s®rieusement, lôinclusion du travail parmi ç les activités » conduit à sa 

banalisation voire ¨ sa marginalisation. Côest une erreur tragique, pour lôavenir m°me du 

travail en prison, que dôen avoir fait une possibilit® de respect de lôç obligation dôactivit® »4. Il 

ne sôagit pas de mettre en cause, dans son principe, cette obligation, mais de bien distinguer 

« activités » et « travail ». Les activités éducatives, culturelles ou sportives permettent à la 

                                                                                                                                                         
p®nitentiaire dont certains disent quôil ferait fuir les entreprises, permettrait certainement ¨ dôautres de ne pas 

craindre de voir leur image atteinte d¯s lors quôon apprendrait quôelles font produire en d®tention. Bien au 

contraire elles pourraient se targuer dô°tre effectivement ç sociétalement responsables ». Par ailleurs, il est bien 

®vident quôune v®ritable politique du travail comme de la formation professionnelle en prison nôest possible que 

dans le cadre dôune politique plus g®n®rale de diminution du nombre des personnes d®tenues et, surtout, de la 

limitation du nombre des peines courtes et du « turn-over ».  
1 Une rémunération décente en prison est sans doute celle fondée sur des tarifs peu éloignés de ceux de 

lôext®rieur, sachant toutefois que, comme au dehors, ce nôest pas en soi le tarif horaire qui est déterminant mais 

sa combinaison avec le temps mensuel ou annuel dôemploi. Il ne serait pas inint®ressant pour juger du caract¯re 

d®cent des r®sultats de cette combinaison de partir de lôestimation du minimum dôesp¯ces disponibles dont a 

besoin par mois une personne pour vivre en prison. 
2 Article 27 de la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009, op. cit. 
3 Article 1er du d®cret nÁ 1634 du 23 d®cembre 2010, codifi® ¨ lôarticle R. 57-9-1 du Code de procédure pénale. 
4 Philippe AUVERGNON, « La loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 et le détenu travailleur », in Sabine 

BOUSSARD (dir.), Les droits de la personne détenue, Dalloz, coll. Thèmes et commentaires, 2013, p. 243 et s. 
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personne de sôentretenir intellectuellement ou physiquement, voire contribuent ¨ son ®quilibre 

mental ou psychique. Le travail peut certainement agir en ce sens. Mais, la finalité première 

de ce dernier, ¨ lôint®rieur comme ¨ lôext®rieur de la prison, r®side bien dans la perception 

dôune r®mun®ration en contrepartie dôune prestation de travail. Tout v®ritable travail, 

®conomiquement profitable, m®rite une v®ritable r®mun®ration, y compris lorsquôil sôagit dôun 

travail contribuant ¨ lôacquisition dôune exp®rience ou de comp®tences comme on le voit ¨ 

lôext®rieur avec les contrats de travail ç aidés »1. 

Lôactivit® ç occupationnelle » ou « thérapeutique » doit être distinguée du travail exercé 

dans le cadre dôun lien dôemploi. Elle peut donner lieu à un défraiement ou à une 

« rémunération garantie »2 ; côest le cas dans les Etablissements et services dôaide par le 

travail (ESAT) pour les personnes handicapées dont les capacités ne leur permettent pas de 

travailler dans une entreprise ordinaire3. Comme le montre lôexp®rience du Centre de 

détention de Val de Rueil4, il est possible de développer en prison des ESAT occupant des 

détenus handicapés physiques, mentaux ou psychiques5, ne pouvant pas de fait « tenir » un 

véritable travail. Selon les pouvoirs publics eux-m°mes, ceci a lôavantage de ç viser un double 

objectif, dôune part, de garantir lô®galit® de traitement en mati¯re dôacc¯s et de maintien ¨ 

lôactivit® professionnelle de d®tenus pr®sentant un handicap et, dôautre part, de favoriser leur 

intégration à la sortie de la détention, en raison du suivi psychologique et psychiatrique dont 

ils ont pu bénéficier, en continu, durant leur incarcération »6. 

 

En guise de conclusion 

 

Il para´t n®cessaire dôarr°ter de prendre pr®texte de la forte présence en prison de 

personnes déficientes par bien des aspects, pour imposer à celles adaptées aux règles du 

                                                 
1 Lôabrogation de lôarticle 717-3 du Code de procédure pénale permettrait, notamment, de recourir en prison aux 

« contrats aidés ». 
2 Articles R. 243-5, R. 243-6 et R. 243-7 du Code lôaction sociale et des familles. 
3 La personne accueillie en ESAT nôa pas de contrat de travail mais signe avec lôESAT un ç contrat de soutien et 

dôaide par le travail » (Décret n° 2006-1752 du 23 décembre 2006 (JORF du 30 décembre 2006), Circulaire 

DGAS/3B/2008/259 du 1er ao¾t 2008 relative aux ®tablissements et services dôaide par le travail et aux 

personnes handicapées qui y sont accueillies. 
4  http://www.reseau-gesat.com/Travail-handicap/Blog/L-Esat-experimental-du-Val-de-Reuil-un-etablissement-

pas-tout-a-fait-comme-les-autres-i2749.html 
5 £videmment ceci conduit ¨ officialiser lôexistence en prison dôun nombre important de personnes souffrant de 

troubles psychiques. A titre indicatif, Madame Adeline HAZAN, Contrôleure générale des lieux de privation de 

liberté, lors de son audition le 1er juin 2016 par la Commission des lois du Sénat, a estimé que « 20 à 25% des 

détenus présentent des troubles psychiques graves de type psychose, schizophrénie » 

(http://videos.senat.fr/video/videos/2016/video33608.html) 
6 http://www.eure.gouv.fr/content/download/12921/80953/file/CP%20Val%20de%20Reuil.pdf. 
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travail et, parfois, qualifi®es, un travail r®alis® dans des conditions marqu®es par lôincertitude 

généralisée et des rémunérations, le plus souvent, indécentes.  

Sauf quelques belles exceptions, tout en parlant de travail pouvant contribuer à la 

r®insertion de tous, on permet en en banalisant une forme d®valoris®e, quôil participe ¨ la 

r®insertion dôaucun. A la condition dô°tre distingu® de lôactivit® et dô°tre revaloris® dans son 

contenu, le travail en détention pourrait au moins participer à la réinsertion de certains anciens 

d®tenus, alors que le soutien ¨ la r®insertion dôautres serait prioritairement recherch® dans la 

formation et les actions dôinsertion professionnelle. Quant aux d®tenus qui ne peuvent au 

mieux quô°tre destinataires ç dôactivit®s è, ils pourraient soit sôen voir effectivement proposer, 

soit °tre ailleurs quôen prison, afin dôatt®nuer leur d®sinsertion sociale. 
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[ΩƛƴŎapacité du régime actuel du travail en détention à préparer la 

réinsertion 

 

Lola Isidro 

Maître de conférences à la faculté de droit de Nancy, Université de Lorraine 

 

Assigner au travail en prison un objectif de réinsertion est légitime. La majorité des 

personnes détenues a en effet vocation à recouvrer la liberté. Or le travail constitue un enjeu 

central de la vie en société, à tout le moins de celle à laquelle nous appartenons : il permet aux 

individus dôavoir une place dans la collectivit®. En ce sens, le travail en prison se présente 

objectivement comme un facteur de réinsertion, si tant est ï et il sôagit l¨ dôun enjeu 

fondamental ï que les personnes détenues puissent y (re)trouver une forme de subjectivité, 

que le travail donne lieu à une reconnaissance, dans la prison mais également, et surtout, au 

dehors. Notamment, et dôun point de vue plus pragmatique, il appara´t ®vident que le travail 

en prison ne peut participer ¨ la r®insertion que sôil permet lôacquisition de comp®tences, ou ¨ 

tout le moins dôune exp®rience, ¨ faire valoir ¨ lôext®rieur.  

La l®gitimit® de lôobjectif de r®insertion admise, on pourrait retenir que ce dernier 

puisse être de nature à conférer au travail en détention une dimension spécifique, au point 

éventuellement de justifier une diff®rence de traitement. Côest le sens de la position de la Cour 

europ®enne des droits de lôhomme lorsquôelle juge, dans lôarr°t Stummer c. Autriche de 20111, 

que « le travail p®nitentiaire poursuit un objectif essentiel de r®insertion, caract®ristique[é] 

[qui] distingue la situation du [détenu travaillant en détention] de celle des salariés 

ordinaires è., Lôid®e, port®e par cette affirmation, dôun traitement sp®cifique des d®tenus 

travailleurs doit n®anmoins °tre imm®diatement assortie dôune r®serve : une telle approche 

qui, pour admettre un r®gime d®rogatoire du travail en prison, met lôaccent sur la sp®cificit® 

de celui-ci en raison de lôobjectif de r®insertion qui lui est directement associ®, nôest recevable 

que si cela ne sert pas à justifier un traitement moins favorable, dôune part, et si lôobjectif 

affich® de r®insertion est effectivement poursuivi, dôautre part. 

Or, si à la lecture des textes, le travail en prison2 peut apparaître comme tendant à 

répondre à ces exigences, et donc comme un vecteur de réinsertion (I), la réalité contredit le 

                                                 
1 CEDH, Gr. Ch., 7 juillet 2011 Stummer c. Autriche, req. n° 37452/02, Lettre ADL du Credof, 13 juillet 2011, 

Oriane AOUST. 
2 Le travail en prison est régi non pas par le Code du travail, mais par le Code de procédure pénale (CPP). Dans 

les établissements en gestion publique, le travail des personnes détenues est géré par les services pénitentiaires, 
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discours du droit (II). Côest ¨ partir de ce balancement classique, ce passage du droit ¨ sa mise 

en îuvre, que sera r®v®l®e lôincapacit® du r®gime actuel du travail en d®tention ¨ pr®parer la 

réinsertion des personnes d®tenues ¨ leur vie dôhommes de nouveau libres. 

 

 

I. La réinsertion par le travail dans le discours du droit : une subjectivité 

apparemment respectée 

 

En France, le travail en prison nôest plus une obligation depuis maintenant pr¯s de 30 ans. 

En 19871, le législateur a substitué au caractère obligatoire du travail, et ce faisant à la 

conception qui en faisait un élément de la peine, un impératif de réinsertion devant passer, 

notamment, par le travail. Si lôid®e dôune r®insertion des personnes d®tenues par le travail est 

ancienne2, en 1987, elle est donc expressément formalisée dans la loi. On la retrouve ainsi 

aujourdôhui au sein de diverses dispositions du Code de proc®dure p®nale (CPP), ce qui a pu 

faire dire ¨ lôadministration p®nitentiaire que ç le travail participe sans ambiguïté à la mission 

de réinsertion [qui lui est] confiée »3 . Au titre de ces dispositions, peuvent être cités : 

- lôarticle 717-3, alinéa 1er, qui précise que « les activités de travail et de formation 

professionnelle ou générale sont prises en compte pour lôappr®ciation des gages de 

réinsertion et de bonne conduite des condamnés è, lôalin®a 2 poursuivant en indiquant 

quô ç au sein des établissements pénitentiaires, toutes dispositions sont prises pour 

assurer une activité professionnelle, une formation professionnelle ou générale aux 

personnes incarcérées qui en font la demande » ; 

- le chapitre V du règlement intérieur-type des établissements pénitentiaires, annexé à 

lôarticle R. 57-6-18 du CPP, chapitre intitulé « Les actions de préparation à la 

                                                                                                                                                         
et dans ceux en gestion mixte, par des prestataires privés réunis en « groupements ». Dans ces cadres, le travail 

peut sôeffectuer selon trois r®gimes distincts (CPP, art. D. 433-1). Lôadministration p®nitentiaire et les 

groupements priv®s peuvent tout dôabord employer, pour leur propre compte, des d®tenus afin dôeffectuer des 

activit®s dôentretien et de fonctionnement courant des ®tablissements p®nitentiaires dans le cadre du « service 

général ». Par ailleurs, certains ®tablissements en gestion publique disposent dôun ç service de lôemploi 

pénitentiaire » qui emploie des détenus pour des travaux industriels réalisés au sein de la RIEP (la Régie 

industrielle des établissements pénitentiaires). Enfin, le régime de la concession de main dôîuvre p®nale permet 

¨ lôadministration p®nitentiaire et aux groupements de conclure des contrats avec des entreprises priv®es au 

service desquelles les détenus sont amenés à travailler.  
1 Loi n° 87-432 du 22 juin 1987 relative au service public pénitentiaire. 
2 Jeanne-Marie TUFFERY-ANDRIEU, « Le travail en prison entre volonté politique et réalité économique, un 

éclairage historique », in Philippe AUVERGNON (dir.), Droit du travail en prison : dôun d®ni ¨ une 

reconnaissance ?, Presses universitaires de Bordeaux, 2015, p. 27. 
3 Administration pénitentiaire, Rapport annuel dôactivit® 1996, La Documentation française, 1997, p. 178. 
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réinsertion des personnes détenues », et qui mentionne en premier lieu, au titre de ces 

actions, le travail (art. 15) ; 

- lôarticle D. 432-3, alinéa 2, selon lequel « dans la mesure du possible, le travail de 

chaque détenu est choisi en fonction non seulement de ses capacités physiques et 

intellectuelles, mais encore de l'influence que ce travail peut exercer sur les 

perspectives de sa réinsertion ». 

Le CPP présente donc le travail comme participant directement de la réinsertion. Un tel 

lien entre travail et réinsertion ressort en outre renforcé, dans les dispositions légales et 

r®glementaires, par ce que lôon peut identifier comme un double processus de normalisation, 

processus au terme duquel les personnes détenues sont à la fois présentées comme des sujets 

de volonté et des sujets de droits. 

 

¶ Une normalisation faisant des personnes détenues des sujets de volonté 

 

ê la lecture du CPP, on constate tout dôabord que le d®tenu y est plac® en position de sujet 

de volont® par lôinscription de celle-ci ï la volonté ï dans la norme (la norme étant entendue 

ici, simplement, au sens de règle de droit). Cela ressort particulièrement du deuxième alinéa 

de lôarticle 717-3 précité : « au sein des établissements pénitentiaires, toutes dispositions sont 

prises pour assurer une activité professionnelle, une formation professionnelle ou générale 

aux personnes incarcérées qui en font la demande ». La dernière incise ï « qui en font la 

demande » ï rappelle que le travail en prison nôest plus obligatoire. Mais est-elle réellement 

nécessaire ? La formule qui la précède est suffisante pour comprendre le caractère facultatif 

du travail, la mention dôune quelconque obligation y ®tant absente. Quoiquôil en soit, chacun 

sait que le travail nôest plus une obligation en prison. Lôincise a dès lors une vertu : elle 

permet une inscription formelle de la volonté de la personne détenue dans la norme, et partant 

une valorisation de celle-ci.  

Le raisonnement pourrait dès lors être résumé de la façon suivante : selon les textes, le 

travail en détention participe de manière prioritaire à la réinsertion. En demandant à travailler, 

la personne d®tenue sôengage donc elle-même activement dans une démarche de réinsertion, 

ce qui constitue un préalable à toute démarche de ce type ï en effet, sans volonté de la 

personne, la r®insertion est vou®e ¨ lô®chec. Faire des personnes d®tenues des sujets de 

volonté légitime donc le lien entre travail et réinsertion et, surtout, son effectivité. 
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¶ Une normalisation faisant des personnes détenues des sujets de droits  

Côest au stade de lôex®cution du travail que les personnes d®tenues sont ensuite reconnues 

comme sujets de droits, à travers une autre forme de normalisation, celle qui consiste pour le 

législateur à se référer aux conditions de travail dites « normales ». En particulier, depuis la 

loi pénitentiaire de 20091, le régime du travail en prison est construit en référence à un 

« normal »2 qui serait le monde du travail libre3, sans néanmoins que le droit du travail 

sôapplique. Par exemple, lôarticle D. 432-2 du CPP énonce que « les dispositions nécessaires 

doivent °tre prises pour quôun travail productif et suffisant pour occuper la dur®e normale 

dôune journ®e de travail soit fourni aux d®tenus ». Surtout, lôarticle D. 433, alin®a 2, dispose 

que « lôorganisation, les méthodes et les rémunérations du travail doivent se rapprocher 

autant que possible de celles des activités professionnelles extérieures afin notamment de 

préparer le détenu aux conditions normales du travail libre ». Côest en ce sens que la loi de 

2009 a pr®vu lôindexation de la r®mun®ration des d®tenus travailleurs sur le Smic4. Lôavanc®e 

est ¨ lô®poque notable ; elle sera cependant largement démentie par la suite5. 

Envisag®es comme ¨ lôorigine de la demande de travail, les personnes d®tenues semblent 

reconnues dans leur subjectivité, situation assez inédite dans le contexte carcéral, méritant, à 

ce titre, dô°tre relev®e. De par ses r®f®rences aux conditions normales de travail, le CPP para´t 

également assortir le travail en prison des garanties indispensables pour faire de ce dernier un 

instrument de réinsertion. La volonté et la normalité ainsi promues par le législateur sont 

cependant en réalité mise à mal, aussi bien par les textes venus préciser les dispositions 

générales évoquées que par lôapplication de ceux-ci dans les faits. 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1 Loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire. 
2  Georges CANGUILHEM, Le normal et le pathologique, Puf, coll. Quadrige, 12ème éd., 2013 ; Danièle 

LOSCHAK, « Droit, normalité et normalisation », in Curapp, Le droit en procès, Puf, 1983, p. 54. 
3 Sur la normalisation du travail en prison, Evelyne SHEA, « Les paradoxes de la normalisation du travail 

pénitentiaire en France et en Allemagne », Déviance et Société 2005, p. 349. 
4 CPP, art. D. 432-1. 
5 Cf. infra. 
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II.  La r®insertion par le travail au stade de la mise en îuvre du droit : une 

atteinte à la dignité 

 

Il faut tout dôabord avoir ¨ lôesprit la nature du travail  proposé aux détenus. Outre les 

activités liées à lôentretien et au fonctionnement des ®tablissements effectu®es pour le service 

g®n®ral, dans le cadre du r®gime de la concession de main dôîuvre p®nale notamment, les 

travaux exécutés par les personnes détenus ont essentiellement une nature industrielle et 

manuelle, allant de la manutention aux travaux dits « de façonnage ». Les exemples sont 

nombreux, quôil sôagisse du tri dôoignons, du collage dô®chantillons de produits de beaut® 

dans des magazines, de la confection dôenveloppes ¨ fen°tre, du conditionnement dôobjets1é 

Les emplois dans le secteur tertiaire, majoritaires ¨ lôext®rieur, type plateforme t®l®phonique, 

se d®veloppent mais cela reste timide. Quant aux emplois qualifi®s, ils constituent lôexception. 

Les exemples m®ritent toutefois dô°tre cit®s, en ce quôils d®montrent que la nature peu 

ambitieuse du travail en prison nôest pas une fatalit®. Au centre de d®tention de Muret dans la 

Haute-Garonne, les détenus travailleurs ont ainsi été amenés à participer au processus de 

fabrication de moteurs dôavions2. Au sein de la maison dôarr°t de Saint-Maur, en région 

parisienne, a ®t® mis en place un atelier de num®risation dôarchives au profit de lôInstitut 

national de lôaudiovisuel (Ina). Il sôagit cependant avant tout dôinitiatives personnelles, et non 

de la mise en îuvre dôune politique g®n®rale. Pour lôessentiel donc, les activit®s ne sont pas 

valorisables ¨ lôext®rieur. 

Non valorisables, les conditions dans lesquelles ces activités sont effectuées ne sont pas 

non plus valorisantes, et côest l¨ que se pose directement la question de la dignité3. À cet 

®gard, on peut sôen remettre aux propos du Contr¹leur g®n®ral des lieux de privation de libert® 

(CGLPL), ¨ la suite de lô®chec de la premi¯re QPC4 sur le travail en prison en juin 2013. 

Condamnant la décision par laquelle le Conseil constitutionnel a refusé de censurer 

lôinapplicabilit® du Code du travail en prison, le Contr¹leur sô®tait demand® : « Quelle 

n®cessit® de s®curit® peut justifier lôignorance des r¯gles de droit commun en mati¯re 

dôhygi¯ne et de s®curité, en matière de relations du travail, en matière de durée du travail ? 

Au nom de quels principes dôex®cution des peines maintenir un dispositif qui sôapparente 

                                                 
1 Gonzague RAMBAUD, Le travail en prison. Enquête sur le business carcéral, Éditions Autrement, coll. 

Mutations, 2010, p. 122. 
2 Paul LORIDANT, « Le travail en prison », D. 2002, p. 2477. 
3 Patrice ADAM, « La dignité du salarié (Deuxième partie) », RDT 2014, p. 251-252. 
4 Décision n° 2013-320/321 QPC Yacine T. et a., RDSS 2013, p. 639, obs. Sara BRIMO ; AJ Pénal, p. 556, obs. 

Jean-Paul CÉRÉ ; Constitutions 2013, p. 408, obs. Manon GHEVONTIAN, p. 418, obs. Pauline GERVIER et 

Christophe RADÉ ; Lettre ADL du Credof, 25 juin 2013, Lola ISIDRO et Serge SLAMA ; RDT 2013, p. 565, 

obs. Cyril WOLMARK ; AJDA 2013, p. 1252. 
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davantage aux conditions du premier ©ge industriel quô¨ celles de la France de ce jour ? »1. 

Il est vrai que les montants des rémunérations réellement perçues par les détenus travailleurs ï 

pour ne sôarr°ter que sur ce point, n®anmoins symptomatique ï font frémir. À vrai dire, les 

taux prévus par les textes mêmes2 pour le service général, à savoir 20 à 33% du Smic, sont 

très faibles. Quant au système de la concession, si le CPP prévoit un taux plus élevé, mais 

toujours faible, à savoir 45% du Smic, dans les faits celui-ci nôest pas respect®. Par exemple, 

dans lôaffaire ayant donn® lieu ¨ la QPC mentionnée, le détenu demandeur avait perçu 23 

centimes net de lôheure. En outre, bien souvent le travail est r®mun®r® ¨ la pi¯ce ï il faut 

toutefois noter que certains détenus travailleurs admettent préférer ce régime car il dépend de 

leur productivité. Mais il peut aussi ¨ lô®vidence conduire ¨ des r®mun®rations sid®rantes3.  

Cette extrême faiblesse des rémunérations qui, à elle seule, atteste des conditions de 

travail indignes, sôajoute en outre ¨ lôabsence des droits collectifs au profit des d®tenus 

travailleurs. Ceux-ci ne b®n®ficient en effet dôaucune repr®sentation syndicale et sont interdits 

de faire gr¯ve. Ils ne disposent donc pas de droits dôexpression collective qui leur 

permettraient de revendiquer une amélioration de leurs conditions de travail. Toute forme 

dôaction collective est au contraire p®nalis®e puisque constituent des fautes disciplinaires le 

fait pour une personne détenue « de participer à toute action collective de nature à entraver 

les activités de travail »4. La loi pénitentiaire de 2009 se limite par ailleurs à prévoir une 

consultation des personnes détenues sur les activités qui leur sont proposées5, y compris donc 

le travail, consultation qui doit avoir lieu au moins deux fois par an6. Enfin, les personnes 

d®tenues ne sont lôobjet que dôune s®curit® sociale partielle, qui nôentend pas prendre en 

compte, précisément, leur qualité de travailleur. Le bénéfice des indemnités journalières de 

s®curit® sociale en cas dôarr°t de travail, pour maladie7 ou accident du travail, leur est en effet 

                                                 
1 CGLPL, Communiqué du 14 juin 2013 (www.cglpl.fr/2013/travail-en-prison). 
2 CPP, art. D. 432-1. 
3 ê la maison dôarr°t de Versailles, le travail dôune d®tenue consistait ¨ remplir des caisses de boules de 

pétanque. La caisse de 10.000 boules était rémunérée 6ú. La travailleuse avait rempli deux caisses dans le 

moisé Cet exemple est tir® du documentaire de St®phane MERCURIO, ê lôombre de la R®publique (2012).  
4 CPP, art. R. 57-7-2, 7Á. V. par ex. TA Rennes 10 octobre 2014, nÁ 1205245. En lôesp¯ce, un d®tenu travailleur, 

auxiliaire de bibliothèque, avait « remis au responsable du bâtiment une liasse de courriers similaires, signés 

respectivement par lui-m°me et dôautres d®tenus, qui mentionnaient lôabsence de ñpromenade travailleursò le 

week-end ». Le simple caractère collectif de cette « demande à caractère revendicatif » a valu à la personne 

dô°tre d®class®e, côest-à-dire d®sinscrite de la liste des demandeurs dôemploi au sein de la prison, alors m°me 

que lôadministration avait reconnu la l®gitimit® de la demande. 
5 Art. 29. 
6 Décret n° 2010-442 du 29 avril 2014 portant application de lôarticle 29 de la loi nÁ 2009-1436 du 24 novembre 

2009 pénitentiaire. On remarque que le d®cret dôapplication a mis plus de cinq ¨ intervenir, pour un r®sultat des 

plus limit®é 
7 Soc. 25 mars 2003, n° 01-20786, Bull. civ. V, n° 112. 
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refus®, elles ne sont lôobjet dôaucun dispositif de prise en charge en cas de ch¹mage et elles 

sont exclues du volet complémentaire de la retraite1.  

Dans ces conditions, force est de conclure que le travail en détention prend moins les traits 

dôun instrument de r®insertion quôil ne confine ¨ de lôexploitation, ce qui remet totalement en 

question le sens m°me du travail en prison. ê lôanalyse, les personnes d®tenues paraissent en 

effet perdre, dans lôex®cution du travail, la dignit®, et partant la subjectivité, qui semblait 

retrouv®e par la possibilit®, et non plus lôobligation, du travail. Une telle situation porte in fine 

¨ croire que le travail continue en r®alit® dô°tre envisag® avant tout comme un ®l®ment de la 

peine2. 

Certes, lôadministration p®nitentiaire a pu mettre en avant que lôorganisation du travail en 

prison avait au moins pour m®rite dôinculquer une certaine discipline aux personnes d®tenues, 

en les obligeant notamment ¨ respecter des horaires, ¨ se lever le matiné Il y a sans doute l¨ 

lôexpression dôune r®alit®, notamment pour les personnes qui nôont, avant leur incarc®ration, 

jamais travaillé ; mais, limiter le travail à cela renvoie une vision somme toute très sommaire 

de son utilité en prison et, par ricochet, de la réinsertion, réduite ici à une forme de 

rééducation3.  

Les tableaux sont rarement entièrement noirs. Ici comme ailleurs, des nuances peuvent 

être apportées. On pense notamment au travail en situation de semi-liberté qui peut faire 

lôobjet dôun contrat de travail4, et être assorti ainsi des garanties qui lui sont attachées. Renvoi 

peut °tre fait ¨ ce titre ¨ lôune des rares ®tudes quantitatives relative au lien entre travail en 

prison et récidive5 qui révèle que ce sont ces travailleurs-l¨, côest-à-dire plus largement les 

personnes détenues ayant bénéfici® dôun am®nagement de peine qui trouvent un emploi à leur 

libération6. 

 

Les nuances restent donc limitées, à tel point que le travail en détention apparaît 

finalement davantage comme un outil dôinsertion dans la prison ï il occupe, trompe lôennui, 

                                                 
1 Civ. 2ème 11 octobre 2006, n° 05-10634, RDSS 2007, p. 353, obs. Patricia HENNION-JACQUET. 
2 Côest du reste ce qui para´t ressortir des deux d®cisions QPC relatives au travail prison dans lesquelles le travail 

est ramen® ¨ une modalit® dôex®cution des peines. V. d®cision nÁ 2013-320/321, préc., cons. 5 et décision n° 

2015-485 QPC 25 septembre 2015 M. Johnny M., cons. 4. En ce sens, Cyril WOLMARK, « Le travail en 

prison », Constitutions 2015, p. 584. 
3 Gonzague RAMBAUD, Le travail en prison, ouvr. préc., p. 136. 
4 CPP, art. 717-3, al. 3. 
5 Marc BAADER et Evelyne SHEA, « Le travail pénitentiaire, un outil efficace de lutte contre la récidive ? », 

Champ pénal 2007, vol. IV. 
6 Lôune des mani¯res dôobtenir un am®nagement de peine est toutefois dôexercer une activit® professionnelle. 

N®cessit® est donc au pr®alable dôen passer par le r®gime du travail d®crit ci-dessus, le serpent se mordant donc 

la queueé 
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permet de cantineréï, de même que de gestion de celle-ci ï quôil sôagisse de maintien de 

lôordre par lôoccupation des personnes d®tenues ou de lôaccomplissement par ces derni¯res 

dôactivit®s permettant la bonne marche des ®tablissements ï, que de r®insertion pour lôavenir, 

¨ lôext®rieur. En somme, ajout® ¨ son indignit®, le travail en prison reste davantage tourn® 

vers le dedans que le dehors. On ne pourra dès lors que souscrire au constat selon lequel « un 

travail sans droit et sans contrat nôest pas un travail. Trop ®loign® du r®gime du travail ¨ 

lôext®rieur, il ne peut pr®parer une future r®insertion »1, et être convaincu de la nécessité de 

penser un nouveau régime du travail en prison2. 

  

                                                 
1 Paul LORIDANT, Prisons : le travail à la peine, Les rapports du Sénat, n° 330, 2001-2001, p. 95. 
2 V. dans le présent numéro, la contribution de Philippe AUVERGNON.  
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Carmen Navarro Villanueva 

Professeur en Droit de la Procédure, Université Autonome de Barcelone 

 

 

INTRODUCTION  

 

Conformément aux dispositions de lôarticle 25.2 de la Constitution espagnole (CE), 

« les peines privatives de liberté et les mesures de sécurité seront orientées vers la 

rééducation et la réinsertion et ne peuvent pas constituer un travail forcé ». Le même article 

signale que « la personne condamnée à une peine de prison profitera des mêmes droits 

fondamentaux de ce Chapitre, exceptés ceux qui seraient explicitement limités par la 

condamnation, le sens de la peine et la loi pénitentiaire ». Lôarticle 25.2 CE se termine, en 

affirmant un droit spécifique: « en tous cas, (la personne condamnée) aura droit à un travail 

rémunéré et aux bénéfices de la Sécurité Sociale ainsi quôà lôaccès à la culture et au 

développement intégral de sa personnalité ». En conséquence, atteindre lôobjectif 

constitutionnel de la r®®ducation exige la mise en îuvre dôoutils qui vont permettre que le 

condamné ayant une peine de privation de liberté puisse affronter les causes qui lôont amené à 

la délinquance, et l'encourager à ne pas commettre de nouvelles infractions dans le futur. Le 

travail sera certainement un de ces outils, ainsi que lôéducation ou lôaide psychologique, entre 

autres.    

La Loi Pénitentiaire espagnole (LOGP) de 1979 dédie son Chapitre II du Titre II au 

travail réalisé par les personnes privées de liberté (arts. 26 à 35), régulation qui fut développée 

dans les arts. 132 à 153 du Règlement Pénitentiaire (RP) de 1996. Des années plus tard, en 

2001, lôentr®e en vigueur du Décret Royal 782/2001 du 6 juillet, conduit ¨ lôabrogation 

partielle de la plupart des préceptes du Règlement Pénitentiaire en ce qui concerne la matière 

analysée. En effet, ce décret de 2001 réglemente minutieusement le travail productif dans les 

prisons espagnoles. Tout dôabord, il indique que cette modalité de travail entraine une relation 

sp®ciale entre lôAdministration P®nitentiaire et le prisonnier. Cependant, sont exclus de cette 

relation :  

1) les prisonniers en régime ouvert ;  

2) les condamnés qui sont en liberté conditionnelle et,   
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3) les prisonniers qui ont un permis de travail avec une entreprise ou une organisation privée 

externe.  

Ces trois dernières situations sont régies par la législation commune des travailleurs. 

Le d®cret est d'autant plus important quôil donne lieu ¨ la cr®ation dôun organisme qui d®pend 

du Minist¯re de lôInt®rieur et qui devient le responsable de la gestion des ateliers de toutes les 

prisons espagnoles, ¨ lôexception des prisons situ®es en Catalogne (Organismo Aut·nomo 

Trabajo Penitenciario y Formación para el Empleo)1.     

Sous un autre angle, nous devons encore ajouter que le modèle de gestion choisi en 

Espagne en est un modèle de gestion publique. Cela signifie que : a) le personnel appartient à 

la fonction publique ; b) lôengagement des services ext®rieurs est soumise au r®gime juridique 

spécifique des administrations publiques (concurrence, attribution directe, accords de 

collaboration) et, c) les éventuels avantages reviennent à la même administration.  

 

I. Lôimportance du travail des d®tenus 

 

Le travail en prison a de nombreux avantages dont certaines sont relevées ci-après2.  

En premier lieu, force est de constater que pour la plupart des détenus, le travail est 

une occasion de professionnalisation et d'acquisition ou éventuellement de récupération de la 

valeur du travail ainsi qu'un moyen d'apprentissage des habilités et des compétences 

professionnelles. Par conséquent, le travail, comme ailleurs, apportera une source de revenu 

aux détenus3.  

Deuxièmement, il convient également de noter que le travail peut devenir un outil de 

prévention de tout comportement dangereux4. Le travail peut en effet réduire les conflits dans 

les prisons, tout d'abord parce qu'il implique que le détenu va s'éloigner des effets nocifs des 

                                                 
1. La gestion des ateliers des prisons catalanes correspond au CIRE (Centre dôInitiatives pour la R®insertion).  

2. A propos des avantages du travail pénitentiaire, on peut consulter M. FAUSTO, DE ALÓS-MONER 

RAMON, M. ARTILES ANTONIO, G. FRANCESC, Trabajar en prisión, Servei de Publicacions de la 

Université Autonome de Barcelone, Barcelona, 2007, pp. 54 a 61. Vid. Aussi, AAVV, El trabajo en las 

prisiones europeas. Organizacion y gestion de los talleres penitenciarios qui se trouve à 

http://justicia.gencat.cat/web/.content/documents/arxius/el_trabajo_en_las_prisiones_europeas.pdf 

3 En ce sens, vid. F. GUILBAUD, Le travail pénitentiaire. Une étude de sociologie du travail, 2006, p. 181 à 

http://www.gip-recherche-justice.fr/wp-content/uploads/2014/07/03-05-RF.pdf 

4 Le travail, selon F. GUILBAUD (Le travail pénitentiaire. Une étude de sociologie du travail, cit., p. 181), est 

également perçu comme un moyen de prévenir et de limiter les troubles psychologiques des détenus, 

http://www.gip-recherche-justice.fr/wp-content/uploads/2014/07/03-05-RF.pdf 

http://justicia.gencat.cat/web/.content/documents/arxius/el_trabajo_en_las_prisiones_europeas.pdf
http://www.gip-recherche-justice.fr/wp-content/uploads/2014/07/03-05-RF.pdf
http://www.gip-recherche-justice.fr/wp-content/uploads/2014/07/03-05-RF.pdf
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loisirs en prison1. D'après COYLE, les détenus qui ne sont pas occupés sont plus souvent 

déprimés et disruptifs2. 

En troisième lieu, le travail pénitentiaire peut être considéré comme un moyen de 

survie qui permet au détenu de verser une partie de son argent aux dépenses familiales ainsi 

quôau paiement de la responsabilit® civile ou ¨ la cr®ation ®ventuelle d'un fond d'®pargne pour 

subvenir aux besoins après la libération3. Dôun autre point de vue, le travail permet de 

s'habituer à une discipline horaire, à la relation hiérarchique et en même temps, de rencontrer 

et partager avec dôautres personnes des espaces de travail en commun de manière organisée. 

En conclusion, le travail deviendra un important facteur de normalisation de la vie en 

prison.  

En outre, force est de reconnaître quelques inconvénients du travail pénitentiaire qui 

peuvent emp°cher son organisation ®tant donn® quôil faudra contrôler l'entrée et la sortie des 

matériaux et des produits finis, mais également, établir des contrôles de sécurité et de 

conservation concernant les matières et les outils de travail. Finalement, un autre inconvénient 

est la mobilité des travailleurs en raison des déplacements de détenus vers d'autres prisons ou 

leur mise en liberté, entre autres4.  

 

II.  La triple condition du travail pénitentiaire en Espagne : droit, devoir et 

élément fondamental du traitement  

 

A. Le travail pénitentiaire comme un droit du détenu 

 

Lôarticle 25.2 de la Constitution espagnole consacre le travail comme un droit du détenu : 

« En tous cas, il aura droit à un travail rémunéré ainsi quôaux avantages de la S®curit® 

Sociale ». Voil¨ une premi¯re diff®rence par rapport au droit au travail de nôimporte quel 

                                                 
1. La réduction des conflits en prison grâce au travail pénitentiaire est due à deux causes, selon l'ouvrage 

collectif cité dans la note précédente (pp. 60 à 61). D'un côté, le travail évite la surpopulation dans les cours de 

prison et d'autre part, le travail assure au détenu un revenu et celui-ci « est un élément de base pour éliminer les 

problèmes de discipline dans la prison » (ibid, p. 60).  

2 Andrew COYLE, G®rer les prisons dans le souci du respect des droits de lôhomme. Manuel destin® au 

personnel pénitentiaire, Seconde Edition, 2009, p. 91.  

3 Vid. Andrew COYLE, G®rer les prisons dans le souci du respect des droits de lôhomme. Manuel destin® au 

personnel pénitentiaire, cit., p. 92. 

4  Vid. AAVV, El trabajo en las prisiones europeas. Organizacion y gestion écit., p. 49, à 

http://justicia.gencat.cat/web/.content/documents/arxius/el_trabajo_en_las_prisiones_europeas.pdf 

http://justicia.gencat.cat/web/.content/documents/arxius/el_trabajo_en_las_prisiones_europeas.pdf
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citoyen non privé de libert® (r®gul® par lôart. 35 CE) : le droit au travail du reclus appartient à 

la section des droits fondamentaux, susceptibles de la plus haute protection constitutionnelle1. 

Il convient de noter que, selon les Règles Minima des Nations Unies pour le traitement 

des détenus (Règles Mandela de 2015) et selon l'Organisation Internationale du Travail, le 

travail pénitentiaire2 :  

a) doit se développer dans des conditions similaires à celles du travail analogue en dehors 

de la prison (Règle 99 des Règles de Mandela)3 ;  

b) doit être rémunéré de façon équitable (Règle 103.1 des Règles de Mandela)4 ; doit être 

productif et respectueux avec les conditions de sécurité et de santé au travail (Règle 101.1 des 

Règles de Mandela)5 ;  

c) En même temps, le travail doit être compatible avec d'autres activités de traitement et 

de formation de la personne privée de liberté (Règle 102.2. des Règles de Mandela)6 ; 

d) Finalement, le travail pénitentiaire doit aider le détenu à accroitre sa capacité à gagner 

honnêtement sa vie après sa libération (Règle 98.1 des Règles de Mandela)7. 

En concordance avec les Conventions Internationales que l'on vient de citer, lôarticle 26 de la 

Loi Pénitentiaire espagnole réunit les conditions du travail en prison : 

ü Le travail n'aura pas une nature afflictive.  

ü Ne sera pas appliqué comme une mesure punitive.  

                                                 
1 Les garanties basiques dont le travail p®nitentiaire doit sôentourer sont selon la loi espagnole: a) le droit à la 

non-discrimination en raison de la nationalit®, du sexe, de lô®tat civil, de lô©ge, de la condition sociale, de la 

religion, de la langue, etc.; b) le droit à son intégrité physique et à une politique appropriée de prévention des 

risques professionnels; c) le droit au travail productif et r®mun®r® ainsi quôau repos hebdomadaire et aux 

vacances annuelles; d) le droit au respect de son intimité. 

2 Les Règles 96 à 103 des Règles Minima des Nations Unies pour le Traitement des Détenus sont dédiées au 

travail p®nitentiaire. Il faut ainsi rappeler que, dôapr¯s la Convention num®ro 29 de lôOrganisation Internationale 

du Travail du 19 juin 1930, le travail pénitentiaire est exclu de la notion de travail forcé, car il doit satisfaire, en 

tout cas, les conditions énoncées auparavant.  

3 En utilisant une terminologie similaire, la règle 26.7 des Règles Pénitentiaires Européennes souligne que 

« lôorganisation et les m®thodes de travail dans les prisons doivent se rapprocher autant que possible de celles 

régissant un travail analogue hors de la prison, afin de préparer les détenus aux conditions de la vie 

professionnelle normale ».  

4 Voir aussi la Règle 26.10 des Règles Pénitentiaires Européennes. 

5 Dans le même sens, la Règle 26.13 des Règles Pénitentiaires Européennes reconnait que « les mesures 

appliquées en matière de santé et de sécurité doivent assurer une protection efficace des détenus et ne peuvent 

pas être moins rigoureuses que celles dont bénéficient les travailleurs hors de prison ». De toute façon, les 

R¯gles P®nitentiaires Europ®ennes vont plus loin car lôart. 26.14 impose lôobligation de prendre des dispositions 

« pour indemniser les d®tenus victimes dôaccidents de travail et de maladies professionnelles dans des 

conditions non moins favorables que celles prévues par le droit interne pour les travailleurs hors de prison ». 

Finalement, la Règle 26.17 des Règles Pénitentiaires Européennes établit que, dans la mesure du possible, les 

détenus exerçant un travail doivent « être affiliés au régime national de sécurité sociale ».Quant à la nature du 

travail, qui doit être productif, vid. Règle 26.2 des Règles Pénitentiaires Européennes. 

6 Voir aussi la Règle 26.16 des Règles Pénitentiaires Européennes. 

7 Parallèlement, la Règle 26.3 des Règles Pénitentiaires Européennes assure que le travail pénitentiaire, dans la 

mesure du possible, doit permettre « dôentretenir ou dôaugmenter la capacit® du d®tenu ¨ gagner sa vie apr¯s sa 

sortie de prison ».  
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ü Ne portera pas atteinte à la dignité du prisonnier.  

ü Sera formatif, créatif ou conservateur des habitudes du travail, productif ou 

thérapeutique, afin de préparer les détenus aux conditions normales du travail libre. 

ü Sera organisé et planifié de manière à répondre aux aspirations de ceux qui sont 

détenus. 

ü  Devra être facilité par l'Administration.  

ü Doit bénéficier d'une protection.  

ü Ne peut pas être subordonné aux intérêts économiques de l'Administration. 

  

La l®gislation p®nitentiaire d®termine, en plus, qui a lôobligation de garantir ce droit ainsi 

que son contenu et sa port®e. Il sôagit de lôAdministration P®nitentiaire. Celle-ci devra 

faciliter le travail aux détenus1.  

A ce stade, il convient de faire mention de la position des Tribunaux espagnols. En ce qui 

concerne le droit au travail du condamn®, la jurisprudence espagnole a reconnu lôexistence 

dôun devoir sp®cifique de lôAdministration qui consiste ¨ cr®er et ¨ donner aux d®tenus un lieu 

de travail selon ses possibilit®s socio®conomiques. Malheureusement, la jurisprudence nôa pas 

considéré le travail pénitentiaire comme un droit fondamental du détenu. En effet, le Tribunal 

Constitutionnel a ®tabli quôil sôagit dôun ç droit dôapplication progressive, dont lôefficacit® se 

trouve conditionnée aux moyens dont lôAdministration dispose ¨ chaque moment » 2 . 

Conformément à cette position, le Tribunal Constitutionnel conclue quôon ne peut pas exiger 

un droit au travail immédiat.   

En corollaire, lôAdministration P®nitentiaire est seulement oblig®e dôoffrir un lieu de 

travail aux reclus dans la mesure de ses possibilit®s mais elle nôa pas lôobligation de cr®er de 

nouveaux postes de travail.  

A la suite de cette position jurisprudentielle, les juges espagnols ne reconnaissent 

habituellement pas le droit au travail du d®tenu ¨ cause du manque manifeste dôemplois dans 

nos prisons3.  

                                                 
1 Lôart. 33 de la Loi P®nitentiaire espagnole dispose, en effet, que lôAdministration devra organiser et planifier le 

travail dans les conditions suivantes : a) un travail suffisant pour occuper les détenus pendant les jours ouvrables 

et le respect du repos hebdomadaire; b) la journée de travail ne pourra excéder le maximum légal et les horaires 

de travail doivent permettre au détenu de disposer de temps pour son traitement ; c) la rétribution devra être 

conforme au rendement, ¨ la cat®gorie professionnelle et au type dôactivit® d®velopp®e ; d) on veillera à ce que le 

d®tenu contribue ¨ ses charges familiales et autres obligations, tout en disposant dôune quantit® restante ®tablie 

règlementairement.  

2 Vid., lôarr°t du Tribunal Constitutionnel 172/1989, du 19 octobre. 

3 Vid, par exemple, les arrêts des Audiencias Provinciales (Cours Provinciales) de Ciudad Real 79/2003, du 1er 

décembre et Madrid du 11 juin 2006. 
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Après cette analyse législative et jurisprudentielle, on peut arriver à la conclusion 

suivante : l'importance que le législateur constitutionnel a conférée au droit au travail des 

personnes détenues contraste avec l'abandon par les législateurs ultérieurs et la jurisprudence 

des droits des travailleurs qui sont en prison.  

 

B. Le travail pénitentiaire comme devoir et comme élément fondamental du traitement 

 

Le travail pénitentiaire est ainsi considéré comme un devoir pour le détenu. En effet, 

comme le pr®voit la loi espagnole, tous les reclus ont lôobligation de travailler conform®ment 

à leurs aptitudes physiques et mentales1 . Les seuls d®tenus exempt®s de lôobligation 

précédente sont mentionnés dans lôarticle 29 LOGP2.  

Dans une autre perspective, le travail pénitentiaire a parmi ses objectifs, l'acquisition 

par le reclus dôhabitudes de travail et de certaines comp®tences professionnelles. Pour cette 

raison, il a été affirmé que travailler dans un des ateliers de production de la prison fait partie 

de la fonction de réadaptation et de réinsertion sociale. Or, si c'est un élément essentiel du 

traitement, le travail doit être cohérent, avec d'autres aspects du traitement, tels que les 

programmes spécifiques pour traiter les causes particulières de la délinquance ou les 

programmes de toxicomanie, par exemple3. 

 

 

 

 

                                                 
1 Quant aux obligations basiques relatives aux personnes privées de liberté, le RD 782/2001 souligne les 

suivantes : a) acquitter les obligations concrètes de son poste de travail, selon les règles de la bonne foi, la 

diligence et la discipline ; b) suivre les mesures de prévention des risques de travail pertinents ; c) accomplir les 

ordres et les instructions du personnel responsable de lôorganisation et de la gestion des ateliers pénitentiaires ; 

d) contribuer à la réalisation de la finalité de la relation de travail.  

2 Les personnes exemptées de cette obligation de travailler sont: a) les personnes soumises à un traitement 

médical à cause d'un accident ou dôune maladie, jusqu'¨ ce qu'ils soient donn®s d'une inscription b) ceux qui 

souffrent dôune incapacit® permanente pour travailler; c) les personnes ©g®es de plus de 65 ans ; d) les personnes 

qui perçoivent des prestations de retraite ; d) les femmes enceintes depuis seize semaines ininterrompues, délai 

pouvant aller jusqu'à dix-huit semaines en cas dôun accouchement multiple; et, e) les d®tenus qui ne peuvent pas 

travailler pour des raisons de force majeure.  

3 Voir en ce sens, lôarticle 28 LOGP qui établit que le travail doit être compatible avec les sessions de traitement 

et les besoins dôenseignement. De m°me, les textes internationaux disposent que les heures de travail doivent 

laisser au détenu un jour de repos par semaine et suffisamment de temps en vue de son instruction ou dôautres 

activit®s requises pour assurer son traitement et sa r®adaptation. R¯gle 102.2 de lôEnsemble des R¯gles Minima 

pour le Traitement des Détenus et art. 26.16 Règles Pénitentiaires Européennes. Vid. aussi, AAVV, El trabajo en 

las prisiones europeas. Organizaci·nécit., p. 49,   

http://justicia.gencat.cat/web/.content/documents/arxius/el_trabajo_en_las_prisiones_europeas.pdf 

 

http://justicia.gencat.cat/web/.content/documents/arxius/el_trabajo_en_las_prisiones_europeas.pdf
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III.  Quelques données à propos du travail pénitentiaire dans les prisons 

espagnoles 

 

1. Le profil type du demandeur dôemploi dans les prisons espagnoles  

 

La plupart des détenus qui vont demander un travail dans les ateliers des prisons 

espagnoles présentent, souvent, certains caractères prédominants tels que1 :   

ü Faible professionnalisation  

ü Manque de bonnes habitudes de travail  

ü Besoins économiques élevés  

ü Dépendance chronique aux services sociaux  

ü Priorité des aspects relatifs à l'emploi par rapport à la formation 

 

2. Évolution du taux dôemploi dans les prisons espagnoles2 

 

 

 

 

                                                 
1  AAVV, El trabajo en las prisiones europeas. Organización y gestiónécit., pp. 60 et suivants, à 

http://justicia.gencat.cat/web/.content/documents/arxius/el_trabajo_en_las_prisiones_europeas.pdf 

2 Les données nécessaires pour élaborer le tableau ci-dessus ont été obtenues à partir du Mémoire de  2014 de 

Trabajo Penitenciario y Formación para el empleo qui peut être consulté à: 

http://www.oatpfe.es/portada/LaEntidad/Memoria_Memoria-2014-ES-

es_ES/seccion=1255&idioma=es_ES&id=2015100711280001&activo=10.do) 
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Selon les donn®es publi®es par lôentreprise publique qui s'occupe de la gestion des 

travaux de production, de la formation professionnelle ainsi que de l'intégration sociale et 

professionnelle dans les prisons espagnoles (Trabajo Penitenciario y Formación para el 

empleo), 23,2% de la population détenue travaillait en prison au mois de décembre 2015.  

 

 

 

3. Type de travail effectué dans les prisons espagnoles 

 

Toutes les prisons espagnoles ont des ateliers de production. Les secteurs d'activité 

développés dans les 82 ateliers des prisons espagnoles sont regroupés en trois catégories :  
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a) Ateliers de production de lôétablissement, tels quôactivités agricoles, arts 

graphiques, charpenterie métallique, charpenterie bois, confection industrielle, électricité, 

artisanat, etc... Au mois de décembre 2015, ces ateliers représentaient 3.7% dôoccupation dans 

les prisons espagnoles. 

b) Ateliers des services pénitentiaires. Dans ce groupe, se trouvent des activités 

diverses telles que : cuisine, boulangerie, manutention, services auxiliaires de la prison, etc. 

qui constituent 96,3% du travail pénitentiaire. Il convient dôobserver que lôAdministration 

Pénitentiaire a lôobligation de proposer aux détenus une nourriture préparée et servie dans des 

conditions hygiéniques satisfaisantes en fonction de leur âge, état de santé, état physique et si 

possible de leur religion. Par conséquent, il nôest pas surprenant que les mêmes détenus, 

dûment formés, soit ceux qui vont préparer la nourriture qui sera consommée dans les centres 

Pénitentiaires1 . En ce qui concerne les « services auxiliaires », il faut souligner quôils 

englobent plusieurs activités nécessaires pour la bonne marche des prisons comme le ménage, 

la blanchisserie, la coiffure ou la distribution de nourriture. Finalement, les ateliers des 

services pénitentiaires comprennent aussi lô « économat », côest-à-dire, une sorte de magasin 

dans lequel les détenus peuvent acquérir avec leur propre argent des produits alimentaires ou 

d'autres produits de consommation (articles 24 LOGP et 298 RP).  

c) Ateliers en collaboration avec des entreprises externes2.  

 

                                                 
1 Pour cette raison, les prisons espagnoles sont dot®es dôinstallations de cuisine industrielle ayant la capacité 

nécessaire pour préparer trois repas par jour.  

2 Vid. plus largement, http://www.oatpfe.es/portada/LaEntidad/Memoria_Memoria-2014-ES-

es_ES/seccion=1255&idioma=es_ES&id=2015100711280001&activo=10.do), pp. 30-33. 

http://www.oatpfe.es/portada/LaEntidad/Memoria_Memoria-2014-ES-es_ES/seccion=1255&idioma=es_ES&id=2015100711280001&activo=10.do
http://www.oatpfe.es/portada/LaEntidad/Memoria_Memoria-2014-ES-es_ES/seccion=1255&idioma=es_ES&id=2015100711280001&activo=10.do
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4. Le travail des femmes détenues dans les prisons espagnoles  

 

On affirme souvent que la femme qui est en prison est « invisible » par rapport aux 

hommes détenus car elle représente une partie infime de la population pénitentiaire1. En ce 

qui concerne la matière analysée on constate une discrimination. En effet, les travaux qui 

concernent les femmes sont ceux que les hommes ne veulent pas réaliser en prison. Force est 

de constater que la plupart des travaux que développent les femmes en prison sont souvent 

des travaux sexistes comme la couture, la coiffure ou le maquillage2. 

Cependant, les femmes travaillent plus que les hommes en prison. Ainsi, en dépit de 

leur « invisibilité », il y a proportionnellement plus de femmes que d'hommes travaillant pour 

le compte des prisons espagnoles. Effectivement, même si la population pénitentiaire 

masculine est de 92,16% et celle des femmes de 7,84%, le travail des hommes concerne 

91,05% de cette population et presque 9% (8,94%) de femmes.   

Il y a vraisemblablement certains facteurs qui pourraient expliquer une plus grande 

pr®sence de femmes que dôhommes travaillant en prison. A mon avis, les plus d®terminants 

                                                 
1 Vid., P. CARLEN, Womenôs imprisonment: an introduction to the Bangkok rules » in Critica Penal y Poder 

(3), 148-157.  

2 En ce sens, on peut lire Secretaria General de Instituciones Penitenciarias, « Programa de Acciones para la 

igualdad entre mujeres y hombres en el ámbito penitenciario », 2009, pp. 26-27, 

http://www.institucionpenitenciaria.es/web/export/sites/default/datos/descargables/publicaciones/Programa_para

_la_igualdad_accesible.pdf 

0,06 1,57 0,54 1,45 0,08

20,78

14,26

7,03
3,47

37,86

0

5

10

15

20

25

30

35

40

Le travail efectué dans les prisons espagnoles

Le travail efectue aux prisons espagnoles



Le droit à la réinsertion des personnes détenues, Actes du colloque, 28 et 29 janvier 2016, Toulouse I Capitole 

 

100 
 

sont, dôune part, le meilleur comportement des femmes en milieu carcéral et d'autre part, les 

charges familiales, qui, normalement, sont plus élevées pour elles.  

 

 

 

5. Moyenne du nombre dôheures travaill®es par les d®tenus dans les prisons espagnoles 

 

Les détenus travaillent une moyenne de 20 heures par semaine. On fait normalement une 

demi-journée de quatre heures par jour.  

En tout cas, cet horaire est compatible avec les conventions internationales qui 

recommandent, au moins, un jour de repos par semaine et suffisamment de temps pour la 

formation ou dôautres activit®s requises pour assurer son traitement et sa r®adaptation (article 

102.2 des Règles Minima des Nations Unies pour le Traitement des Détenus et article 26.16 

Règles Pénitentiaires Européennes). 

  

6. Salaire moyen perçu par les détenus 

 

La rémunération est obligatoire s'il s'agît d'un travail productif dans les ateliers de la prison.  

Le ratio masse salariale / jour est de 14.01 euros. L'heure de travail est payée 3,5 euros en 
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Pour le reste de lôEspagne, le salaire horaire que le Conseil d'administration a fixé pour 

lôann®e 2016 varie en fonction de la sp®cialit® de l'atelier et de la cat®gorie professionnelle du 

travailleur. Le salaire est compris entre 2,61 et 4,51 euros par heure. 

 

7.  Typologie des clients des ateliers pénitentiaires  

Quant ¨ la typologie des clients des ateliers p®nitentiaires, il faut souligner quôils 

appartiennent notamment aux entreprises privées (75%) mais lôAdministration Pénitentiaire 

ainsi que d'autres Administrations Publiques sont aussi clientes.  

 

Conclusion 

L'importance que le législateur constitutionnel a conférée au droit au travail des 

personnes détenues contraste avec l'abandon par les législateurs ultérieurs et la jurisprudence 

des droits des travailleurs qui sont en prison.  

Les prisons ne peuvent être seulement des lieux pour la garde des détenus. La prison 

doit devenir surtout un milieu au sein duquel on puisse mettre à disposition les outils pour la 

réinsertion des détenus dans la société1. À cette fin, il est indispensable que les détenus 

reçoivent les compétences professionnelles essentielles et un sens de l'autodiscipline pendant 

leur séjour en prison.  

Il faut dépasser (avec imagination) le manque manifeste de lieux de travail dans les 

prisons. De plus, lôattribution dôun lieu de travail ne peut pas °tre bas®e ni sur des crit¯res 

dôefficacit® ni de productivit®. Au contraire, il faut donner priorit® aux d®tenus selon des 

critères objectifs, tels que les charges de famille, le traitement, l'expérience de travail 

antérieure et la séniorité, entre autres. Néanmoins, il est également indispensable de donner la 

priorité aux détenus sans habitudes de travail ou non consolidées.   

Par ailleurs, il importe de souligner quôil est imp®ratif dôam®liorer la situation de la 

femme en prison en ce qui concerne le travail. Les détenues, comme le prévoient les Règles 

de Bangkok, doivent avoir acc¯s ¨ un programme dôactivit®s ®quilibr® et diversifi® tenant 

compte des besoins propres à leur sexe2.  

  

                                                 
1 Ainsi, toutes les activités que les détenus peuvent réaliser en prison doivent être organis®es, comme lôassure 

COYLE, G®rer les prisons dans le souci du respect des droits de lôhomme. Manuel destine au personnel 

pénitentiaire, op. cit., p. 89, de manière à contribuer à un climat apaisé pour développer de nouvelles aptitudes 

en vue de la libération future.  

2 R¯gle 42.1 des R¯gles des Nations Unies concernant le traitement des d®tenues et lôimposition de mesures non 

privatives de liberté aux délinquantes (Règles de Bangkok), 2011.  
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Respect du droit au maintien des liens personnels et familiaux des 
personnes détenues ayant le statut de prévenu : histoire d'une 

« course-poursuite » 
 

Nicolas Ferran 

Observatoire International des Prisons ï Section française 

 

 

Le droit des personnes d®tenues au maintien de leurs liens personnels et familiaux 

constitue un droit fondamental, reconnu par la Cour europ®enne des droits de l'homme depuis 

de nombreuses ann®es1. En France, il a ®t® express®ment consacr® par la loi p®nitentiaire du 

24 novembre 20092 qui pr®cise que tout prisonnier doit pouvoir recevoir la visite de ses 

proches3 et °tre autoris® ¨ leur passer des appels t®l®phoniques4. En mati¯re p®nitentiaire, le 

droit au respect de la vie priv®e et familiale est souvent rev°tu d'une dimension finaliste 

particuli¯re : celle de permettre ̈  la personne d®tenue de maintenir et de d®velopper des ç 

liens qui peuvent favoriser son insertion et sa r®insertion future è5. En ce sens, le 

Commissaire aux droits de l'Homme M. Gil-Robles affirmait en 2006 que ç la politique de 

r®insertion passe obligatoirement par des efforts pour sauvegarder les attaches et contacts 

avec le monde ext®rieur lors de l'emprisonnement de toute personne [é]. Il est important que 

tout soit mis en îuvre pour que la personne priv®e de libert® ne se sente pas compl¯tement 

coup®e de son entourage familial et amical è6. Mais pour les d®tenus ayant le statut de 

pr®venu, qui repr®sentent pr¯s de 30% des personnes incarc®r®es dans les prisons franaises, 

l'exercice du droit au maintien des liens personnels et familiaux n'®tait entour®, jusqu'¨ une 

date tr¯s r®cente, que de bien faibles garanties. En particulier, il n'existait aucune voie de 

recours leur permettant de contester les d®cisions par lesquelles l'autorit® judiciaire leur 

refusait l'autorisation de t®l®phoner ¨ des proches ou s'opposait, apr¯s la cl¹ture de 

                                                 
1 Cour EDH, 28 septembre 2000, Messina c. Italie , Req. NÁ 25498/94. 
2Loi nÁ 2009-1436 du 24 novembre 2009 ; Muriel GIACOPELLI, ç Le contenu de la loi p®nitentiaire : des 

avanc®es encore insuffisantes è, RFDA 2010 p.25 ; Martine HERZOG-EVANS, ç Loi p®nitentiaire nÁ 2009-1436 

du 24 novembre 2009 : changement de paradigme p®nologique et toute puissance administrative è, D., 2010, p. 

31 ; E. PECHILLON, ç Regard d'un administrativiste sur la loi du 24 novembre 2009 è, AJ P®nal 2009, p. 443 ; 

Jean-Paul CERE, ç Le nouveau droit p®nitentiaire et le respect du droit europ®en. Esquisse de comparaison è, AJ 

P®nal 2009, p. 476 ; Pierrette PONCELA, ç La loi p®nitentiaire du 24 novembre 2009, RSC, 2010, p. 190. 
3Art. 35 de la loi du 24 novembre 2009. 
4Art. 39 de la loi du 24 novembre 2009. 
5Circulaire JUSK1140029C du 20 f®vrier 2012 relative au maintien des liens ext®rieurs des personnes d®tenues 

par les visites et lôenvoi ou la r®ception dôobjets. 
6Rapport sur le respect effectif des droits de l'homme en France suite ¨ sa visite du 5 au 21 septembre 2005, 

Strasbourg, 15 f®v. 2006. 



Le droit à la réinsertion des personnes détenues, Actes du colloque, 28 et 29 janvier 2016, Toulouse I Capitole 

 

103 
 

l'instruction, ¨ la visite de ces derniers. Cette carence est cependant aujourd'hui r®volue. 

Depuis le 15 novembre 2016 en effet, les personnes incarc®r®es en d®tention provisoire et 

leurs proches peuvent faire appel de toutes les d®cisions de lôautorit® judiciaire leur refusant la 

d®livrance dôun permis de visite ou lôautorisation de communiquer par t®l®phone. La cr®ation 

de ces voies de recours, pr®vue par la loi du 3 juin 20161, constitue l'®pilogue d'une campagne 

contentieuse men®e par la Section franaise de l'Observatoire international des prisons (OIP-

SF), campagne longue et tortueuse dont la pr®sente contribution se propose de faire le r®cit. 

 

I. L'absence de voie de recours permettant la contestation de certains refus de 

permis de visite oppos®s par l'autorit® judiciaire 

 

En vertu de l'article 35 de la loi du 24 novembre 2009, l'autorisation de visiter une 

personne d®tenue ayant le statut de condamn® est accord®e ou refus®e par l'autorit® 

administrative, ¨ savoir le directeur de l'®tablissement p®nitentiaire. S'agissant des personnes 

incarc®r®es en d®tention provisoire, ce pouvoir ®choit ¨ l'autorit® judiciaire et, plus 

pr®cis®ment, au ç magistrat saisi du dossier de la proc®dure è2. La d®livrance des permis de 

visite rel¯ve donc ici de la comp®tence du juge d'instruction pendant la phase de l'information 

judiciaire puis, apr¯s la cl¹ture de l'instruction et le renvoi de l'affaire devant une juridiction, 

de celle du procureur de la R®publique3. 

Alors que les d®cisions d®favorables prises par le chef d'®tablissement en mati¯re de 

permis de visite peuvent °tre attaqu®es devant le juge administratif dans les conditions de 

droit commun, le droit ¨ un recours effectif n'®tait par contre que tr¯s partiellement garanti 

contre les d®cisions ®manant de l'autorit® judiciaire avant le vote de la loi pr®cit®e du 3 juin 

2016. L'article 145-4 du code de proc®dure p®nale (CPP) pr®voyait la possibilit® de contester 

les refus ou retrait de permis de visite d®cid®s par le juge d'instruction devant le Pr®sident de 

la Chambre de l'instruction. Mais les textes ®taient muets s'agissant du recours susceptible 

d'°tre exerc® contre les d®cisions prises en ce domaine par l'autorit® judiciaire apr¯s la cl¹ture 

de lôinstruction. Plusieurs d®put®s ont d'ailleurs tent® de combler ce vide juridique au moment 

des d®bats sur la loi nÁ 2014-896 du 15 ao¾t 2014, en d®posant sans succ¯s un amendement 

                                                 
1 Loi nÁ 2016-731 du 3 juin 2016 renforant la lutte contre le crime organis®, le terrorisme et leur financement, et 

am®liorant l'efficacit® et les garanties de la proc®dure p®nale 
2Art. R. 57-8-8 du Code de proc®dure p®nale 
3Art. 180 du Code de proc®dure p®nale. En mati¯re criminelle, côest en pratique le Procureur de la r®publique qui 

conserve la gestion des demandes de permis de visite tant que le Pr®sident de la Cour dôassise nôa pas ®t® 

d®sign®. 
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pr®voyant l'instauration de la voie de recours manquante1. Et dans le silence des textes, aucun 

juge n'avait accept® de se prononcer au fond sur un recours dirig® contre une telle d®cision. 

En 2005, la Cour administrative d'appel de Nantes avait d®clin® la comp®tence du juge 

administratif pour conna´tre dudit recours, estimant que lôensemble des d®cisions de lôautorit® 

judiciaire relatives aux permis de visite rel¯vent du contr¹le du Pr®sident de la Chambre 

dôinstruction, y compris lorsquôelles ont ®t® prises apr¯s la cl¹ture de lôinformation judiciaire2. 

Mais telle n'®tait cependant pas la position de la jurisprudence judiciaire. Dans une d®cision 

rendue en 2012, le Pr®sident de la Chambre de l'instruction de la Cour d'appel de Dijon 

rappelait en effet ç qu'aucun texte n'instaure une voie de recours devant la chambre de 

l'instruction ou son pr®sident contre une d®cision du procureur g®n®ral è refusant la 

d®livrance d'un permis de visite3. 

Il convient de souligner qu'en plus d'°tre soustrait ¨ tout contr¹le juridictionnel, 

l'exercice par le Procureur de la R®publique du pouvoir de refuser la d®livrance d'un permis 

de visite ou d'ordonner sa suspension ou son retrait ne faisait l'objet d'aucun v®ritable 

encadrement, les textes ne d®finissant notamment pas les motifs pour lesquels une telle 

d®cision pouvait °tre prise. Dans ce contexte, certains parquets ont d®velopp® des pratiques 

particuli¯rement contestables. Ainsi en est-il du refus de laisser des enfants visiter un parent 

d®tenu au pr®texte de vouloir les prot®ger du choc que peut provoquer un contact avec le 

milieu carc®ral, position que l'OIP-SF avait d®nonc® d¯s 20044. Ou du choix op®r® depuis 

plusieurs ann®es par le Procureur de la R®publique pr¯s le tribunal de grande instance de Paris 

de r®server la d®livrance des permis de visite ç uniquement ¨ la famille jusquôau 2e degr® de 

parent® (parents, grands-parents, fr¯res sîurs et enfants, conjoints et concubins pacs®s) è 

alors qu'aucun texte ne pr®voit une telle restriction. Les carences qui affectaient le cadre l®gal 

applicable aux permis de visite ®taient d'autant plus probl®matiques, au regard des garanties 

qu'impose l'exercice du droit au respect de la vie familiale, que le Procureur de la R®publique 

est ®galement l'autorit® de poursuite et qu'il apparaissait alors n®cessaire d'offrir aux d®tenus 

pr®venus une protection contre de possibles d®cisions de refus de permis de visite arbitraires 

ou empreintes de partialit®5. 

                                                 
1
Amendement CL409 de M. Coronado, M. Molac, M. Mamère et Mme Duflot, rejeté le 23 mai 2014 par 

lôAssembl®e nationale. 
2CAA Nantes, 27 oct. 2005, nÁ04NT00501. 
3Ordonnance nÁ 2012/00420 du 5 d®cembre 2012. 
4 C®cile PRIEUR, ç Les visites des enfants ¨ leurs parents d®tenus soumises ¨ l'arbitraire è, Le Monde, 29 mars 

2004. 
5 En effet, on ne peut pas exclure que refuser ¨ un d®tenu pr®venu la visite de ses proches puisse constituer pour 

le minist¯re public un moyen de pression, de d®stabilisation ou de fragilisation de l'int®ress® en l'attente ou dans 
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II. L'impasse du Tribunal des conflits 

 

Si l'OIP avait alert® ¨ plusieurs reprises sur l'insuffisance des garanties l®gales 

entourant l'exercice par les personnes d®tenues en d®tention provisoire du droit au maintien de 

leur liens personnels et familiaux1, une premi¯re occasion va lui °tre donn®e en 2013 de porter 

le probl¯me sur le terrain contentieux. L'association ®tait en effet saisie par une personne 

d®tenue sous le r®gime de la d®tention provisoire, Monsieur E., dont la compagne, Mlle M., 

avait vu sa demande de permis de visite rejet®e par le Procureur de la R®publique. D®cision 

fut alors prise avec le couple, en invoquant notamment la violation du droit ¨ un recours 

effectif, de saisir la Cour europ®enne des droits de l'homme d'une requ°te qui n'a toujours ®t® 

communiqu®e au gouvernement franais, pr¯s de quatre ans apr¯s son d®p¹t... Mais ®galement 

de se tourner vers le Tribunal des conflits. 

Monsieur E. et Mlle M. avaient en effet multipli® les proc®dures infructueuses devant 

les deux ordres de juridiction pour tenter d'obtenir l'annulation du refus de permis de visite qui 

leur avait ®t® oppos®. Par un jugement du 29 mars 2013, le Tribunal administratif de Caen 

s'®tait d®clar® incomp®tent pour conna´tre du recours au motif que ç  la d®cision attaqu®e, 

quels qu'en soient les motifs, ne rel¯ve (...) manifestement pas de la juridiction 

administrative è2. De son c¹t®, saisi parall¯lement ¨ trois reprises par le couple, le Pr®sident 

de la Chambre de l'instruction avait lui aussi conclu ¨ l'irrecevabilit® de ces recours au motif 

que leur examen ne relevait pas de sa comp®tence3. Les int®ress®s souhaitaient donc saisir le 

Tribunal des conflits du conflit n®gatif auquel ils estimaient °tre confront®s. Cette proc®dure 

s'est cependant av®r®e °tre une impasse. 

Par arr°t du 7 juillet 20144, le Tribunal de conflits rejette leur requ°te, consid®rant que 

la condition de double d®claration d'incomp®tence vis®e par l'article 17 du d®cret du 26 

octobre 1849 n'®tait pas remplie en l'esp¯ce. Il est en effet relev® par la Haute Juridiction 

qu'en concluant ¨ l'irrecevabilit® des requ°te dont il avait ®t® saisi, le Pr®sident de la chambre 

de lôinstruction de la Cour dôappel de Caen n'avait pas ç d®clin® la comp®tence du juge de 

lôordre judiciaire, mais uniquement la sienne propre au sein de cet ordre, pour conna´tre de 

                                                                                                                                                         
la perspective de son proc¯s, ou le moyen de dissuader celui-ci de faire appel de sa condamnation, un d®tenu 

pr®venu n'®chappant ¨ la comp®tence du Procureur de la R®publique en mati¯re de permis de visite, au profit de 

lôautorit® administrative, que lorsque la condamnation devient d®finitive. 
1 Par le biais notamment de plusieurs courriers adress®s ¨ la Chancellerie. 
2 TA Caen, 29 mars 2013, nÁ 1300525 
3Ordonnances rendues 22 f®vrier, 2 ao¾t et 11 septembre 2013. 
4TC, 7 juill. 2014, nÁ3950. 
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demandes d'annulation de refus de permis de visite prononc®s par le procureur g®n®ral è. 

Partisan de cette solution, le Commissaire du gouvernement dans cette affaire, allait m°me 

plus loin dans ces conclusions1 en soulignant que ç la circonstance quôaucune voie de recours 

ne serait ouverte devant le juge judiciaire pour contester le refus oppos® par le procureur de 

la R®publique impliquerait peut-°tre lôinconstitutionnalit® des dispositions en cause du code 

de proc®dure p®nale, mais ne cr®erait pas davantage, par elle-m°me, un conflit n®gatif. è Le 

magistrat poursuivait qu'en tout ®tat de cause, si les d®cisions prises par le procureur de la 

R®publique en mati¯re de permis de visite rel¯vent, selon lui, du contr¹le de l'autorit® 

judiciaire, il n'appartient pas au Tribunal des conflits de se prononcer sur la question de savoir 

quelle est la juridiction pr®cis®ment comp®tente au sein de cet ordre pour conna´tre de ces 

litiges. Et M. DACOSTA semblait lui-m°me bien en peine pour d®signer avec certitude, en 

l'absence de toute bas textuelle, quel pourrait °tre le juge comp®tent2. D¯s lors, toute autorit® 

judiciaire susceptible d'°tre saisies ne pouvait que se d®clarer incomp®tente, en l'absence de 

disposition textuelle, pour statuer sur de tels litiges. Mais aucune d'entre elles ne conclurait ¨ 

l'incomp®tence plus g®n®rale de l'ordre judiciaire puisque, selon le Commissaire du 

gouvernement, la comp®tence pour conna´tre desdits litiges revenait tout de m°me bien ¨ 

l'ordre judiciaire. Autrement dit, il fallait admettre qu'aucune solution au probl¯me de 

l'absence de juge comp®tent pour contr¹ler les d®cisions prises apr¯s la cl¹ture de l'instruction 

par l'autorit® judiciaire en mati¯re de permis de visite ne pouvait °tre attendue du Tribunal des 

conflits, dans la mesure o½ aucun conflit n®gatif n'®tait susceptible de lui °tre soumis par un 

justiciable sur le sujet. 

 

III. Un Conseil constitutionnel inaccessible aux personnes d®tenues et ¨ leurs proches 

 

Il convenait donc changer le fusil d'®paule, ce que fit lôOIP-SF en repositionnant son 

action contentieuse sur le terrain constitutionnel, comme l'avait d'ailleurs sugg®r® ¨ demi-mot 

dans ses conclusions le Commissaire du gouvernement DACOSTA. Il s'agissait, par le d®p¹t 

d'une question prioritaire de constitutionnalit® (QPC), de soutenir qu'en ne pr®voyant aucune 

voie de recours contre les d®cisions prises apr¯s la cl¹ture de l'instruction par l'autorit® 

judiciaire en mati¯re de permis de visite, le l®gislateur avait m®connu le droit constitutionnel ¨ 

                                                 
1http://www.tribunal-conflits.fr/PDF/3950_Conclusion_conclusions_tc_3950.pdf 
2Tout au plus a-t-il envisag®, sans autre pr®cision, qu'ç on pourrait concevoir quôa͔ de͕faut de toute disposition 

textuelle, [le recours] soit exerce͕, selon les cas, devant le tribunal correctionnel ou la cour dôappel è. 
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un recours effectifs1 et priv® de garanties l®gales l'exercice par les personnes d®tenues et leurs 

proches du droit au respect de leur vie priv®e et familiale. Mme S., la compagne d'un d®tenu 

pr®venu dont le permis de visite avait ®t® suspendu par le procureur de la R®publique, accepta 

de porter ce contentieux. 

La d®marche se heurtait cependant ¨ une difficult® de taille. La QPC ne pouvait °tre 

que l'accessoire d'un recours formul® par Mme S. contre la d®cision de suspension de son 

permis de visite, recours dont il paraissait acquis qu'aucun juge ne s'estimerait comp®tent pour 

l'examiner... Autrement dit, le risque ®tait grand de ne pas trouver de juge acceptant de se 

prononcer sur cette QPC. 

Dans ce contexte, il fut d®cid® de formuler simultan®ment plusieurs recours afin de 

d®multiplier les chances d'obtenir qu'il soit statu® sur la QPC. Mme S. saisit ainsi le juge de 

l'application des peines et le juge des libert®s et de la d®tention pr¯s le TGI de Saint-Etienne, 

ainsi que le Pr®sident de la Chambre de l'instruction de la Cour d'appel de Lyon, d'une m°me 

requ°te dirig®e contre la suspension de son permis de visite et assortie, ¨ titre accessoire, 

d'une QPC visant les dispositions des articles 35 de la loi p®nitentiaire du 24 novembre 2009 

et 145-4 du CPP. Ces requ°tes sôappuyaient notamment sur une d®cision de la 1¯re Chambre 

civile de la Cour de cassation du 2 juillet 2013 par laquelle cette derni¯re avait implicitement 

admis quôune QPC puisse faire lôobjet dôune transmission, quand bien m°me la juridiction 

saisie de cette question ne serait pas directement comp®tente pour conna´tre du recours au 

fond2. Le ç miracle è ne se produisit cependant pas. Aucune suite ne fut donn®e au recours de 

Mme S. par le Pr®sident de la Chambre de l'instruction alors que le juge de l'application des 

peine informait cette derni¯re de ce qu'il transmettait sa requ°te sans examen au Procureur de 

la r®publique auteur de la d®cision litigieuse. Seul le juge des libert®s et de la d®tention pris le 

temps de r®pondre de faon motiv®e ¨ la requ®rante le 15 d®cembre 2014, lui signifiant 

qu'ç aucun fondement textuel ne permet au juge des libert®s et de la d®tention d'intervenir en 

l'esp¯ce è. Pour autant, le magistrat indiquait ¨ lôint®ress®e que m°me s'il ne partageait pas 

                                                 
1Sur le droit ¨ un recours effectif dans la jurisprudence constitutionnelle, voir Dominique ROUSSEAU, Pierre-

Yves GADHOUN et Julien BONNET, Droit du contentieux constitutionnel, LGDJ, 2016, p. 649-664. 
2 N°13-10950, publiée au Bulletin. Dans cette affaire, la Cour de Cassation était saisie par des héritiers qui 

d®nonaient que les juges dôappel aient, non seulement, fait droit au déclinatoire de compétence déposé par le 

Pr®fet et ¨ lôexception dôincomp®tence soulev®e par lôagent judiciaire de lôEtat, mais aussi jug® que les 

juridictions de lôordre judiciaire ®taient incomp®tentes pour connaitre de lôaction engag®e par ces héritiers. 

Concomitamment, ces derniers lui avaient adress® une QPC d®nonant lôinconstitutionnalit® du texte dans lequel 

le préjudice allégué des héritiers trouvait, selon eux, son fondement. Dans la décision visée, la Cour de cassation 

déclare non admis le pourvoi, ne remettant donc pas en cause la d®cision des juges du fond en ce quôils sô®taient 

estimés incompétents pour connaître du contentieux dont ils étaient saisis. Mais elle prend également la peine 

dôanalyser la QPC qui lui ®tait soumise et de contrôler si les conditions pour que sa transmission intervienne 

étaient ou non réunies. 
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l'interpr®tation ç selon laquelle une juridiction, m°me en se d®clarant incomp®tente, peut 

transmettre une QPC ¨ la Cour de cassation è, il reconnaissait n®anmoins ç le s®rieux de 

[son] argumentation en ce qui concerne l'absence de voie de recours è. La voie judiciaire 

sôav®rait donc bien bloqu®e. 

Par ailleurs, le choix avait ®t® fait de saisir ®galement le tribunal administratif de Lyon 

de la requ°te de Mme S.. Bien que tr¯s ®troite, la porte de la juridiction administrative ne 

paraissait pas en effet totalement ferm®e. Le Conseil d'Etat avait certes d®j¨ admis que le juge 

puisse rejeter une requ°te jug®e irrecevable1, ou dont l'examen ne relevait pas de sa 

comp®tence2, sans devoir examiner la QPC accessoirement soulev®e ¨ l'appui de cette requ°te. 

Mais la Haute Juridiction venait de juger que l'examen prioritaire de la QPC ne doit cependant 

pas syst®matiquement c®der devant l'obligation fa´te au juge de trancher ces questions 

pr®alables de recevabilit® et de comp®tence. Dans un arr°t Soci®t® Mutuelle des Transports 

Assurance du 21 novembre 2014, le Conseil d'Etat avait en effet accept® de se prononcer sur 

une QPC sans avoir pr®alablement statu® sur la recevabilit® de la requ°te dont cette QPC ®tait 

lôaccessoire3. Ainsi que lôindiquait le Rapporteur public F. ALADJIDI dans cette affaire, cet 

examen prioritaire de la QPC devait °tre autoris® par la jurisprudence lorsque la question de la 

recevabilit® du recours au fond ne peut pas °tre tranch®e, compte tenu de sa complexit®, dans 

le d®lai de trois mois imparti au juge pour examiner la QPC4. Telle avait ®t® ®galement la 

position pr®conis®e par la Rapporteur public Claire LANDAIS qui, dans ses conclusions sur 

l'arr°t F®d®ration nationale du portage salarial du 31 mai 20125, envisageait quôun examen 

prioritaire de la QPC puisse avoir lieu ç ¨ titre conservatoire è, lorsque lôincomp®tence du 

juge administratif pour conna´tre du recours au fond n'appara´t pas certaine. C'est la voie 

®troite qu'il fallait essayer d'emprunter. 

Devant le Tribunal administratif de Lyon, Mme S. soutint donc que lôincomp®tence de 

la juridiction administrative pour contr¹ler les d®cisions prises apr¯s la cl¹ture de lôinstruction 

par lôautorit® judiciaire en mati¯re de permis de visite nô®tait pas frapp®e du sceau de 

                                                 
1 CE, 28 sept. 2011, Soci®t® Alsass et autres, nÁ349820, AJDA 2011 p.1868 ; CAA Paris, 22 sept. 2011, SARL 

Bleu Azur et SARL APSA, nÁ10PA03791. 
2 CE, 31 mai 2012, F®d®ration nationale du portage salarial, nÁ356833 
3 CE, 21 nov. 2014, Soci®t® Mutuelle des Transports Assurance, nÁ384353 ; Maxence CHRISTELLE, ç Des 

effets du caract¯re prioritaire de la QPC è, AJDA 2015 p. 348. Voir ®galement en ce sens CE, 21 janv. 2015, 

Comit® de d®fense des travailleurs frontaliers du Haut-Rhin, nÁ 383004. 
4 Pour la Rapporteur public, Aurélie BRETONNEAU, cette possibilité d'un examen prioritaire de la QPC ne 

saurait « permettre au Conseil d'Etat de transmettre une QPC dans le cadre d'une requête qu'il sait 

pertinemment irrecevable, ce qui reviendrait en réalité à contourner la condition d'existence d'un litige posée 

par l'article 61-1 de la Constitution »  (« L'intérêt à agir d'un syndicat professionnel ne dépend pas de ses 

statuts », AJDA, 2015, p. 1543). 
5 Pr®cit. 
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lô®vidence en lôabsence de d®cision du Conseil dôEtat ayant tranch® la question1.
 Et invitait 

donc la juridiction ¨ prioriser le traitement de sa QPC sur l'examen de la question de sa 

comp®tence pour conna´tre au fond du litige. Tel ne fut cependant pas la solution retenue par 

ce dernier qui, dans un jugement du 24 mars 2015, estima pouvoir rejeter les conclusions de 

Mme S. comme port®es devant une juridiction incomp®tente pour en conna´tre ç sans qu'il 

soit besoin pour le tribunal de statuer sur la demande de renvoi au Conseil constitutionnel de 

la question prioritaire de constitutionnalit® soulev®e è2. 

Alors quôun appel contre ce jugement ®tait pendant devant la Cour administrative 

dôappel de Lyon, lôOIP-SF appris au mois de juin 2015 quôune affaire relative ¨ un refus de 

permis de visite oppos® par le Procureur de la r®publique ¨ lô®pouse dôune personne d®tenue 

ayant le statut de pr®venu3 venait dô°tre ®voqu®e en audience publique devant le Conseil 

dôEtat et que la Rapporteur public avait conclu ¨ lôincomp®tence du juge administratif pour 

conna´tre du litige. Lôassociation pris alors contact avec le conseil de la requ®rante afin de lui 

proposer le d®p¹t dôune note en d®lib®r®e accompagn®e dôune QPC, ce qui fut fait quelques 

jours plus tard, sans doute trop tardivement pour qu'il en soit tenu compte. Par un arr°t du 6 

juillet 20154, la Haute Juridiction confirma que le contr¹le de la l®galit® du retrait de permis 

de visite litigieux ®chappait ¨ la comp®tence du juge administratif, et rejet® le pourvoi dont il 

avait ®t® saisi sans avoir, comme il en avait la possibilit®, ordonn® la r®ouverture de 

lôinstruction afin de permettre un examen de la QPC5. Cet arr°t sonnait le glas des espoirs 

plac®s par Mme S et lôOIP-SF dans la proc®dure dôappel engag®e contre le jugement du 

                                                 
1 Il peut être soutenu que la décision refusant le droit de visiter une personne détenue prévenue prise après la 

cl¹ture de lôinstruction ne constitue g®n®ralement pas une mesure rattachable ¨ l'exercice de la fonction 

juridictionnelle, ou à la conduite de la procédure judiciaire, mais bien souvent une mesure prise afin d'assurer le 

bon fonctionnement du service pénitentiaire. Son contrôle pourrait donc, à ce titre, revenir au juge administratif 

(TC, 22 fév. 1960, Dame Fargeau dôEpied, Rec. p 855). Ainsi a-t-il été jugé que la décision de soumettre un 

détenu prévenu à des fouilles corporelles intégrales relève de la compétence du juge administratif alors même 

que ces fouilles ont lieu pendant la période du procès, dans l'enceinte même de la juridiction (CE 14 nov. 2008, 

El Shennawy, n° 315622). De même, les décisions prises par le Procureur de la République en matière 

d'effacement ou de rectification des données nominatives figurant dans le Système de Traitement des Infractions 

Constatées (STIC) ne sont pas regardées comme rattachables à une procédure judiciaire, puisqu'elles n'en 

influencent pas le cours, et ce alors même que ces données ont été initialement recueillies au cours d'une 

procédure judiciaire (CE, 17 juillet 2013, n°359417). 
2 TA Lyon, 24 mars 2015, S., nÁ1409928 
3 En lôesp¯ce, une personne d®tenue et son ®pouse avaient obtenu du juge des r®f®r®s du Tribunal administratif 

de Montpellier la suspension de la d®cision par laquelle  le procureur g®n®ral pr¯s la cour d'appel de Montpellier 

avait d®finitivement supprim® le permis de visite qui avait ®t® accord® ¨ lô®pouse et ¨ leurs trois enfants, apr¯s  

des troubles imput®s ¨ cette derni¯re lors dôune visite. Le requ®rant, qui faisait lôobjet dôune proc®dure de remise 

aux autorit®s allemandes dans le cadre dôun mandat dôarr°t europ®en, ®tait d®tenu sous le r®gime des pr®venus 

(art. D. 507 du CPP). 
4 NÁ388456 ; AJDA 2015 p.2180. 
5 Lorsquôil est saisi post®rieurement ¨ la cl¹ture de l'instruction d'une note en d®lib®r® posant une QPC, le juge 

administratif dispose de la faculté de rouvrir l'instruction, « dans l'intérêt d'une bonne justice », pour permettre 

un examen de cette question : CE, 28 janvier 2011, n°338199. 
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Tribunal administratif de Lyon du 24 mars 2015. Toute incertitude disparaissant quant ¨ 

lôincomp®tence du juge administratif pour conna´tre du recours form® par Mme S., la 

probabilit® que la Cour administrative dôappel Lyon accepte de donner un caract¯re prioritaire 

¨ lôexamen de la QPC devenait quasi nulle. Et côest sans surprise que cette derni¯re confirma, 

dans un arr°t du 22 octobre 2015, lôincomp®tence de la juridiction administrative pour 

conna´tre du litige et rejeta la requ°te form®e par lôint®ress®e ç sans qu'il soit besoin pour la 

Cour de statuer sur la demande de transmission au Conseil d'£tat de la question prioritaire 

de constitutionnalit® è1.   

Madame S. se trouvait donc dans une situation aussi absurde qu'insoluble : vouloir 

soumettre au Conseil constitutionnel une QPC d®nonant lôabsence dans la loi de voie de 

recours permettant la contestation de la d®cision de suspension de son permis de visite mais, 

pr®cis®ment en raison de cette carence l®gislative, ne trouver aucun juge s'estimant comp®tent 

pour transmettre cette QPC au juge constitutionnel ! Il convenait donc de trouver un autre 

chemin pour acc®der au pr®toire du juge constitutionnel. 

 

IV. La saisine gagnante du Conseil constitutionnel par un chemin de traverse 

 

LôOIP-SF d®cida alors dôengager une instance directement devant le Conseil dôEtat en 

sollicitant aupr¯s du Premier ministre l'abrogation des dispositions r®glementaires prise pour 

application des dispositions l®gislatives que nous souhaitions cibler, puis en formant contre le 

refus oppos® ¨ cette demande un recours pour exc¯s de pouvoir2 accompagn® d'une QPC 

devant la Haute Juridiction. Outre les articles 35 de la loi p®nitentiaire du 24 novembre 2009 

et 145-4 du Code de proc®dure p®nale relatifs aux permis de visite, la proc®dure engag®e 

visait ®galement ¨ la mise en cause de l'article 39 de la loi p®nitentiaire. Ces dispositions, qui 

donnent comp®tence ¨ l'autorit® judiciaire pour accorder ou refuser aux personnes d®tenues 

ayant le statut de pr®venu l'autorisation de t®l®phoner ¨ leurs proches, ne pr®voyaient en effet 

aucune voie de recours contre les d®cisions de refus oppos®es par cette autorit®. Par ailleurs, 

la d®marche contentieuse engag®e permettait d'®largir la critique relative ¨ la m®connaissance 

du droit constitutionnel ¨ un recours effectif en mati¯re de permis de visite. En effet, il ne 

s'agissait pas simplement d'invoquer la violation de ce droit en raison de l'inexistence de toute 

                                                 
1 CAA Lyon, 22 oct. 2015, nÁ15LY01611. 
2 L'OIP-SF a soutenu dans le cadre de ce recours que le pouvoir r®glementaire devait s'abstenir de prendre des 

mesures d'application de dispositions l®gislatives inconventionnelles ï car m®connaissant le droit ¨ un recours 

effectif garanti par l'article 13 de la CEDH ï et que son refus d'abroger lesdites mesures est par cons®quent 

entach® d'erreur de droit (voir en ce sens  CE, Section, 31 oct. 2008, OIP-SF, nÁ293785). 
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voie de recours permettant la contestation des refus de permis de visite oppos®s par l'autorit® 

judiciaire apr¯s la cl¹ture de l'instruction. L'OIP-SF soutenait ®galement qu'en ne fixant aucun 

d®lai au juge d'instruction pour statuer sur les demandes de permis de visite qui lui sont 

adress®es, et en ne pr®voyant pas un r®gime de d®cision implicite de rejet par cette autorit® 

desdites demandes ainsi que les conditions dans lesquelles de telles d®cisions implicites 

peuvent °tre contest®es, le l®gislateur avait encore priv® de garanties l®gales lôexercice du 

droit ¨ un recours effectif par les personnes d®tenues et leurs proches devant le Pr®sident de la 

Chambre de l'instruction. 

S'®tant vu renvoyer la QPC de l'OIP-SF par le Conseil d'Etat1, le Conseil 

constitutionnel y fera droit par une d®cision du 24 mai 20162, constatant enfin que les 

dispositions l®gislatives mises en cause m®connaissaient les exigences découlant de l'article 

16 de la Déclaration de 1789 et privaient  de garanties légales la protection constitutionnelle 

du droit au respect de la vie privée et du droit de mener une vie familiale normale. Afin de 

laisser au législateur le temps de remédier à l'inconstitutionnalité constatée, le juge 

constitutionnel indiqua qu'il y avait lieu de reporter la déclaration d'inconstitutionnalité 

jusqu'au 31 décembre 2016 au plus tard et que les décisions prises avant cette date en vertu 

des dispositions sanctionnées « ne peuvent être contestées sur le fondement de cette 

inconstitutionnalité »... Précision bien inutile puisqu'il n'existait toujours pas de juge devant 

lequel contester les refus d'autorisation de téléphoner ainsi que les refus de permis de visite 

opposés par l'autorité judiciaire après la clôture de l'instruction... 

Apr¯s plusieurs ann®es de proc®dures contentieuses kafkaµennes soutenues ou 

engag®es par lôOIP-SF, la saisine et le rappel ¨ lôordre du Conseil constitutionnel auront 

cependant donc ®t® salutaires. Car quelques jours apr¯s que ce dernier ait rendu sa d®cision, 

®tait vot®e la loi renforant la lutte contre le crime organis® du 3 juin 2016 dont les 

dispositions pr®voient que, ¨ compter du 15 novembre 2016, les d®cisions n®gatives prises par 

le procureur de la R®publique en mati¯re de permis de visite doivent °tre ç sp®cialement 

motiv®[s] è et peuvent d®sormais faire lôobjet dôun recours devant le Pr®sident de la chambre 

de lôinstruction, tout comme les d®cisions de refus dôautorisation de t®l®phoner oppos®es par 

lôautorit® judiciaire. Les personnes d®tenues et leurs proches peuvent par ailleurs contester 

                                                 
1 CE, 24 f®v. 2016, OIP-SF, nÁ395126 
2 D®cision nÁ 2016-543 QPC du 24 mai 2016, Section franaise de l'Observatoire international des prisons ; 

Nicolas FERRAN, Claire REDON, ç Refus de permis de visite et d'autorisation de téléphoner : vers la fin d'un 

déni de justice ? », Dedans dehors, juillet 2016, n° 92, pp. 44-45 ; Marion HASS, Albert MARON, « La voix 

humaine Détention provisoire », Droit pénal, juillet-août 2016, n° 7-8, pp. 41-43 ; Martine HERZOG-EVANS, 

« L'abominable article 145-4 partiellement conforme à la Constitution ? ! », AJ Pénal, juin 2016, n° 6, pp. 334-

335. 
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lôabsence de r®ponse ¨ leur demande de permis de visite ou dôautorisation de t®l®phoner : au 

bout de deux mois, le silence de lôautorit® judiciaire ®quivaut en effet ¨ un refus implicite 

susceptible de recours. 

 

De lôaveu m°me du ministre de la Justice, ces innovations ont ®t® introduites par 

amendement en toute h©te dans le texte de loi afin de ç prendre en compte [la] question 

prioritaire de constitutionnalit® è d®pos®e par lôOIP-SF. Devant lôinertie des pouvoirs publics 

et du l®gislateur, il aura donc fallu recourir, une nouvelle fois, ¨ lôaction judiciaire pour 

garantir le respect des droits fondamentaux des personnes d®tenues. 
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Troisième partie. 

 

La réinsertion pour le service public pénitentiaire : des obligations à 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
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Les obstacles à la réinsertion 
 

Jean-Marie Delarue 

Ancien contrôleur général des lieux de privation de liberté 

 

 

Apr¯s avoir vivement remerci® les organisateurs du colloque pour le choix dôun th¯me 

malheureusement toujours opportun, il convient dôessayer ici de conduire une r®flexion, 

certes inaboutie, sur trois éléments. Ils sont encore largement sujets à défrichement 

scientifique, ¨ lôexception du dernier, sur lequel le Contr¹leur g®n®ral des lieux de privation 

de liberté (ci-après CGLPL) a accumulé, au cours de ses visites en prison, de nombreux 

éléments tangibles. 

 

I. Une « évidence » : lôincarc®ration fait îuvre de d®sinsertion 

 

Si lôon risque ici le terme ç dô®vidence è, côest que, depuis longtemps1, est souligné le 

paradoxe de lôinjonction faite aux personnes d®tenues par lôinstitution carc®rale, depuis la 

réforme pénitentiaire dite Amor, de se « réinsérer ». En effet, affirme-t-on, la prison est, dans 

sa nature m°me, îuvre de rupture avec la soci®t®, voulue comme telle et ainsi organis®e. 

Songeons un instant à une injonction de même nature adressée, par exemple, aux élèves de 

lôEcole polytechniqueé : on conoit quôelle aurait une autre port®e ; mais elle nôa m°me pas 

à être faite. 

On a cependant pris soin de mettre des guillemets au terme « évidence ». En réalité, la 

portée exacte, pour chacun, de la rupture carc®rale et de ses effets sur lôexigence de 

réinsertion sont très mal inventoriés parce que très peu mesurés ; par conséquent, 

inexactement appr®ci®s. On entend ®voquer ici non pas le fait brut dô°tre plac® entre quatre 

murs et de nôen sortir 2  que lorsquôun juge lôa d®cid® (ab initio ou dans le cadre dôun 

aménagement de peine) ; mais les bouleversements quôentra´ne un emprisonnement dans 

lô®ventail des diff®rentes trajectoires possibles dôune vie individuelle. Sans m°me tenir 

compte ici (pour ne pas alourdir le propos) de la situation ant®rieure ¨ lôincarc®ration, mieux 

                                                 
1  Par exemple dans le rapport de Guy CANIVET (alors Premier président de la Cour de cassation) sur 

« lôam®lioration du contr¹le ext®rieur des ®tablissements p®nitentiaires », Paris, la Documentation française, 

juillet 2000, 263 p. 
2 Sauf décès, par exemple par suicide. 
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connue, par laquelle il serait ais® aussi dôopposer le futur emprisonn® et le futur ®l¯ve de 

lôEcole polytechnique. 

Le thème le moins mal méconnu est celui de la vie familiale. On sait, par exemple, depuis 

lôenqu°te de lôINSEE sur la vie familiale des personnes d®tenues de la fin du XX¯me si¯cle 

(et malheureusement jamais renouvelée) que la cellule familiale des personnes détenues (et de 

leurs parents) est beaucoup plus chahutée que celle des autres personnes en termes de 

s®parations, de divorces et de successions dôunions. On sait aussi, gr©ce aux r®flexions de 

Caroline Touraut sur les familles des personnes détenues1, que lôincarc®ration dôun proche 

représente notamment, pour les siens, un accroissement des dépenses et une diminution des 

recettes. Or, la famille est, ¨ nôen pas douter, le principal soutien de la personne d®tenue ¨ sa 

sortie. La prison travaille donc paradoxalement, à ruiner, dans le sens le plus étroit du terme, 

cet outil, à dire vrai le seul efficace, de réinsertion. Enfin, les constatations du CGLPL ont mis 

en valeur lôin®galit® des personnes d®tenues devant le maintien des liens familiaux en 

détention : entre celles incarc®r®es en maison dôarr°t (les liens y sont encore souvent présents) 

et ceux des ®tablissements pour peines (jamais dôafflux les jours de visite en maison 

centrale) ; entre personnes détenues éloignées de leur domicile et celles emprisonnées dans 

leur département de résidence2 ; entre détenus français et personnes étrangères ; entre femmes 

et hommes (les premières, moins visitées que les seconds) ; entre détenus de certaines 

origines et dôautres (lôimage de la prison ï lieu dôinfamie ou cursus habituel ï y est différente 

et la solidarité familiale plus ou moins ouvertement assumée). 

Mais aucune ®tude, par exemple, nôa recens® une cohorte repr®sentative de la population 

carc®rale pour en ®tudier lô®volution des liens familiaux dans la dur®e. 

Dans les autres domaines, le mystère est encore beaucoup plus épais. Contentons-nous, 

pour faire bref, de trois courts exemples. 

Le logement, en premier lieu, est une des clefs de la réinsertion. On ignore quelle part de 

personnes d®tenues dispose, lors de lôincarc®ration, dôun logement qui lui est propre. 

Lôimportance du pourcentage de jeunes adultes en d®tention fait supposer que nombre dôentre 

eux vivent encore chez leurs parents. Mais le compte nôen est pas fait. N®anmoins, dôune part, 

beaucoup dôautres sont occupants dôun logement achet® ou lou® en leur nom ; dôautre part, 

lôincarc®ration rend probl®matique le maintien du logement familial, si les ressources de la 

famille ®taient d®pendantes de celles de lôindividu incarc®r® ou bien si lôaffectation de ce 

                                                 
1 Caroline TOURAUT, La famille ¨ lô®preuve de la prison, Paris PUF, coll. Le lien social, novembre 2012, 293 

p. 
2 Voir pour une illustration de ce dernier cas le rapport de visite du centre pénitentiaire des Baumettes, à 

Marseille (www.cglpl.fr). 
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dernier implique, comme on le voit parfois, un déménagement du reste de la famille, réalisé 

dans de mauvaises conditions. En tout état de cause, la disparition des ressources conduit 

m®caniquement ¨ lôabsence de versement des loyers qui conditionnent un maintien du 

logement, m°me ¨ lôoccasion de dur®es br¯ves de détention1 . Beaucoup de personnes 

détenues ont fait part aux contrôleurs (du CGLPL) de leurs préoccupations à cet égard. Mais 

on ne sait même pas combien de « sortants è disposent dôun logement personnel ou familial 

au jour de leur sortie2. 

En deuxième lieu, m°me sôil en existe peu en d®tention, on rencontre dans les 

®tablissements p®nitentiaires des chefs dôentreprise. Ce sont rarement des pr®sidents-

directeurs généraux de sociétés naturellement ; mais des artisans, des agriculteurs, des 

commerçants, des chefs dôentreprise dites ç unipersonnelles èé Lôincarc®ration nôinterrompt 

pas les ®ch®ances financi¯res de lôentreprise : celles dues à son existence même, en particulier 

celles de lôURSSAF, personne morale dont on conna´t le caract¯re intraitable, ou les dettes 

fiscales ; celles dues ¨ son fonctionnement, march®s pass®s ou commandes effectu®es. Lôune 

de ces personnes, rencontr®e lors dôune visite, voulait se battre pour ®viter la d®confiture ; il 

nôen avait absolument aucun moyen. Le CGLPL a d¾ rendre public, semble-t-il, cette 

mésaventure survenue à un exploitant agricole incarcéré pour trois mois, en application de la 

loi du 10 août 2007 (peines dites « plancher »3), ¨ la suite dôune r®cidive de (faible) exc¯s de 

vitesse. Personne ne pouvait, en son absence, prendre soin des bêtes et des cultures. Il ne lui 

restait rien au jour de sa libération. 

La dernière illustration est, en troisième lieu, celle de la santé. Beaucoup de personnes 

d®tenues, de sant® fragile (on sait, notamment, lôimportance des addictions parmi elles), 

®taient engag®es avant lôemprisonnement dans des soins n®cessitant des rendez-vous réguliers 

et renouvelés. La rupture évoquée rompt évidemment le rythme des échéances prévues. 

Malgré les efforts des soignants en prison, le lien est difficile ¨ faire ¨ lôentr®e, comme 

dôailleurs, en sens inverse, lors de la sortie. Sans compter les avis m®dicaux, qui peuvent 

varier. Les personnes qui ont en charge le courrier, au CGLPL, connaissent bien le cas de 

cette jeune femme à laquelle le médecin de la prison refusait avec constance un traitement de 

substitution aux stupéfiants, accordé pourtant antérieurement par un autre praticien ; la 

situation de cette jeune femme ®tait tr¯s difficile (côest l¨ une litote). 

                                                 
1 On rappelle que la durée moyenne de d®tention (pour autant quôon puisse lôappr®cier exactement) est dôenviron 

onze mois. 
2 Sans doute les conseillers p®nitentiaires dôinsertion et de probation (CPIP) le savent-ils pour ceux dont ils 

accompagnent la sortie. Mais cette connaissance nôest jamais agr®g®e, m°me au niveau dôun ®tablissement. 
3 Article 132-19-1 du code pénal alors en vigueur. 
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En conclusion de cette première approche, à travers ces trois exemples, il est possible de 

suggérer trois éléments. 

a) Nous sommes très loin de mesurer, donc de connaître, les réalités que rencontrent, en 

termes de rupture avec la « vie antérieure è ceux qui sont emprisonn®s. Il faut dire dôemblée, 

sans doute brutalement, que nous parlons encore largement dans le vide à cet égard ; notre 

regard sur la prison reste trop exclusivement pénal, et trop peu social. 

b) Il ne sôagit pas ici de pr®tendre contester le principe de la rupture. La prison est ainsi 

faite. Mais on doit seulement, pour savoir ce quôest la prison, en mesurer les effets. Pour dire 

les choses autrement, dans le code pénal, aucune disposition ne prévoit la faillite de 

lôentreprise ou la d®gradation de lô®tat de sant®. Mais côest bien ainsi que les peines 

sôex®cutent. 

c) Du point de vue qui est le n¹tre aujourdôhui, la disparition, lôeffacement ou la 

diminution des instruments sociaux dont chacun dôentre nous dispose pour assurer (et 

assumer) son existence ont, pour les personnes détenues, ce résultat simple de creuser, dans 

lôop®ration de r®insertion, un handicap majeur par rapport ¨ la ligne de d®part initiale 

(marqu®e d®j¨ de tr¯s fortes in®galit®s). Revient ainsi ¨ la m®moire ce propos dôune personne 

détenue dans une maison centrale quôon entend dans le film qui a ®t® tourn® sur le travail du 

CGLPL1 : « La prison, côest comme un h¹pital dans lequel, au lieu de vous r®parer le bras 

cass® pour lequel vous °tes venu, on vous casserait lôautre bras ». Cet homme-là avait trouvé 

la métaphore la plus expressive ; les contr¹leurs en ont entendu bien dôautres. 

 

II.  La réinsertion est-elle un objectif partagé ? 

 

On ne va pas ici mettre en question le vocabulaire employé : réinsertion, insertion, 

r®adaptation socialeé Chaque terme a en r®alit® ses inconvénients. La réglementation est 

parfois incertaine et lôemploi des termes y a dôailleurs vari®. Mais il est possible de 

questionner cette politique publique, comme dôautres lôont d®j¨ interrog®e au cours de ce 

colloque. 

Toute perspective juridique (en lôesp¯ce, la mission confi®e ¨ la prison de r®ins®rer) doit 

être questionnée non seulement du point de vue du droit (quelle fin ? quels moyens 

assignés ?) mais aussi, si lôon veut, dôun point de vue ontologique, afin de savoir si elle peut 

prendre corps et, pour cela, si elle est pourvue de sens. 

                                                 
1 A lôombre de la R®publique de Stéphane Mercurio (2011). 



Le droit à la réinsertion des personnes détenues, Actes du colloque, 28 et 29 janvier 2016, Toulouse I Capitole 

 

118 
 

Pour mener ¨ bien ce questionnement, il convient (avec la modestie de lôamateur) de poser 

quelques questions de nature sociologique. 

Il ne doit faire aucun doute que, même si la « pénalisation » depuis quarante ans dôun 

certain nombre de comportements (violences intra-familiales, violences dites routi¯resé) a 

eu, entre autres effets, de diversifier lôorigine sociale de la population carc®rale, celle-ci reste 

massivement composée de personnes issues de catégories sociales défavorisées ou très 

d®favoris®es. On doit regretter sur ce point que lôadministration p®nitentiaire ait renonc® ¨ 

toute lecture sur ce point (comme elle le faisait avec lôexploitation du fichier intitul® 

« Répertoire des détenus » abandonné en 2003) permettant de mieux fonder une opinion qui 

nôa d®sormais pour fondement que des ®tudes anciennes ou des approches empiriques. 

Toutefois, la prise en considération, par le CGLPL, de certains indices, rassemblés notamment 

par les enseignants travaillant en prison, comme celui des diplômes possédés ou le taux 

dôanalphab®tisme, qualifiant les entrants, laissent peu de doute sur cette r®alit® sociale, encore 

une fois massive1. 

Dans ces conditions, la question devient de savoir comment les int®ress®s, côest-à-dire les 

personnes détenues, accueillent cette injonction à la réinsertion. 

Compte tenu de leurs caract®ristiques sociales, dôune part, et du contexte et des 

caract®ristiques de ceux qui sont les vecteurs de cette injonction (les conseillers dôinsertion et 

de probation et les magistrats), dôautre part, il est possible de soutenir que le fonctionnement 

de la prison, sur ce point pr®cis, ne se diff®rencie pas dôautres face-à-face sociaux de nature 

identique. On pense par exemple à la relation établie entre un chômeur « de longue durée » et 

le conseiller de Pôle emploi exhortant au « parcours de formation professionnelle 

qualifiante » ; entre un malade et lôinterne de garde qui prescrit des faons dô°tre 

antinomiques de pathologies ; entre un demandeur de logement social et le fonctionnaire 

municipal gestionnaire de files dôattente et de crit¯res prioritaires. Dans ces situations, o½ lôun 

des interlocuteurs tente dôimposer ¨ lôautre une norme comportementale, on doit poser la 

question de savoir si le discours tenu a du sens pour celui qui le reoit, tenu dôadapter sa 

conduite en conséquence. 

On ne va pas ici refaire les analyses qui ont d®crit la situation dô®tranget® ¨ laquelle lôEtat 

et ses organismes sociaux soumettent les pauvres dans les politiques engagées contre le 

                                                 
1 Lôexploitation par les contr¹leurs du logiciel GIDE (auquel a succédé GENESIS) où sont consignés, dans 

chaque établissement, des données sur chaque personne détenue, notamment celles relatives aux professions 

d®clar®es, souffre dôune triple impr®cision : elle nôest pas toujours renseign®e ; elle comporte de nombreuses 

erreurs dôenregistrement ; elle comporte de fausses indications données par les personnes incarcérées, 

volontairement ou involontairement. 
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ch¹mage, lôabsence dôhygi¯ne ou la pr®carit® du logementé Mais il est possible dôindiquer 

avec fermet® quôil se produit en prison une opposition de m°me nature qui pr®sente beaucoup 

dôhomologies avec ces analyses, quelle que soit la valeur et la vertu ï et elles sont grandes ï 

des conseillers p®nitentiaires dôinsertion et de probation. Pour exprimer les choses 

simplement, la nécessité imposée à la personne détenue de se « réinsérer è, nôest pas la m°me 

que pour celui ou celle qui la prend en charge et pour celle qui doit la réaliser, ni en termes de 

priorités, ni en termes de contenu, ni en termes de délais. 

On doit ajouter que si les surveillants de prison partagent bien souvent avec les personnes 

détenues une même origine sociale (ce qui a des effets par ailleurs), ils ne sont pas en charge 

de la « réinsertion è, t©che confi®e aux conseillers p®nitentiaires dôinsertion et de probation, 

beaucoup plus diplômés, très féminisés, dont la carrière (entachée dôun fort turnover) 

comporte, outre la prise en charge de la prison, celle du « milieu ouvert ».  Il existe, dans les 

relations quôils ®tablissent avec les prisonniers, beaucoup de ce qui se trouve dans les 

relations bien connues1 entre travailleur social et demandeur de prestation. Avec un élément 

supplémentaire jouant en « défaveur » de ce dernier : il est coupable dôun crime ou dôun d®lit. 

Nombre de personnes d®tenues ont dit aux contr¹leurs combien, dans les propos ou lôattitude 

de « leur CPIP è, ils avaient lôimpression dô°tre jug®s une seconde fois pour ce quôils avaient 

commis. Cette interprétation est sans doute inexacte dans la plupart des cas : elle en dit long 

sur la dissym®trie que lôon essaie de d®crire ici. 

De surcro´t, la r®forme du service p®nitentiaire dôinsertion et de probation de 1999 a 

facilit® le glissement dôun exercice professionnel de travail social classique orient® vers la 

r®alit® mat®rielle de la sortie ¨ un travail juridique dôassistance du juge de lôapplication des 

peines orient® vers lôam®nagement de la peine. Outre que ce lien avec le juge « colore » la 

mission des CPIP négativement aux yeux des personnes détenues (chez lesquelles la justice 

nôest pas lôinstitution la plus incontestable), un certain nombre de t©ches tr¯s mat®rielles 

(pr®venir la famille en cas dôhospitalisation, remettre des cl®s, fournir une carte dôidentit®, 

®tablir la couverture socialeé) passent au second plan, apr¯s la pr®paration de dossiers de 

commissions et de tribunaux de lôapplication des peines. Comme nous lôavons d®j¨ fait 

observer, les conseillers p®nitentiaires dôinsertion et de probation se prononcent de plus en 

plus sur des dossiers de personnes quôils connaissent de moins en moins. Aujourdôhui, la 

question de lôeffectivit® du travail social en prison est pos®e ; elle nôest pas r®gl®e2. 

                                                 
1 Développées, par exemple, dans les ouvrages de Jacques Ion. 
2 Encore une fois il ne sôagit pas l¨ dôappr®ciations individuelles des CPIP, souvent au-dessus de tous éloges. 
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Pour terminer cette appréciation, on doit revenir sur cet épisode vécu par une personne 

détenue (dont un rapport annuel du CGLPL a publié la lettre), qui sort de la prison de Nantes 

un jour de d®cembre 20é pour °tre affect®e dans un centre de semi-liberté. Elle a deux 

chances exceptionnelles : elle dispose sur son « pécule » de cent cinquante euros (somme 

beaucoup plus importante que dans dôautres cas) et dôun poste dans un centre AFPA de Saint-

Nazaire pour une formation à la métallurgie. De surcroît, cette personne est une « battante », 

comme lôon dit. 

Les déplacements quotidiens « aller et retour » entre Nantes et Saint-Nazaire par train 

co¾tent quinze euros. Lôint®ress® a certes demand® rapidement une carte dôabonnement pour 

abaisser ce coût. Mais la SNCF lui a fait valoir quôen raison des cong®s de No±l, il ne pourrait 

disposer de cette carte avant un délai de trois semaines minimum. Coût en une semaine : 

soixante-quinze euros. Les déjeuners sont à sa charge ; il sôen sort ¨ neuf euros en moyenne 

dans le bistrot du coin. Soit quarante-cinq euros en cinq jours ouvrables. Pour ses démarches, 

notre homme a achet® un t®l®phone (bas de gamme) et une carte (pas dôabonnement possible) 

pour une somme de trente euros.  Apr¯s cinq jours, il nôa donc plus aucune ressource. Son 

stage ¨ lôAFPA ®tant menac®, il va trouver le centre communal dôaction sociale, lequel rejette 

toute id®e dôaide financi¯re au motif que, d¯s lors quôil rel¯ve de lôadministration 

pénitentiaire, rien ne peut être fait pour lui. On lui recommande de solliciter son chef de 

centre. Ce quôil fait, en obtenant cette r®ponse : « côest la fin de lôann®e, il nôy a plus un sou ; 

tu te débrouilles ».  

Côest alors quôil ®crit au CGLPL, en demandant ce quôil doit faire ; recommencer à 

commettre des délits ? 

En conclusion de cette réflexion, on peut apporter trois éléments. 

Dans lôhistoire ï véridique ï qui vient dô°tre narr®e, il nôy a pas trace de CPIP. On peut 

comprendre pourquoi : il a fallu sans doute beaucoup dôefforts pour obtenir dôun juge le 

placement en semi-liberté et des efforts encore plus considérables pour « décrocher » un poste 

¨ lôAFPA. Ces deux ®l®ments obtenus, on peut l®gitimement estimer que la r®insertion est 

achev®e. Mais côest une erreur : côest l¨ que tout commence. 

Il existe dans notre dispositif national dôaide sociale une summa divisio institutionnelle. 

La commune nôa rien ¨ voir avec le syst¯me p®nitentiaire ; lôaide sociale d®partementale pas 

davantage ; lôAFPA verse lôallocation de stagiaire de la formation professionnelle selon les 

délais quôelle d®termine. La question ¨ r®soudre nôest pas celle de la pauvret® : côest celle 

pour chacun de gérer ses propres pauvres. 
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Le troisième élément, qui paraît ici le plus décisif sur la philosophie du système, tient dans 

la réaction du chef de centre : « Tu te débrouilles è. Ce qui nôinduit nullement, semble-t-il, 

quelque plaisir malsain ¨ voir un de ses pensionnaires sôattaquer ¨ une question insoluble 

mais, de mani¯re beaucoup plus d®cisive, que le crit¯re de la r®insertion, côest de savoir ç se 

débrouiller è, côest-à-dire que lôadministration nôait plus ¨ administrer son administr® ; que la 

qualité de ce dernier disparaisse. A contrario, sôil nôy parvient pas, côest quôil nôest pas 

réinséré. La difficulté est que cette appréciation ne repose pas sur des éléments précis (le coût 

du billet de trainé) mais sur une sorte de pr®disposition morale exig®e de la personne, 

indépendamment de toute considération matérielle. Cette « morale è est souvent au cîur des 

projets de réinsertion. 

 

III.  Lôorganisation de la vie en détention, organisation de la dépossession de soi 

 

Dans la première partie esquissée précédemment, il a été question de la dépossession des 

instruments sociaux de ma´trise de son destin individuel ¨ lôentr®e en d®tention. Il sôagit 

dôexaminer ¨ pr®sent comment la conception m°me de lôorganisation de la prison ach¯ve 

dôappauvrir la personne, non plus de ses biens, mais de son °tre m°me. 

Il se trouve tant ¨ dire sur lôorganisation de la vie carc®rale que tout r®sum® dôune 

situation nécessairement complexe (la gestion collective de jeunes hommes délinquants) 

risque dôappara´tre sch®matique. Il faut bien pourtant en d®gager les lignes de force. 

Naturellement, le régime carcéral a été amélioré dans nombre de ses éléments. Le silence 

impos®, lôuniforme (le « droguet »), le travail obligatoire ont disparu. On peut discuter 

davantage des « progrès è accomplis par lôinterm®diaire des nouvelles constructions 

pénitentiaires édifiées depuis la loi de 1987 relative au service public pénitentiaire1. 

Mais en tout état de cause, la prison, dans ses principes, ceux qui ont fondé la première loi 

pénitentiaire du 5 juin 18752, nôa pas chang®. Il sôagit pour la personne d®tenue, confront®e ¨ 

la souffrance de la rupture et de la solitude, de « sôamender » comme on disait alors. La 

réforme Amor de 1945, connotée peu après de « nouvelle défense sociale », a revêtu de 

conditions plus spécifiquement socio-psychologiques cette n®cessit® dôamendement du 

d®linquant. Toutefois, de m°me que privation de la libert® dôaller et de venir et objectif 

dôinsertion font, on lôa indiqu®, mauvais m®nage, de m°me ç lôamendement » de la personne  

                                                 
1 Sur ce point, voir Didier CHOLET (dir.), Les nouvelles prisons, Presses universitaires de Rennes, coll. 

« Essais », 2015, 366 p. 
2 Plus pr®cis®ment loi sur le r®gime des maisons dôarr°t d®partementales. 
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détenue et la manière dont son existence carcérale est organisée sont bien difficilement 

conciliables. Cette dernière se traduit, en effet, par une large dépossession de soi. 

On doit ici synthétiser ï de manière à centrer la réflexion sur le thème de la possibilité de 

réinsertion ï ce qui, dans la vie carcérale, constitue cette opposition, sans vouloir prétendre ici 

sôabandonner ¨ une description dôensemble de lôemprisonnement. On se bornera, par 

cons®quent, ¨ mentionner trois traits qui ont ¨ voir avec ce quôon peut appeler ç la mise entre 

parenthèses » de la personnalité de chacun.  

Le premier est la perte dôidentit®.  

Lôentr®e en prison se traduit, on le sait, par un passage au greffe et lôattribution dôun 

num®ro dô®crou, dôune carte de circulation (dans lô®tablissement) et, corollairement, par la 

remise ¨ lôadministration p®nitentiaire de tout document dôidentit®. Le num®ro dô®crou et le 

patronyme seul (sans prénom ni épithète « Monsieur » ou « Madame ») servent désormais à 

identifier. Le tutoiement par le personnel, de rigueur jusquô¨ une date r®cente, est 

progressivement (parfois difficilement) abandonn®. Mais lôessentiel des marques distinctives 

dispara´t. Y compris ce qui fait, ¨ lôext®rieur, la distinction dôune personne. Symptomatique ¨ 

cet égard est la disparition de la réglementation du travail en détention, au profit de règles 

particulières, dont le Conseil constitutionnel a reconnu la validité1. Également significative est 

la port®e tr¯s limit®e quôau contraire de la lettre de la loi2, lôadministration p®nitentiaire 

entend donner au « droit ¨ lôimage è des personnes d®tenues. Lôest aussi la gestion par cette 

administration3 des comptes nominatifs, des objets et des bijoux personnels de ces dernières 

(lôargent est interdit en d®tention). Ou la m®fiance de principe qui entoure toute initiative 

personnelle (voir le contr¹le administratif sur les ®crits quôentendrait publier une personne 

détenue). 

Ces restrictions tr¯s fortes ne sôappliquent, il est vrai, que dans la partie de la prison 

contr¹l®e par lôadministration, côest-à-dire les espaces collectifs, ¨ lôexclusion des cellules4. Il 

existe des tentatives de bien des prisonniers de se reconstituer une personnalité dans la vie 

carcérale : dans le langage, dans le tatouage (d®sormais g®n®ralis® ¨ lôext®rieur), dans 

certaines pratiques sexuelles (par exemple dans les prisons de la Caraïbe5). Mais ces tentatives 

                                                 
1 Conseil constitutionnel décisions n° 2013 ï 320/321 QPC du 14 juin 2013, M. Yacine T. et autre, et n° 2015-

485 QPC du 25 septembre 2015, M. Johny M. 
2 Article 41 de la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009. 
3 Articles D. 319 et sq. du code de procédure pénale. 
4 La présence des surveillants dans les cellules, toujours probl®matique, se fait notamment ¨ lôoccasion des 

« sondages » de barreaux, en principe réguliers, et des fouilles de cellule, effectuées hors de la présence de 

lôoccupant, qui se traduit souvent par la mise sens dessus dessous des affaires de chacun, y compris 

confidentielles (correspondances dôavocats), ou tr¯s personnelles (photographies de famille) 
5 Voir le rapport de visite du CGLPL du centre pénitentiaire de Rémire-Montjoly, en Guyane. 
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ne sont que lôapparence de la reconqu°te dôune identit® d¯s lors quôelles signent, au contraire, 

lôappartenance ¨ la ç communauté » carcérale. 

Le deuxi¯me trait est la perte dôintimit®. 

Elle se manifeste beaucoup dans les maisons dôarr°t dans lesquelles, sauf exception 

(isolement, disciplineé ), aucune cellule nôest individuelle. Il faut donc partager sa vie, dans 

un espace confiné, durant vingt-deux heures par jour, avec autrui, y compris dans ce quôelle a 

de plus personnelle (toilettes). Vie à deux, à trois ou davantage, dont la surpopulation 

structurelle des prisons franaises ne fait quôempirer les conditions. 

Chacun est soumis de mani¯re permanente au regard dôautrui, dans son corps et dans ses 

activités passées (« pourquoi tôes l¨, toi ? ») et présentes. Regard des co-détenus, qui peut être 

dénu® de bienveillance, voire charg® dôhostilit® (la hi®rarchie sociale de la soci®t® carc®rale 

est très marquée). Regard du personnel, posé cette fois non seulement dans les espaces 

collectifs mais aussi dans les cellules, ¨ travers lôîilleton de la porte (enjeu de lôobturation de 

cet îilleton par les occupants de la cellule ; enjeu de la position des toilettes par rapport à 

lôîilletoné), ¨ toute heure du jour et de la nuit ; et désormais avec les caméras de vidéo-

surveillance (limitées il est vrai ï à ce stade1 ï aux espaces collectifs) au nombre de plusieurs 

centaines dans chaque établissement récent. Il est de la mission des personnels que rien ne 

leur échappe ; mais il existe bien des mani¯res dôaccomplir cette mission. 

Le symbole de cette perte dôintimit® peut être trouvé dans la fouille à corps, partie 

int®grante du rituel p®nitentiaire, mis en îuvre ¨ chaque entr®e ou sortie de lô®tablissement, 

après chaque « parloir è avec les proches, ou ¨ tout moment sur ordre dôun responsable. Il 

sôagit de se d®v°tir enti¯rement devant un surveillant, charg® de regarder et dôexaminer de 

surcroît de manière détaillée chaque vêtement. Les modalités de cette fouille sont un enjeu de 

taille pour toutes les personnes qui ont un lien avec la prison : les personnels, pour lesquels la 

fouille à corps est à la fois une corvée dans sa réalisation et un enjeu majeur de sécurité dans 

son principe ; les personnes détenues pour des motifs évidents ; et même les proches venus 

leur rendre visite, dès lors que la fouille est destinée à maîtriser les échanges illicites (argent, 

stup®fiants, t®l®phonesé) qui pourraient avoir lieu durant les parloirs. La fouille ¨ corps, dont 

la tentative dôamenuisement des fr®quences par la loi p®nitentiaire de 2009 a ®chou®2 , 

demeure une des clés de la vie pénitentiaire. 

Le troisi¯me trait r®side dans la soumission constante de la personne d®tenue ¨ lô®gard 

dôun tiers. 

                                                 
1 Cf. les débats ouverts sur la n®cessit® de filmer la cellule dôun auteur des attentats du 13 novembre 2015. 
2 Article 57 de cette loi compl®t® par lôarticle 111 de la loi du 3 juin 2016. 
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Cette soumission signifie que les gestes les plus simples de la vie sont subordonnés à la 

pr®sence et au consentement dôun tiers, le plus souvent appartenant ¨ lôadministration : se 

laver (dans les prisons anciennes), sortir en promenade, aller voir un médecin, acheter un bien 

ordinaire, faire du sport, travailler, choisir une chaîne de télévision (il y a eu des meurtres en 

prison pour des querelles de cette nature), t®l®phoner aux siensé  

La personne d®tenue est une personne d®pendante (dôautrui). Mais cette d®pendance ne se 

manifeste pas identiquement tous les jours. Elle varie avec la manière dont les co-détenus et 

les membres du personnel entendent manifester leur présence et donner leur consentement. 

Or, dans les grands établissements, le surveillant de coursive change à chaque demi-journée. 

Il peut, par exemple, choisir dô°tre constamment sur place, ¨ lô®tage, ou bien, d¯s quôil le peut, 

rejoindre le poste de surveillance au rez-de-chaussée du bâtiment ; il peut autoriser des 

®changes entre d®tenus que son coll¯gue nôautorisera pas, au nom de lôid®e que chacun se fait 

de la marge de liberté à laisser. Le même constat doit être fait pour lôattitude des co-détenus. 

Bref, cette d®pendance est fortement marqu®e dôarbitraire, parce quôelle varie selon les 

personnes, et, par cons®quent, puisquôelle varie dans le temps, dôimpr®visible, compte tenu de 

lôimportante rotation des effectifs des uns et des autres (particulièrement marquée dans les 

nouvelles prisons). 

Aucune initiative, on lôa indiqu®, nôest encourag®e. Côest une stricte conformit® qui 

sôimpose. A chacun, il est demand® de comprendre et de respecter rigoureusement la r¯gle et 

de ne rien entreprendre quôelle nôaurait pas pr®vu. On peut appeler un tel r®gime 

lôinfantilisation ; on peut même donner un âge à cet enfant ainsi érigé en modèle de vie : entre 

quatre et six ans, côest-à-dire lô©ge o½ lôon comprend les consignes sans avoir ¨ les discuter ou 

à les interpréter. 

Les personnes d®tenues lôentendent ainsi. En prison, il convient de ç faire le canard », 

côest-à-dire de laisser glisser sur soi les mille et une déconvenues de la vie quotidienne 

carc®rale, comme la pluie sur les plumes de lôoiseau, sans réagir. Bien des témoignages 

attestent cette préoccupation majeure de se replier sur soi, de faire silence, de ne pas attirer 

lôattention, m°me si les dispositions personnelles ®taient au d®part inverses. La d®tention 

centre la vie sur la survie, sur lôinfime. 

On le voit a contrario dans le sort réservé aux « rebelles è de lôordre carc®ral, r®gl® par les 

procédures disciplinaires, les condamnations pénales supplémentaires et surtout les 

transf¯rements dôun ®tablissement lôautre (sans rien r®soudre sur le fond). Quant à ceux qui 
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voudraient se défendre en usant des recours prévus par la loi, étiquetés « procéduriers », ils le 

payent également cher1. 

Il convient de mesurer, en conclusion, lôeffet de ces pratiques sur ce quôon pourrait 

appeler la propension de chaque personne détenue à vouloir se réinsérer. 

On ne met pas sans conséquences « entre parenthèses è, ainsi quôon lôa mentionn®, la 

personnalit® dôun individu, m°me pour des dur®es relativement courtes comme le sont la 

plupart des détentions. A quelques exceptions près, dans lesquelles la condition de vie 

carcérale est assumée et peut même être source de dépassement2, la prison est source de 

« haine è (disent les jeunes g®n®rations) ¨ lôencontre de la soci®t®, notamment de lôappareil 

judiciaire et de la puissance publique en général, ou bien (cas le plus fréquent) de 

personnalités brisées, au moins affaiblies. 

Or, comme il a ®t® pr®cis® en conclusion de la deuxi¯me partie, côest essentiellement ¨ un 

dépassement de soi, à des valeurs « positives » dôaction et de responsabilit® que la r®insertion, 

entendue officiellement, fait appel. La prison, dans son organisation, travaille exactement à 

lôinverse. Inversement, elle a du mal ¨ satisfaire la r®solution de questions tr¯s pratiques dans 

lesquelles sôincarne la n®cessit®, pour les sortants de prison, dôun retour ¨ la ç normale » 

quôon ne veut pas ici baptiser ç réinsertion ». 

On terminera, comme précédemment, par un exemple singulier. Une personne a pu quitter 

lô®tablissement o½ elle ®tait incarc®r®e sous un régime de libération conditionnelle. Celui-ci 

est assorti dôobligations dôentretiens r®guliers avec un conseiller p®nitentiaire dôinsertion et de 

probation, dont la valeur se mesure en particulier dans la ponctualité avec laquelle ils sont 

accomplis et dans lôattitude quôy observe lôancien d®tenu. Notre homme, un jour o½ un 

entretien doit avoir lieu, doit conduire en urgence son ®pouse ¨ lôh¹pital et fait d®faut. Côest 

cette dernière qui écrit ensuite au CGLPL pour signaler que le juge avait été saisi de lôabsence 

dôobservations des conditions pos®es ¨ lôoctroi de la lib®ration accord®e, et que son conjoint 

se débattait comme un diable pour éviter le retour en prison. La réinsertion, projet censé 

dôenvergure, se r®sume souvent dans la pratique ¨ des signes bien t®nus, ceux dôune 

observance stricte dôobligations de faible ampleur (la ponctualit® ¨ un rendez-vous vs. 

lôurgence m®dicale). En lôesp¯ce, o½ se situait la v®ritable responsabilit® de la personne en 

« conditionnelle » ? Et comment a-t-elle été ®valu®e en lôesp¯ce ? 

 

                                                 
1 Voir le chapitre 10 du rapport 2013 du Contrôleur général des lieux de privation de liberté, « La figure du 

óproc®durierô », p. 271 sq.. Paris, Dalloz, mars 2014, 383 p. 
2 Pour le meilleur ou pour le pire. 
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*  

 

Il ne saurait être question de mettre de côté la responsabilité de chacun dans le 

comportement à adopter à compter du jour de sa sortie de prison. 

La question est moins celle-ci, qui ne doit pas faire débat, que de savoir si la prison 

remplit le r¹le qui est le sien dans la r®insertion, laquelle est lôun de ses objectifs assign®s par 

la loi. Et si ce qui a été décrit ci-avant est vrai, alors on est conduit ¨ penser que lôobjectif de 

réinsertion ressemble bien à une injonction paradoxale. 

On doit penser que la réinsertion ne peut prospérer que si elle a un sens pour ceux 

auxquels elle doit sôappliquer et si les principes dôorganisation de la prison correspondent ¨ ce 

sens. La disharmonie existante aujourdôhui entre la vie ®prouv®e pendant lôincarc®ration et les 

objectifs assignés aux personnes détenues fonde la conviction de ces dernières que ces 

objectifs ne sont pas de bonne foi. Il ne faut, dès lors, pas aller très loin dans le raisonnement 

pour penser que cette hypocrisie dont est taxée la société peut être un motif de justification de 

maintien dans la voie de la délinquance. 

On peut enfin se demander, dans la mesure o½ se d®veloppent aujourdôhui un 

ensemble de pratiques p®nales ¨ lô®gard des auteurs de crimes ou d®lits fond®es sur la notion 

de « dangerosité », intrinsèque à la personne ainsi mesurée, si la société ne renonce pas elle-

m°me ¨ la r®insertion, au moins tant quôun individu sera jug® ç dangereux è. Il y a l¨ lôindice 

dôun affaiblissement de la notion, commun ¨ beaucoup de pays occidentaux. La tendance ne 

sera invers®e que si la r®insertion fait la preuve quôelle est plus efficace que la simple mise ¨ 

lô®cart. 
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Radicalisation et déradicalisation : la dimension sociale occultée ? 
 

Guillaume Brie et Cécile Rambourg 

Enseignants-chercheurs au CIRAP, ENAP 

 

Le fait quôune intervention sur la ç déradicalisation » soit intégrée dans un colloque 

consacré à la réinsertion peut surprendre, sauf à penser que tenter de sortir un individu de sa 

condition de radicalisé participe de sa réinsertion et, ainsi, que la « déradicalisation » 

constitue un moyen de la r®insertion. Côest dôailleurs une id®e que nous retrouvons dans 

dôautres domaines et qui marque cette tendance ¨ penser que toutes les actions men®es aupr¯s 

de délinquants dès lors quôelles visent leur sortie de la d®linquance participent ¨ leur 

r®insertion. Cela semble en effet logique. Mais disons plut¹t quôil sôagit dôune logique, et que 

celle-ci, pour exister, emprunte un raccourci probl®matique et sôappuie autant quôelle produit 

une dépolitisation des mots et des choses.  

 

I. Les paradigmes de la réinsertion et de la « déradicalisation » 

 

En lôoccurrence, la ç déradicalisation è et les programmes quôelle appelle ne 

sôinscrivent pas directement dans un paradigme de r®insertion mais visent la prévention de la 

r®cidive et, partant, consid¯rent lôindividu, non comme un d®saffili®, mais comme un individu 

dangereux. Le paradigme mobilisé est celui de la gestion des risques. Or, ici encore la 

tentation est grande de prendre lôune pour lôautre ou disons de pr®tendre que lôune sert lôautre. 

Côest un lien assez commode qui ®crase les diff®rences profondes qui opposent pourtant les 

notions, leurs origines politiques et leurs finalit®s. La r®insertion constitue la finalit® dôune 

rationalité sociale alors que la « déradicalisation è participe dôune logique de gestion de la 

délinquance conçue comme prévention des risques et traitement de la dangerosité.  

Nous sommes en pr®sence de deux cadres de pens®e et dôaction diff®rents et qui 

définissent très différemment les individus : dans le cadre de la r®insertion lôindividu est un 

désaffilié dont il faut remettre à niveau le potentiel social par la mobilisation de ses capacités 

sociales ; dans le cadre de la « déradicalisation » il est un individu dangereux ï essentialisé 

comme tel ï quôil faut traiter, quôil faut rep®rer, d®tecter et neutraliser. 

Il ne sôagit pas ici de critiquer ce point en lui-m°me, notamment en regard de lôatrocit® 

des actes commis, mais surtout parce que cela nous conduirait à une analyse de la politique 

globale de gestion de la d®linquance, or ce nôest ni le lieu ni le propos. Par contre, ce point est 
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critiquable, entendons par l¨ quôil m®rite dô°tre discut® et analys®, en ce quôil fait passer pour 

une évidence, un allant de soi, ce qui rel¯ve en fait dôune construction particuli¯re qui, de 

surcroît, est très discutable. En effet, la « déradicalisation », par essence, présuppose la 

« radicalisation », plus précisément elle présuppose la « radicalisation » comme réelle et 

objectivée. Ceci revient à dire, plus simplement, que la « déradicalisation » implique en elle-

même une définition préalable de la « radicalisation », sans quoi la « déradicalisation » ne 

serait quôun rem¯de sans cause. Or, savons-nous vraiment ce quôest la radicalisation, de quoi 

elle est le nom ? Rien nôest moins s¾r.  

 

II.  La « radicalisation » en question 

 

Ce que nous savons à son propos, est que le terme radicalisation est ancien mais que son 

usage fréquent dans le paysage social et politique est assez récent. Nous pouvons le dater au 

d®but des ann®es 2000, ¨ la faveur dôun contexte singulier : il sôagit de lôassassinat de Th®o 

van Gogh en 2004, des attentats de Madrid et Londres en 2004 et 2005, côest-à-dire, au fond, 

lorsque les Etats européens ont été confrontés à un phénomène nouveau en matière de 

terrorisme : lôentr®e en violence de leurs propres citoyens sur leur propre sol. Ce ph®nom¯ne 

conduit les Etats ¨ vouloir r®former lôappareil antiterroriste compte tenu de ce changement de 

la figure du terroriste. En France, ce sont des ®v®nements similaires, plus tardifs puisquôils ont 

lieu en 2012 et 2014 auxquels sôajoute la probl®matique des jeunes franais sôimpliquant dans 

le conflit en Syrie, qui ont produit les m°mes effets ¨ savoir lô®rection de la ç radicalisation » 

en priorité politique et le déploiement de mesures spécifiques de lutte contre elle. Cette 

logique politique sôest vue prolong®e et particuli¯rement accentu®e avec les attentats commis 

en 2015 à Paris. 

La question demeure, cependant, de savoir pourquoi et en quoi la « radicalisation » serait 

plus apte que la notion de terrorisme par exemple à répondre à ce nouveau problème politique 

et à cette nouvelle problématique. Cette « aptitude » singulière vient du fait que la 

« radicalisation » permet dô®tendre considérablement la question antiterroriste ainsi que le 

filet préventif et répressif en étant désormais définie comme un processus ï en lôoccurrence 

un processus qui conduit un individu ¨ devenir un terroriste. En dôautres termes, le passage de 

la notion de terrorisme à celle de radicalisation ne signale pas simplement un glissement 

sémantique mais signe un changement de paradigme avec une extension des savoirs mobilisés 

et des domaines observés : en effet, la connaissance ne porte plus seulement sur les faits, leur 

préparation et leurs explications mais elle remonte sur les conditions et les étapes qui 
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conduisent au passage ¨ lôacte. Comme lôanalyse Francesco Ragazzi1, cela nécessite et, par là 

m°me, justifie lôintervention de nouveaux savoirs (scientifiques, policiers, juridiques) tout 

autant que la mise en place de mesures sp®cifiques, qui elles aussi sô®tendent ¨ de nouveaux 

domaines : elles peuvent d®sormais °tre de lôordre de lôintervention psychologique, 

idéologique ou religieuse. Ainsi, la « radicalisation è rend possible et appelle lôinvestissement 

des domaines de lôaction publique qui ne relevaient pas de la lutte antiterroriste avant ou qui 

avaient peu à voir avec elle. 

Nous pouvons repérer ici encore une certaine logique car dès lors que nous nous 

intéressons, non plus aux actes terroristes mais au processus qui conduit certains individus à 

commettre ces actes, cela suppose logiquement une analyse et une intervention sur les 

différentes étapes du parcours des individus impliqués, sur leurs expériences singulières et 

aussi sur les univers auxquels ils appartiennent et dans lesquels ils évoluent. Autrement dit la 

« radicalisation » comme processus ouvre et autorise tous les possibles à la surveillance et à 

lôintervention sur lôindividu mais ®galement ses liens, son groupe, sa communauté. Cette 

intervention et ce traitement sur lôindividu et sa communaut® ont dôautant plus de chance, ou 

de risque, de se produire et de se penser en n®cessit®, quôils sont doublement valid®s et 

cautionnés : par certaines recherches dôune part, et par le poids de la parole expertale dôautre 

part.  

Sôagissant du monde de la recherche, certains travaux pervertissent le concept de 

processus en modélisant le parcours comme une suite causale qui peut donc être stoppée ou 

empêchée par des mesures cibl®es. Dôautres travaux prennent impudemment les moyens de la 

radicalisation (comme Internet par exemple) pour les causes de celle-ci ou les corrélations 

pour les causalit®s. En lôoccurrence, ils transforment un facteur intervenant ¨ une ®tape du 

processus en un facteur explicatif de lôensemble du ph®nom¯ne. Le ciblage des mesures est, 

dans ce cas, encore plus simple et évident et, il se situe au même niveau que le discours 

expertal.  

Sôagissant de ce dernier, et pour le dire assez rapidement, les experts de la sécurité 

postulent lôexistence de causes sp®cifiques et identifiables de la ç radicalisation è dôindividus 

dôune part (organisations passerelles, continuum id®ologique entre les organisations mod®r®es 

et radicalesé ) mais surtout suggèrent la possibilité de fournir des « profils-types » de 

personnes susceptibles de se radicaliser dôautre part.  

                                                 
1 F. RAGAZZI, (2014), « Vers un multiculturalisme policier ? La lutte contre la radicalisation en France, aux 

Pays-Bas et au Royaume-Uni », Les Etudes du CERI, n°206, septembre 2014. 
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Il est important de signaler que ce discours expertal demeure aujourdôhui celui qui reoit 

la plus grande audience de la part des décideurs européens. Nous comprenons la portée 

séduisante de ce type de discours mais nous pouvons toutefois en signaler quelques limites. 

Dôabord, ces discours manipulent un raisonnement tautologique puisque les radicalisés 

répondent à des profils-types qui les constituent, de fait, en a-normaux expliquant leur a-

normalit® côest-à-dire leur « radicalisation è. Ensuite, comme dôautres, ils transforment la 

d®finition dôun processus en suite dô®tapes d®termin®es par des facteurs sp®cifiques.  

Cette double transgression des schèmes scientifiques a pour conséquence de constituer 

lôengagement radical en un engagement fondamentalement diff®rent des autres et relevant 

dôindividus n®cessairement particuliers pour ne pas dire d®viants.  

Ainsi, ces approches expertales guident les réponses proposées et appellent des 

programmes qui évacuent les variables sociales comme tout examen des structures sociales 

pour porter essentiellement sur des dimensions substantielles aux individus ou aux groupes 

donc sur des variables personnelles ou culturelles.  

Il est important de rappeler quôun type de recherche a ®t® clairement évacué des débats et 

rejeté par les dirigeants européens : un discours qui émane de chercheurs universitaires 

(Gercev) et qui remet clairement en cause la notion même de « radicalisation » en en 

soulignant le manque de validité scientifique ; un discours qui, sôappuyant sur dôautres 

recherches, montre que le processus est contingent, individuel, complexe, sans profils 

clairement établis. Les résultats de ces recherches dessinent donc un phénomène difficilement 

®vitable qui, de ce fait, nôappelle pas vraiment dôinterventions cibl®es dôautant que les 

facteurs explicatifs résident davantage dans des « causes dôorigine » que sont, par exemple, 

lôexclusion et le racisme1. Au contraire, les experts, forts des simplifications quôils exercent 

sur le ph®nom¯ne nôont aucun mal ¨ proposer des interventions cibl®es d®clin®es en 

programmes spécifiques qui ont pour caractéristiques majeures de se focaliser sur lôindividu 

en tant que personnalité à corriger et en tant que membre dôune communaut® ¨ ç éduquer ».  

Plus précisément, ces programmes naissent à partir de travaux, de réflexions, de débats, 

essentiellement situés au sein de la Communauté européenne, en tout cas, pour ce qui nous 

concerne.  

                                                 
1 Idem 
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 En effet, les travaux de la Commission européenne sur la question de la radicalisation sont 

foisonnants1. La commission entend essentiellement les experts et propose un contre-discours 

dans lôobjectif de sensibiliser les plus jeunes aux dangers de la radicalisation menant au 

terrorisme. Concrètement, on trouve des policiers, des personnels pénitentiaires, des 

travailleurs sociaux et des personnels de lô®ducation potentiellement concern®s, dôune faon 

ou dôune autre, par la probl®matique. 

 

III.  Une sensibilisation extensive : inter -contrôle et auto-contrôle 

 

 Point remarquable, les programmes de contre-radicalisation sôorganisent comme un 

dispositif de surveillance avec une extension en direction des communautés et des familles 

musulmanes. Très clairement, ceux-ci impliquent des « communautés » qui prennent la forme 

dôune police communautaire qui fait lôinterface avec les pouvoirs publics. Dans leur usage, 

ces programmes forment des membres actifs au sein dôun partenariat local avec la police, 

dans la perspective dôune coop®ration dite ç proactive è, côest-à-dire qui consiste à réagir 

collectivement à un évènement qui pourrait avoir lieu.   

 Plus pr®cis®ment, cette situation dôun inter-contrôle est à comprendre comme la 

cons®quence de la mise en place dôun r®seau de partenaires à travers lequel des individus se 

voient attribuer une fonction (en lôoccurrence la surveillance) cr®ant ainsi un pouvoir de 

contrôle dispersé, non pas seulement à la surface du réseau mais bien entre des individus qui 

appartiennent au même groupe social. Plus largement, ces programmes diffusent des 

proc®dures disciplinaires et r®gulatrices non pas ¨ partir dôinstitutions ferm®es mais plut¹t ¨ 

partir « de foyers de contrôle » disséminés dans la société. Concrètement, le travail en réseau, 

le rapprochement de la police et du citoyen consacrent la pro-activité policière pour surveiller 

certains groupes sociaux. Pour le dire comme Jacques Donzelot2, lôaction sur les gens par le 

partenariat local peut être utilisée comme une manière de faire converger auprès de la police 

et de la justice toutes les informations sur les « individus à risque ». ê lôappui de sa 

démonstration, Donzelot aborde le « secret partagé » comme une modalité pratique du 

contrôle. 

                                                 
1 Pour cette partie, et notamment pour les extraits de programmes cités, nous nous appuyons sur le document 

suivant : « Pr®venir la radicalisation conduisant au terrorisme et ¨ lôextr®misme violent : renforcer lôaction de 

lôUE », Collection RSR, Approches, leçons tirées et pratiques, Première édition, 15 janvier 2014.  
2 J. DONZELOT, La dissuasion urbaine du crime (2010), (http://donzelot.org/articles/prevention.pdf, consulté le 

09 décembre 2015). 
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Autre exemple : une approche visant « à soutenir et stimuler les familles » décline des 

programmes o½, ¨ partir dôune attribution de responsabilit®, est fait le pari de mettre en place 

un pouvoir régulateur par le bas. La présentation de cette approche nous apprend que 

« lorsquôun jeune se radicalise, les parents peuvent également être très inquiets. Comment 

faire lorsque son fils ou sa fille commence ¨ se radicaliser ? Lorsquôun jeune se radicalise ou 

risque de se radicaliser, il est important dôencourager les familles ¨ adopter un 

comportement responsable1. Côest un ®l®ment crucial tant sur le plan de la pr®vention que du 

travail de « déradicalisation » ». Les objectifs qui compl¯tent lôintroduction de lôapproche, 

laissent peu de doute quant aux dimensions disciplinaire (éduquer) et régulatrice (contrôler) 

que le programme aborde :  

1. Aider les parents (musulmans) ¨ ®duquer les enfants au sein dôune soci®t® 

(occidentale) 

2. Cr®er un syst¯me dôalerte au sein des familles pour permettre une prise en charge 

rapide des individus vulnérables dès les premiers signes de radicalisation. 

3. Responsabiliser et impliquer davantage les femmes pour rendre les discours 

extrémistes moins attrayants.  

Confus®ment, les notions dôaide et de sensibilisation sont conjointement pr®sent®es avec 

celles de responsabilisation et dô®ducation. Pour employer des termes forts,  on peut dire que 

la volont® de discipliner et de r®guler des individus sôadosse ¨ un traitement 

orthopédagogique qui repose sur des présupposés culturels et moraux : il sôagit dôaider les 

parents musulmans à éduquer leurs enfants et de responsabiliser les femmes. Nous pourrions 

multiplier les exemples qui sôinscrivent dans le sens de ces scripts dôaction. 

Pour complexifier le propos, on peut avancer lôid®e suivant laquelle la surveillance prend 

aussi la forme dôun auto-contrôle. La notion de responsabilisation, transversale à la majorité 

des programmes, cr®e lôinjonction ¨ se sentir personnellement responsable de quelque chose 

en vertu non seulement dôune norme, mais surtout dôun devoir moral. Toujours selon 

Donzelot : « La dimension sociale, celle du partenariat, va servir tout autant à réguler les 

conduites mais dôune autre mani¯re. Ce sera en recourant ¨ des formules de sanction et de 

r®compense, exactement comme le fait une m¯re avec son enfant lorsquôelle veut obtenir quôil 

se comporte proprement et calmement. Les partenaires institutionnels procèdent ainsi mais 

avec des jeux de gratification et de privation qui encouragent leurs publics à se construire 

une subjectivit® ®thique, côest-à-dire à produire, par eux-mêmes, sans le secours de la 

                                                 
1 Côest nous qui soulignons. 
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panoplie des encouragements et sanctions, les comportements sociaux et civiques 

escomptés »1. Pareillement ¨ la surveillance d®finie dans le sens dôun inter-contrôle, voici 

donc une seconde fonction attachée aux programmes de contre-radicalisation : la régulation 

morale des publics pr®caires, dans un ®tat dôesprit qui sôentretient de la pr®somption 

permanente du danger. 

Jusque-ici, nous avons évoqué des programmes qui se déploient dans la société dite libre. 

Mais ceux-ci se déclinent aussi en prison, donc dans des espaces ferm®s que lôon commence, 

par ailleurs, à analyser comme des lieux de fabrication privilégiés de la radicalisation.  

 

IV.  La lutte contre la radicalisation en prison 

 

Suite aux attentats de 2015, un plan de lutte contre la radicalisation en prison propose la 

formation et le recrutement de nouveaux agents, la cr®ation dôç unités dédiées » et la mise en 

place de programmes de prises en charge. Par exemple, les premi¯res unit®s sôouvrent 

actuellement dans des prisons de Lille et de région parisienne ; on peut parler dôune politique 

de regroupement. Le rep®rage par les agents p®nitentiaires se fait ¨ partir dôindicateurs : barbe 

longue non taillée ; cheveux rasés ; jambes couvertes jusquô¨ la cheville ; plus de télévision en 

cellule ; intensification de la pratique religieuse ; prières avec les sympathisants ; refus du 

tatouage, etc. Ou aucun signal : puisque certains détenus entreraient dans un processus de 

dissimulation. Cette alternative de tous les possibles laisse à penser que les prises en charge se 

basent sur une connaissance pour le moins lacunaire du phénomène visé, que ne facilite guère 

lôabsence de d®finition de la radicalit®.  

Par ailleurs, le plan de lutte augmente les moyens humains du réseau du renseignement 

pénitentiaire : des officiers, des analystes-veilleurs, des informaticiens, des officiers de 

renseignement et des agents ayant pour t©che dô®couter les conversations des d®tenus sont 

recrut®s. Enfin, des bin¹mes compos®s dô®ducateurs et de psychologues sont chargés de 

concevoir les programmes de prises en charge individuels ou collectifs. 

Côest ¨ partir de la population captive des d®tenus ï et des tris effectués en son sein ï, 

quôun savoir tente dô°tre constitu® sur la radicalisation. Autrement dit, comme pour les 

d®linquants sexuels, avec cet ensemble de mesures et le maillage quôelles proposent, il sôagit 

de déterminer des figures à risque et de renforcer leur contrôle à partir de typologies 

construites sur la population condamnée. Pour ce faire, la radicalisation est appréhendée 

                                                 
1 J. Donzelot, Op.cit.  
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comme un problème sans cause mais pour lequel existent des techniques préventives (et « 

curatives è) mobilis®es par les promoteurs des th®rapies comportementales. Côest en ce sens 

une gouvernance qui appelle à la transformation de soi, au changement de comportement et 

de mani¯re de penser, en sôadressant ¨ des individus comme suspendus dans un vide social, 

côest-à-dire sans tenir compte des appartenances de classes, de la dynamique et même de la 

violence des rapports sociaux, de la distribution inégalitaire des ressources sociales et 

économiques, bref tout ce qui peut aussi définir un individu. Dans ces conditions, les 

condamn®s sont somm®s de se constituer comme les acteurs des contraintes qui sôimposent ¨ 

eux, vers la maximisation de leur volonté par un travail sur ce que les psychologues appellent 

notamment « les compétences sociales ».  

Et l¨ se retrouve une des dimensions centrales de lô£tat s®curitaire : celle qui réduit les 

politiques sociales à des questions de traitement individuel par des politiques de dépolitisation 

qui confortent une organisation sociale hautement inégalitaire. 
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Le droit à la réinsertion des personnes détenues et les commissions 
disciplinaires pénitentiaires 

 

Guillaume Faugère 

Docteur en droit public, Université Toulouse 1 Capitole, 

Institut Maurice Hauriou 

 

Depuis plusieurs ann®es se construit un v®ritable droit carc®ral ¨ lôinitiative du juge 

administratif et dans une moindre mesure du législateur. Cette émergence du droit en prison et 

du droit de la prison, a progressivement permis la cr®ation dôun statut juridique de la personne 

détenue.  

Ce statut a fait naître des obligations à la charge des personnes privées de liberté mais 

aussi des droits à leur profit. Parmi ces droits, figure le droit à la réinsertion. 

Lôarticle 2 de la loi p®nitentiaire dispose : « Le service public pénitentiaire participe à 

lôex®cution des d®cisions p®nales. Il contribue ¨ lôinsertion ou ¨ la r®insertion des personnes 

qui lui sont confi®es par lôautorit® judiciaire, ¨ la pr®vention de la récidive et à la sécurité 

publique dans le respect des intérêts de la société, des droits des victimes et des droits des 

personnes d®tenues. Il est organis® de mani¯re ¨ assurer lôindividualisation et lôam®nagement 

des peines des personnes condamnées »1. 

Ainsi d®sormais ¨ lôobjectif s®curitaire de la d®tention sôajoute, pour lôadministration 

p®nitentiaire, lôobjectif de r®insertion. 

Ce nouvel objectif a pour cons®quence, dôune part de cr®er de nouvelles obligations ¨ 

la charge de lôadministration p®nitentiaire, et dôautre part de g®n®rer une prise en compte 

grandissante de droits participatifs de cet objectif. Cela concerne notamment le droit au travail 

en d®tention (on parle alors de classement), le droit ¨ lôacc¯s aux formations, le droit ¨ lôacc¯s 

aux études, ou encore le droit aux visites, composante du droit à la vie privée et familiale. 

Côest dans cette perspective de r®insertion des personnes détenues, que se justifie le 

développement de telles activités en détention. Ces activités doivent être le moyen dôatteindre 

cet objectif. 

Toutefois, la reconnaissance et la protection de droits nouveaux supposent la mise en 

îuvre de nouvelles pratiques et de nouvelles perspectives contentieuses qui mettent en 

balance des intérêts opposés.  

                                                 
1 Loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire, article 2. 
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Dôune part les pr®occupations s®curitaires et de bon ordre de lôadministration 

p®nitentiaire, et dôautre part la n®cessit® de respecter les droits des personnes d®tenues 

nouvellement reconnus et progressivement protégés.  

Néanmoins, si de tels intérêts opposés sont nombreux en d®tention, lôobjectif final de 

r®insertion doit °tre commun aux personnes incarc®r®es et ¨ lôadministration p®nitentiaire.  

Le fonctionnement de la phase disciplinaire en détention devient alors une composante 

majeure du droit à la réinsertion des personnes détenues. 

Le premier constat logique, matérialisant le lien entre réinsertion et commission 

disciplinaire pénitentiaire, repose sur le fait que les sanctions disciplinaires infligées aux 

personnes détenues entrainent un retrait des crédits de réduction de peine. Or ces retraits ont 

notamment pour cons®quences dôallonger la dur®e de d®tention des d®tenus sanctionn®s et 

donc de réduire leurs perspectives de réinsertion1.  

Lôanalyse portera sur le volet droit administratif de la discipline carc®rale et ses liens, 

à la fois juridiques et pratiques, avec le droit à la réinsertion des personnes détenues2.  

Les Fondements juridiques du droit disciplinaire pénitentiaire sont à la fois législatifs 

et r¯glementaires. Lôarticle 721 du code de proc®dure p®nale traite des conséquences de la 

discipline carc®rale sur lôapplication des peines. Les articles R. 57-7 et s. du code de 

procédure pénale prévoient le régime juridique des fautes et des sanctions disciplinaires, 

lesquels ont été complétés par les décrets du 23 décembre 20103 portant application de la loi 

pénitentiaire du 24 novembre 2009. La circulaire DAP du 9 juin 2011 relative au régime 

disciplinaire des personnes détenues majeures en précise le fonctionnement. Il existe 

également de nombreuses notes internes aux établissements pénitentiaires, ainsi que des 

documents annexes4. 

Lôobjectif du droit disciplinaire pénitentiaire est de sanctionner le non-respect des 

r¯gles de la d®tention. Or ces r¯gles sont nombreuses, vari®es et sp®cifiques ¨ lôunivers 

carcéral. Il existe une véritable société au sein des établissements avec ses normes, ses codes 

et ses pratiques. La phase disciplinaire revêt alors une importance fondamentale dans la 

mesure où elle représente la justice, dans la prison et de la prison, matérialisée par son propre 

tribunal, la commission de discipline. 

                                                 
1 Lôaspect application des peines du droit disciplinaire ne sera pas abord®.  
2 Cette approche dualiste r®sulte, pour partie, de lôexp®rience acquise lors des deux années passées en qualité 

dôassesseur ext®rieur en commission disciplinaire p®nitentiaire en maison dôarr°t et en centre de d®tention. 

Février 2013 ï novembre 2014 : Fonction dôassesseur en commissions disciplinaires p®nitentiaires au sein de la 

maison dôarr°t de Seysses (31600) et du centre de d®tention de Muret (31600). 
3 Décret n° 2010-1634 et 2010- 1635 du 23 décembre 2010 portant application de la loi pénitentiaire. 
4 Il existe par exemple un document qui liste les logiciels informatiques interdits au sein des établissements pour 

peines. 
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Côest ainsi quôen d®tention, le respect des droits de la d®fense, le droit ¨ un proc¯s 

®quitable, le respect des principes dô®galit® des armes et dôimpartialit®, sont devenus des 

problématiques majeures. 

En effet, lôapparence de justice appara´t comme une pr®occupation pour les personnes 

d®tenues. Ces derni¯res doivent avoir le sentiment dô°tre sanctionn®es, jug®es ®quitablement, 

notamment par la mise en îuvre de ces droits, commun®ment garantis ¨ tous justiciables. 

Dans ces conditions, une forte valeur symbolique se dégage de la phase disciplinaire. 

Lôencadrement juridique de la discipline carc®rale rend possible lô®mergence de droits 

processuels susceptibles dôam®liorer la protection des droits substantiels qui participent 

directement ¨ lôobjectif de r®insertion. Le droit disciplinaire p®nitentiaire devient une 

composante du droit à la réinsertion. 

Dans un arrêt en date du 26 juin 20151, le Conseil dô£tat a considéré que le régime 

disciplinaire pénitentiaire nôest pas contraire ¨ lôobjectif de réinsertion des personnes 

détenues.  

Selon les juges, les sanctions disciplinaires r®pondent ¨ lôobjectif dôint®r°t g®n®ral de 

protection de la s®curit® et du bon ordre au sein de lô®tablissement, et la privation dôacc¯s aux 

activités, qui est la conséquence (possible) des sanctions en prison, a un caractère temporaire 

et répond à la faute commise par la personne détenue.  

M. B. avait adress® au garde des sceaux une demande dôabrogation des articles R. 160, 

R. 57-7-39 et R. 57-7-44 et du premier alin®a de lôarticle R. 57-8-8 du code de procédure 

pénale relatifs, notamment, aux sanctions disciplinaires applicables aux détenus. Il avait 

ensuite demand® au Conseil dô£tat lôannulation de la d®cision implicite de refus née du 

silence gardé par le ministre. 

Le Conseil dô£tat a jug® « quôaux termes de lôarticle R. 57-7-33 du code de procédure 

pénale : Lorsque la personne détenue est majeure, peuvent être prononcées les sanctions 

disciplinaires suivantes : (...); quôen vertu de lôarticle R. 57-7-49, les sanctions sont 

proportionnées à la gravité des faits et adaptées à la personnalité de leur auteur ; 

« Consid®rant que lô®diction de sanctions disciplinaires r®pond ¨ lôobjectif dôint®r°t g®n®ral 

de protection de la sécurité et du bon ordre dans les établissements pénitentiaires ; que la 

durée des sanctions de confinement en cellule individuelle ordinaire et de mise en cellule 

disciplinaire, [é], est adapt®e en fonction de la gravit® de la faute disciplinaire commise par 

le détenu et ne peut en toute hypoth¯se exc®der trente jours ; que la privation dôacc¯s aux 

                                                 
1 CE, 26 juin 2015, n° 375133. 
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activités qui est la conséquence de ces sanctions a un caractère temporaire et répond à la 

faute commise par le détenu ; que, dans ces conditions, les dispositions réglementaires [é] 

en ce quôelles pr®voient la privation temporaire de lôacc¯s aux activit®s de travail et de 

formation et aux programmes de prévention de la récidive ne portent par elles-mêmes atteinte 

ni aux objectifs dôamendement et de reclassement social attachés aux peines subies par les 

d®tenus [é]». 

Ainsi la privation temporaire de lôacc¯s aux activit®s de travail et de formation ne 

porte pas, par elle-m°me, atteinte aux objectifs dôamendement et de reclassement social des 

personnes détenues. 

Il est vrai quô¨ regarder les effets premiers dôune telle privation, le droit disciplinaire 

p®nitentiaire nôest pas en lui-m°me contraire ¨ cet objectif. La privation nôest que temporaire, 

et elle est justifiée par un comportement fautif que les contraintes de sécurité et de bon ordre 

au sein des établissements pénitentiaires imposent de sanctionner. En revanche cette solution 

ne r®siste pas ¨ lôanalyse plus approfondie des cons®quences tant juridiques que pratiques de 

la discipline carcérale sur les personnes détenues. 

 

I. Les fautes disciplinaires et lôobjectif de r®insertion : la question des 

qualifications juridiques libres 

 

Le principe de légalité suppose que la loi pénitentiaire et le code de procédure pénale 

encadre le droit disciplinaire. Les fautes et les sanctions disciplinaires au sein de la détention 

sont ainsi légalement prévues. Il existe un cadre juridique précis qui détermine les 

comportements fautifs susceptibles dô°tre sp®cifiquement sanctionn®s en commission. 

N®anmoins une marge de manîuvre est laiss®e ¨ lôadministration p®nitentiaire dans ce 

domaine. Les sanctions g®n®rales peuvent °tre prononc®es pour nôimporte quelle faute, alors 

que certains comportements peuvent °tre librement qualifi®s de faute par lôadministration 

pénitentiaire. 

 

A. La détermination de certains comportements fautifs 

 

En premier lieu, lôarticle R. 57-7-3 4° dispose : « Constitue une faute du troisième degré 

le fait, [é.], de ne pas respecter les dispositions du r¯glement int®rieur de lô®tablissement ou 

les instructions particulières arrêt®es par le chef dô®tablissement ».  
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En deuxième lieu, lôarticle R. 57-6-18 du code de procédure pénale dispose : « Le 

r¯glement int®rieur type pour le fonctionnement de chacune des cat®gories dô®tablissements 

pénitentiaires, comprenant des dispositions communes et des dispositions spécifiques à 

chaque cat®gorie, est annex® au pr®sent titre. Le chef dô®tablissement adapte le r¯glement 

int®rieur type applicable ¨ la cat®gorie dont rel¯ve lô®tablissement quôil dirige en prenant en 

compte les modalités spécifiques de fonctionnement de ce dernier. [é] ».  

La lecture combin®e de ces dispositions permet de sôinterroger sur le pouvoir octroy® au 

chef dô®tablissement en mati¯re de d®termination de certains comportements susceptibles 

dô°tre sanctionn®s.  

En effet, en fonction de la politique disciplinaire quôil ®tablit, le chef dô®tablissement 

pourra ajouter certains comportements à la liste de ceux réprimés au titre des infractions du 

troisi¯me degr® pr®vues par le code de proc®dure p®nale. Cette politique sôeffectue selon les 

modalit®s sp®cifiques de fonctionnement de lô®tablissement. D¯s lors, certains comportements 

pourront °tre sanctionn®s dans certaines prisons alors quôils ne le seront pas dans dôautres. 

 

B. La détention de téléphone portable 

 

La question sôest pos®e de savoir quelle était la qualification disciplinaire à retenir 

lorsquôune personne d®tenue est trouv®e en possession dôun t®l®phone portable.  

Il sôagissait de savoir si la d®tention dôun t®l®phone portable entrait dans le champ 

dôapplication de lôarticle R. 57-7-1 7° qui vise la détention de « tous objets ou substances 

dangereux pour la s®curit® des personnes ou de lô®tablissement », faute du premier degré, ou 

celui de lôarticle R. 57-7-2 10° relatif à « la d®tention dôobjets ou substances interdits », faute 

du deuxième degré.  

Si pour certains objets cette distinction ne posait pas de difficulté, concernant les 

t®l®phones portables, la r®ponse nôallait de soi. En effet, en lui-même inoffensif, il peut 

devenir dangereux pour la s®curit® de lô®tablissement lorsquôil est utilis®, par exemple, ¨ des 

fins dô®vasion. D¯s lors, lôadministration p®nitentiaire devait examiner lôutilisation r®elle ou 

présumée du téléphone pour déterminer la qualification juridique correspondante.  

Ainsi, en pratique, par précaution sécuritaire, la qualification juridique retenue relevait 

presque systématiquement du premier degré1. La sanction de cellule disciplinaire pouvait 

alors sô®tendre ¨ 20 jours, contre ç seulement » 14 jours pour une faute du deuxième degré.  

                                                 
1 CAA Nantes, 5 juillet 2012, n° 11NT01259 ; CAA Nancy, 23 septembre 2010, n° 09NC01262. 
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Désormais, depuis un arrêt du 4 février 2013 le juge considère « que doit être regardé 

comme dangereux, [é], tout objet dont on peut raisonnablement craindre, en raison 

notamment de la facilit® de son usage, que lôutilisation en soit susceptible de mettre en cause 

la sécurit® des personnes et des biens, notamment dans lôenceinte p®nitentiaire, que la 

possession dôun t®l®phone portable par un d®tenu, compte tenu de lôusage qui peut en °tre 

fait, notamment pour sôaffranchir des r¯gles particuli¯res applicables, [é], aux 

communications téléphoniques des détenus et pour faire échec aux mesures de sécurité prises 

dans lô®tablissement p®nitentiaire, doit °tre regard®e comme la d®tention dôun objet 

dangereux et constitue ainsi une faute disciplinaire du premier degr® [é] »1.  

Les fins auxquelles est utilisé le téléphone ne conditionnent plus la qualification juridique. 

En revanche, la pr®somption dôune utilisation dangereuse suffit ¨ justifier la qualification 

juridique la plus sévère.  

Cette solution est défavorable à la personne détenue. Désormais, la simple possession 

dôun t®l®phone portable constitue une faute du premier degr®, la plus durement sanctionn®e. 

 

C) Le refus dôob®ir 

 

Il arrive ®galement que lôadministration p®nitentiaire ç confonde » « le refus de se 

soumettre à une mesure de sécurité », faute du 2e degré2, et « le refus dôobtemp®rer aux 

injonctions des membres du personnel », qui relève du 3e degré de faute3.  

Par précaution sécuritaire, un simple « refus dôobtemp®rer » pouvait être assimilé à « un refus 

de se soumettre à une mesure de sécurité è. D¯s lors, lôadministration pouvait prononcer une 

sanction plus longue, 14 jours maximum pour une faute du deuxième degré, contre 7 jours 

maximum pour une faute du troisième degré. En outre, cette dernière qualification ne permet 

pas de placer la personne détenue en cellule disciplinaire préventive pour mettre fin à 

lôincident4.  

Cette pratique avait pour but dôadapter les dispositions l®gales ¨ lôappr®ciation libre de 

lôadministration et ainsi permettre une plus grande marge de manîuvre dans la gestion des 

incidents. Si ce « détournement è nô®tait pas toujours respectueux de la r®alit® carc®rale il 

offrait la possibilit® ¨ lôadministration p®nitentiaire de r®gler plus rapidement et plus durement 

                                                 
1 CE, 4 février 2013, IKEMBA, n° 344266. 
2 R. 57-7-2, 5° du code de procédure pénale.  
3 R. 57-7-3, 3° du code de procédure pénale.  
4 R. 57-7-47 du code de procédure pénale.  
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un problème, sous couvert du motif, « passe partout », lié à la sécurité des personnes et de 

lô®tablissement.  

Cette pratique nôest d®sormais, en th®orie, plus envisageable. Le Conseil dô£tat a 

pr®cis® la limite, t®nue, entre ces deux infractions, ¨ travers lôexemple fr®quent du refus, par 

les personnes détenues, de quitter le quartier disciplinaire.  

Les juges du Palais Royal considèrent dans un arrêt du 14 mars 2011 « quôen 

sôabstenant ainsi de caract®riser les ®l®ments permettant de d®terminer, au vu notamment du 

contexte dans lequel ce refus est intervenu, sôil pouvait °tre regard® comme un refus de se 

soumettre à une mesure de sécurité définie par les règlements et instructions de service de 

lô®tablissement, le refus de sortir du quartier disciplinaire [é] doit °tre regard® comme un 

refus dôobtemp®rer aux injonctions des membres du personnel de lô®tablissement »1 , et 

dôajouter ç quôil ne ressort ni du rapport dôincident, [é], ni dôaucune autre pi¯ce du dossier 

que le refus, oppos® par lôint®ress® [é], aurait ®t® formul® dans des conditions ou 

circonstances qui auraient pu mettre en cause la s®curit® de lô®tablissement ».  

Ainsi en lôabsence dô®l®ment caract®risant lôatteinte ¨ la s®curit®2, le refus de sortir du 

quartier disciplinaire doit °tre regard® comme un refus dôobtemp®rer. Le placement préventif 

en cellule disciplinaire était donc illégal.  

Le m°me raisonnement semble °tre transposable ¨ dôautres situations dans lesquelles 

un d®tenu refuse dôob®ir, et ainsi ne pas se limiter au seul refus de quitter le quartier 

disciplinaire. 

Pour qualifier le comportement en « refus de se soumettre à une mesure de sécurité », 

lôadministration doit d®sormais pr®cis®ment d®montrer en quoi le refus porte atteinte ¨ la 

s®curit® de lô®tablissement d®finie par les r¯glements et instructions de service. Dès lors, cette 

précision offre, en théorie, la garantie au détenu de ne pas voir son comportement 

arbitrairement qualifié.  

 

II.  Les sanctions disciplinaires et lôobjectif de r®insertion 

 

Le code de procédure pénale distingue les sanctions g®n®rales de lôarticle R. 57-7-33, 

susceptibles dô°tre prononc®es quelle que soit la faute commise, des sanctions sp®ciales de 

                                                 
1 CE, 14 mars 2011, n° 308167 ; CE, 20 mai 2011, LETONA BITERI, n° 326084. 
2 Lôatteinte ¨ la s®curit® peut °tre caus®e par le refus du d®tenu dôex®cuter une mesure de sécurité (fouille) ou par 

lôattitude du d®tenu qui met en p®ril la s®curit® de lô®tablissement en refusant de se soumettre ¨ tous types de 

mesures (refus dôune nouvelle affectation alors que celle-ci est fond®e sur lôorganisation du service). 
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lôarticle R. 57-7-34 qui sont prononcées en fonction des circonstances dans lesquelles la faute 

a été commise.  

Or certaines sanctions ont, ¨ lô®vidence, un lien direct avec lôobjectif de r®insertion dans la 

mesure où elles impactent des droits qui participent à cet objectif. 

 

A. Les sanctions générales peuvent être prononcées en réponse à toutes les fautes 

commises 

 

Lôarticle R.57-7-33 4° prévoit la privation, pendant une dur®e maximum dôun mois, de 

tout appareil achet® ou lou® par lôinterm®diaire de lôadministration.  

Cette sanction peut concerner les appareils tels que les ordinateurs1, la radio ou la 

t®l®vision dans la limite dôun mois. La jurisprudence administrative semble considérer que 

cette sanction disciplinaire ne peut pas être contestée en justice2. 

N®anmoins, la justiciabilit® de lôavertissement disciplinaire a peut °tre remis en cause 

cette jurisprudence, dans la mesure où la nature même de cette décision, une sanction, justifie 

quôelle soit attaquable. Toutefois, ¨ notre connaissance, il nôy a pas eu dôabandon clair dôune 

telle jurisprudence. 

Lôarticle R. 57-7-33 5° prévoit « La privation dôune activit® culturelle, sportive ou de 

loisirs pour une p®riode maximum dôun mois ». 

Cette sanction est certes limitée dans le temps mais touche à des droits qui contribuent 

directement ¨ la r®insertion tels que lôacc¯s ¨ la culture, le sport, les loisirs. Or de telles 

activités revêtent une importance particulière en détention dans la mesure où elles offrent des 

perspectives de réinsertion. 

La sanction de privation dôactivit® peut faire lôobjet dôun recours pour exc¯s de pouvoir3. 

 

B. Les sanctions spéciales sont prononcées en fonction des circonstances dans lesquelles 

la faute a été commise 

 

Lôarticle R. 57-7-34 1° du code de procédure pénale rend possible la suspension de la 

décision de classement dans un emploi ou une formation pour une durée maximum de huit 

                                                 
1 Côest le cas par exemple au centre de détention de Muret. Les détenus ont la possibilité de détenir un 

ordinateur, sans connexion internet. 
2 CAA Lyon 19 mai 2011, nÁ10LY00334. En lôesp¯ce, un d®tenu mineur sô®tait vu priver de t®l®vision pendant 

10 jours. 
3 CAA Nantes, 27 décembre 2007, n° 07NT00532. 
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jours lorsque la faute disciplinaire a ét® commise au cours ou ¨ lôoccasion de lôactivit® 

considérée. 

Il ne sôagit pas dôun d®classement mais bien dôune suspension provisoire de la décision de 

déclassement. Or malgré ses effets potentiels, la suspension de la décision de classement à 

titre conservatoire ne peut pas faire lôobjet dôun recours pour excès de pouvoir1. 

Lôarticle R. 57-7-34 2° du code de procédure pénale prévoit le d®classement dôun emploi 

ou dôune formation lorsque la faute disciplinaire a ®t® commise au cours ou ¨ lôoccasion de 

lôactivité considérée. Le d®classement peut intervenir quel que soit lôemploi exerc®. 

Il peut sôagir dôun emploi en service g®n®ral (auxiliaire), en concession (entreprise 

priv®e) ou en service dôemploi p®nitentiaire g®r® par la r®gie industrielle des ®tablissements 

pénitentiaires2.  

La sanction de d®classement peut faire lôobjet dôun recours devant le juge de lôexc¯s 

de pouvoir3, même dans le cas où elle est prononcée avec sursis4.  

Lôarticle R. 57-7-34 3° du code de procédure pénale prévoit enfin, la suppression pour les 

personnes d®tenues de lôacc¯s au parloir sans dispositif de s®paration. Cette sanction ne peut 

exc®der quatre mois et la faute doit avoir ®t® commise au cours ou ¨ lôoccasion dôune visite.   

Une telle sanction nô®chappe pas ¨ la critique. Ce délai de 4 mois, prévu par le code, 

paraît trop long en comparaison avec les délais de privation des autres sanctions spéciales, et 

cela m°me si ce nôest pas une privation totale de parloir. Dôautant quôil est incontestable que 

le droit de visite est primordial dans le cadre du parcours de r®insertion. Côest le premier droit 

participatif de la réinsertion. 

Il était donc essentiel que le juge administratif accepte de juger de la légalité de la 

sanction de lôarticle R. 57-7-34 3° du code de procédure pénale5.  

Au terme de lôanalyse, se pose la question de lôutilit® des sanctions disciplinaires qui 

privent la personne d®tenue dôun droit qui contribue ¨ sa r®insertion. 

En effet, la finalité et les conséquences des sanctions disciplinaires semblent être en 

contradiction avec lôune des missions principales attribu®es au service public p®nitentiaire, la 

mission de réinsertion6. 

Dans ces conditions, les sanctions les moins désocialisantes devraient être privilégiées. 

                                                 
1 CAA Marseille, 3 février 2011, n° 09MA01135. 
2 Par exemple au sein de lô®tablissement pour peine de Muret.  
3 CAA Nancy, 18 février 2010, n° 09NC01260.  
4 CAA Nantes, 24 avril 2008, n° 07NT00137. 
5 TA Rennes 2009, n° 064023. 
6 Loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire, article 2. 
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Il pourrait sôagir par exemple des travaux dôint®r°t général. Toutefois, le code limite cette 

sanction aux manquements aux r¯gles dôhygi¯ne et pr®voit lôaccord n®cessaire de la personne 

détenue1. 

Dès lors, pourquoi ne pas transférer cette sanction du côté des sanctions générales afin 

dôen ®largir la port®e ? 

Enfin, il est ¨ noter que les sanctions disciplinaires p®nitentiaires peuvent faire lôobjet 

dôam®nagements2. En pratique cela consiste, par exemple, à exécuter la sanction de quartier 

disciplinaire ou de confinement le week-end lorsque la personne détenue sanctionnée travaille 

ou suit une formation. Ainsi, elle ne perd pas le b®n®fice de lôemploi ou de la formation 

quôelle occupe3. 

 

Conclusion. La justiciabilité des sanctions : la disparition des mesures dôordre 

intérieur en droit disciplinaire pénitenti aire 

 

Dans lôarr°t Mme Guimon4, le Conseil dô£tat a consid®r® que lôavertissement ®tait une 

sanction prononc®e par la commission de discipline, pour laquelle le juge dôapplication des 

peines est avis®. Lôavertissement peut ®galement avoir des effets sur les crédits de réduction 

peine, les réductions de peine supplémentaire, les permissions de sortie ainsi que les 

aménagements de peine. Ainsi, il figure, au même titre que les autres sanctions, au dossier du 

détenu. Il peut ainsi constituer une circonstance aggravante prise en compte par la 

commission en cas de nouvelles poursuites.  

Dans ces conditions, la nature disciplinaire et les effets à la fois juridiques et matériels de 

lôavertissement sur la situation de la personne d®tenue justifient quôil puisse faire lôobjet dôun 

recours pour excès de pouvoir. 

Ainsi désormais, toutes les sanctions disciplinaires pénitentiaires sont susceptibles de faire 

lôobjet dôun recours devant le juge administratif. 

Toutefois ce progrès demeure théorique dans la mesure où en pratique de tels recours sont 

rarement exercés. 

  

                                                 
1 Article R. 57-7-34 4° du code de procédure pénale. 
2 Article R. 57-7-60 du code de procédure pénale. 
3 Le centre de d®tention de Muret (31600) permet lôam®nagement des sanctions. 
4 CE, 21 mai 2014, Mme Guimon, n° 359672. 
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Insertion et transformation des pratiques professionnelles 
 

Philippe Pottier 

Ancien directeur de lôENAP - Ecole nationale dôadministration pénitentiaire 

 

 

Beaucoup de choses ont déjà été dites avant mon intervention et je risque dôen répéter 

certaines, en particulier après lôintervention de M. Delarue. Mais je vais tenter de donner 

quelques précisions, voire de faire entendre des choses un peu différentes. 

Depuis le début de ce colloque jôentends dire que la réinsertion serait un nouvel 

objectif de lôadministration pénitentiaire depuis des lois récentes. Côest certainement un 

objectif. Nouveau ? Pas sûr du tout. Le mot réinsertion est apparu juridiquement pour la 

première fois dans la définition des missions de lôadministration pénitentiaire dans la loi de 

1987 (Loi n° 87-432 du 22 juin 1987 relative au service public pénitentiaire). Son article 1 

dispose : « Le service public pénitentiaire participe à lôex®cution des décisions et sentences 

pénales et au maintien de la sécurité publique. Il  favorise la réinsertion sociale des personnes 

qui lui sont confiées par lôautorit® judiciaire. Il  est organisé de manière à assurer 

lôindividualisation des peines ». Ce qui peut faire penser que cette loi est faite pour assigner 

cet objectif au service public pénitentiaire. Il  nôen est rien. Cette loi avait été faite pour 

privatiser une partie du fonctionnement des établissements pénitentiaires (et même, à 

lôorigine, tout leur fonctionnement). Sans cette intention, cette loi nôaurait pas existé. On lôa 

habillée avec une tentative de clarification des missions pénitentiaires. On y a inséré le mot 

réinsertion qui effectivement nôapparaissait auparavant dans aucun texte législatif concernant 

lôinstitution pénitentiaire. 

Pourquoi ce mot « insertion » - le mot et non lôid®e - est arrivé à ce moment dans une 

loi pénitentiaire, et pas plus tôt? Son sens est aujourdôhui immédiatement perçu, on lôa 

disjoint de son adjectif lié - réinsertion sociale - tant il  se suffit maintenant à lui-même. Mais 

ce mot utilisé dans ce sens là est un néologisme. Dire quôil est apparu tardivement dans la 

définition des missions de lôadministration pénitentiaire serait un anachronisme. Ce concept 

dôinsertion sociale est paru en fin des années 70, après celui dôexclusion sociale1, suite à un 

                                                 
1 « Le fait de penser la question sociale en termes d'exclusion est assez récent. C'est à partir de la fin des années 

quatre-vingt que cette terminologie est devenue courante, que tout le monde l'a comprise et utilisée », Emmanuel 

DIDIER, « £mergences des mots de lôexclusion », Revue Quart Monde, n° 165, 2005, 

http://www.editionsquartmonde.org/rqm/document.php?id=2730 

http://www.editionsquartmonde.org/rqm/document.php?id=2730
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rapport célèbre qui le consacre1. On ne trouvera pas ces termes dans les années 50/60, et 

encore moins avant. Ce nôest que vers la fin des années 1980 quôil passera vraiment dans le 

langage courant. Son inscription dans la loi de 1987 nôest donc ni tardive ni précoce. Mais 

cela ne changea rien dans la pratique des personnels pénitentiaires, ce nô®tait pas le but de la 

loi. Cô®tait juste une actualisation du langage sans portée opérationnelle. Prendre cette arrivée 

du mot insertion en 1987 comme un fait marquant me semble erroné. 

La rupture nôest pas, je crois, à ce moment là, mais, rejoignant ce quôa dit M. Delarue, 

en 1945/46, au moment de la réforme Amor et Cannat. Côest alors une nouvelle façon de 

penser la peine de prison. Avant cela, il  existait déjà des manières de penser cette peine, le 

XIXème siècle en est très riche de débats. La grande réforme dôapr¯s-guerre donne au service 

pénitentiaire la mission de préparer le retour du détenu à la vie libre. En employant dôautres 

mots : lôamendement, le reclassement. Mots que lôon retrouve au moins en partie dans la 

législation actuelle, le mot « amendement » est toujours utilisé dans la loi du 15 août 1994. 

Ces mots peuvent paraitre un peu obsolètes, avec une trop forte coloration morale, religieuse. 

Mai côest en 45/46 quôils sont utilisés, il  faut les replacer dans leur contexte. Ils étaient alors 

forts, marquant une évolution majeure de lôinstitution pensée pénitentiaire. 

Cette réforme Amor et Cannat2, côest lôaffirmation de 14 principes fondamentaux par 

la direction de lôadministration pénitentiaire et le gouvernement de lô®poque. Côest le 

développement de la formation des personnels pénitentiaires, M. Cannat créant la première 

école pénitentiaire. Côest surtout pratiquement la rénovation profonde du fonctionnement des 

établissements pénitentiaires pour peines, ce quôon a appelé le régime progressif, qui est la 

déclinaison pratique des principes de la réforme. On est bien placé dans la région toulousaine 

pour en parler puisque que la prison de Muret, dont le directeur est assis à côté de moi, a été 

conçue et construite dans les années soixante sur ce modèle. La mise en oeuvre de la réforme 

sôest arrêtée pour diverses raisons - manque de moyens, oppositions de principe. Mais 

lôhistoire nôest pas linéaire, il  y a eu des allers-retours. La période dôaujourdôhui me semble 

être bien dans la filiation de la réforme Amor et Cannat, avec dôautres mots, dôautres modes 

de présentation des idées, parce quôon est en 2016 et pas en 1946. Nous sommes de nouveau 

dans un moment de réflexion important sur ce que lôon doit faire des prisons. Deux lois 

marquantes ont été votées, la loi pénitentiaire de 2009 et la loi Taubira de 2014. La première 

traite plus de la prison, la seconde de la probation, elles se complètent. Lôon nôavait pas vu 

                                                 
1 René LENOIR, Les exclus. Un français sur dix, Paris, Le Seuil, 1974. 
2  M. Amor ®tait le directeur de lôadministration p®nitentiaire, ayant charg® M. Cannat de coordonner la 

commission de réforme. 
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cela depuis 1945/46. Si lôon veut bien observer cela dôun regard comparatif, on pourra voir 

que ce qui les fonde est très proche, à partir de cette question : comment gérer, organiser, 

développer les peines de prison - et de probation, qui nôexistaient pas en 1946 - pour quô¨ leur 

tour les délinquants ou criminels qui les subissent puissent ne plus lô°tre. Mots différents - 

reclassement versus insertion - mais intentions convergentes. 

Il  faut relever que tout ceci sôaccompagne de bouleversements parfois très importants 

et pas toujours très visibles. Si je vous dis que la règle est que le surveillant nôa pas le droit de 

parler avec le détenu, vous me direz que ce nôest pas imaginable. Pourtant quand jôai débuté 

en 1975 en tant quô®ducateur, le surveillant nôavait pas le droit de parler avec le détenu. Sôil 

parlait avec lui au-delà des consignes à transmettre, cela pouvait être sanctionné car on 

imaginait quôil y avait un risque de trafic, de complicité et de compromission, de promiscuité 

moralement dangereuse. Cela parait à peine croyable aujourdôhui, alors quôon tente de 

construire des modalités dôexpression collective des détenus. Côest amorcé dans la loi 

pénitentiaire de 2009, et beaucoup débattu. Passer de lôinterdiction de parler aux détenus à la 

promotion de leur expression collective, côest un changement dôimportance. La question des 

fouilles des détenus, telle quôelle se discute en ce moment, avec les débats quôelle provoque, 

en particulier avec les organisations syndicales pénitentiaires, est une autre illustration des 

grandes évolutions dans la vie des prisons dont on oublie lôhistoire. Débutant, jôai connu la 

censure de tout. Le détenu ne pouvait écrire à qui que ce soit sans lôaccord du directeur de la 

prison et dans tous les cas le courrier était contrôlé et pouvait être censuré. Et, encore une 

chose inimaginable aujourdôhui, dans de nombreux établissements cô®tait les éducateurs qui 

assuraient ce contrôle. On nôimaginerait pas aujourdôhui quôun CPIP le fasse, côest devenu 

impensable. Cô®tait justifié en disant quôainsi lô®ducateur pouvait mieux connaitre la situation 

du détenu. Cela a été supprimé au début des années 80, ce nôest pas si loin, et jôai connu des 

éducateurs qui le regrettaient : comment je vais travailler sans ça? Cela parait 

invraisemblable. Côest un exemple parmi dôautres du changement des mentalités et des réels 

bouleversements que connait régulièrement lôinstitution pénitentiaire, au point que ce qui était 

banal et même considéré indispensable devient impensable. 

Lôhistoire des transformations des pratiques professionnelles, on lôoublie souvent ou 

on ne la connait pas. Elles sont pourtant permanentes, dans le champ pénitentiaire comme 

dans dôautres. Elles continueront. On pourrait illustrer cela à nouveau dans quinze ans avec de 

nouveaux exemples. La transformation est une nécessité. La prison est par définition une 

institution sociale, complètement ancrée dans la vie de la société. La gestion de la 

délinquance, de la peine, plus généralement la gestion des interdits est une question 
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anthropologique essentielle et permanente, sous toutes les latitudes et tous les temps. La 

prison va évoluer en fonction des évolutions de la société. Selon les époques, elle ne va pas 

retenir les mêmes personnes. Si on compare les statistiques de 1975 et celles de maintenant, 

on verra immédiatement que les détenus de lô®poque ne sont pas ceux de maintenant. En 

1975, 70% des détenus le sont pour des atteintes aux biens, en 2015, 70% le sont pour des 

atteintes physiques aux personnes. En 1975 vous auriez eu beaucoup de mal à trouver une 

personne incarcérée pour une infraction au code de la route, même pour des faits ayant causé 

des décès, ou des violences conjugales, et des agresseurs sexuels. La société évolue, la prison 

est en lien direct avec la manière de concevoir les interdits et leur sanction. Côest important, 

cela doit être réfléchi dans les pratiques professionnelles. Ce nôest pas la même chose de 

travailler aujourdôhui avec un condamné pour agression sexuelle ou violence conjugale et hier 

avec quelquôun qui avait fait un chèque sans provision dans un supermarché (qui ne va plus 

en prison aujourdôhui).  

Comment aller vraiment vers une transformation des pratiques? Pas seulement en 

changeant les mots. Il  faut dôabord établir des principes clairs. Côest forcément dôabord aux 

instances gouvernementales, à la direction de lôadministration pénitentiaire, à lôemployeur 

donc, de le faire. Comme on lôa fait en 1945, il  faut donner des orientations qui fassent 

référence. Côest ce que font en partie la loi de 2009 et celle de 2014, qui sont des textes à 

partir desquels on peut bien travailler. On peut les trouver insuffisants sur certains points, jôai 

des critiques à faire sur ces textes, mais jôen aurais plus encore sôils nôavaient pas été votés, 

car ils permettent bien des choses, même sôils ne sont pas parfaits. Bien entendu cela doit se 

traduire dans la formation des personnels. Lô®cole nationale dôadministration pénitentiaire est 

un bon outil, existant depuis lôapr¯s-guerre et ayant connu plusieurs formes. Encore faut-il  

sôen servir correctement. Une école, quelle quôelle soit, doit remettre en question en 

permanence son fonctionnement, et surtout le fond de son enseignement et la manière dont 

elle lôenseigne. Pas seulement sur un plan théorique, juridique, en transmettant la 

connaissance des nouvelles orientations ou nouveaux principes, mais en mettant en îuvre une 

véritable formation professionnelle visant à lôapprentissage des bonnes pratiques et à leur 

transformation. Dès quôon aborde une thématique théoriquement à lô®cole, il  faut que dans le 

même temps elle soit incarnée dans des pédagogies actives (mises en situations, 

simulationsé) en lien avec les lieux de stage. On doit viser à ce que les nouveaux 

professionnels soient porteurs des transformations, auprès des personnels plus anciens qui 

pourraient aussi être aidés par des actions de formation continue. Pour le faire réellement, il  

faut pouvoir sôappuyer sur des pratiques professionnelles existantes, car ce nôest pas une école 
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qui va les inventer. Il  faut repérer ce qui se vit, ici ou là, dans des établissements pénitentiaires 

et des SPIP qui se sont mobilisés sur de nouvelles façons de penser, des expérimentations. 

Une des difficultés dans lôextension de politiques de prévention de la récidive, ou de 

réinsertion pour prendre le terme du titre ce colloque, pour aller vers la désistance comme en 

parlait Paul Mbanzoulou (supra), est que cela ne peut se faire sans entrave que dans un 

établissement pénitentiaire conçu pour cela. Je rejoins là totalement ce quôa dit M. Delarue. 

On ne peut pas le faire correctement dans nôimporte quelles conditions. Côest évidemment une 

contrainte lourde. Je suis convaincu quôon ne pourra avancer quô¨ la condition dôune 

réorganisation importante du fonctionnement des établissements pénitentiaires. Tant au 

niveau des horaires que du fonctionnement général, et surtout en luttant contre le caractère 

infantilisant de la vie en détention. Comme dit auparavant, quand on arrive en prison on ne 

décide plus de rien et on devient une sorte de personne mineure. Il  y a aujourdôhui des pistes 

de travail fécondes, des expériences qui vont dans ce sens. Ainsi celle des modules de respect 

sur le ressort de la direction interrégionale de Bordeaux, très intéressante, initiée au centre 

pénitentiaire de Mont-de-Marsan. Elle consiste à ce que le détenu soit capable dôinitiatives 

beaucoup plus que dans la vie carcérale classique, quôil soit acteur de sa vie autant que 

possible, pas à lôext®rieur mais ici et maintenant, dans son contexte carcéral. Côest essentiel 

car on ne peut pas demander sérieusement à quelquôun, au moment où il  va sortir de prison, 

de mener une vie responsable, si on ne lui a pas permis de le faire pendant lôincarc®ration. Il  

faut dépasser ce paradoxe. Bien entendu cela ne peut se faire quôen prenant en compte les 

contraintes de lôenfermement. Là aussi il  ne faut pas se satisfaire de formules faciles. Dire que 

la prison ne doit être que la privation de liberté et rien dôautre, cela ne veut rien dire, car on y 

est évidemment privé de bien dôautres choses. Mais dans cet espace quôest la prison, il  est 

possible, comme dans dôautres, de créer des espaces de responsabilité, permettant à la 

personne de vivre autrement sa peine et de ne pas être complètement infantilisée. 

Quelques mots rapides à propos des SPIP. Les SPIP - services pénitentiaires 

dôinsertion et de probation - ont été créés en 1999, après une longue histoire que je nôai pas le 

temps de décrire ici. Pendant une première période dôinstallation de ces services, on a insisté 

dans la définition du métier de CPIP sur ses rôles de contrôle des obligations et dôorientation 

vers les structures qui pouvaient aider au logement, à lôemploi, é On pouvait dire de manière 

un peu caricaturale que le CPIP était un orienteur et un contrôleur. Nous sommes aujourdôhui 

dans une période heureusement différente. Le CPIP nôabandonne pas les fonctions de contrôle 

et dôorientation, mais il  réinvestit une dimension relationnelle forte avec le probationnaire ou 

le détenu, dans une démarche dôaccompagnement. Côest une fonction éducative, où il  sôagit 






